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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
BUS EN SEINE – 002-045 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
Veolia Transport Établissement de La Boucle, société anonyme au capital de 
195.936.240 €, inscrite au RCS de Nanterre sous le n°382 607 090, dont le siège est 
situé 169, avenue Georges Clemenceau, 92000 Nanterre, représentée, par délégation, 
par le directeur de l’établissement, Jérôme Studer. 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 et la convention 
partenariale du réseau Bus en Seine le 2 juin 2010. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant n°1 voté le 6 juillet 2011, ayant pour objet une modification de l’annexe F4 ; 
- avenant Générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance ; 
- avenant Générique G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
 
Afin de prendre en compte une évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation 
de type 2 susvisé. 
 
Cette modification concerne : 

- L’extension du service de la ligne 016-248-023 aux heures creuses du lundi au 
vendredi ainsi que le samedi et le dimanche toute la journée afin de desservir le 
centre aquatique intercommunal de Sartrouville. 

 
La date de mise en service est le : 8 avril 2013. 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de 
l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 

 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 8 avril 2013 et le 
31 décembre 2016. 
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

__________________________   __________________________ 

Pour le Syndicat des transports    Pour l’entreprise 
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation, 
 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
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AVENANT N°1 
à la  

Convention Partenariale 
du Réseau 

BUS EN SEINE – 002 045 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à 
caractère administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 
modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé 
au 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Sophie Mougard en sa 
qualité de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par 
délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Communauté de communes de la Boucle de Seine (CCBS), dont le siège 
est situé 51-57, boulevard de la République, 78400 Chatou, représentée par 
Christian Murez, Président, autorisé à signer la présente par délibération 
n°………………………. en date du ………………………….. 
 

 
Ci‐après dénommée « La Collectivité » 

d'une deuxième part, 
 
 
 
Veolia Transport Établissement de La Boucle, société anonyme au capital de 
195.936.240 €, inscrite au RCS de Nanterre sous le n°382 607 090, dont le siège 
est situé 169, avenue Georges Clemenceau, 92000 Nanterre, représentée, par 
délégation, par le directeur de l’établissement, Jérôme Studer. 
 
 
Ci-après dénommé « l’Entreprise », 
 

d’une troisième part, 
 
 
 
 
Le STIF, les Collectivités et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement 
par « les Parties ». 
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Préambule 
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 et la convention 
partenariale du réseau Bus en Seine le 2 juin 2010. 
 
Afin de prendre en compte une évolution intervenue dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un 
avenant à la convention partenariale susvisée. 
 
Cette modification concerne : 

1. La déclinaison de l’identité régionale sur les autobus neufs du réseau 
intégrant le parc à compter de l’année 2013, cette découpe étant 
complétée par le logo du réseau ; 

2. L’extension du service de la ligne 016-248-023 aux heures creuses du 
lundi au vendredi ainsi que le samedi et le dimanche toute la journée, et 
l’été afin de desservir le centre aquatique intercommunal de Sartrouville. 

 
La date de mise en service de l’extension de la ligne 016-248-023 est le : 8 avril 
2013. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 
 
Article 1.1 
 
L’article 9.2 de la convention, relatif au « Recours à la procédure d’avenants – 
Cas Particuliers », est modifié comme suit :  
 
« Article 9-2 - Cas particuliers 
Les annexes susceptibles d’être modifiées par simple accord entre les parties, 
sans qu’il soit nécessaire de passer un avenant à la présente convention sont : 
 Annexe A.1 : synthèse des modifications ; 
 Annexe B.2 : Service de référence. Cette annexe sera modifiée par simple 

courrier uniquement dans le cas ou la participation financière de la 
Collectivité n’a pas subi d’évolution ; 

 Annexe B.4 : SDA ; 
 Annexe B.6 : liste des biens mis à disposition par la Collectivité ; 
 Ces modifications sont notifiées par courrier simple aux Parties. » 

 
 
 
Article 1.2 
 
Le dernier alinéa de l’article 10.1 de la convention, relatif aux « Engagements 
financiers des parties – Principes généraux », est modifié comme suit :  
 
« Le coût total du service de référence est fixé à : 
 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 
(en k€ constants valeur 2008) 

9.944 9.938 10.024 10.018 
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Article 1.3 
 
Le premier alinéa de l’article 10.2 de la convention, relatif aux « Engagements 
financiers des Parties – Engagements financiers du STIF », est modifié comme 
suit : 
 
« Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10-1 ci-dessus, 
le STIF versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par 
elle, une contribution financière annuelle fixée à : 
 2013 2014 2015 2016 
Contribution financière du STIF 
(en k€ constants valeur 2008) 

7.131 7.121 7.205 7.196 

 
 
 
Article 1.4 
 
Le premier alinéa de l’article 10.3 de la convention, relatif aux « Engagements 
financiers des Parties – Engagements financiers de la CCBS », est modifié 
comme suit : 
 
« Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10-1 ci-dessus, 
la CCBS versera une participation financière forfaitaire annuelle d’un montant de 
2.136.000 € valeur au 1er janvier 2008 incluant l’accès à la gare routière de 
Sartrouville et le fonctionnement du SAEIV. » 
 
 
 
Article 1.5 
 
Deux annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées 
au présent avenant. Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de 
l’approbation initiale de la convention partenariale susvisée et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- B2 – Service de référence ; 
- B7 – Livrée des véhicules. 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre 
le 8 avril 2013 et le 31 décembre 2016. 
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Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses 
annexes non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions 
de ce dernier, demeurent inchangées. 
 
 
 
Fait à Paris, en trois exemplaires, le 
 
 

Pour le STIF, 
Pour la Directrice générale et par 
délégation, 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
 
 
 
 
 

Pour la Collectivité, 
Le Président, 
Christian Murez 

Pour l’Entreprise, 
Le Directeur d’établissement, 
Jérôme Studer 
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AVENANT N°4 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
2 Rives de Seine – 002 021 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
Les Autocars Tourneux, SA au capital de 840 000€ inscrite au RCS de  Versailles sous 
le numéro B 352 220 172, n° de SIRET 352 220 172 00030, dont le siège est situé à ZAE 
du Rouillard – Parc des 3 Etang, 78 480 Verneuil-sur-Seine, représenté par Lazhar Mira, 
Directeur des Autocars Tourneux ; 
            
                d’une deuxième part,
      
  
ET            
          
 
La Société des Courriers de Seine et Oise, société SAS au capital de 190 600 €, 
inscrite au RCS de Versailles B 572 045 573, n° de SIRET : 572 045 573 00050, dont le 
siège est situé, 18 rue de la Senette 78955 Carrières-sous-Poissy, représentée par son 
Directeur, Monsieur Pierre BONICEL. 
 
               d’une troisième part, 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Deux Rives 
de Seine ainsi que la convention partenariale le 07/07/2010   
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat: 
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet l’intégration au contrat du dispositif 
de prévention et de sécurité 
- avenant n° 2 voté le 06/07/2011, ayant pour objet l’assouplissement temporaire de la 
procédure de notification des subventions véhicules  
- avenant n° 3 le 07/12/2011 ayant pour objet le renfort de la ligne 11 et la suppression 
de la ligne 15, ainsi que la distribution de Ticket T+ en substitution aux titres locaux. 
- avenant générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance. 
- avenant générique G2, voté le 11/07/2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 
 
- L’intégration d’une course entre chanteloup et Poissy Gare à la ligne 015-015-025 ; 
- La modification du Programme Prévisionnel d’Investissement permettant le 

renouvellement d’un véhicule standard par un bus articulé. 
 
 

Leurs dates de mise en service sont  respectivement le : 
- 20/ 04/ 2013 pour l’intégration de la course Chanteloup-Poissy-Gare 
- 01/ 12/ 2013 pour la modification du PPI 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe D5 Etat du Parc 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4bis subvention CT2 
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Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N°  4 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 20 avril 2013  et  le 
31 décembre  2016. 
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

 Pour le Syndicat des transports    Pour l’entreprise 
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation        Pour les Autocars Tourneux 
 
 
 
 
 
 
La Directrice de l’exploitation,                           Le Directeur, 
Catherine Bardy                                                  Lazhar Mira 
 
 
 
    
 
       __________________________ 
 
                 Pour C.S.O 
 
 
 
 
 
 
                                                                        Le Directeur, 
       Pierre Bonicel 
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AVENANT N°2 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Seine Essonne –  002-066 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

 
ET 
 
La Société de Transports par Autocars (STA), SARL au capital de 40 000 €, inscrite 
au RCS d’Evry (n° SIRET 314 988 619 000 24), dont le siège est situé 110 route 
nationale 191 - 91540 ORMOY, représentée par son gérant Monsieur Jean Rémy NICOLE 
et son Directeur Patrice CHAUTARD 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le contrat d’exploitation a été approuvé par une délibération en date du 11 avril 2012. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 

-  L’avenant générique G2 voté le 11 juillet 2012, ayant pour objet la valeur des 
contributions C16 et C17, les clés de partage des recettes des forfaits entre les 
transporteurs privés. 

- L’avenant n°1 voté le 13 décembre 2012, ayant pour objet la desserte de la zone 
d’activités des Haies Blanches par la ligne 024-309-001. 

 
 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- Le développement de la desserte du centre-ville de Corbeil-Essonnes par la sous-
ligne n°20 de la ligne 024-309-001 

 
Date de prise d’effet de l’avenant : 1er mai 2013 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe D2 Programme d’investissement 
- Annexe D5 Parc 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant n°2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er mai 2013 et le 
31 décembre 2016. 
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par 
délégation 
 
 
 
 
 
Catherine Bardy 
Directrice de l’Exploitation 

 

 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Le Directeur 
Le Gérant 
 
 
 
 
Patrice Chautard 
Jean-Rémy Nicole 
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AVENANT N°1 
à la  

Convention Partenariale du Réseau 
SEINE ESSONNE – 002 066 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération Seine Essonne (CASE), dont le siège social est 
situé rond point de la Demi Lune – RN7 – 91830 Le Coudray-Montceaux, représentée par 
son Président M. Jean-Pierre BECHTER, autorisé à signer la présente par délibération en 
date du  
 
ET 
 
Le San de Sénart-en-Essonne, domicilié 1 rue de la Mare à Tissier, BP95, 91280 Saint-
Pierre du Perray, représentée par son Président Dominique Vérots, autorisé à signer la 
présente par délibération en date du  
 
 
Ci-après ensemble dénommées « les Collectivités », 
 

d'une seconde part, 
 
ET 
 
La Société de Transports par Autocars (STA), SARL au capital de 40 000 €, inscrite 
au RCS d’Evry (n° SIRET 314 988 619 000 24), dont le siège est situé 110 route 
nationale 191 - 91540 ORMOY, représentée par son gérant Monsieur Jean Rémy NICOLE 
et son Directeur Patrice CHAUTARD 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'une troisième part, 
 
 
 
Le STIF, les Collectivités et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « 
Parties ». 
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Préambule 
 
Les conseils du STIF et de la Communauté d’Agglomération de Seine Essonne ont 
approuvé la convention partenariale du réseau Seine Essonne respectivement le 
13/12/2012 et le 24/10/2012. 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la 
convention partenariale susvisée. 
 
Ces modifications concernent : 

 
- la refonte de la desserte du centre-ville de Corbeil-Essonnes par la ligne 024-309-

001 ; 
- l’intégration du SAN de Sénart en Essonne au dispositif contractuel concernant sa 

participation financière pour la ligne 024-309-002. 
 
 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
Article 1.1 
 
L’article 9-1 de la convention, relatif aux «Principes Généraux» est modifié comme suit: 
 
« Le coût total du service de référence est fixé annuellement à  

 
(k€ constants 2008) 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 4 460 4 410 4 415 4 439 

» 
 
Article 1.2 
 
L’article 9-2 de la convention, relatif aux « Engagements Financiers du STIF » est 
modifié comme suit : 
 
« Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 9.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise une 
contribution financière annuelle fixée à : 
 

(k€ constants 2008) 2013 2014 2015 2016 
Contributions financières 3 094 3 045 3 001 3 027 

» 
 
Article 1.3 
 
L’article 9-3 de la convention, relatif aux « Engagements financiers des Collectivités », 
est remplacé comme suit :  
 
 
« Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 9.1 ci-dessus, la 
communauté d’agglomération Seine Essonne versera à l’Entreprise une participation 
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forfaitaire financière annuelle révisable d’un montant de 946 k€ HT (valeurs économiques 
2008). 
 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 9.1 ci-dessus, le SAN 91 
versera à l’Entreprise une participation forfaitaire financière annuelle révisable d’un 
montant de 84 487 € HT (valeurs économiques 2008). 
 
En année pleine, ces participations sont payables sous forme d’acomptes  à terme échu 
chaque trimestre (la date d'exigibilité de l’acompte étant le 1er jour du premier mois du 
trimestre). Elles seront indexées chaque année à compter du 1er janvier 2013 selon la 
formule prévue à l’Annexe B5 de la présente convention. La facture d’actualisation 
annuelle sera émise avant le 31 décembre de chaque année sous réserve de la parution 
des indices. » 
 
 
Article 1.4.  
 
Un article 9-4 relatif à « l’expérimentation de la desserte du centre-ville de Corbeil-
Essonnes » est intégré à la convention comme suit : 
 
« La ligne commerciale 300, sous ligne de la ligne 024-309-001, a été mise en place le 
18 mars 2013 pour améliorer la desserte du centre-ville de Corbeil-Essonnes. 
Ce service fait l’objet d’une expérimentation jusqu’au 31 décembre 2014, période qui 
sera mise à profit afin d’optimiser les aspects techniques et de fréquentation de ce 
développement. 
 
Les parties conviennent de se rencontrer au plus tard le 1er septembre 2014, afin de faire 
un bilan de l’expérimentation, qui portera tant sur l’exploitation du service que sur sa 
fréquentation. 
 
Ce bilan devra permettre de déterminer les évolutions à apporter à ce développement : 
pérennisation en l’état ou avec ajustements du niveau de service et/ou recalage des 
objectifs de recettes fixés à l’Entreprise, ou abandon de l’exploitation de la sous-ligne. 
Dans ce dernier cas, l’abandon entraînera de fait le transfert des moyens alloués par le 
STIF (y compris les matériels subventionnés) et la Collectivité à ce développement sur un 
autre projet de transport en faveur du territoire. 
 
Les parties conviennent que le type de véhicule retenu dans le cadre de l’expérimentation 
est un bus standard thermique. En cas de pérennisation, l’effort d’investissement sera 
porté en priorité sur un véhicule de type hybride ou électrique, en fonction de l’évolution 
des technologies. 
 
Dans le cadre de cette expérimentation, l’Entreprise s’est engagée à un niveau de 
recettes moyen par course correspondant à 20 voyages. 
La Collectivité s’engage à mettre en œuvre une politique de promotion de ce nouveau 
service afin de répondre à des besoins périscolaires. Toutefois, afin de prendre en compte 
le délai nécessaire à la mise en place d’un tel dispositif et à la montée en charge du 
service, la Collectivité convient de la mise en œuvre d’un dispositif de prise en charge de 
l’écart qui serait constaté entre les engagements portés par l’Entreprise et la 
fréquentation réelle. Ceci se fera dans le cadre d’un réinvestissement de l’économie dont 
la Collectivité bénéficie du fait de l’exonération de TVA sur l’ensemble de ses 
contributions. 
 
La fréquentation réelle sera examinée à l’issue de l’expérimentation, sur la base des 
validations et donnera lieu à une compensation par la Collectivité d’une partie de 
l’éventuel écart constaté selon les modalités suivantes (les valeurs suivantes sont pour 
l’année 2013) : 
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 Moyenne voyages/course € HT valeur 2008 /an 
Engagement contractuel 20 42 000 

Engagement pris par 
l’entreprise 7,5 15 750 

Différence 
12,5 

dont 6,25 risque STIF 
et 6,25 risque Collectivité 

 
 

 plafonné à 13 125 
 
Ainsi : 
- dans le cas d’une fréquentation inférieure à 7,5 voyageurs en moyenne par course, le 
risque est partagé à parts égales entre le STIF et l’Entreprise conformément aux 
dispositions du contrat de type 2 
- dans le cas d’une fréquentation comprise entre 7,5 voyageurs et 20 voyageurs en 
moyenne par course, le risque est partagé à parts égales entre le STIF et la Collectivité. 
- dans le cas d’une fréquentation supérieure à 20 voyageurs en moyenne par course, 
l’écart positif est partagé à parts égales entre le STIF et l’Entreprise conformément aux 
dispositions du contrat de type 2. 
 
Le montant de l’engagement contractuel évoluant, la participation financière de la 
collectivité sera indexée sur l’évolution des recettes inscrite dans la requête delta, qui 
prévoit une augmentation de 3% entre 2013 et 2014. 
 
L’Entreprise produira aux 31 décembre 2013 et 2014 un état précis de la fréquentation 
réelle, et un comparatif avec les objectifs de fréquentation afin de facturer le montant de 
la contribution de la CASE. » 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
janvier 2013 et le 31 décembre 2016. 
 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
 
 
Fait à Paris, en 4 exemplaires, le 
 
 
Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la directrice générale et par délégation 
 
 
 
 
 
Catherine Bardy 

 
Pour l’Entreprise, 
Le Directeur 
Le Gérant 
 
 
 

Patrice Chautard 
Jean-Rémy Nicole 
 

Directrice d’exploitation 
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Pour la communauté d’agglomération Seine 
Essonne, 
Le Président, 
 
 
 
Jean-Pierre Bechter 

 
Pour le SAN de Sénart-en-Essonne, 
Le Président 
 
 
 
 
Dominique Verots 
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AVENANT N°3 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Aerial – 002 062 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
VEOLIA TRANSPORT SA, société anonyme au capital de 293 072 240 €, inscrite au 
RCS de NANTERRE sous le numéro B 383 607 090, dont le siège est situé au 169, avenue 
Georges Clémenceau, 92 735 Nanterre cedex, représentée par Pascal GROSSETETE, 
directeur de l’établissement secondaire VEOLIA TRANSPORT VULAINES SUR SEINE 
(SIRET : 383 607 090 00313, dûment habilité à cet effet. 
 
 
LOSAY VOYAGES, société par actions simplifiées au capital de 40 000 €, inscrite au RCS 
de MELUN sous le numéro B 382 681 823, dont le siège est situé au Domaine des Joncs, 
77950 Montereau-sur-le-Jard, représentée par Michel KLYMKO, Président dûment habilité 
à cet effet. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

62



 
 
 
 
 
 
 
Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 ainsi que la convention 
partenariale du réseau Aerial le 9 février 2011. 
 
Le conseil a ensuite validé: 
• l’avenant n°1 au contrat d’exploitation et à la convention partenariale voté le 1er juin 

2011, ayant pour objet la restructuration du réseau Aerial sur le territoire de 
Fontainebleau et Avon. 

• l’avenant n°2 au contrat d’exploitation et à la convention partenariale voté le 11 avril 
2012, ayant pour objet la mise en place d’un dispositif provisoire concernant le 
pass’local sur l’année 2012. 

• l’avenant Générique G1 au contrat d’exploitation voté le 06/07/2011, ayant pour 
objet les sujets tarifaires, la mesure du trafic et la vente à distance. 

• l’avenant Générique G2 au contrat d’exploitation voté le 11/07/2012, ayant pour 
objet à la tarification et la fin de l’assujettissement des CT2 à la TVA 

 
 
Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
La modification concerne les objectifs de recettes de l’entreprise Losay Voyages ainsi que 
les contributions financière du STIF. 
 
A l’automne 2012, le STIF s’est aperçu qu’une erreur avait été faite lors de la 
contractualisation initiale de ce réseau avec l’entreprise Losay Voyage, impliquant une 
surévaluation des objectifs de recettes des cartes scolaires. 
En conséquence et à titre exceptionnel, afin d’assurer l’équilibre économique du contrat, 
le STIF augmentera sa contribution financière forfaitaire de 26k€ (en K€ constants 2008), 
les objectifs de recettes de l’entreprise étant diminués à due concurrence.  
 
La date de mise en service est le : 01/01/2013 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 
 

- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
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- Annexe F4 Spécificités du réseau 
 

 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N°3 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er janvier 2013 et 
le 31 décembre 2016. 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

__________________________    

Pour le Syndicat des transports     
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
 
 
 
__________________________ 

 
Pour l’entreprise 
 
 
Pour VEOLIA TRANSPORT 
 
 
 
 
 
Le Directeur de l’établissement 
Pascal GROSSETETE  
 

Pour LOSAY VOYAGES 
 
 
 
 
 
Le Président 
Michel KLYMKO 
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AVENANT N°3 A LA  

CONVENTION PARTENARIALE STIF / COMMUNAUTE DE COMMUNES 
FONTAINEBLEAU - AVON/ VEOLIA TRANSPORT DANS LE CADRE DE 

LA CONCLUSION DU CONTRAT D’EXPLOITATION DE TYPE 2 DU 
RESEAU AERIAL 

 
 

 
 
Le présent avenant est établi entre : 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement 
public à caractère administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 
rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par sa Directrice Générale 
Mme Sophie Mougard autorisée à signer la présente par délibération du 
Conseil d’Administration en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

 
ET 
 
La Communauté de Communes du Pays de Fontainebleau, 44 rue du 
Château 77300 FONTAINEBLEAU, représentée par Frédéric VALLETOUX, 
autorisé à signer la présente par délibération en date du […]. 
 
Ci-après dénommées « la Collectivité », 
 

d'une deuxième part, 
 
ET 
 
VEOLIA TRANSPORT SA, société anonyme au capital de 293 072 240 €, 
inscrite au RCS de NANTERRE sous le numéro B 383 607 090, dont le 
siège est situé au 169, avenue Georges Clémenceau, 92 735 Nanterre 
cedex, représentée par Pascal GROSSETETE, directeur de l’établissement 
secondaire VEOLIA TRANSPORT VULAINES SUR SEINE (SIRET : 383 607 
090 00313), dûment habilité à cet effet. 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'une troisième part, 
 
Le STIF, la Collectivité et l’Entreprise étant ci-après désignés 
conjointement par « les Parties ». 
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Préambule 
 
La convention partenariale STIF / COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
FONTAINEBLEAU / VEOLIA TRANSPORT a été approuvée par le conseil d’administration 
du STIF en date du 9 février 2011. 
 
Lors des négociations de la convention partenariale précitée, il est apparu que des titres 
locaux étaient distribués sur le réseau par la Communauté de Communes. Afin de 
pouvoir disposer de données de mobilité fiables, la Communauté de Communes a opté 
pour le dispositif transitoire Pass’Local forfaitaire en 2012 et souhaite continuer à offrir de 
la mobilité à ses bénéficiaires via le dispositif Pass’Local facturé à la validation. La 
création d’un tel dispositif nécessite de passer des avenants afin de modifier la 
convention partenariale. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
 
L’article 10.5 de la convention partenariale est modifié et remplacé par :  
 
« Article10-5 - Distribution et financement du Pass’Local 
 
La Communauté de Communes du Pays de Fontainebleau définit ses propres 
critères caractérisant les personnes pouvant obtenir un Pass’Local. La 
Communauté de Communes du Pays de Fontainebleau instruit les demandes, 
identifie les personnes pouvant bénéficier  du Pass’Local et détermine la période 
sur laquelle ce droit leur est accordé, période exprimée en année(s) 
calendaires(s).  
 
 
Il revient à la Communauté de Communes du Pays de Fontainebleau et à 
l’Entreprise de s’accorder dans les termes qui leur conviennent sur : 

- l’organisation de la distribution des cartes nominatives et des coupons de 
circulation ; 

- le recueil et la gestion des participations payées par les usagers si une 
participation est demandée ; 

- le partage du financement des coûts de fabrication des cartes nominatives 
et des coupons de circulation  (Les principes de financement du dispositif 
Pass’Local explicités dans la suite du présent article concernent uniquement 
le financement de la mobilité des bénéficiaires à l’exclusion du coût des 
supports). 

 
Le coupon précise l’année calendaire de validité du titre.  
 
La Collectivité s’engage à distribuer 280 Pass’Local par an pour une mobilité 
prévisionnelle (notée Mobprev) équivalent à 123,38 ticket t+. 
   
 
Véolia Transport perçoit directement la part des bénéficiaires fixée par décision 
du conseil communautaire et facture  le restant à la Communauté de Communes 
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du Pays de Fontainebleau. Pour information, lors de la séance du 17 janvier 
2013, le conseil communautaire a fixé à 65 € TTC la part usager. 
 
L’Entreprise établit au nom de la collectivité les factures trimestrielles du 
Pass’Local.  
 
Sur une année N, le nombre de validations de coupons de circulation locale 
facturables est encadré  

- par une borne supérieure notée MaxNPLN;  
- et une borne inférieure notée MinNPLN. 

* Pour 2013 :  

MaxNPL2013 =  
Nombre de  Pass’Local délivrés pour 2013 x MobPrev x 1,25 

MinNPL2013 =  
Nombre de  Pass’Local délivrés pour 2013 x MobPrev x 0,75 
 

Pour l’année N (N allant de 2014 à 2016) : 

MaxNPLN =  
Nombre de  Pass’Local délivrés pour l’année N x MobN-1 x 1,25 

MinNPLN =  
Nombre de  Pass’Local délivrés pour l’année N x MobN-1 x 0,75 

Où   

* MobPrev est la mobilité prévisionnelle prise en compte pour déterminer 
le montant ajouté à l’objectif de recettes tel qu’indiqué aux alinéas 
précédents.  

* MobN est la mobilité pour l’année N calculée en divisant  le nombre de 
validations de coupons de circulation locale recueillies pour l’année N 
par le nombre de Pass’Local délivrés pour l’année N. 

 
Le nombre annuel de validations de coupons de circulation locale facturées, noté 
NVPL est déterminé comme suit :  

Si le nombre de validations de coupons de circulation locale recueillies pour 
l’année N est inférieur à MinNPLN alors NVPL= MinNPLN  ; 

Si le nombre de validations de coupons de circulation locale recueillies pour 
l’année N est compris entre  MinNPLN et MaxNPLN alors NVPL est égal au 
 nombre de validations de coupons de circulation locale recueillies pour 
l’année N : 

Si le nombre de validations de coupons de circulation locale recueillies pour 
l’année N est supérieur à MaxNPLN alors NVPL= MaxNPLN  . 

 
Le montant global dû par la collectivité à l’Entreprise au titre du Pass’Local pour 
l’année N est égal à : 
 
(NVPL  x prix du ticket t+ en carnet plein-tarif) – (part du bénéficiaire x Nombre 

de Pass’Local distribués) 
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Les modalités de règlement de ce montant par trimestre sont au libre choix de la 
collectivité et de l’Entreprise. L’Entreprise présente la facture à la Collectivité au 
plus tard 45 jours après la fin de chaque trimestre. 
 
L’Entreprise déclare à la Collectivité le nombre de validations de coupons de 
circulation locale par mois et par ligne de bus ainsi que les éléments pris en 
compte pour établir le nombre de validations facturées. 
 
L’Entreprise déclare au STIF, conformément à l’article 53 du contrat 
d’exploitation, les montants trimestriels de recettes directes ticket t+ perçues de 
la Collectivité au titre du Pass’Local.» 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification à la dernière des 
parties prenantes qui intervient après transmission au contrôle de légalité. Il est 
conclu pour la période comprise entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 
2016. 
 

Article 3. 
 

Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses 
annexes non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions 
de ce dernier, demeurent inchangées. 
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SIGNATAIRES 
 
Établi en 3 exemplaires originaux. 
Fait à Paris, le …………………… 
 
 
Pour le Syndicat des transports 
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
 
 
La directrice de l’exploitation 
Catherine Bardy 
 
 
 
Pour La Communauté de Communes du Pays de Fontainebleau, 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
Frédéric VALLETOUX 
 
 
Pour Véolia Transport Vulaines-sur-Seine, 
Le Directeur, 
 
 
 
 
 
Pascal GROSSETETE 
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AVENANT N°2 
à la  

Convention Partenariale de 
Réseau 

Goussainville – 002 008 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, sise au 6, bis avenue Charles de Gaulle 95700 Roissy-en-
France représentée par son vice-président chargé des transports, André SPECQ, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération en date du 21 février 2013. 
 
ET 
 
La Ville de STAINS, représentée par son Maire M. Michel BEAUMALE, autorisé à 
signer la présente par délibération du Conseil Municipal en date du [...] 
 
 
Ci-après dénommée « les Collectivités », 
 
 

d'une seconde part, 
 
 
Les Courriers d’Ile de France, société par actions simplifiée au capital de 343 696 €, 
inscrite au RCS de Meaux sous le numéro 562 091 132, dont le siège est située 34 rue de 
Guivry 77990 Le Mesnil Amelot, représentée par son Directeur Monsieur Jean-Olivier 
EHKIRCH. 

 
 

 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d’une troisième  part, 
 
 
 
 
Le STIF, Les Collectivités et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « 
Parties ». 
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Préambule 
 
Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau de bassin de 
Goussainville le 09/12/2009 et le contrat d’exploitation de type 2. 
 
Le Conseil a ensuite approuvé l’avenant suivant à la convention partenariale : 
- avenant n°1 voté le 07/12/2011, ayant pour objet l’association de la ville de STAINS à 
la convention partenariale. 
 
 
Afin de prendre en compte l’intégration de la commune de Goussainville dans la 
communauté d’Agglomération de Roissy Porte de France depuis le 1er janvier 2013, il 
apparaît nécessaire de passer un avenant à la convention partenariale susvisée. 
 
Ces modifications concernent : 
 

- L’intégration de la commune de Goussainville à la Communauté d’Agglomération 
de Roissy Porte de France et la substitution de la Communauté d’Agglomération 
de Roissy Porte de France à la commune de Goussainville dans le financement de 
la convention partenariale. 

 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. 
 
Article 1.1 Engagement financier de la Communauté d’Agglomération de Roissy 
Porte de France  
 
Afin de prendre en compte la substitution de la Communauté d’Agglomération de Roissy Porte 
de France à la commune de Goussainville, l’article 10.3 sur l’engagement financier des 
collectivités est complété par les dispositions suivantes :  
« Pour la réalisation du service de référence décrit à l’annexe B2 de la convention 
partenariale, la Communauté d’Agglomération de Roissy Porte de France versera une 
participation financière forfaitaire annuelle d’un montant de 58 K€ (HT2008). » 
 
En année pleine, cette participation est payable par avance chaque trimestre (la date 
d’exigibilité de la facture étant le 1er jour du premier mois du trimestre). Elle sera 
indexée chaque année selon la formule prévue à l’annexe B5 des présentes.  
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
janvier 2013 et le 31 décembre 2016. 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
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Fait à Paris, en 4 exemplaires, le………………………… 
 
 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
 
 
 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
 
 
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération Roissy 
Porte de France 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Entreprise 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Pour la ville de STAINS, 
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Arpajonnais– 002 083 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
 
La Société Ormont Transport, société par actions simplifiée au capital de 380 000€, 
inscrite au RCS d’Evry sous le numéro 305 731 523, dont le siège social est situé au 
12/14 rue des Epinants ZAC du Bois Bourdon 91 150 ETAMPES, représentée par sa 
Présidente, Madame Michèle Meyer, dûment habilitée à cet effet, 
 

         D’une deuxième part, 
 
La Société TRANSPORTS DANIEL MEYER , société par actions simplifiée au capital de 
240000 Euros, inscrit au RCS d’EVRY sous le numéro 958 201 428 dont le siège social est 
situé au 123 Rue Paul Fort 91310 MONTLHERY, représentée par son Président Monsieur 
Daniel MEYER, dûment habilité à cet effet. 
 

d'une troisième part, 
 

Etablissement Veolia Transport Brétigny, SA au capital de 293 072 240 € inscrite au 
RCS de B 383 607 090 (n° SIREN 383 607 090 000 73), dont le siège est situé au Parc 
des Fontaines-169 avenue Georges Clémenceau-92735 NANTERRE  cedex, représentée 
(par délégation) par Anne BRUNNER, en sa qualité de Directrice d’Etablissement. 
 

d'une quatrième part, 
 

CEA Transport, SAS au capital de 762 250 €, inscrite au RCS d’Evry sous le numéro 
305 041 745  dont le siège social est situé au 1 avenue de la résistance – ZI La Croix 
Blanche 91 700 Sainte-Geneviève des Bois, représenté par son Président, Monsieur Loic 
BLANDIN. 
 

d'une cinquième part, 
 
 
Ci-après dénommées « l’Entreprise », 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau de 
l’Arpajonnais ainsi que la convention partenariale le 09/02/2011 
 
Le conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance, 
- avenant générique G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
 
Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 
 
- La modification du programme prévisionnel d’investissement de la société Ormont-
transport. 
 
La date de mise en place est le 1er janvier 2013. 
 
 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
 
 
Article 1. Annexes modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont: 

• Annexe D2 Programme d’investissement 
• Annexe D5 Etat du parc 
• Annexe E1 Compte prévisionnel 
• Annexe F4 Spécificités du réseau 
• Annexe F4 bis Subventions véhicules 

 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
Il est conclu pour la période comprise entre le  1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016. 
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

 

 

Pour Le Syndicat des Transports  

d’Ile-de-France 

Pour la Directrice générale et par 
délégation 

 

 

La Directrice de l’exploitation 

Catherine Bardy 

L’Entreprise  

Pour Véolia Transport Brétigny  

La Directrice d’établissement  

 

 

 

Anne BRUNNER 

Pour Ormont Transport 

La Présidente 

 

 

Michelle Meyer 

 

Pour TRANSPORTS DANIEL MEYER  

Le président 

 

 

Daniel MEYER 

Pour CEA Transport 

Le président 

 

 
Loic BLANDIN 
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Dourdannais– 002 061 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Société Veolia Transport, Etablissement de Rambouillet, société Anonyme au 
capital de 195 936 240 €, inscrite au RCS de Nanterre (n° SIREN 383 607 090), dont le 
siège est situé 169, avenue Georges Clémenceau 92 000 Nanterre, représentée, par 
délégation par Monsieur Nicolas Verwaerde, en sa qualité de Directeur d’établissement, 
 
 

         d'une deuxième part, 
ET 
 
La Société Ormont Transport, société par actions simplifiée au capital de 380 000€, 
inscrite au RCS d’Evry sous le numéro 305 731 523, dont le siège social est situé au 
12/14 rue des Epinants ZAC du Bois Bourdon 91 150 ETAMPES, représentée par sa 
Présidente, Madame Michèle Meyer, dûment habilitée à cet effet, 
 
         D’une troisième part, 
 
ET 
 
La Société Cars Perron, société à responsabilité limitée au capital de 36 000€ inscrite 
au RCS d’Evry (n° SIREN 313 740 987), dont le siège est situé route de Gommerville, 
91 740 PUSSAY, représentée par délégation par Monsieur Patrice Perron, en sa qualité de 
Gérant. 
 
         D’une quatrième part, 
 
 
 
Ci-après dénommées « l’Entreprise », 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau du 
Dourdannais ainsi que la convention partenariale le 09/02/2011 
 
Le conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance, 
- avenant générique G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
 
Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 
 
- La modification du programme prévisionnel d’investissement de la société Ormont-
transport. 
 
La date de mise en place est le 1er janvier 2013. 
 
 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
 
 
Article 1. Annexes modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont: 

• Annexe D2 Programme d’investissement 
• Annexe D5 Etat du parc 
• Annexe E1 Compte d’exploitation prévisionnel 
• Annexe F4 Spécificités du réseau 
• Annexe F4 bis Subventions véhicules 

 
 
  

83



Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 2 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité.  
Il est conclu pour la période comprise entre le  1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016. 
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

 

 

__________________________   __________________________ 

Pour Le Syndicat des Transports     L’Entreprise 

d’Ile-de-France     Pour Véolia Transport Rambouillet 

Pour la Directrice générale et par délégation 

 

 

 

 

La Directrice de l’exploitation   Le Directeur d’établissement 

Catherine Bardy     Nicolas Verwaerde 

 

 

 

       __________________________ 

 

                                                                      Pour Ormont Transport 

 

 

 

       La Présidente 

       Michelle Meyer 

 

 

 

       __________________________ 

       Pour les Cars Perron 

 

       Le gérant 

       Patrice Perron    
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AVENANT N°1 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Desserte Longue Sud Ile de 

France – 002 098 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
 
La Société TRANSPORTS DANIEL MEYER, société par actions simplifiée au capital de 
240000 Euros, inscrit au RCS d’EVRY sous le numéro 958 201 428 dont le siège social est 
situé au 123 Rue Paul Fort 91310 MONTLHERY, représentée par son Président Monsieur 
Daniel MEYER, dûment habilité à cet effet. 
 

d’une deuxième part, 
 
 
ET 
 
La Société CEA TRANSPORT, SAS au capital de 762 250 Euros ayant son siège social 
1, avenue de la Résistante – ZI Croix Blanche à Sainte Geneviève des Bois (91700) 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’EVRY, sous le numéro RCS 
335 041 745, représentée par son Président Loïc BLANDIN, dûment habilité à cet effet. 
 
 

d’une troisième part, 
 

 
 
Ci-après dénommées « l’Entreprise », 
 
 
 
Le STIF et les Entreprises étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Desserte 
Longue Sud Ile de France le 01/04/2011. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la mesure du 
trafic et la vente à distance. 
- avenant G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
 
 
Afin de prendre en compte une évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation 
de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

La révision du programme pluriannuel d’investissements (Transports Daniel 
Meyer). Il s’agit de rectifier le programme pluriannuel d’investissements de 
l’entreprise Daniel Meyer afin qu’il prenne en compte les schémas de financement 
choisis par le STIF (le compte prévisionnel ne comprenait pas de subvention), et 
des taux d’affectation des véhicules au contrat conformes à la réalité. 
 

Leur date de mise en service est le : 01/01/2013 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe D2 Programme d’Investissement 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe D5 Etat du parc 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Tableau F4bis subvention CT2 

 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant n° 1 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 2 janvier 2013 et le 
31 décembre 2016. 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

__________________________   __________________________ 

Pour le Syndicat des transports    Pour l’entreprise 
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
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AVENANT N°4 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
ETAMPOIS – 002 080 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

d'une part, 
 
ET 
 
La Société ORMONT TRANSPORT, société par actions simplifiée au capital de 380 000 
Euros, inscrit au RCS d’EVRY sous le numéro 305 731 523  dont le siège social est situé 
au 12 /14 rue des Epinants ZAC du Bois Bourdon 91150 ETAMPES, représentée par sa 
Présidente, Madame Michèle MEYER, dûment habilitée à cet effet. 
 

d’une deuxième part, 
 
ET 
 
La Société CEA TRANSPORT, SAS au capital de 762 250 Euros ayant son siège social 
1, avenue de la Résistante – ZI Croix Blanche à Sainte Geneviève des Bois (91700) 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’EVRY, sous le numéro RCS 
335 041 745, représentée par son Président Loïc BLANDIN, dûment habilité à cet effet. 
 

d’une troisième part, 
 
ET 
 
La SOCIETE CARS DUNOIS, société anonyme au capital de  480 000 € inscrite au RCS 
de ORLEANS sous le numéro 777 338 070, dont le siège est situé 14, Rue Charles 
Sanglier à Orléans, représentée par M. Laurent LHOMME, Directeur Général, dûment 
habilité à cet effet. 
 

d’une quatrième part, 
 
Ci-après dénommées « l’Entreprise », 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau ETAMPOIS et 
sa convention partenariale le 9 février 2011. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant générique G1 voté le 6 juillet 2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance ; 
- avenant n°1 voté le 8 février 2012, ayant pour objet le Pass’Local ; 
- avenant n°2 voté le 11 avril 2012, ayant pour objet le taux de réemploi de la ligne 073-
073-001 ; 
- avenant n°3 voté le 13 février 2013, ayant pour objet la restructuration de la ligne 010-
303-001 ; 
- avenant générique G2 voté le 11 juillet 2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
 
Afin de prendre en compte une évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparaît aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation 
de type 2 susvisé. Cette évolution concerne le programme pluriannuel d’investissements 
(PPI) de l’entreprise Ormont Transport afin qu’il prenne en compte les schémas de 
financement choisis par le STIF. Le compte prévisionnel ne prenait pas en compte les 
subventions versées par le STIF, et les taux d’affectation des véhicules n’étaient pas 
conformes à la réalité. 
 
Cette modification du PPI permet un ajustement des données au 1er janvier 2013 
 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de 
l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe D2 - Programme d’Investissement ; 
- Annexe D5 - Etat du parc ; 
- Annexe E1 - Compte financier prévisionnel ; 
- Annexe E3 - Objectifs de recettes de trafic ; 
- Annexe F4 - Spécificités du réseau ; 
- Tableau F4bis - Subventions CT2. 
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Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant n°4 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er janvier 2013 et 
le 31 décembre 2016. 
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 
 
Pour le Syndicat des transports d’Ile-de-
France, 
Pour la Directrice générale et par 
délégation, 
 
 
 
 
La Directrice de l’exploitation, 
Catherine Bardy 
 

Pour la société Ormont Transport, 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente, 
Michèle Meyer 

 
Pour la société CEAT Transport, 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Loïc Blandin 

 
Pour la société Cars Dunois, 
 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur général, 
Laurent Lhomme 
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AVENANT N°4 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Lacs de l’Essonne –  002-100 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

 
ET 
 
LES CARS SOEUR, société SARL de  121 959,21 €, inscrite au RCS de Corbeil-Essonnes 
(n° 314 438 557 00022), dont le siège est situé 33, avenue de La Pointe Ringale - B.P. 
28 - 91250 SAINT GERMAIN LES CORBEIL, représentée par son Gérant, Monsieur Ernest 
Soeur. 
 
ET 
 
TRANSPORTS DANIEL MEYER , SAS au capital de 240 000 Euros, inscrit au RCS 
d’EVRY sous le numéro 958 201 428 dont le siège social est situé au 123 Rue Paul Fort 
91310 MONTLHERY, représentée par son Président Monsieur Daniel MEYER 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le Conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Lacs de 
l’Essonne le 7 décembre 2011. 
 
Le Conseil a ensuite approuvé les modifications suivantes : 

- avenant n°1 voté le 11 avril 2012, ayant pour objet l’intégration de la ligne 055-
300-001 

- avenant générique G2 voté le 11 juillet 2012, ayant pour objet la valeur des 
contributions C16 et C17, les clés de partage des recettes des forfaits entre les 
transporteurs privés. 

- avenant n°2 voté le 13 décembre 2012, ayant pour objet la résorption de la 
surcharge sur les lignes 055-055-003 et 055-055-022. 

- avenant n°3 voté le 13 février 2013, ayant pour objet le prolongement et le 
renforcement de la ligne 055-300-001. 

 
 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- La régularisation du compte d’exploitation prévisionnel de l’entreprise Cars Sœur. 
 
Date de prise d’effet de l’avenant : 1er janvier 2013. 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont, pour l’entreprise Cars Sœur : 

- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Annexe F4 bis Subventions véhicules 

 
Les annexes de l’entreprise Daniel Meyer restent inchangées. 
 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant n°2 prend effet à compter de sa notification. Il est conclu pour la période 
comprise entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016. 
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Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par 
délégation 
 
 
 
 
 
Catherine Bardy 
Directrice de l’Exploitation 

 

 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour Transports Daniel Meyer, 
Le Président 
 
 
 
 
 
Daniel Meyer 

Pour Les Cars Soeur, 
Le Gérant 
 
 
 
 
 
Ernest Soeur 
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CONVENTION PARTENARIALE STIF / COLLECTIVITE / ENTREPRISE 
DANS LE CADRE DE LA CONCLUSION DU CONTRAT 

D’EXPLOITATION DE TYPE 2 DU RESEAU LACS DE L’ESSONNE 
 
 

 
 
La présente convention est établie entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement 
public à caractère administratif dont le siège social est situé au 39bis-41 
rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par sa Directrice Générale 
Mme Sophie MOUGARD autorisée à signer la présente par délibération du 
Conseil d’Administration en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Communauté d’Agglomération Seine Essonne (CASE), dont le 
siège social est situé rond point de la Demi Lune – RN7 – 91830 Le 
Coudray-Montceaux, représentée par son Président M. Jean-Pierre 
BECHTER, autorisé à signer la présente par délibération en date du  
 
Ci-après dénommée « la Collectivité », 
 
 

d'une seconde part, 
 
 
 
Les Cars Soeur, société SARL de  121 959,21 €, inscrite au RCS de 
Corbeil-Essonnes (n° 314 438 557 00022), dont le siège est situé 33, 
avenue de La Pointe Ringale  B.P. 28  91250 SAINT GERMAIN LES 
CORBEIL, représentée par son Gérant, Monsieur Ernest SOEUR. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'une troisième part, 
 
 
Le STIF, la Collectivité et l’Entreprise étant ci-après désignés 
conjointement par « les Parties ». 
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CHAPITRE II - Préambule 
 
Les entreprises privées de transport d’Ile de France exploitent plus de 1 000 lignes 
régulières qui font l’objet d’une inscription au plan de transport régional ; ces lignes ont 
des vocations diverses : 
 

- Certaines, complémentaires au réseau ferré, structurantes à l’échelle 
régionale, ont un caractère express avec un niveau de service normalisé et 
assuré par le STIF ;  

- Certaines sont intégrées dans un réseau clairement identifiable, sur un bassin  
de transport, avec une identité visuelle particulière ; 

- Certaines ne sont pas rattachables à un réseau mais ont également des 
fonctions de dessertes vers les gares et/ou les établissements scolaires et/ou 
les zones d’activité avec une participation d’une ou plusieurs collectivités ; 

- Certaines ne sont pas rattachables à un réseau mais ont également des 
fonctions de dessertes vers les gares et/ou les établissements scolaires et/ou 
les zones d’activité sans cependant faire l’objet  d’une intervention financière 
local.  

 
L’Article 6 bis du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959, fixe le cadre de référence entre le 
STIF et les entreprises privées de transports d’Ile-de-France.  
 
Il prévoit que « des conventions pluriannuelles passées entre le STIF et les transporteurs 
autres que la RATP et la SNCF précisent la consistance et la qualité du service attendu 
des transporteurs ainsi que les conditions d'exploitation de leurs lignes ou de leur 
réseaux. Elles fixent, en outre les contributions apportées par le STIF compte tenu des 
engagements tarifaires qui leur sont applicables ainsi que de la réalisation des objectifs 
de qualité du service assignés ». 
 
Ce cadre contractuel avec les entreprises privées doit par ailleurs respecter les 
dispositions du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949 selon lequel les entreprises 
privées, comme les entreprises publiques, disposent d'autorisations unilatérales par ligne 
qui leur sont attribuées par le STIF. 
 
Par délibération du 13 décembre 2006, le Conseil du STIF a défini une nouvelle 
architecture contractuelle qui vise notamment à renforcer son rôle d’autorité 
organisatrice en matière de définition de l’offre, du niveau de service, ainsi qu’en matière 
de performance des entreprises de transport et de transparence financière.  
 
Cette architecture contractuelle en vigueur depuis le 1er janvier 2007 est encadrée par les 
dispositions d’un cahier des charges régional répondant aux caractéristiques suivantes : 
 

• L’engagement d’une contractualisation sur une durée totale de 10 ans (du 1er 
janvier 2007 au 31 décembre 2016) ; 

• L’enchaînement, sur cette période, de deux contrats avec la même entreprise 
(sans mise en concurrence) : 
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 un 1er contrat – dit « contrat de type 1 » – d’une durée de 4 ans maximum, 
conclu avec chaque entreprise pour l’ensemble des lignes qu’elle exploite et constituant 
un contrat de transition, d’une part, en ce qu’il s’inscrit dans le prolongement des 
dispositions contractuelles de la précédente convention et, d’autre part, en ce qu’il 
comporte des avancées significatives vers un véritable contrat de service public car il 
permet en particulier de renforcer les engagements en matière d’offre réalisée, de mettre 
en œuvre un dispositif de suivi de qualité, d’intégrer la dimension communautaire, de 
mettre en place un reporting annuel exigeant sur les moyens nécessaires à l’exploitation, 
leurs coûts, les investissements et les résultats financiers. 
 
 un 2nd contrat – dit « contrat de type 2» – d’une durée allant jusqu’au 31 

décembre 2016, portant sur le périmètre d’un réseau (plusieurs contrats de type II 
peuvent être passés avec la même entreprise) : ce contrat présente toutes les 
caractéristiques d’un contrat de délégation de service public dans lequel les engagements 
de l’entreprise de transport sont individualisés et le calcul des contributions financières 
fondé sur les coûts de production propres à chaque réseau. Il sera conclu pour une durée 
minimale de 6 ans.  
 
A l’échéance de la période de 10 ans, les nouveaux contrats de service public seront 
attribués conformément aux dispositions législatives, réglementaires et européennes 
alors applicables. 

 
• L’association des collectivités territoriales concernées par les réseaux de 

transport dans la perspective de la conclusion des contrats d’exploitation de 
type 2. 

 
La collectivité est un partenaire essentiel qui partage et renforce par son action 
historique les objectifs définis par le STIF. Elle entend, dans le cadre des compétences 
reconnues au STIF, continuer à participer activement à l’amélioration et au 
développement des transports publics sur l’ensemble de son territoire. 
 
Dans cet objectif et parallèlement à la conclusion du Contrat d’exploitation de type 2 avec 
l’entreprise en charge de l’exploitation du réseau, le STIF et la Collectivité déterminent le 
rôle que cette dernière entend jouer dans le fonctionnement quotidien du réseau ainsi 
que les participations financières respectives. 
 
Pour rappel, la collectivité est membre du Syndicat Mixte de Transport Essonne Centre 
(SMITEC).  
 
Enfin, cette convention est étendue à l’entreprise en charge de l’exploitation du réseau 
afin de lui rendre opposable l’ensemble des dispositions de l’accord conclu entre le STIF 
et la Collectivité.  
 
Les dispositions de la présente convention peuvent préciser celles du contrat 
d’exploitation de type 2 et l'emportent sur ces dernières en cas de divergence pour les 
articles relatifs au comité de suivi, à l’accessibilité et à la communication. 
 
Ceci exposé, il est convenu entre les parties et arrêté ce qui suit. 
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Objet de la convention 
 

La présente convention s’inscrit dans le cadre du Cahier des charges régional qui traduit 
les rôles respectifs : 

 
• du STIF, Autorité organisatrice qui fixe, conformément à l’ordonnance n°59-

157 du 7 janvier 1959, les relations à desservir, désigne les exploitants, définit 
les modalités techniques d'exécution ainsi que les conditions générales 
d'exploitation et de financement des services et veille à la cohérence des 
programmes d'investissement ; 
 

• de la Collectivité qui souhaite accompagner la mise en œuvre du contrat 
d’exploitation de type 2 ; 

 
• de l’Entreprise exploitant les lignes de transport public de voyageurs inscrites 

au plan de transport. 
 
Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Collectivité 
accompagne l’exécution du contrat d’exploitation de type 2 des lignes de transport public 
du réseau Lacs de l’Essonne, desservant les communes de Corbeil-Essonnes, 
Courcouronnes, Evry, Saintry sur Seine, Saint-Germain-les-Corbeil, Saint-Pierre-du-
Perray et Tigery, définies dans le contrat d’exploitation de type 2 n° 002-100-070 conclu 
avec l’Entreprise. 
 
 

Article 1 - Durée. 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à la dernière 
des parties, qui intervient après transmission au contrôle de légalité. Elle est conclue 
pour la période comprise entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016.  
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, la présente 
convention ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction. 
 
 

Article 2 - Réseau / lignes entrant dans le champ d’application de la 
convention – offre de référence 
 

L’ensemble des lignes composant le périmètre de la convention partenariale sont les 
suivantes : 

 
Code STIF Appellation commerciale Communes desservies 

070-070-001 70-01 Corbeil-Essonnes 
Courcouronnes 

Evry 
Saintry sur Seine 

Saint-Germain-les-Corbeil 
Saint-Pierre-du-Perray 

Tigery 
070-070-002 70-02 Courcouronnes 

Etiolles 
Evry 

Soisy-Sur-Seine 
070-070-005 70-05 Corbeil-Essonnes 

Morsang-sur-Seine 
Saintry sur Seine 

Saint-Germain-les-Corbeil 
070-070-006 70-06 Corbeil-Essonnes 

Saint-Germain-les-Corbeil 
Elles sont également définies en Annexe B.1. 
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Article 3 - Le comité de suivi 

 
Article 3-1 - Fonctionnement du comité de suivi 
 
Pour accompagner la vie du réseau, les parties de la présente convention se réunissent 
au sein d’un comité de suivi. Ce comité est également celui prévu au contrat 
d’exploitation de type 2 conclu entre le STIF et l’Entreprise pour le réseau de transport. 
Ce comité sera présidé par le STIF. La Collectivité assurera la vice-présidence. . 
Il se réunit annuellement dans les locaux de la Collectivité. 
 
Le Comité de suivi peut également se réunir de manière extraordinaire, à la demande 
expresse de l’une ou l’autre des parties. La partie demanderesse devra alors avancer les 
motifs justifiant la tenue d’une telle réunion. 

 
Instance de concertation, le comité aura notamment pour mission de suivre l’exécution 
de la présente convention et du contrat d’exploitation de type 2 du réseau Lacs de 
l’Essonne et de guider son évolution.   

 
Article 3-2 - Organisation du comité de suivi 
 
Les parties se concertent pour fixer ensemble la date à laquelle se tiendra la session 
annuelle du comité de suivi. 
 
Un projet d’ordre du jour du Comité de Suivi est établi conjointement entre le STIF et les 
parties dans le cadre d’un rendez-vous préparatoire. 
 
Chaque partie peut abonder l’ordre du jour de chaque réunion, sous réserve d’en avertir 
les autres parties au plus tard trois semaines avant la session du Comité de Suivi. 
 
L’Entreprise transmet, un mois avant la réunion annuelle, les documents détaillés relatifs 
à l’exécution du service réalisé comportant notamment les éléments à caractère 
technique et financier qui figurent dans le rapport annuel transmis au STIF. 
 
Au regard des informations confidentielles qui seront transmises, un engagement de 
confidentialité sera signé entre la Collectivité et l’Entreprise. 
 
Les réunions donnent systématiquement lieu à la rédaction d’un compte-rendu validé par 
l’ensemble des parties. Le compte-rendu sera établi à tour de rôle par le STIF et la 
Collectivité. 
 
 
Article 3-3 - Attributions 
 
Le Comité de Suivi examine toutes les questions relatives à la programmation de l’offre 
ou des investissements et formule des avis sur des modifications potentielles de l’offre. 
Ces avis seront transmis, si nécessaire, aux assemblées délibérantes chargées de valider 
les modifications d’offres. 
 
Le comité de suivi traite :  
 
- De l’exécution du service réalisé par l’Entreprise et notamment du suivi de la  

qualité de service, de la lutte contre la fraude, des incidents d’insécurité, des 
plaintes des usagers… ; 

- Des propositions d’évolution de l’offre de service dans les conditions de l’Article 5 
- Des projets relatifs à la vie du réseau ; 
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- De l’accessibilité de l’ensemble des points d’arrêt situés sur le territoire de la 
collectivité ; 

- Et de tout autre sujet à la demande d'une des parties. 
 
 

Article 4 - Modifications du service de référence et programmation de l’offre 
 
Conformément à l’article 1er de l’ordonnance du n° 59-151 du 7 janvier 1959, le STIF est 
chargé de l’organisation des transports publics de personnes en Ile de France, et à ce 
titre, il définit l’offre de transport et le niveau de la qualité de service. Il est donc doté du 
pouvoir de décision. 
 
Néanmoins, chacune des parties à la présente convention peut être à l’initiative d’une 
modification de l’offre de référence. 
 
Il existe deux types de modifications : les modifications temporaires et les modifications 
pérennes. 
 
Article 4-1 - Modifications temporaires 

 
Elles recouvrent le cas de travaux (inférieurs à un an) et perturbant de façon significative 
l’exploitation normale du service : déviation, ou exploitation en mode dégradé. 
 
Les évènements exceptionnels peuvent nécessiter des renforts d’offre ponctuels, afin de 
pouvoir assurer l’amplitude et la fréquence souhaitées à l’occasion d’une manifestation 
particulière pour une ou plusieurs lignes.  
 
Par dérogation à la procédure approuvée par le conseil du STIF du 13 décembre 2006, ce 
type de modification ne requiert pas l’accord préalable du STIF, mais requiert l’accord 
préalable de la Collectivité dans le cadre de ses missions telles que définies à l’Article 7-1 
-e ci-dessous. 
 
L'Entreprise peut apporter des modifications temporaires à la consistance des services, 
sous les réserves suivantes : l'information de la Collectivité et de la clientèle doit être 
effectuée dans les meilleurs délais et au minimum 8 jours avant la modification, sauf 
situation imprévisible et/ou urgence. 
 
En aucun cas, l’Entreprise ne peut diminuer l’offre de référence sans en avertir 
préalablement la Collectivité, dans un délai minimum de huit jours. 
 
La Collectivité peut demander à l’Entreprise d’apporter des modifications temporaires à la 
consistance des services. 
 
La Collectivité informera l’Entreprise, dans les meilleurs délais des perturbations sur la 
voirie et des manifestations éventuelles, ceci afin qu’elle prenne les mesures 
d’exploitation nécessaires et de lui permettre d’en informer efficacement la clientèle.  
 
Dans le cas de travaux prévisibles sur voirie, la Collectivité demandera à ses services 
techniques de transmettre à l’Entreprise les arrêtés de circulation correspondants au 
moins 3 jours ouvrés avant le démarrage.  
 
En cas de travaux importants se déroulant sur plusieurs semaines et impliquant une 
déviation conduisant à supprimer la desserte d’arrêt, la Collectivité informera l’Entreprise 
au moins 4 semaines avant le démarrage. L’itinéraire de déviation devra être validé par 
la Collectivité au moins 2 semaines avant le démarrage prévu des travaux. 
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Article 4-2 - Modifications temporaires sans incidence financière 
 
En instantané, le cumul de ces modifications temporaires ne peut pas conduire à une 
réduction de l’offre annuelle de référence sur l’ensemble du réseau, exprimée en 
Kilomètres Commerciaux Contractuels (KCC), de plus de 2%. 
 
Article 4-3 - Modifications temporaires avec incidence financière 

 
Tout demandeur (partie ou non de la présente convention) assure la charge financière du 
renfort de l’offre de référence (amplitude, fréquence) qu’il sollicite. 
 
 
Article 4-4 - Modifications pérennes 

 
a. Modifications pérennes sans majoration de la participation du STIF ou de 
la collectivité 
 
Par dérogation à la procédure approuvée par le conseil du STIF le 13 décembre 2006, des 
ajustements peuvent être effectués par l’Entreprise, sans décision préalable du STIF, 
mais avec accord préalable de la Collectivité dans le cadre de ses missions telles que 
définies à l’Article 7-1 -e ci-dessous. 
 
Il s’agit essentiellement de la desserte de nouveaux arrêts, sous réserve de l’accord 
préalable du gestionnaire de voirie, d’une modification de l’amplitude, d’une modification 
mineure de fréquences, d’une modification mineure d’itinéraires, par exemple suite à des 
changements de sens de circulation…L’Entreprise a également la possibilité d’affecter des 
services d’une sous-ligne à une autre. Ces ajustements ne doivent pas dégrader le 
volume d’offre globalement contractualisé.  
 
En instantané, la variation de l’offre de référence induite par ces ajustements ne peut 
conduire à une réduction de l’offre annuelle de référence sur l’ensemble du réseau, 
exprimée en kilomètres commerciaux contractuels (KCC) de plus de 2%. 
 
Dans ce cadre, l’Entreprise devra nécessairement informer la Collectivité des variations 
d’offre qu’elle compte effectuer sur les lignes non conventionnés avec la Collectivité afin 
de s’entendre sur la répartition, des 2% de variation de l’offre applicables sur l’ensemble 
du réseau. 
 
Au 31 décembre, le volume des kilomètres commerciaux contractuels (KCC) ne peut être 
dégradé par rapport au 31 décembre de l’année précédente, toutes choses restant égales 
par ailleurs. 
 
L’Entreprise propose à l’accord du STIF, avant le 15 janvier de chaque année, les 
réajustements qui ont été effectués, pour chaque ligne modifiée, afin de remettre à jour 
le service de référence. 
 
L’Entreprise fournira au STIF et à la collectivité au 15 janvier l’Annexe A.1  qui 
synthétise l’ensemble des modifications de l’offre de référence qui ont été effectuées 
dans l’année. 
 
Toutefois, ces ajustements font l’objet dans tous les cas d’un accord du STIF préalable à 
leur mise en œuvre, dès qu’elles ont une répercussion sur une ligne exploitée par un 
autre opérateur, ou par l’Entreprise mais dans le cadre d’un autre contrat avec le STIF. 
 
Dans le cas de difficultés particulières survenues après la mise en place d’une adaptation, 
ou lors de l’examen annuel par le STIF de l’ensemble des modifications, le STIF peut 
demander à l’Entreprise la remise en place du service tel qu’il était exploité.   
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b. Modifications pérennes avec incidence financière 
 
Conformément à la procédure d’instruction adoptée par la délibération du STIF du 13 
décembre 2006, la Collectivité est consultée lors de l’instruction par le STIF des dossiers 
techniques de l’Entreprise. 
 
Les propositions de modifications pérennes avec incidence financière sont présentées en 
comité de suivi, conformément aux dispositions prévues à l’article 4 ci-dessus. Il peut 
s’agir d’une augmentation ou le cas échéant d’une réduction de l’offre de référence. 
 
Elles concernent notamment des renforts liés à la desserte de nouveaux quartiers, zones 
d’activité, établissements scolaires, ainsi que tout pôle générateur de trafic. Elles 
recouvrent des renforts d’amplitude, de fréquences en heures de pointe et en heures 
creuses. Elles peuvent s’inscrire dans le cadre d’une restructuration des services 
permettant de mieux prendre en compte les attentes des usagers.  
S’agissant de nouveaux itinéraires, elles peuvent constituer un meilleur maillage des 
liaisons existantes du réseau.  
 
Toute demande de modification substantielle fait l'objet de la part de l'Entreprise d'une 
étude globale préalable, intégrant les conditions de mise en œuvre des mesures 
envisagées et leurs conséquences économiques. Les conclusions de cette étude sont 
présentées au STIF et à la Collectivité dans le cadre d’une réunion spécifique ou à 
l’occasion de la réunion du Comité de suivi. 
 
La prise en charge du STIF de ces modifications dans le cadre d’un cofinancement tient 
compte de différents critères dans le cadre de sa politique régionale garante de l’équité 
territoriale. 
A cet égard, et sans caractère d’exhaustivité, on peut en citer plusieurs afin d’illustrer la 
façon dont les propositions sont examinées par le STIF afin de déterminer son niveau 
d’engagement financier :  
 

- l’intégration de la proposition de modification dans le cadre de la mise en œuvre 
d’une politique régionale décidée par son conseil. On peut citer à cet égard, les 
renforts relatifs aux désenclavements des quartiers en politique de la ville ; 
 

- le taux de charge de la ligne concernée, requérant un renfort de moyens et/ou de 
fréquences de façon à assurer l’exploitation dans des conditions adéquates de 
régularité et de sécurité ; 

 
- le niveau de renforts déjà mis en œuvre sur le secteur ; 

 
- le niveau de service et de fréquentation préexistants ; 

 
- l’efficacité de l’Entreprise en particulier du niveau de la qualité de service assuré ; 

 
- l’efficience du réseau mesurée par différents indicateurs relatifs à l’évolution de la 

vitesse commerciale, de la fréquentation, du taux de réalisation du service ; 
 

- l’estimation du niveau de trafic induit par la modification. 
 
Qu’il finance ou non les moyens complémentaires d’exploitation nécessaires pour une 
modification de l’offre, le STIF, en application du contrat d’exploitation de type 2, finance 
(via les reconstitutions de trafic) l’usage supplémentaire induit. 
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Les critères d’appréciation de la Collectivité, sans caractère d’exhaustivité, pour un 
cofinancement des modifications du service de référence s’énoncent comme suit : 

- Satisfaction de nouveaux besoins dûment identifiés : quartiers non 
desservis, surcharge pérenne de lignes existantes, etc.… ; 
 

- Efficience de la modification : rapport entre kilométrage, nombre de courses, 
moyens humains  et besoins satisfaits. 

 
 

Article 5 - Mise à disposition de biens par la collectivité 
 
Article 5-1 - Biens mis à disposition par la Collectivité 
 
L’Entreprise utilise l'ensemble des biens, meubles et immeubles, et équipements 
d'exploitation mis à disposition par la Collectivité.  
 
A la date d’effet de la présente convention, la Collectivité affecte gratuitement à 
l’exploitation du service les biens visés à l’Annexe B.6. 
 
Un inventaire des ouvrages et biens d'exploitation désignés au premier alinéa du présent 
article est établi contradictoirement au plus tard à la date de la notification de la 
convention à compter de la date d’effet de la présente convention.  
 
Cet inventaire est mis à jour par la Collectivité au fur et à mesure de la mise à disposition 
de biens nouveaux, et actualisé au 1er janvier de chaque exercice.  
 
L’Entreprise est consultée par la Collectivité sur le programme des travaux à exécuter. 
Elle doit prendre toute disposition pour permettre la bonne exécution des études et des 
travaux, et de toute autre intervention nécessaire. 
 
Les travaux ainsi entrepris le sont aux frais et risques de la Collectivité et sous son 
entière responsabilité. Ils sont exécutés dans les règles de l'art et dans le respect de 
toutes les réglementations en vigueur, de telle sorte que l’Entreprise ne puisse voir sa 
responsabilité mise en cause à leur égard. 
 
L’Entreprise utilise les biens et équipements d'exploitation décrits à l'alinéa 1 dans l'état 
où ils se trouvent et qu'ils déclarent bien connaître, sans aucun recours contre la 
Collectivité pour quel que motif que ce soit. L’Entreprise reconnait ne pas pouvoir exiger 
de travaux ou de réparations autres que ceux expressément mis à la charge de la 
Collectivité par la présente convention. 
 
Article 5-2 - Entretien des biens meubles et immeubles mis à disposition par la 
Collectivité 

 
L’Entreprise s’engage à assurer, eu égard à leur âge, leur état à la date d’effet de la 
présente convention et à leur destination, le bon entretien, incombant généralement à un 
locataire, des biens meubles, immeubles mis à sa disposition par la Collectivité, 
propriétaire. 
 
L’Entreprise tient un journal de bord, par type d’équipement, des opérations d’entretien 
et de réparations réalisées. Ce document régulièrement mis à jour par les transporteurs 
est tenu à la disposition de la Collectivité.  
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Les travaux d’entretien et de réparations courantes comprennent : 
 

- d’une part, toutes les opérations permettant d’assurer le maintien en état de 
fonctionnement des biens mobiliers et immobiliers jusqu’au moment où leur 
vétusté et leur défaillance rend nécessaire des travaux de renouvellement, 
étant précisé que les grosses réparations au sens de l’article 606 du code civil 
incombent à la Collectivité pour les biens dont elle est propriétaire ; 

 
- d’autre part les opérations de nettoyage des immeubles permettant de 

garantir l’hygiène et la propreté des installations et des abords de ces 
dernières. 

 
L’Entreprise assure, en plus de ses obligations de maintenance :  
 

- un maintien des matériels en conditions « standard » d’usage, de destination ou 
d’exploitation ;  
 

- une gestion des stocks des pièces et composants qu’il pourrait constituer.  
 
Article 5-3 - Retour des biens 
 
Lorsque la convention expire par survenance du terme prévu, les biens propriété des 
Collectivités et affectés à l’exploitation sont restitués à cette dernière en bon état 
d’entretien et de fonctionnement compte tenu de leur âge, de leur destination et de leur 
usage. La remise des biens fera l’objet d’un état des lieux contradictoire entre la 
Collectivité et les transporteurs. Un procès verbal contradictoire sera établi à cette 
occasion. 
 
En cas de résiliation anticipée de la présente convention dans les conditions prévues à 
l’Article 11 - ci-dessous, la Collectivité et l’Entreprise concluent préalablement une 
convention de mise à disposition pour les biens nécessaire l’exploitation du service. 
 
 

Article 6 - Association de la collectivité au fonctionnement du réseau  
 

Article 6-1 - Suivi du réseau 
 
Pour garantir un suivi efficace du réseau, l’Entreprise transmet, chaque année, à la 
collectivité les documents remis au STIF dans le cadre de son rapport annuel.  
a. Suivi de la qualité de service et de l’information des voyageurs 
 
La collectivité peut contrôler à tout moment la réalisation par l'Entreprise des missions 
qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention. Ainsi, la Collectivité peut, à tout 
moment et à ses frais, faire effectuer par des agents ou experts dûment mandatés des 
contrôles, qu'elle juge utiles en vue de s’assurer de la bonne exécution des services. 
 
La Collectivité alertera le STIF en cas de manquements répétés ou de dégradation de la 
qualité de service. Réciproquement, le STIF avertira la Collectivité des résultats 
d’enquêtes ou de contrôles qu’il effectuera ou fera effectuer sur le réseau, objet de la 
présente convention. 
 
Ce suivi est réalisé selon le système de qualité de service du STIF dans le cadre du 
contrat d’exploitation de type 2. 
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b. Suivi de l’usage 
 
L’Entreprise transmet à la Collectivité les éléments relatifs à l’usage du réseau : 
 

- Etat des lieux annuel et évolution de l’usage global du réseau (à partir de la 
prise d’effet du contrat d’exploitation de type 2 entre le STIF et l’Entreprise) ; 
 

- Usage par ligne. 
 
L’Entreprise doit alerter le comité de suivi sur les graves problèmes de charges 
rencontrés. 
 
 
c. Suivi de l’offre 
 
L’Entreprise transmet à la collectivité les éléments relatifs à l’offre du réseau : 
 

- Etat des lieux annuel évolution de l’offre (à partir du début du Contrat 
d’exploitation de Type 2) ; 

- Offre par ligne ; 
- Offre non réalisée. 

 
L’Entreprise alerte la Collectivité sur les points noirs de circulation et leurs conséquences 
ainsi que sur les besoins d’évolution de l’offre 
 
 
d. Suivi des investissements de l’Entreprise 
 
L’Entreprise transmet à la Collectivité les éléments relatifs aux investissements qu’elle 
communique au STIF, dans le cadre du contrat d’exploitation, notamment : 
 

- Etat du parc de véhicules ; 
- Programme d’investissement; 
- Etat des lieux et inventaire. 
- Le bilan annuel de l’accessibilité 

 
Lors des renouvellements de véhicules, la Collectivité sera consultée en Comité de suivi 
sur le choix du matériel. Cependant, l’avis de la Collectivité ne sera prit en compte que 
dans la mesure où cela ne modifie pas le plan de renouvellement des véhicules du 
contrat d’exploitation de type 2. 
 
Pour toutes les demandes complémentaires ayant un impact financier, un avenant à la 
présente convention devra nécessairement être conclu entre les parties. 
 
e. Rôle dans l’instruction des modifications d’offres. 

 
Le STIF confie expressément à la Collectivité le soin d’instruire et de décider des 
modifications temporaires (Article 5-1 -) et des modifications pérennes sans majoration 
financière (Article 5-4 -a). 
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Article 6-2 -  Relations avec les voyageurs 
 
a. Traitement des réclamations 

 
L’Entreprise traite les appels et plaintes par téléphone, courrier, courriel et tient un 
registre des réclamations. Elle s’engage à répondre aux plaintes et réclamations reçues 
par courrier dans un délai de deux semaines et dans un délai de 5 jours pour les 
réclamations par courriel et les appels téléphoniques.  
 
Elle transmet  à la Collectivité une synthèse récapitulative trimestrielle, ainsi qu’une 
synthèse annuelle plus élaborée et claire.  
 
Cette synthèse annuelle des réclamations par lignes et par thèmes, puis par degré de 
pertinence (fondée/infondée, amenant un traitement, une réflexion ou juste lettre d’AR 
ou d’excuse…) met en évidence les dysfonctionnements et propose des pistes d’actions. 
 
 
b. Comité local des transports 
 
Un comité local des transports, prenant la suite du comité instauré par la Région Île-de-
France, est institué. 
 
Il vise à développer les échanges d’informations et la communication entre le STIF, la 
Collectivité, l’Entreprise, et les usagers. Il s’agit de présenter les informations sur la vie 
du réseau aux acteurs représentatifs de la vie locale, selon la volonté de concertation du 
STIF et de la Collectivité.  
 
Ce comité est réuni chaque année par la Collectivité qui en assure la présidence. Il peut 
comprendre outre les représentants du STIF, de la Collectivité et de l’Entreprise, d’autres 
collectivités, des associations d’usagers des transports, des conseils de quartiers, des 
conseils des jeunes, des seniors, des parents d’élèves… 
 
La composition du Comité local des transports est arrêtée conjointement par le STIF et la 
Collectivité et présentée préalablement à l’Entreprise. L’ordre du jour des thèmes 
présentés est défini entre le STIF et la Collectivité. 
 
L’Entreprise sera invitée à y présenter un rapport synthétique du fonctionnement annuel 
du réseau. 
 
 
c. Plan de transport adapté et information en cas de perturbation 
 
Dans le cadre de la loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la 
continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, le STIF 
doit définir avec l’Entreprise les dessertes prioritaires en cas de perturbation (Plan de 
Transport Adapté). 
 
La loi prévoit aussi que l’Entreprise de transport doit fournir une information fiable aux 
usagers au plus tard 24 heures avant le début de la perturbation (Plan d’Information des 
usagers). 
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Les modalités d’application des plans de transport adapté et d’information des usagers 
sont définies à l’article 29 du contrat d’exploitation type 2, à savoir : «  l’Entreprise 
s’engage à assurer 50% de l’offre de référence d’un jour normal sur l’ensemble de ces 
lignes. Selon le niveau de conflictualité, l’Entreprise met en place un plan de transport 
adapté, dont le niveau de service est de 50% de l’offre de référence pour l’ensemble de 
ces lignes.  
 
Le plan de transport adapté détermine l’amplitude et la fréquence des dessertes (…) En 
cas de grève entraînant des perturbations de plus d’une journée, l’Entreprise s’engage à 
proposer aux voyageurs des moyens de substitution, dans la mesure de la disponibilité 
de ces derniers ». 
 
Les conditions de mise en œuvre de l’article 29 du contrat d’exploitation de type 2 
susvisé figure en Annexe B.3 de la présente convention. 
  
L’Entreprise veille à transmettre dans les mêmes délais au STIF et à la Collectivité le plan 
de transport adapté et les documents prévus au plan d’information des usagers.  
 
La Collectivité veille au respect du plan de transport adapté local et informe le STIF, 
lorsqu’elle le peut, de toute anomalie constatée dans l’application du contrat en cas de 
grève. 
 
L’information devra être actualisée pour prendre en compte l’évolution de la perturbation. 
 
 
Article 6-3 - Maîtrise d’ouvrage 
 
a. Fluidité du réseau 
 
La Collectivité s’engage à améliorer les conditions de circulation des bus sur les voies 
dont elle est gestionnaire.  
 
 
b. Gestion des feux 
 
La gestion des feux tricolores est assurée par la Collectivité pour la voirie d’intérêt 
communautaire et par les communes pour les voies communales. 
La gestion des feux situés sur les routes départementales se trouvant sur son territoire 
relève quant à elle du Conseil Général de l’ESSONNE. 
 
 
c. Programmation d’aménagements de voiries  
 
La collectivité s’engage à favoriser l’harmonisation des politiques de circulation et de 
stationnement  sur son territoire  pour maintenir et améliorer la vitesse commerciale des 
autobus et assurer la sécurité des usagers de la voirie. 
 
Elle propose tous travaux d’aménagements routiers permettant d’améliorer la fluidité de 
la circulation des autobus sur le réseau.  
 
A titre d’exemple, les problématiques suivantes pourront être étudiées : 
- l’impact du stationnement alterné, 
- les voies bus, 
- les priorités aux feux 
- … 
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A ce titre l’Entreprise, considérée comme partenaire de la Collectivité, pourra également 
formuler des propositions d’aménagements visant à l’amélioration de la fluidité de la 
circulation des bus, tout en prenant en compte la sécurité des autres usagers de la voirie. 
 
Les gains de productivité résultant d’une amélioration des conditions de circulation des 
véhicules de l’entreprise peuvent être réinjectés dans l’offre ou permettre une 
accélération de la réalisation du Plan d’investissement. 
 
 
d. Aménagements d’arrêts 
 
La Collectivité pourra étudier l’installation de points d’arrêts supplémentaires sur 
proposition de l'Entreprise : 
 
- l’Entreprise est associée à la définition de l’emplacement des arrêts et abris-

voyageurs ; 
- les abris-voyageurs disposent d’un support d’information (cadres)  et d’une 

alimentation électrique, notamment aux fins d’en assurer l’éclairage ; 
- les abris-voyageurs doivent pouvoir supporter des éléments d’information dynamique 

ou statique  
 
L'Entreprise s'engage à mettre à jour l'information destinée aux voyageurs.  
 
En cas de dégradation des poteaux ou de l'information, pour quelque motif que ce soit, 
l'Entreprise procède à une remise en état dans un délai maximum d’une semaine après 
constatation de la dégradation  par le personnel de l'Entreprise ou de la Collectivité.  
 
 
e. Etudes / Rôle d’expertise locale 
 
Compte tenu de sa connaissance du fonctionnement et des besoins en matière de 
déplacements sur son territoire, la Collectivité prend en charge la réalisation d’études 
d’adaptation de l’offre en matière de transports bus à l’échelon local.  
 
Ces études permettent d’alimenter les réflexions du STIF sur la vie du réseau et sur la 
définition de ses relations avec son exploitant et de servir de support aux discussions 
entre le STIF et la Collectivité sur les évolutions d’offres ou créations d’offres nouvelles. 
 
Le STIF s’engage parallèlement à transmettre à la Collectivité toute information sur le 
réseau permettant à la collectivité d’exercer sa mission d’expertise locale, et notamment, 
les rapports de comptages ainsi que les bases de données relatives à l’offre globale sur le 
réseau. 
 
 
f. Autres coordinations 
 
L’Entreprise peut être amenée à participer aux Conseils locaux de sécurité et de 
prévention de la délinquance (CLSPD), aux Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS), 
ainsi qu’aux actions de prévention de l’insécurité… 
 
L’Entreprise vise à assurer une bonne coordination avec les services des polices 
municipales, nationale, ferroviaire, et d’autres entreprises de transport public. 
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g. Gares routières 

 
1. Entretien des espaces publics supports des gares routières 

 
En leur qualité de propriétaire ou gestionnaire des espaces publics supports des gares 
routières, les Collectivités s’engagent à prendre en charge la propreté et l’entretien de 
ces espaces. 
 

2. Gestion des fonctions transports des gares routières 
 
Dans le cadre des dispositions du Schéma Directeur des gares routières, et dans un souci 
d’harmonisation et de proximité du fonctionnement des services de transports présents 
sur ces équipements, le STIF et la Collectivité conviennent d’un commun accord que la 
Collectivité assure la gestion des gares routières. 
 
 
Article 6-4 - Accessibilité 
 
a. Schéma  Directeur d’Accessibilité (SDA): études de mise en œuvre, 

travaux 
 
Les lignes retenues au titre du SDA et devant faire l’objet d’une mise en accessibilité au 
plus tard au 10 février 2015 figurent en Annexe B.4.  
 
Cette annexe mentionne, pour chacune de ces lignes, l’objectif de l’année de déclaration 
de mise en accessibilité. 
 
L’échéancier proposé constitue un objectif fort pour la Collectivité, celle-ci ayant fait de la 
mise en accessibilité une priorité de ses actions. 
 
 
Par ailleurs, la déclaration de mise en accessibilité reste conditionnée : 
 

• Pour les lignes urbaines : la ligne peut être déclarée accessible si au moins 70 % 
des arrêts desservis ont une accessibilité confirmée par les services de la voirie 
des collectivités locales compétentes ou par les d’associations représentatives 
d’UFR ou par les de commissions locales d’accessibilité. 

• Pour les lignes interurbaines : la ligne peut être déclarée accessible dès lors que 
les points d’arrêts rendus accessibles concentrent au minimum 50 % du trafic en 
entrée et descente 

 
Dans les deux cas, la présence sur ces lignes d’un parc de véhicules accessibles à 100 % 
constitue une condition nécessaire. 
Il incombe à l’Entreprise d’enclencher la démarche de la déclaration de mise en 
accessibilité dès lors que toutes les conditions sont réunies (pourcentage suffisant de 
nombre de points d’arrêts rendus accessibles par la Collectivité et parc de véhicules 
circulant sur cette ligne totalement accessibles). 
 
b. Remplissage et mise à jour de la base des points d’arrêt 
 
Le service INFOMOBI se doit de fournir des indications parfaitement fiables aux 
personnes handicapées souhaitant effectuer un déplacement sur le réseau de bus en Ile 
de France. Pour cela, les informations relatives à l’accessibilité des points d’arrêts doivent 
être des plus rigoureuses et régulièrement mises à jour. Seule l’implication conjointe des 
collectivités et des entreprises sera à même de garantir la fiabilité des informations 
fournies. Cet article en précise les modalités. 
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La Collectivité s’engage à renseigner régulièrement l’état de l’accessibilité de l’ensemble 
des points d’arrêts des lignes de bus situés sur son territoire. 
Dans le cas où la Collectivité constitue un groupement de communes, elle s’engage alors 
à faire son affaire avec ses communes membres de la mise à jour de la base des points 
d’arrêt.  
 
En début de convention, le STIF fournit à la Collectivité un recensement de l’ensemble 
des points d’arrêts situés sur son territoire de toutes les lignes inscrites au plan de 
Transport d’Ile de France, qu’elles soient ou non visées par le contrat d’exploitation de 
type 2.  
 
Présenté sous la forme d’un tableur normalisé, ce document constitue la « base 
accessibilité des points d’arrêt » qui sera communiquée aux collectivités dans les deux 
mois à compter de la prise d’effet de la présente convention.  
 
Pour chacun des points d’arrêts identifiés présents sur les communes concernées, le 
tableur mentionnera : 
 

- les identifiants STIF et transporteurs garantissant notamment leur traçabilité ; 
- les coordonnées géographiques permettant une exploitation par un SIG ; 
- l’adresse dès lors qu’elle est connue ; 
- le nom de la commune et les lignes qui le desservent. 

 
Dans un premier temps, le STIF fournira sur demande, un jeu de cartographies couvrant 
le territoire de la Collectivité sur lequel figureront les points d’arrêts sur des fonds 
permettant leur repérage, orthophotos, réseau routier avec noms de voies ou autres.  
A moyen terme et pour faciliter l’ensemble de ce travail, le STIF engage la réalisation 
d’un accès extranet, accessible aux collectivités, donnant accès notamment à l’ensemble 
des cartographies des points d’arrêts et aux renseignements associés sur l’accessibilité. 
 
De façon plus précise, il incombe à la Collectivité de:  
 

- Compléter l’identification des points d’arrêts en renseignant les noms de voies, le 
côté pair ou impair de la voie, optionnellement l’adresse complète ; 

- Renseigner l’état d’accessibilité « Usagers en Fauteuil Roulant » (UFR) des points 
d’arrêt ainsi que la présence d’abris voyageurs dotés ou non d’un cadre 
d’information ; proposer éventuellement des modifications de localisation 
(coordonnées XY) des points en cas d’erreur. 

Les réunions du comité de suivi seront l’occasion de faire un point d’étape de 
l’accessibilité des points d’arrêts, de partager l’information, d’effectuer les mises à jour et 
les corrections nécessaires. 

Ainsi, au cours de la  réunion annuelle du comité de suivi : 
 

- La Collectivité présente un bilan de l’accessibilité de l’ensemble des points 
d’arrêts situés sur son territoire en s’appuyant notamment sur la « base 
accessibilité des points d’arrêts » ; 

- L’Entreprise fournit les données relatives aux modifications intervenues pendant 
l’année écoulée sur le réseau et impactant les points d’arrêts ; 

- Le STIF fait état des incohérences et différences entre les informations 
communiquées par la Collectivité et les informations renseignées par l’Entreprise 
via la base communautaire de l’offre théorique de transport. 
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Afin de  permettre au STIF une comparaison avec les informations renseignées par 
l’Entreprise via la base communautaire, la Collectivité devra envoyer au STIF la base 
accessibilité des points d’arrêts, mise à jour, un mois avant la date de la réunion du 
comité de suivi.  
 
Elle devra être envoyée par mail et sous forme de tableur conforme au format normalisé 
initial. 
 
Une double mise à jour des données échangées lors de la réunion annuelle du comité de 
suivi est ensuite effectuée dans un délai de deux mois. La première porte sur la base 
communautaire et est réalisée par l’entreprise ; la seconde porte sur la base accessibilité 
des points d’arrêts et est réalisée par la collectivité, elle est envoyée par la collectivité et 
par mail au STIF dans un délai de deux mois. 

 
Un groupe de travail avec des représentants de Collectivités signataires de conventions 
partenariales  pourra être créé afin de préciser les fonctionnalités attendues d’un outil de 
ce type. 
 
 

Article 7 - Communication 
 
Le terme communication doit être pris dans son sens le plus large et recouvrira tous les 
types d'actions en terme de communication (relations presse, actions commerciales, 
marketing et événementielles, achats d'espaces, dépliants, guides, plaquettes, mailings, 
site Internet, projets et chantiers, mise en services et inauguration, signalétique et 
habillage…), tous les publics (voyageurs, élus, institutionnels…).  
 
Article 7-1 - Principes généraux – Politique Commune de Communication 
 
La présente convention  est l’occasion d’une valorisation de l’image du transport routier 
de personnes. La mise en œuvre par les parties d’une Politique Commune de 
Communication (PCC) concourt à cet objectif. 
 
La PCC combine des principes définis à l’échelle régionale par le STIF et déclinés à 
l’échelle du réseau conjointement avec la Collectivité.  
 
A l’occasion de la session annuelle du comité de suivi, la Collectivité et l’Entreprise 
proposent, dans le cadre d’un programme, les actions de communication pour l’année à 
venir et présentent le bilan des actions réalisées sur l’année écoulée. 
 
Le programme définitif résulte d’un échange entre les parties à la présente convention. Il 
précise la maîtrise d’ouvrage et les principes de financement de chaque action. 
 
Les parties peuvent également convenir de réunions ad hoc pour des actions de 
communication exceptionnelles. 
 
Les actions de communication, l’habillage des véhicules affectés à l’offre de référence, la 
charte graphique du mobilier urbain accessoire au transport public de voyageurs tendent 
à valoriser tant l’image du STIF que celles de la Collectivité et de l’Entreprise. 
 

117



 
Article 7-2 - Cas particulier de la découpe des véhicules 
 
Le voyageur francilien doit percevoir la cohérence et l’unité du système de transport. A 
ce titre, le rôle du STIF en tant qu’autorité organisatrice doit être clairement exprimé.  
 
Par ailleurs, la contractualisation à l’échelle d’un bassin requiert l’identification d’un 
territoire particulier. A défaut, le rappel de la marque STIF est au minimum obligatoire. 
 
Le STIF demande à ce que l’ensemble des véhicules soient habillés selon les « Principes 
d’habillage du matériel roulant » approuvés lors du conseil du 8 avril 2009. Cet habillage 
permet la coexistence avec les marques de la collectivité et de l’entreprise s’il y a lieu.  
 
A terme, l’ensemble du matériel utilisé par l’Entreprise pour l’exécution du service de 
référence devra être habillé selon les principes définis par la charte du STIF. 
 
La Collectivité et le STIF n’ont à ce jour pas validé d’’habillage spécifique des véhicules. 
L’habillage présenté en Annexe B.7 est un habillage régional par défaut proposé par le STIF.  
Ce nouvel habillage sera mis en place pour les véhicules neufs, si la collectivité ne 
souhaite pas plus personnaliser son réseau.  
 
Le financement de l’habillage des véhicules est réparti comme suit : 

• Peinture vif argent sur le véhicule     100% STIF 
• Symbolique réseau + bloc marque STIF    100% STIF 
• Dénomination du transporteur     100% Transporteur 
• Habillage spécifique du réseau aux couleurs de la collectivité 100% collectivité 
• Si habillage régional STIF      100% STIF 

 
L’entreprise et/ou la Collectivité feront valider par le STIF tout changement ou 
modification identitaire appliqué sur son réseau (logo, habillage réseau). 
 
 
Article 7-3 -  Supports et documents de communication voyageurs 
 
Les dispositions suivantes sont retenues pour l’édition de tous documents de 
communication sur le réseau : 
 
- L’Entreprise et la Collectivité s’engagent à indiquer sur tout support de communication 

et d’information voyageurs son lien avec le STIF par la présence du logo du STIF.  
 

- Le logo de la Collectivité devra figurer sur tous supports papier (fiches horaires, plan) 
aussi gros (en surface) et aussi visible que celui de l’Entreprise et celui du STIF.  

 
- La Collectivité créera un lien entre son site internet et celui de l’Entreprise et 

réciproquement sur le site de l’Entreprise un lien vers le site de la Collectivité sera 
activé. 

 
- L’information des voyageurs est rapatriée dans le cadre info de l’abri voyageur, 

lorsque l’arrêt en est équipé. Ce cadre info abri voyageurs peut être mis en commun 
avec une autre entreprise, dans ce cas une entreprise est désignée comme 
gestionnaire principale de l’information, chaque entreprise restant responsable de la 
mise à jour de l’information de ses lignes. 

 
- Une signalétique harmonisée est mise en œuvre par la Collectivité sur les abris 

voyageurs (bandeau indices de ligne). L’Entreprise fournit les indices de lignes à 
insérer et en informe le STIF 
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La Collectivité apporte toute information sur la vie du réseau dans les bulletins et autres 
supports de communication.  
 
Elle s’engage à mettre en ligne sur le site internet le plan du réseau, les informations du 
réseau et un lien vers le site de l’Entreprise pour consulter les horaires. 
 
L’Entreprise s’engage à contrôler et assurer le maintien opérationnel du système 
d’information dynamique. 
 
L'Entreprise s'engage à mettre à jour sans délai l'information destinée aux voyageurs 
dans les bus, dans les abris et sur les sites internet. 
 
Tous les documents d’information du réseau, ainsi que toute opération de communication 
à l’initiative de l’Entreprise, doivent être soumis à l’accord préalable du STIF et de la 
Collectivité. 
 
Article 7-4 - Marques 

 
Les marques ayant fait l’objet d’un dépôt par le STIF auprès de l’INPI sont la propriété du 
STIF, qu’il s’agisse de marques verbales ou semi-figuratives (logos). Pour toute 
autorisation d’utilisation des marques actuelles du STIF l’entreprise doit impérativement 
prendre contact par courrier avec la Direction de la Communication du STIF.  
 
 
Les nouvelles marques verbales ou semi-figuratives (logos) ayant pour vocation de 
constituer la dénomination d’un titre de transport, ou le titre de transport lui-même, ou 
d’un service de transport décidé par le STIF sont déposées par les services du STIF 
auprès de l’INPI en son seul nom.  
 
Si l’Entreprise est propriétaire de dénominations en relation avec le réseau, cette 
dernière devra soit céder les noms, soit en informer le STIF et la collectivité afin de que 
nouvelles dénominations soient déposées. 
Les nouvelles dénominations de réseaux doivent être déposées par la collectivité, en 
copropriété avec le STIF.  
 
La Collectivité s’engage à assurer le dépôt auprès de l’INPI, le renouvellement, la 
surveillance de la marque verbale et/ou semi figurative (logos) ainsi que tous les frais y 
afférant.   
 
Un règlement de copropriété proposé par le STIF sera signé entre les parties.  
 
 

Article 8 -  Recours à la procédure d’avenant 
 

Article 8-1 - Cas général 
 

La présente convention et ses Annexes autres que celle listée à l’Article 9-2 - peuvent 
être modifiées, notamment pour prendre en compte les modifications du service de 
référence mentionnées à l’Article 4-1 -, par voie d’avenant écrit et signé par les 
personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie. 
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Article 8-2 - Cas particuliers 

 
Les Annexes susceptibles d’être modifiées par simple accord entre les parties, sans qu’il 
soit nécessaire de passer un avenant à la présente convention sont : 

- Annexe A.1 : synthèse des modifications 
- Annexe B.2 : Service de référence, uniquement dans le cas où la participation de 
la collectivité n’a pas subi d’évolution. 
- Annexe B.4 : SDA 
- Annexe B.6 : liste des biens mis à disposition par la Collectivité 
- Annexe B.7 : livrée des véhicules 

 
Pour les annexes A1, B4, B6 et B7, les modifications sont notifiées par courrier simple 
aux Parties. 
Pour l’annexe B2, les modifications sont notifiées par courrier en recommandé avec 
accusé de réception aux Parties. 
 
 

Article 9 - Engagements financiers des Parties. 
 

Article 9-1 - Principes généraux 
 

Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué d’un service de référence arrêté entre le 
STIF et l’Entreprise qui est décrit en Annexe B.2 à la présente convention. 

 
Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par la 
Collectivité conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 janvier 
1959, modifié par l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, 
relatif à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 

n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice 
raisonnable pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à  

 
(k€ constants 2008) 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 993 999 988 935 

 
 

Article 9-2 - Engagements financiers du STIF 
 

Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise une 
contribution financière annuelle fixée à : 
 

(k€ constants 2008) 2013 2014 2015 2016 
Contributions financières 881 888 879 825 
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Article 9-3 - Engagements financiers de la Collectivité 
 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, la 
Collectivité versera à l’Entreprise une participation financière forfaitaire annuelle d’un 
montant de 40 K€ HT (TVA en sus au taux en vigueur au moment du fait générateur, 
valeurs économiques 2008).  
 
En année pleine, cette participation est payable sous forme d’acomptes  à terme échu 
chaque trimestre (la date d'exigibilité de l’acompte étant le 1er jour du premier mois du 
trimestre). Elle sera indexée chaque année selon la formule prévue à l’Annexe B5 de la 
présente convention. La facture d’actualisation annuelle sera émise avant le 31 décembre 
de chaque année sous réserve de la parution des indices. 
 
 

Article 10 - Résiliation 
 

Une résiliation anticipée de la présente convention pourra être demandée par les parties, 
à tout moment et pour quelque motif que ce soit. 
 
Dans l’éventualité où l’une des parties souhaiterait demander cette résiliation, elle aurait 
à le faire, par lettre recommandée avec accusé de réception, six mois avant que ne 
prenne effectivement effet cette résiliation. Aucune autre formalité n’étant requise pour 
la rendre effective. 
 
La résiliation de la convention peut conduire le STIF à procéder dans le contrat 
d’exploitation de type 2 à un ajustement du service de référence. 
 
 

Article 11 -  Autres conventions  
 
Il est expressément convenu entre les parties que la présente convention vaut résiliation 
d’un commun accord et sans indemnités de la convention existant préalablement entre la 
Collectivité et l’Entreprise et intègre les dispositions qui devaient figurer dans la 
convention en cours de négociation entre la Collectivité et l’Entreprise.  
 
 

Article 12 - Règlement des litiges 
 

En cas de litige né de l’interprétation ou de l’exécution de la présente Convention, les 
parties pourront mettre en œuvre, sans que ce soit un préalable obligatoire à toute 
contestation juridictionnelle, une procédure de conciliation selon les modalités suivantes : 
 

1. La mise en œuvre de la procédure est décidée par l’une ou l’autre partie par 
l’envoie d’une lettre recommandée avec accusé réception. 
 

2. Chaque partie désigne une personne qualifiée dans les 10 jours qui suivent la 
réception du courrier 

 
3. Les personnes qualifiées remettent leurs conclusions aux parties sous 10 jours, 

 
4. La consultation des personnes qualifiées constitue un avis qui ne s’impose pas aux 

parties. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
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TITRE II - Annexes 

 

A. Annexes Communes 

 

Annexe A.1 Synthèse des modifications 

 

B. Annexes Circonstanciées 

 

Annexe B.1 Liste des lignes composant le périmètre de la convention 
partenariale 

Annexe B.2 Service de référence 

Annexe B.3 Plan de Transport Adapté 

Annexe B.4 Schéma Directeur d’Accessibilité 

Annexe B.5 Formule d’indexation de la participation de la Collectivité 

Annexe B.6 Biens mis à disposition par la Collectivité 

Annexe B.7 Livrée des véhicules 
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SIGNATAIRES 
 
Établie en 3 exemplaires originaux. 
 
Fait à Paris, le …………………… 
 
 
Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
 
 
 
Catherine Bardy 
Directrice de l’exploitation 

 
Pour l’Entreprise, 
Le Gérant 
 
 
 
 
 
 
Ernest Soeur 
 

 
 
 
Pour la Collectivité, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre Bechter 
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             AVENANT N°1 
 

AU CONTRAT D’EXPLOITATION 
DE LA LIGNE DE SERVICES ROUTIERS  

POLE A POLE 
 

« Yerres - Montgeron – Orly – Rungis » 
 

125



 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie MOUGARD en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
Le groupement solidaire dont le mandataire est l’entreprise Garrel et Navarre, 19 rue 
Charles Mory  à Draveil (91210), représenté par son directeur Frédéric DAVID. 

 
Le groupement est composé de trois entreprises, Athis Cars et Garrel et Navarre filiale du 
groupe Kéolis et Strav filiale du groupe Véolia Transport 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Par délibération du Conseil du 9 juillet 2008, le STIF a approuvé la procédure de 
consultation relative à la création de nouvelles liaisons routières de pôle à pôle dans le 
cadre de la mise en place d’un réseau régional structurant. 
 
Par délibération du Conseil du 11 février 2009, le STIF a inscrit la ligne 021-191-100  
« Montgeron – Orly – Rungis » au plan régional des transports et a autorisé la signature 
du contrat d’exploitation par la directrice générale avec le groupement solidaire Athis 
Car, Garrel et Navarre et Strav. 
 
Par échange de  courrier, conformément à l’article 29 relatif aux modifications pérennes, 
la ligne 191-100 a été prolongée jusqu’à la gare de Yerres au 1er avril 2012. L’offre a été 
adaptée aux horaires de fonctionnement du marché international de Rungis et de 
l’aéroport d’Orly. L’Interdiction de Trafic Local appliquée entre l’arrêt « Pavillon Flore » à 
Montgeron et l’arrêt « gare de Juvisy–sur-Orge » a été levée à la même date.  
 
Le présent avenant a pour objet de proroger l’exploitation de la ligne « Yerres - 
Montgeron – Orly – Rungis » jusqu’à la mise en service du TCSP Villejuif – Athis-Mons et 
au plus tard le 31 décembre 2013. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1er -  MODIFICATION DU CONTRAT 
 
1. La deuxième phrase de l’article 3 du contrat, relatif à la durée est modifiée comme 

suit  
 

Il est conclu jusqu’au 31 décembre 2013.  
 
2. L’article 5 du contrat, relatif à la production du service à assurer est modifié comme 

suit :  
 

La ligne  «Yerres - Montgeron – Orly - Rungis » relie le terminus «Rungis Marché 
International» (Commune de Rungis)  au terminus « Gare RER » (Commune de 
Yerres).  
L’itinéraire précis de la ligne est présenté en Annexe n°1.   

 
Le niveau de service de référence détaillé en Annexe n°2 consiste en : 

• 52 courses en jour/semaine, 

• 33 courses  le samedi, 

• 32 courses les dimanches et jours fériés  

 
Le service est assuré 365 jours par an. Il répond à la norme des lignes Express défini 
par la Charte bus du PDUIF.  

 
3. Le paragraphe 5 de l’article 6 relatif à l’habillage du véhicule est modifié comme 

suit : 
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La ligne 021-191-100 étant classée Express, les véhicules sont habillés selon la 
charte d’habillage Express définie par le STIF. Cette charte précise les conditions de 
coexistence avec une éventuelle identité autre que celle du STIF. En cas de 
détérioration de l’habillage, le prestataire devra le rétablir à son initiative et à sa 
charge dans les meilleurs délais (maximum 2 mois). 

 
4. Le paragraphe 18 de l’article 11 relatif aux principes généraux de la rémunération est 

modifié comme suit : 
 

Le compte financier prévisionnel du service actant la prorogation du service est 
proposé, traduisant l’équilibre économique du contrat entre le STIF et l’Entreprise. Il 
comprend l’ensemble des produits et charges supportés par l’Entreprise et fait 
apparaître une juste rémunération pour marge et aléas, contrepartie des risques 
assumés par l’Entreprise. 
 
Le présent compte financier intègre la régularisation des kilomètres suite à la 
modification de l’offre de référence intervenue en d’avril 2012. 

 
Le compte financier prévisionnel, établi conformément à l’Annexe 5 sur la base du 
bordereau de prix unitaires est annexé au contrat 

 
Pour l’année 5 d’exploitation, le montant de la participation est calculé selon la règle 
du prorata temporis, compte tenu des dispositions relative à sa durée prévues à 
l’article 3. 

 
 
Article 2 - MODIFICATION DES ANNEXES 
 
Les annexes ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de l’approbation initiale du 
contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes visées sont : 

- Annexe 1 : Description de la ligne 
- Annexe 2 : Service de référence 
- Annexe 5 : Coûts d’exploitation 
- Annexe 6 : Recettes voyageurs 

 
 
Article 3 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Toutes les clauses de la convention du 20 août 2009 et de ses avenants n°1 et 2, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 19 août 2015. 
 
 
Article 4 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
 
L’avenant n°1 entre en vigueur à compter de sa notification par lettre recommandée avec 
accusé de réception envoyée par le STIF à l’Entreprise et prend effet à compter du 1er 
mai 2013. 
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Fait à Paris, en 2 exemplaires, le __________________________ 

 

Pour le Syndicat des transports     Pour l’entreprise 
d’Ile-de-France, 
 
 
 
 
Pour la Directrice générale et par délégation 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
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Les administrateurs du STIF sont particulièrement attachés au développement et à la 
qualité du service public de transport. Cet attachement, réaffirmé à l’occasion de la 
signature des contrats STIF – SNCF et STIF – RATP, avait déjà conduit le STIF à engager 
avec le gestionnaire d’infrastructure une démarche de conventionnement innovante, 
alors même qu’aucun dispositif législatif ou réglementaire ne l’y obligeait. Cette 
convention a été élaborée à l’issue des audits sur le réseau ferré national de 2005 à 2007 
et l’audit conjoint STIF – RFF sur l’état du réseau francilien en 2007.  
 
Les audits nationaux et francilien du réseau ferroviaire réalisés entre 2005 et 
2007 font le constat d’un besoin croissant d’investissements afin de pérenniser 
le réseau ferroviaire. 

En 2005, la SNCF et RFF ont conjointement commandé un audit de l'état du réseau ferré 
national à l’École polytechnique fédérale de Lausanne1. Cet audit avait mis en avant : 
- l’état vieillissant des infrastructures ferroviaires françaises en raison d’un sous 
investissement sur les lignes classiques ; 
- la nécessité d’augmenter les investissements de renouvellement et modernisation du 
réseau, qui devait permettre d’améliorer la qualité produite et de réduire 
significativement les coûts d’exploitation/entretien. 
 
Ces constats alarmants sur l’état du Réseau Ferré National ont incité le STIF à diligenter 
un audit sur le réseau utilisé par Transilien. Cet audit a été réalisé conjointement par le 
STIF et RFF en 2007, afin d’affiner l’analyse initiée par l’audit Rivier et de prendre en 
compte les spécificités franciliennes.  
 
L’audit faisait ainsi état d’un réseau densément exploité : 94% des voies sont très 
chargées (UIC 2 à 4) ou chargées (UIC 5 et 6). Le réseau en Île-de-France présente 
également des difficultés d’exploitation structurelles liées à la longueur de certaines 
lignes (RER C et D notamment) et à la très forte concentration des circulations sur les 
terminus des lignes situés dans les gares parisiennes. L’audit pointait également les 
difficultés liées à la mixité des circulations et des activités opérant sur le réseau 
(Transilien, Inter-cités, TGV, fret et TER) et aux interactions avec la RATP sur les lignes 
RER A, B et D qui en compliquent l’exploitation. 
 
Par ailleurs, il ressortait de l’audit que le réseau parcouru par Transilien était dans un 
« état moyen convenable ». Ainsi, le réseau était globalement moins âgé que l’ensemble 
du réseau ferré national. Il était « correctement entretenu », mais accusait néanmoins en 
2007 un retard important dans son programme de renouvellement : 26% des appareils 
de voie et 10 % des voies du réseau avaient dépassé leur fin de vie théorique, pour une 
durée de vie comprise entre 30 et 80 ans en fonction des composants. Les auteurs 
rapportaient également un retard dans le renouvellement des ouvrages d’art et des 
ouvrages en terre. Les postes d’aiguillage et de signalisation étaient estimés 
« opérationnels », mais ils formaient un ensemble hétérogène et de plus en plus vétuste. 
Enfin, les installations électriques étant soumises à une sollicitation importante du 
réseau, les risques d’incidents dans l’alimentation électrique étaient mis en évidence. 
 
Les conclusions de l’audit mettaient en avant la nécessité d’optimiser les politiques 
d’entretien et de renouvellement du réseau, notamment dans un contexte d’anticipation 
d’une augmentation forte du trafic dans les années à venir.  
 
L’audit préconisait notamment de : 

1 Cet audit, également connu sous l’appellation « Audit Rivier », a fait l’objet d’une 
actualisation en 2012. 
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- renforcer le renouvellement du réseau connaissant un vieillissement important, 
notamment sur le parc des appareils de voies ; 
- fiabiliser certaines installations ou sections du réseau en vue de mieux garantir la 
régularité des circulations (notamment en fonction de la densité et de la nature des 
trafics en Ile-de-France) ; 
- moderniser les systèmes d’exploitation et de régulation des circulations, via 
notamment la mise en place de la commande centralisée des postes d’aiguillages et de 
signalisation (à horizon 2020). 
 
Par ailleurs, l’audit avait également pour objectif d’apprécier l’équilibre économique et 
financier de l’infrastructure francilienne, en mettant en rapport les redevances 
d’infrastructure versées par le STIF et les coûts d’entretien et de renouvellement du 
réseau francilien. Les différentes analyses réalisées ont permis de mettre en avant que : 
- les péages payés par le STIF couvraient largement le coût complet de l’utilisation de 
l’infrastructure,  
- l’activité Transilien était excédentaire (dégageant un autofinancement dont l’allocation 
couvre les investissements), et ce dès l’origine. Les autres activités étaient en revanche à 
l’équilibre ou déficitaires.  
-  
Forts de ces constats partagés, le STIF et RFF ont souhaité intensifier les efforts déjà 
engagés afin d’assurer la pérennité du réseau francilien tout en continuant à améliorer la 
qualité du service rendu à l’usager. Les recommandations issues de ces audits ont ainsi 
fait l’objet d’un conventionnement entre le STIF et RFF sur la période 2009-2012, afin de 
définir les orientions à poursuivre pour améliorer la qualité, la fiabilité et la régularité du 
réseau francilien. 
 
 
1. La convention partenariale 2009-2012  

1.1. La convention partenariale 2009-2012 signée entre le STIF et RFF 
visait à améliorer l’exploitation et accélérer le renouvellement du réseau 
francilien. 

 
A l’époque, le STIF et RFF n’avaient pas de lien financier direct. Les redevances 
d’utilisation du réseau ferré national étaient déterminées par un arrêté ministériel et 
facturées par RFF à la SNCF. Aucun dispositif d’intéressement à la qualité, adossé à un 
système de bonus/malus ou de réfaction de péage, ne pouvait être conclu entre le STIF 
et RFF. 
 
Les évolutions annuelles du barème des péages, fixées par l’Etat sur proposition de RFF, 
n’étaient pas alors soumises à l’obtention d’un avis conforme de l’Autorité de Régulation 
des Activités Ferroviaires (ARAF), dont la mise en place n’a été effective que début 2011. 
Le STIF ne disposait donc pas de leviers de contrôle du niveau des redevances 
d’infrastructure. 
 
La prise en compte des enjeux liés à la régularité des circulations et la contractualisation 
des mécanismes d’incitation correspondant sont assurées via les contrats d’exploitation 
signés avec la SNCF. Dans un cadre de coresponsabilité avec RFF, le STIF incite RFF et la 
SNCF à mieux travailler ensemble. La SNCF supporte les incitations à la régularité, 
charge à elle de les répercuter le cas échéant sur RFF.  
 
C’est dans ce cadre qu’a été signée une convention de partenariat entre le STIF et RFF. 
Celle-ci n’est pas issue d’une obligation règlementaire, à la différence des contrats 
d’exploitation signés avec la SNCF et la RATP. Ainsi, les relations avec RFF sont jusqu’à 
ce jour fondées uniquement sur les engagements acceptés volontairement par RFF.  
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RFF avait déjà conclu des conventions avec des autorités organisatrices régionales 
(notamment avec Midi-Pyrénées), mais ces « plans rails » portaient principalement  sur 
le financement de programmes d’investissement, avec le concours de l’Etat et de l’Union 
Européenne. La convention partenariale entre le STIF et RFF constituait cependant une 
nouveauté dans le paysage ferroviaire français, dans la mesure où, au-delà du 
programme d’investissements, elle visait  à établir un cadre formel permettant de définir 
des modalités de gouvernance et d’échanges spécifiques avec RFF.  
 
Dans le cadre de la convention, un accroissement du volume total d’investissements 
(+45 % en moyenne par rapport à la période 2005-2008) avait été entériné. RFF s’était 
également engagé à définir un référentiel de maintenance et de renouvellement adapté 
aux besoins franciliens, permettant d’améliorer de la qualité de service rendue aux 
voyageurs.  
 
Le tableau ci-dessous synthétise le programme d’investissement prévu à la convention et 
les prévisions d’atterrissage en 20122 : 
 

En M€ nets de subvention
Investissements 

réalisés 2005-2008
(A)

Investissements 
prévus 2009-2012

(B)

Ecart
(B) - (A)

Prévisions 2009-2012
(C)

Ecart
(C) - (B)

Renouvellement 550,00 660,00 110,00 655,60 -4,40 
Amélioration QS 105,00 295,00 190,00 169,10 -125,90 
Développement 22,00 27,50 5,50 27,50 0,00
TOTAL 677,00 982,50 305,50 852,20 -130,30  
 

Le programme quadriennal défini dans le cadre de la convention prévoyait notamment 
les programmes de renouvellement suivants : 
- renouvellement de la voie et des appareils de voie pour un montant total de  384 
millions d’euros sur la période, afin de rénover le réseau francilien et d’améliorer sa 
performance et sa fiabilité (engagement physique sur la durée de la convention : dont 8 
opérations phare renouvellement des voies sur les lignes C, D, J, N et P) ;  
- renouvellement des ouvrages d’art et des ouvrages en terre pour un montant total de 
143 millions d’euros sur la période afin de maintenir la sécurité et la performance des 
ouvrages d’art (opérations phares : Castor sur RER C Est et remplacement des tabliers 
métalliques anciens) ; 
- renouvellement des installations fixes de traction électrique pour un montant total de 
39 millions d’euros sur la période, afin de mener à bien les opérations de renouvellement 
des Installation Fixe de Traction Electrique (opérations phare sur le remplacement de fils 
de contact 1500V et sur la caténaire RER C) ; 
- renouvellement de la signalisation, pour un montant total de 83 millions d’euros sur la 
période, afin de mener l’ensemble des opérations relatives à « la commande centralisée 
du réseau et renouvellement des installations de signalisation » (engagement physique 
de 720 signaux et aiguilles passant en phase réalisation, et opérations phare de 
renouvellement de postes à Gare de Lyon, Paris Nord, au Bourget, à Montereau et à 
Sens). 
 
Enfin, l’équilibre économique de la convention repose sur un double principe :  
- la couverture au coût complet de la gestion de l’infrastructure (exploitation et 
investissement) est assurée via les péages versés par le STIF ;  
- les péages acquittés par le STIF sont affectés exclusivement au financement de 
l’exploitation et des investissements du réseau francilien. 
 

2 Les chiffres définitifs de 2012 communiqués tout récemment par RFF font ressortir un 
écart global de plus de 100 M€. Ils sont en cours d’examen. 
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Ainsi, l’article 18 de la convention rappelle les principes généraux du régime économique 
et financier établi entre le STIF et RFF dans ce cadre: « l'audit réalisé conjointement en 
2007 a montré que les redevances acquittées par le STIF permettaient de couvrir le coût 
complet d'exploitation et de maintenance imputable à l'activité Transilien, et donc de 
participer de manière soutenable au financement des investissements de renouvellement 
du réseau ». L’équilibre économique défini dans la convention devait permettre 
d’atteindre les objectifs suivants : 
- le financement durable de l’exploitation et du renouvellement du réseau parcouru par 
Transilien ; 
- la garantie d’un principe d’équité : l'utilisation du réseau parcouru par Transilien 
couvre le coût complet, ce qui permet d'assurer l'exploitation du réseau au niveau de 
performance requis et de faire contribuer de manière équitable toutes les activités au 
financement des investissements réalisés ; 
- la prévisibilité des flux financiers entre RFF et le STIF avec un barème de redevances 
applicable au STIF stabilisé qui évolue en fonction d'une formule d'indexation 
conventionnelle ; 
- l'incitation à investir grâce à la logique de retour sur investissement dans laquelle 
s'inscrit le modèle économique sous-jacent. 
 
Le bilan partagé avec RFF au terme de la convention 2009-2012 a permis d’établir que 
les objectifs initialement définis n’ont été que partiellement atteints. Les apports de la 
convention en termes de formalisation des objectifs partagés, d‘échanges entre le STIF et 
RFF et de renforcement des investissements et de la maintenance ont malgré tout permis 
d’augmenter de 26 % les montants d’investissements sur le réseau francilien en 2009-
2012, par rapport à la période 2005-2008.  
 

1.2. Bilan de la convention partenariale 2009-2012 
 

1.2.1. La régularité liée aux infrastructures ne s’est pas 
significativement améliorée sur la période 2009-2012 

La régularité des circulations ferroviaires dépend de nombreux facteurs, parmi lesquels 
les infrastructures génèrent environ un quart des retards sur le réseau RFF en Ile-de-
France. La convention STIF-RFF avait pour objectif une amélioration significative de la 
qualité du service rendu aux voyageurs, notamment à travers une amélioration de la 
régularité des circulations. Or, à l’issue de l’exécution de la convention, il apparaît que 
l’irrégularité due à l’infrastructure n’a pas significativement décru sur la période 2009-
2012 : si le nombre d’incidents a diminué, leur impact a globalement augmenté sur le 
réseau Transilien. 

   

L’irrégularité interne liée aux infrastructures est générée en majorité par des incidents 
sur les installations, parmi lesquelles le domaine de la signalisation est le plus impactant. 
Le STIF a donc demandé à RFF d’évaluer l’effet des politiques de maintenance de chaque 
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système en fonction de ses effets sur la régularité. Les éléments d’analyse remis par RFF 
sont précisés ci-dessous. L’irrégularité interne est également générée par la réalisation 
de travaux sur le réseau, dont la préparation et le déroulement méritent une plus grande 
vigilance de RFF. Enfin, une meilleure gestion des situations perturbées a vocation à 
limiter les effets sur la régularité des incidents. 
 
L’irrégularité externe liée aux infrastructures renvoie notamment aux intrusions sur le 
réseau et à la malveillance, qui font également l’objet d’actions de la part de RFF ayant 
vocation à être renforcées. La très forte augmentation des vols de câbles, en particulier 
sur le territoire du Nord de l’Ile-de-France, a été particulièrement impactante sur la durée 
de la convention. 
 

1.2.2. Les modalités de gestion des chantiers ne prennent pas 
suffisamment en compte les impacts voyageurs et laissent apparaître 
des marges d’optimisation 

Le constat à l’issue de la convention fait état d’une augmentation de l’irrégularité et des 
substitutions routières pour cause de travaux. Ce constat est à mettre au regard d’une 
insuffisante prise en compte des répercussions sur le service offert aux voyageurs par 
RFF lors de la programmation des chantiers, en lien avec les exploitants (SNCF, mais 
aussi RATP), et d’une insuffisante anticipation dans la préparation de ceux-ci. 
 
Par ailleurs, le STIF déplore que le gestionnaire d’infrastructure n’ait pas fait le choix de 
chiffrer et d’intégrer en amont dans le coût général de chacun des programmes de 
travaux effectués le montant estimé des surcoûts liés aux substitutions routières. Ce 
parti pris a conduit à des différends impliquant RFF et la SNCF sur les modalités de prise 
en charge financière de ces surcoûts. 
  
Enfin, les modalités de gestion de chantier choisies par RFF n’apparaissent que 
partiellement satisfaisantes : il apparaît que le GI a insuffisamment anticipé certaines 
opérations, notamment de renouvellement des voies et du ballast sur le RER C, 
entraînant des retards généraux dans la conduite des travaux. Le gestionnaire 
d’infrastructures dispose de marges d’optimisation dans la programmation, la 
planification et la conduite de ses travaux, qui lui permettraient d’optimiser ses délais de 
réalisation. Les sollicitations du STIF ont conduit RFF à réexaminer ses procédés de 
réalisation des travaux. 
 

1.2.3. Les politiques de maintenance et d’investissements de fiabilité 
prévues dans le cadre de la convention n’ont pas toutes été réalisées 
au niveau attendu.  

Sur la base des audits réalisés préalablement à sa signature, la convention prévoyait une 
optimisation des politiques d’entretien et de renouvellement en fonction des conditions 
du réseau. Ont ainsi été prévues les mises en œuvre : 
- d’un référentiel de maintenance renforcée spécifique aux caractéristiques et aux 
besoins du réseau francilien ; 
- d’un programme d’investissements de renouvellement du réseau ; 
- d’un programme d’investissements de modernisation et de fiabilisation du réseau. 
 
Le référentiel de maintenance renforcée spécifique à l’Ile de France qui devait être 
disponible dès 2009 n’a pas été formalisé, en raison de divergences entre RFF et SNCF 
Infra. Ce référentiel devait préciser les actions de maintenance préventive à mettre en 
œuvre pour limiter les risques de défaillance et les dispositions particulières à prévoir en 
matière de renouvellement sur des installations jugées sensibles (rails, caténaires, 
installations de signalisation).  

136



Si le cadre formalisé n’a pu aboutir, RFF a cependant mis en œuvre des actions3 de 
maintenance renforcée (entretien courant supplémentaire et opérations de gros 
entretien) correspondant globalement au budget supplémentaire prévu dans la 
convention. 
 
Les Investissements de renouvellement, système par système : 
 
  Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Renouvellement des voies et appareils de voie 384,3 421,3 110% 

 
Parmi les opérations phares prévues au plan quadriennal, le renouvellement de voies & 
ballast du tronçon Mantes – Vernon de la ligne J a été achevé en décembre 2009, pour 
un montant total de 40,7 M€. Le renouvellement de voies & ballast du tronçon de la ligne 
P entre Gretz et Flamboin l’a été en mai 2010, pour un montant total de 58 M€ et celui 
du tronçon de la bifurcation Eragny/Neuville l’a été en septembre 2012 pour un montant 
total de 10.5M€. Enfin, le renouvellement de deux tronçons de la ligne D (La Ferté Alais-
Malesherbes et Grigny-Corbeil) a pu être mené à son terme en juillet 2011, pour un 
investissement total de 31,1 M€.  
 
Le nombre de rails cassés a ainsi pu diminuer sensiblement sur la période, passant de 
115 en moyenne en début de convention à environ 90 en 2012. La régularité liée aux 
infrastructures voies s’est ainsi sensiblement améliorée (-5% de trains touchés en 
2011/2012 par rapport à 2009/2010).  
 
Malgré quelques retards, RFF a pu mener à bien la plupart des opérations phares 
programmées dans la convention. En revanche, de nouvelles modalités de réalisation de 
tels chantiers, permettant à la fois de réaliser l’intégralité du programme prévu, et de 
limiter au maximum les impacts sur les voyageurs, méritent d’être prises en compte. 
 
  Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Ouvrages d'art et ouvrages en terres 142,8 113 79% 
 
Le programme Castor de confortement des tunnels (radiers, appuis et voûtes) du RER C, 
opération principale de renouvellement des ouvrages d’art et des ouvrages en terre, est 
en cours de réalisation. 48 M€ ont été investis sur la période 2009-2012.  

A l’inverse, des remplacements de tabliers métalliques de ponts (Canal de St Denis, 
Evangile) ont pris du retard.  

Ce domaine n’a que peu d’effets directs et immédiats sur la régularité, mais est 
indispensable pour la sécurité du réseau. 

 
   Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Installations fixes de traction électrique (IFTE) 39,4 34 87% 
 
Les incidents liés aux composants d’Installation Fixe et de Traction Electrique (IFTE) sont 
rares, mais particulièrement impactants : l’incident caténaire du 14 février 2013 sur Paris 
Sud Est a ainsi touché 346 circulations Transilien, l’incident à la sous-station de Drancy le 

3 Ces opérations supplémentaires consistaient à raccourcir le cycle de surveillance des 
zones critiques du réseau, le renforcement du lavage des rails à l’automne ou encore le 
remplacement de sous-composants de signalisation. 
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30 juin 2012 a causé un retard sur 366 Transiliens. Ces incidents génèrent donc des pics 
annuels d’irrégularité. 
 
Le programme de renouvellement des Installations Fixes de Traction Electrique 
comportait des opérations de remplacement de fils de contact de 1500 V sur les lignes 
RER C et D. Ces opérations ont pu être menées à leur terme courant 2009-2010.  
Le remplacement des poutres caténaires mené sur le RER C a pris du retard.  
Suite à la succession d’incidents le 27 juin 2011 sur le RER C, le plan caténaire mis en 
œuvre par RFF sur la ligne du RER C a permis de prendre les mesures d’urgence sur la 
ligne la plus critique du réseau, et de définir une véritable politique de renouvellement 
qui faisait défaut. RFF a depuis engagé des études similaires en 2012 sur les lignes B et 
D. 
 
   Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Signalisation  83 78 94% 
 
Malgré les efforts prévus dans la convention pour le renouvellement global des 
équipements, le domaine de la signalisation (incidents concernant les appareils de voie, 
les zones de circuit de voies et autres installations de signalisation) est de loin le plus 
impactant dans les causes d’irrégularité, en nombre d’incidents et de trains touchés.  
Des norias de renouvellement de composants de signalisation portent leurs effets en 
termes de nombre d’incidents, mais n’ont pas réussi à diminuer le volume des retards.  
Les opérations majeures de renouvellement des postes d’aiguillage, en cours sur la 
période de la convention (postes du Bourget, poste de la Gare de Lyon), préparent la 
mise en place de la commande centralisée du réseau (CCR).  
 
Les Investissements de qualité-amélioration du réseau 
 

 
Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Fiabilité - Régularité 51,4 27,7 54% 
 
La réalisation de ce programme d’investissement, principalement axé sur l’amélioration 
de la régularité, a souffert d’une pénurie de projets suite à la mise en œuvre du 
programme IMPAQT en 2009.  
Face à l’augmentation forte des vols de câbles, RFF a identifié les actions à mettre en 
œuvre pour limiter ces incidents, mais sans être en capacité de consommer les 
enveloppes sur la période donnée. Cette situation est profondément regrettable dans ce 
contexte. 
De la même manière, la protection du réseau face aux intrusions mérite un renforcement 
important dans le cadre de cette enveloppe. La non consommation des enveloppes 
financières interroge fortement dans un contexte d’augmentation des intrusions. 
 
 
  Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Complément fiabilisation (hors alimentation électrique) 137 70 51% 
 
RFF a proposé en 2009 la mise en place d’un programme d’investissements 
supplémentaires de 137 M€ (hors alimentation électrique) consacrés à la fiabilisation des 
zones critiques du réseau francilien. Ce programme a principalement consisté à réaliser 
des opérations de renouvellement anticipé, focalisé sur les secteurs les plus sensibles 
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identifiés par RFF. Mi-2012, RFF anticipait la réalisation de seulement la moitié environ 
de ce programme d’investissements.  
Un tel niveau de consommation des enveloppes financées par le STIF est 
particulièrement critique dans le contexte d’augmentation de l’irrégularité pour causes 
infrastructures précité. 
 
  Prévus (M€) Réalisés (M€) % 

Complément fiabilisation (alimentation électrique) 46,9 2 3% 
 
Le programme d’investissements pour la fiabilisation de l’alimentation électrique a 
enregistré un à deux ans de retard sur l’ensemble des investissements prévus : RFF 
devait avoir engagé la phase réalisation pour la fiabilisation de 10 sous-stations 
d’alimentation électrique sur la durée de la convention. Trois opérations de fiabilisation 
de sous-stations seulement avaient été engagées fin 2012, aucune n’ayant été 
intégralement réalisée au terme de la convention.  
Cette situation est particulièrement anormale dans le contexte précité d’augmentation 
des incidents liés au système d’alimentation électrique. 
 
Au final, il apparait donc que les investissements réalisés par RFF dans le cadre de la 
convention sont nettement supérieurs à ceux de la période précédente, mais restent en 
deçà des montants prévus dans la convention. RFF accuse ainsi un retard estimé entre 
100 M€ et 130 M€, alors même que le STIF a acquitté le montant des péages prévus à la 
convention : le montant de redevances d’infrastructures (hors RCTE) acquittées sur la 
période 2009-2012 par le STIF est de 2 597,9 millions d’euros, soit un surplus de +0,9% 
(22 M€) par rapport à la prévision initiale. 
 
Face à ce retard, RFF n’a pas à ce jour proposé de programme de rattrapage. 
 

1.2.4. En matière d’exploitation, une augmentation non maîtrisée des 
charges et du montant annuel des péages est constatée 

Il convient de noter que depuis 2008, la variation annuelle des barèmes a été volatile et 
régulièrement au-dessus du niveau de l’inflation de base. Ainsi, elle a été de +2% en 
2009, +4,8% en 2010 (notamment à cause de la réforme de la tarification), +2,2% en 
2011 et +2,7% en 2012 ; elle sera de +4,3% en 2013 et de +4,8% en 20144. Cette 
évolution ne reflète pas les coûts réels du périmètre francilien, et apparait 
particulièrement injustifiée au regard des retards constatés. Elle manifeste une maîtrise 
insuffisante des coûts de l’infrastructure par RFF, régulièrement pointée par l’Autorité de 
Régulation des Activités Ferroviaires (ARAF). 
 
Par ailleurs, une évolution non maîtrisée des charges sur la période 2009-2012 est 
constatée. En effet, le total des coûts réels de RFF est supérieur de 26,8 M€ à la 
prévision de la convention. Les principaux écarts s’expliquent notamment par une 
hausse5 de la « rémunération de la gestion déléguée » versée à la SNCF-Infra (+20,6 
M€), des « autres charges opérationnelles » (supérieures de +20,7% au montant 
initialement prévu soit une hausse de 22,9 Millions d’euros sur la période), justifiée par 
RFF à ce stade par une augmentation d’activité de la direction régionale Ile-de-France de 
RFF (études) et des charges informatiques de structures au siège national de RFF. 
 

4 L’évolution des péages annoncée par RFF a été contestée par l’ARAF. L’évolution 
définitive n’est pas communiquée à ce jour. 
5 On note également une diminution des « autres charges d’infrastructures », qui 
s’explique non pas par des économies, mais une moindre montée en puissance du PPP 
souscrit par RFF sur le RTMS. 
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Cette augmentation des charges d’exploitation est à mettre au regard de l’absence 
d’amélioration significative du service rendu sur la même période. 
 

2. Le contexte de la renégociation de la convention STIF-RFF 

A partir du bilan qui ressort de la convention partagé avec RFF et des attentes exprimées 
par les élus à l’occasion de la mission confiée par le STIF à un cabinet-conseil, le présent 
rapport propose les grandes orientations et les objectifs poursuivi par le STIF dans le 
cadre de l’élaboration de la prochaine convention.  
 

2.1. Mise en œuvre d’un programme de rattrapage des investissements 
 
Le tableau de la page 4 fait apparaitre une sous consommation des enveloppes 
d’investissement à hauteur de 130 M€. Un programme de rattrapage des investissements 
sans impact sur les redevances versées doit donc être élaboré et mis en œuvre par RFF, 
conformément à l’article 20 de la convention 2009-2012. Cette enveloppe pourrait être 
notamment utilisée afin de financer notamment les opérations de lutte contre les vols de 
câbles et de prévention contre les intrusions annoncées le 21 mars dernier par le Ministre 
des Transports et le Président du STIF. 

 
2.2. Le « décret gares », une opportunité pour le STIF d’introduire un 
dispositif de suivi de la performance de la gestion des gares par RFF 

 
Les fondements juridiques sur lesquels le STIF peut appuyer sa démarche de 
conventionnement avec RFF ont évolué en 2012, suite à la parution du décret du 20 
janvier 2012 relatif aux gares de voyageurs et aux autres infrastructures de services du 
réseau ferroviaire. En effet, celui-ci précise que « les prévisions de charges prises en 
compte pour la détermination des redevances tiennent compte des coûts constatés en 
comptabilité pour l’exercice le plus récent et des objectifs de performance et de 
productivité pour la gestion des gares de voyageurs ». Il est donc désormais 
juridiquement possible de définir des objectifs de performance et de qualité de service au 
gestionnaire des gares.  
 
Compte tenu des prérogatives du STIF en matière d’organisation des services de 
transport régional de voyageurs et de fixation des niveaux de service, il apparait légitime 
que le STIF définisse ces objectifs de performance, en cohérence avec ceux convenus 
avec d’autres gestionnaires d’infrastructures (RATP ou SNCF-Gares&Connexions). 
 

2.3. La création du GIU permettra d’optimiser l’exécution des missions de 
RFF  

 
Le contexte actuel de renégociation de la convention est marqué par la réforme 
ferroviaire présentée par le ministère des transports, de la mer et de la pêche le 30 
octobre 2012, et qui devrait conduire à l’unification des fonctions de gestionnaires 
d’infrastructure par la création d’un Gestionnaire d’Infrastructure Unique (GIU regroupant 
RFF, SNCF Infra et DCF).  
 
Le projet de création d’un Gestionnaire d’Infrastructure Unique (GIU) devrait remédier à 
l’émiettement de la gestion du réseau, la dilution des responsabilités et la multiplication 
des coûts d’interface. La création du GIU ainsi devrait permettre d’optimiser l’exécution 
des missions de maintenance et de fiabilisation du réseau. Incidemment, les charges 
liées à ces activités sont appelées à décroître.  
 
L’Etat a décidé de préparer dès aujourd’hui la mise en place d’un gestionnaire 
d’infrastructure unifié en Ile de France. Le gestionnaire d'infrastructure unifié sera ainsi 
préfiguré en Ile-de-France. Il sera chargé d'intégrer le suivi des circulations, la 
planification et le suivi des travaux et l'entretien du réseau. C’est avec le GIU que le STIF 
propose de négocier puis de signer la nouvelle convention. 
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3. Les grandes orientations de la prochaine convention STIF/RFF. 

3.1. Améliorer la régularité des circulations et la qualité du service rendu  

 
Les enjeux majeurs de ponctualité des trains et la qualité du service rendu en gare sont 
liés à l’exploitation du réseau par la SNCF. Cependant, ceux-ci peuvent être fortement 
impactés par les activités de RFF, par exemple lors de la réalisation de travaux ou en cas 
de défaillance de l’infrastructure. Or à ce jour, ni la relation STIF-RFF ni la relation SNCF-
RFF n’intègrent de dispositif d’incitation financière concernant la régularité des 
circulations.  
 
En effet, le contrat d’exploitation STIF-SNCF intègre des incitations à l’amélioration de la 
régularité pour l’ensemble du système ferroviaire, principalement sur la base de 
l’indicateur de ponctualité des voyageurs (% de voyageurs arrivant à leur gare de 
destination avec moins de 5 minutes de retard, mesuré sur l’ensemble de la journée).  
 
Cependant, les enjeux de qualité de service en gare relevant du périmètre de RFF sont 
neutralisés dans le contrat d’exploitation signé avec la SNCF.  
 

3.1.1. L’articulation des relations STIF-RFF-SNCF sur la régularité 

Afin d’inciter RFF à mettre en œuvre un pilotage plus proche du terrain et des voyageurs, 
il apparaît primordial que RFF soit également responsabilisé sur l’enjeu de la régularité 
par des engagements chiffrés et contraignants financièrement. Il est privilégié, au lieu 
d’un engagement direct STIF-RFF, d’instaurer une coresponsabilité RFF-SNCF sur ces 
sujets. Ainsi, l’ensemble des incitations financières seraient maintenues entre le STIF et 
la SNCF, comme le prévoit le contrat STIF-SNCF pour la période 2012-2015. La 
responsabilité de RFF devrait prendre la forme d’une (nouvelle) contractualisation entre 
RFF et la SNCF, associée à des indicateurs cohérents avec ceux inscrits au contrat STIF-
SNCF, et des incitations financières adaptées. 
 
Par ailleurs, pour s’assurer de la pertinence des choix réalisés par RFF sur le programme 
d’investissements de la convention et du plein effet de ses actions, le Gestionnaire 
d’Infrastructure devra en parallèle proposer dans la future convention avec le STIF une 
démarche de suivi des effets des actions menées (notamment des investissements de 
maintenance et de fiabilisation, par système et par ligne) sur la régularité, sans que 
celle-ci ne soit associée à des incitations financières. 
 
 Il est enfin souhaitable d’intégrer dans la nouvelle convention la démarche initiée 
par le STIF relative à l’amélioration de la gestion des situations perturbées, déjà inscrite 
dans les contrats STIF-SNCF et STIF-RATP. 
 

3.1.2. La gestion des travaux 

L’introduction dans la convention de nouveaux engagements similaires à ceux figurant 
déjà dans le contrat STIF-SNCF permettrait également d’améliorer l’articulation entre RFF 
et la SNCF-Transilien.  A ce titre, il conviendra d’introduire dans la convention RFF 
l’ensemble des éléments du processus travaux tripartite, élaboré avec la SNCF et RFF, et 
inscrit dans le contrat STIF-SNCF, conduisant ainsi une homogénéisation des 
engagements entre acteurs.  
 
Les nouvelles modalités de gestion des chantiers ainsi définies pour RFF devront être plus 
performantes, afin d’optimiser la gestion du processus, l’anticipation systématique des 
impacts sur la ponctualité des trains et l’intégration dans les coûts globaux des 
opérations d’infrastructure présentés par RFF du surcoût des transports routiers de 
substitution imposé par les modalités de réalisation des chantiers retenues par RFF. 
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3.1.3. La qualité de service en gare pour ce qui relève du domaine 
RFF : 

La prochaine convention devra couvrir l’ensemble des champs, en prévoyant des 
contenus cohérents avec le contrat STIF-SNCF. A ce titre, la convention devra contenir 
des engagements financièrement contraignants pour RFF, construits sur le modèle des 
engagements de la RATP ou de la SNCF prévus dans le contrat d’exploitation signé avec 
le STIF.  
 
La convention devra introduire des outils de suivi de la mise en œuvre de ces 
engagements, portant notamment sur la disponibilité des escaliers mécaniques et des 
ascenseurs ou encore la propreté des espaces RFF.  
 

3.2. L’instauration d’une nouvelle gouvernance avec RFF reposant sur une 
responsabilisation accrue dans l’exécution de ses obligations 

 
Malgré les progrès effectués et les justifications apportées par RFF suite aux retards 
d’investissements constatés, la mise en œuvre des objectifs fixés apparaît insuffisante. 
Par ailleurs, une évolution du barème des péages supérieure à l’inflation de base – 
comme cela fut le cas tout au long de la convention 2009-2012 – n’est ni soutenable, ni 
acceptable, considérant le contexte économique actuel et les contraintes financières 
pesant sur les budgets des collectivités locales membres du STIF. RFF doit donc limiter 
ses évolutions tarifaires et maîtriser ses procédures de réalisation des investissements 
afin de ne pas répercuter sur le STIF les surcoûts liés à son incapacité à atteindre les 
objectifs initiaux. 
 
La future convention doit s’inscrire dans cette logique en fondant une nouvelle 
gouvernance visant à renforcer le rôle du STIF et à permettre une meilleure maîtrise de 
l’évolution des charges et de la réalisation des investissements. 
 

3.2.1. La maîtrise des charges 

La couverture du « coût complet » étant assurée par le STIF via le paiement des péages 
refacturés par la SNCF, RFF doit être en mesure de s’engager à dégager la capacité 
d’autofinancement nécessaire à la poursuite des investissements. Par ailleurs, le STIF 
attend de RFF qu’il optimise la maintenance du réseau. Cela doit être retranscrit 
concrètement dans l’exécution des objectifs que se fixent RFF et dans ses relations 
financières avec le STIF. Cela doit conduire à une stabilisation des charges dans le 
temps, et donc à une évolution limitée de l’indexation du barème des péages. 
 
A ce titre, la prochaine convention devra inciter RFF à maîtriser le montant des péages 
selon une évolution annuelle la plus proche possible de l’inflation, en cohérence avec 
l’effort demandé par l’Etat aux collectivités territoriales. 
 
Tirant les conséquences logiques de la couverture du coût complet via le paiement des 
péages par le STIF, la convention devra intégrer le principe de neutralité globale pour le 
STIF de la réforme de la tarification du réseau portant création de la redevance quai. A 
ce titre, la convention devra préciser que la redevance quai nouvellement instaurée 
viendra bien en diminution de la redevance d’accès.  
 
Les gains annoncés suite à la création d’un Gestionnaire d’Infrastructure Unique devront 
être anticipés et se traduire par une diminution du volume financier prévisionnel des 
péages. 
 

142



Par ailleurs, la convention devra prévoir des engagements contraignants pour RFF 
permettant de garantir une neutralité financière pour le STIF au cas où RFF ne 
parviendrait pas à maîtriser ses coûts.  
 

3.2.2. La maîtrise des opérations de renouvellement (délais/coûts)  

RFF doit être responsabilisé en tant que maître d’ouvrage et mainteneur du réseau. Au 
regard des attentes en termes d’amélioration de la qualité de service exprimées par les 
usagers, les dépassements de délais ou la réévaluation systématique des échéances et 
des coûts constatés lors de l’exécution de la convention 2009-2012 ne sont pas 
acceptables. Il conviendra donc de responsabiliser financièrement RFF sur ce point. Cet 
engagement apparaît d’autant plus justifié que les recettes nécessaires pour mener ces 
investissements ont été perçues par RFF via le paiement des redevances par le STIF.  
 
Par ailleurs, les retards constatés ont été accumulés lors de vie de la convention, sans 
qu’aucune solution ne soit proposée par RFF au fil de l’eau pour redresser la trajectoire. Il 
est donc indispensable, qu’en cas de retard, RFF propose dans le même temps un plan de 
rattrapage.  
 
Parallèlement à la convention, le STIF est amené à subventionner ponctuellement la 
réalisation d’études par RFF. Considérant les difficultés passées pour établir les 
conventions de financement rattachées à ces projets, la négociation STIF-RFF permettra 
d’acter certains principes communs en la matière, qui en faciliteront la conclusion à 
l’avenir. RFF devra notamment accepter d’être responsabilisé sur les coûts et les délais 
de ces réalisations, par l’inclusion systématique de mécanismes de pénalités pour retard. 
 
Enfin, il conviendra de prévoir l’instauration de mécanismes d’incitation à la réalisation 
des investissements et de pénalités en cas d’inexécution des engagements de RFF sur les 
délais et la réalisation des investissements. A ce titre, le STIF doit avoir la garantie que 
les pénalités imposées à RFF ne seront pas récupérées via les péages des années 
suivantes. A minima, en cas de retard d’investissement sur fond propres de RFF, le STIF 
devra récupérer chaque année les charges d’amortissement et de capital non exposées 
par RFF mais dont la couverture était prévue par les péages du STIF. 
 
 

3.2.3. Les opérations CPER et les frais de maitrise d’ouvrage  

A ce titre, il est attendu de RFF qu’il optimise la gestion des opérations d’investissements 
sur l’infrastructure ferroviaire francilienne dans le cadre de son rôle global de maître 
d’ouvrage, y compris dans la réalisation des contrats de projet Etat-région (CPER). Cela 
implique également une clarification et une optimisation coûts de maîtrise d’ouvrage en 
conformité avec les dispositions de la loi MOP.  
 
Il apparait également indispensable que RFF clarifie la répartition des rôles respectifs de 
maître d’ouvrage et de maître d’œuvre, notamment sa relation avec SNCF Infra, dans 
l’optique de limiter l’augmentation des charges associées à la réalisation des 
investissements (en limitant par exemple la multiplication des intervenants et des coûts 
d’interface associés). 
 
 

3.2.4. Le domaine foncier de RFF   

Le renouvellement de la convention STIF-RFF doit être l’occasion de déterminer les 
principes de gouvernance du domaine foncier de RFF. Il conviendra de rappeler à RFF son 
rôle de « promoteur du transport ferroviaire en France » : le STIF souhaite notamment 
que lui soit accordé un droit de priorité afin de se positionner pour acquérir ou pour être 
occupant du domaine public ou privé de RFF.  
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Il conviendra également d’entériner avec RFF le principe d’une co-saisine systématique 
des Domaines en vue d’évaluer le montant du produit de la vente des terrains de RFF, ou 
de l’occupation temporaire. 

3.3. La nécessité d’une plus grande transparence du gestionnaire 
d’infrastructure sur le périmètre des services conventionnés 

 
En contrepartie du monopole dont il dispose, RFF doit être en mesure de rendre des 
comptes sur l’usage des fonds que le STIF met à sa disposition pour lui permettre de 
réaliser les missions qui lui incombent. 
 
Le suivi physique et financier par le STIF de l’exécution de la convention doit donc être 
renforcé. Dans le cadre de la convention future, le STIF attend donc du gestionnaire 
d’infrastructure une information plus transparente et exhaustive sur le bilan financier des 
différents programmes d’investissements. RFF doit également être en capacité de fournir 
un suivi des réalisations physiques achevées ou en cours correspondant aux montants 
investis, et d’informer plus efficacement les élus et associations d’usagers sur l’exécution 
de ses missions. 
 

3.3.1. Les produits de gestion du patrimoine de RFF 

Les redevances d’infrastructure acquittées par le STIF finançant le coût complet alloué à 
l’Activité Transilien, tout flux financier du STIF à RFF (achat de foncier, subventions, 
redevances d’occupation de voies de service…) doit venir en déduction du volume global 
de péages facturé au STIF en application de l’article 4 des statuts fondateurs de RFF. 
 
Or, les règles comptables de RFF séparent, au sein de l’établissement public, les activités 
« Patrimoine » et « Infrastructure » en deux unités génératrices de trésorerie (UGT) 
distinctes. Cette séparation pose un problème majeur de traçabilité des flux de trésorerie 
provenant du STIF au sein de RFF. Le STIF devra donc être en mesure de s’assurer que 
les produits de gestion du patrimoine de RFF et notamment le montant versé par le STIF 
au titre de la vente ou l’occupation du patrimoine de RFF, viennent bien en déduction du 
montant des charges à couvrir par les péages facturés au STIF. 
 

3.3.2. L’exécution des programmes d’investissements 

L’impératif de transparence devra se traduire dans le cadre de la prochaine convention 
par un suivi renforcé de la traçabilité des investissements réalisés par rapport à la 
maquette des programmes d’investissements prévus initialement. Le manque de 
communication sur les gains apportés par les investissements effectivement réalisés en 
2009-2012, en termes de qualité de service mais également en termes d’amélioration 
durable de la substance des infrastructures, devra également être amélioré via la mise en 
place d’un système de reporting pertinent. 
 
RFF devra être en mesure pendant toute la durée de la future convention de produire,  
selon une périodicité à définir mais qui ne peut être supérieure à 3 mois, des indicateurs 
quantifiés de suivi physique pertinents de l’avancement de ces investissements (ex : 
nombre de km de voies renouvelées, nombre d’appareils de voie renouvelés, etc.) en 
précisant leur contenu et leur localisation. De même, RFF devra fournir annuellement au 
STIF des indicateurs permettant de valoriser ces actions en termes de gain en ‘qualité de 
service’ (cf. plus haut : impact sur l’irrégularité liée à des causes infrastructure) et d’état 
global du réseau (ex : âge moyen des actifs par ligne de service et par domaine 
technique). La contractualisation de ces indicateurs devra être envisagée, à laquelle 
seraient adossées des sanctions en cas de non atteinte des objectifs initiaux ou de 
dérives constatées dans la réalisation des opérations. 
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Le STIF devra disposer dans ce cadre d’une information détaillée, auditable et fiabilisée 
des coûts de RFF. En particulier, RFF devra communiquer au STIF un suivi physique des 
réalisations rendu par programme et une identification des réalisations dans la maquette 
financière actée conjointement (détaillant les données relatives aux unités d’œuvre 
prévues et réellement consommées) et les coûts unitaires associés (prévus et réellement 
facturés). Les éléments financiers liés devront détailler des coûts par nature afin de 
permettre au STIF de réaliser des analyses de façon fine, a priori mais également ex post 
(analyse de l’écart prévision/réalisation). 
 

3.3.3. Le compte financier imputé à l’activité Transilien  

Dans le cadre de la future convention, il conviendra de s’assurer que RFF produise un 
compte financier consolidé pour le sous-réseau Transilien : la clé de répartition 
usuellement évoquée par RFF (70% des charges du réseau d’Île-de-France affectées à 
l’activité Transilien) n’est pas apparue suffisamment fondée ni étayée à ce jour. Ce 
compte financier devra faire apparaître l’ensemble des produits et charges imputés à 
l’activité Transilien, y compris les frais de structure de l’établissement public et les 
produits de gestion du patrimoine de RFF.  
 
En cohérence avec sa volonté de contrôle de l’évolution globale des charges et de 
connaissance de l’infrastructure qu’il finance, il serait également souhaitable que le STIF 
dispose de comptes par ligne produits par RFF. Ceux-ci permettraient au STIF de 
disposer des informations nécessaires dans le suivi et les prises de décisions relatives à 
la gouvernance de l’infrastructure francilienne. 
 
En outre, la convention devra introduire la généralisation d’un droit d’audit du STIF sur 
tous les sujets relatifs au périmètre de la convention et à toute activité des entreprises 
en lien avec RFF pour l’exécution des missions assignées à ce dernier. En effet, il sera 
nécessaire pour le STIF d’avoir la garantie que le montant total des péages facturés est 
affecté au réseau francilien et ne sert pas à désendetter RFF ou à financer d’autres 
réseaux que celui emprunté par l’Activité Transilien.  
 
 

3.3.4. Les devoirs d’information de RFF 

RFF devra également être responsabilisé sur le rendu d’informations aux élus locaux et 
représentants des associations d’usagers, pour l’ensemble des enjeux d’infrastructure 
concernant un territoire donné.  
 
Les représentants de RFF devront être présents aux comités de ligne et fournir des 
informations et justifications régulières sur les résultats en matière de régularité, la 
programmation de plages travaux, ainsi que sur la nature des opérations réalisées sur 
l’infrastructure.  
 
En effet, les comités de lignes sont des lieux d’échange avec les élus et les représentants 
des usagers sur les conditions d’exercice du service, d’écoute et de prise en compte des 
attentes et besoins en matière de développement de l’offre, d’information et de 
consultation sur l’ensemble des actions que le STIF met en place en tant qu’Autorité 
Organisatrice.  
 
 Chaque année, une restitution de l’exécution des contrats, des programmes 
d’investissement et des perspectives futures sera présentée au Conseil du STIF par le 
Président de RFF, notamment au regard des objectifs en matière de 
régularité/ponctualité et d’exécution des programmes d’investissement (rattrapage et 
investissements futurs). Cette restitution devra être également l’occasion de présenter 
de façon détaillée les plans d’actions envisagés le cas échéant. 
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3.4. Fixer une durée conventionnelle et une souplesse d’évolution 
permettant au STIF de conserver une marge de manœuvre optimale  

 
Il apparaît nécessaire de définir une durée de convention suffisante pour permettre au 
STIF et à RFF de définir des engagements et des perspectives qui s’inscrivent dans la 
durée.  
 
Par ailleurs, si le renforcement de la coopération entre acteurs du service public 
ferroviaire est fortement soutenu par le STIF, il est indispensable de maintenir une 
distinction claire entre les missions et enjeux du gestionnaire d’infrastructures d’une part, 
et de l’exploitant ferroviaire d’autre part. Cela est indispensable non seulement au regard 
des différences opérationnelles majeures entre les deux activités, mais découle 
également des exigences d’indépendance opérationnelle et financière totale du 
gestionnaire de l’infrastructure par rapport aux exploitants.  
 
A ce titre, il est proposé de conserver une durée de convention de quatre années avec un 
terme au 31 décembre 2017. 
 
Cependant, il convient également de prévoir un dispositif d’adaptation de la convention 
STIF/RFF, afin de tenir compte des évolutions institutionnelles induites par la mise en 
place progressive du gestionnaire d’infrastructures unique. A cet effet, il est proposé 
d’introduire dans la convention une clause de revoyure à compter de fin 2015. 
 
 

* * 
* 

 
Il est proposé au Conseil de débattre de ces orientations et de donner mandat à 
la Directrice générale pour, sur ces bases, renouveler et approfondir le 
partenariat entre le STIF et RFF. 
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Date de télétransmission : 17/05/2013
Date de réception préfecture : 17/05/2013

166



167



1/26 

 

 

 

 

 

 

 

Convention de réalisation et de financement des études 
relatives à l’élaboration du dossier d’Avant-Projet (AVP) 

et des acquisitions foncières 

du projet Est-TVM 

 
Entre : 

D’une part 

La Région Île-de-France, représentée par le Président du Conseil régional, ci-après 
désigné par « la Région » dûment mandaté par la délibération n° CP 13-……. de la 
Commission Permanente du ……………du Conseil régional d’Ile-de-France, 

 

D’autre part 

Le Département du Val-de-Marne, représenté par le Président du Conseil général du 
Val-de-Marne, ci-après désigné par le « Département » dûment habilité par délibération 
de l’Assemblée départementale n°……….. en date du ……….. 

 

Ci-après désignés par «les financeurs »,  

 

Et :  

Enfin 

Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39-41 rue de Châteaudun à Paris (9ème), n° 
SIRET 287 500 078 00020, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, dûment habilitée, ci-après désigné « le STIF ».  

 

Ci-après collectivement désignés « les parties »,  

Le Département du Val-de-Marne et le STIF sont ci-après désignés conjointement « les 
bénéficiaires », 
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Vu le code des transports ; 

Vu la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et 

à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, dite loi MOP ; 

Vu la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation 

des transports ferroviaires (ORTF) ; 

Vu le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

Vu le décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d’île de 

France et modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

Vu les délibérations n° CR 86-09 du Conseil régional d’Île-de-France du 26 Novembre 
2009 et n°2009-9-2.3.16 du Conseil général du Val-de-Marne du 5 octobre 2009 
approuvant le Contrat Particulier Région Ile-de-France / Département du Val de Marne 
2009-2013 ; 

Vu les délibérations n° CR 08-12 du Conseil régional d’Île-de-France du 29 juin 2012 et   
n°2012-3-2-2-11,du Conseil général du Val-de-Marne du 25 juin 2012 approuvant 
l’avenant n°1 au Contrat Particulier Région Ile-de-France - Département du Val-de-
Marne ; 

Vu la délibération n° CR 75-09 du Conseil régional d’Île-de-France du 18 juin 2009 et la 
délibération n° 2009-9-2.2.15 du Conseil général du Val-de-Marne du 5 octobre 2009 
approuvant le protocole d’intention relatif à la mise en œuvre et au financement du plan 

de mobilisation pour les transports en Ile-de-France identifiant le projet Est-TVM comme 
une opération inscrite au CPRD94 ; 

Vu le bilan de la concertation, approuvé par délibération du Conseil du STIF 
n°2009/0123, du 11 février 2009, 

Vu le schéma de principe du projet Est-TVM, approuvé par délibération du Conseil  du 
STIF n°2012/374,du 13 décembre 2012, et la délibération du Conseil général du val- de- 
Marne n°2012-6-2.2.12,du 10 décembre 2012. 

Vu la délibération n° CR 33-10 du Conseil régional d’Île de France du 17 juin 2010 

approuvant son Règlement budgétaire et financier ; 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil général du Val-de-Marne n°              
du _11 mars 2013 ; 

Vu la délibération n°           de la commission permanente du             du Conseil 
Régional ; 

Vu la délibération n°              du Conseil du STIF en date du              ; 
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Il est convenu ce qui suit : 

0 Contexte général de l’opération 

0.1 Historique 
Une liaison de transport collectif en rocade entre Versailles et Marne-la-Vallée a été 
inscrite dans le SDAU (Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme) dès 1976. 

Succédant en 1994 au SDAU, le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) 
précisait le projet d’une liaison de rocade d’Antony à Noisy-le-Grand Mont d’Est. 

Le premier tronçon de cette rocade, dénommée Trans Val-de-Marne (TVM), reliant 
Rungis à Saint-Maur/Créteil RER A est entré en service en octobre 1993. Le 
prolongement à l’ouest du TVM, depuis le MIN de Rungis jusqu’à la gare de la Croix-de-
Berny du RER B à Antony (92), est entré en service en juillet 2007. 

A l’est, dès 1998-99, parallèlement aux études du prolongement ouest de la Croix de 
Berny, un prolongement de la ligne de Créteil à Noisy-le-Grand Mont d’Est, a été étudié 

par le STIF et la RATP, portant sur une douzaine de tracés et leurs variantes. Les 
résultats de ces études désignèrent l’itinéraire par Saint-Maur-des-Fossés via le pont du 
petit Parc comme le plus attractif au regard du nombre de personnes desservies 
(habitants et emplois) et des gains de temps pour les voyageurs. 

Face à des difficultés de mise en œuvre, le projet a changé de nature : il ne s’agissait 

plus du prolongement du TVM existant via un site propre continu, mais de la création 
d’une nouvelle ligne distincte de TVM permettant de relier Créteil à Noisy-le-Grand. Le 
principe des aménagements de voirie a donc été revu et une nouvelle concertation 
préalable a eu lieu du 2 mai au 2 juin 2006 et du 22 janvier au 23 février 2007, qui a 
confirmé les orientations prises. 

Plusieurs variantes ont été maintenues pour l’élaboration du schéma de principe, 
notamment, à la demande de la commune de Saint-Maur-des-Fossés, un itinéraire 
alternatif passant par Saint-Maurice et par Joinville-le-Pont afin d’éviter la traversée du 

Vieux Saint-Maur.  

Le schéma de principe, approuvé en Conseil du STIF du 13 décembre 2012, a permis de 
déterminer l’itinéraire et la consistance des aménagements les plus opportuns sur la 

liaison.  

Les enquêtes publiques liées à l’opération sont prévues au cours du deuxième trimestre 

2013 (mai-juin). 

 

0.2 Objectifs du projet 
Le 8 avril 2005, le STIF a fixé en Conseil d’Administration les objectifs du projet Est-TVM 
en vue de la poursuite du projet : il s’agit de « créer des itinéraires majoritairement en 
site propre permettant d’améliorer les liaisons de Créteil vers l’Est du Val-de-Marne en 
direction de Noisy-le-Grand (93) d’une part et de Val-de-Fontenay d’autre part ; faciliter 

le maillage des bus de ces tracés avec l’ensemble du réseau radial structurant desservant 

le Val-de-Marne». 

 

0.3 Inscription du projet dans les documents de planification et de 
programmation 

Ce projet est inscrit : 
 au projet de SDRIF de 2008 approuvé par la Région, 

 au Plan de mobilisation pour les transports de 2009,  
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 au CPRD 2007-2013 conclu avec le Département, 

 au projet de PDU voté par le STIF en février 2011 et arrêté par la Région en 
février 2012, 

 au Plan Régional pour la mobilité durable voté par la Région en février 2012. 

 

0.4 Caractéristiques principales du projet 
Le projet Est-TVM consistera en des aménagements de voirie permettant à une nouvelle 
ligne de bus de circuler principalement en site propre, et assurera la desserte des 
territoires traversés et les rabattements sur le réseau du Grand Paris Express. La 
nouvelle ligne Est-TVM  constituera une ligne de rocade de 15 kilomètres entre Créteil et 
Noisy-le-Grand - Mont d’Est RER A dans le Val-de-Marne et en Seine-Saint-Denis. 

Elle passera dans le Vieux Saint-Maur sans aménagement. Elle traversera par ailleurs la 
zone I.N.A./S.F.P. à Bry-sur-Marne. Enfin, elle fera le tour du Mont d’Est à Noisy-le-
Grand. 

Au stade du schéma de principe, les principales caractéristiques pressenties du projet 
Est-TVM sont les suivantes : 

 Longueur de la ligne : 15 km de Créteil – Place de l’Abbaye à Noisy-le-Grand - 
Mont d’Est RER A 

 Traversée de 7 communes : Créteil, Saint-Maur-des-Fossés, Joinville-le-Pont, 
Champigny-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Villiers-sur-Marne dans le département du 
Val-de-Marne, Noisy-le-Grand dans le département de Seine-Saint-Denis. 

 25 stations 

 Temps parcours estimé à env. 50 min pour le trajet complet 

 Fréquence de 5 min. en heure de pointe, 8 min en heure creuse 

 Amplitude horaire : 5h00 à 00h30 en semaine 

 Maillage avec les RER A et E, le métro 8 et le TVM, à terme avec la ligne rouge du 
Grand Paris Express 

 Env. 23 000 voyageurs/jour attendus en 2017 

 Matériel : bus standards 

 

Le projet est estimé à 67,85 M€ HT aux conditions économiques de janvier 2011 (hors 

matériel roulant). Le coût du matériel roulant est estimé à 6,7M d’€. 

A titre indicatif, la mise en service est prévue fin 2017.  

 

0.5 Rappel des financements mis en place 
Au titre du projet Est-TVM, le Conseil général du Val-de-Marne a bénéficié d’une première 

affectation régionale sur ce projet en 2007, d’un montant de 150 000 € soit 50% du 

montant des études de schéma de principe évalué à 300 000 € HT. 

En 2010, le Département a bénéficié d’une subvention régionale complémentaire pour la 

réalisation du schéma de principe et pour la constitution du dossier d’enquête publique. 

Le total de ces étapes correspondant à un montant prévisionnel des dépenses était fixé à 
hauteur de 2 206 301€ HT réparti comme suit : 

  70% Région Île-de-France 

  30% Conseil général du Val-de-Marne 
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A la suite de l’avenant n°1 au Contrat Particulier Région Département 2007-2013, le 
montant inscrit pour l’opération sur cette période s’élève à 20 M€ HT, avec la clé de 
financement suivante : 

 70% Région Île-de-France 

 30% Conseil général du Val-de-Marne 

 

1 Objet de la convention 

La présente convention a pour objet : 

 de définir les modalités de financement pour le projet Est-TVM : 

- des études d’Avant-Projet et des prestations complémentaires nécessaires à la 
constitution du dossier d’AVP, 

- des premières acquisitions foncières 

- de la mission d’expertise du STIF sur ce projet 

 de définir l’organisation de la maîtrise d’ouvrage des études ; 

 de préciser le contenu des études nécessaires à la constitution du dossier d’Avant-
Projet ; 

 de préciser les documents à remettre aux signataires de la convention, sur leur 
demande ; 

 de préciser les conditions de suivi de ces études dans le respect du calendrier 
général du projet. 

Les parties utiliseront pour l’ensemble des actes administratifs et financiers liés au projet, 

objet de la présente convention, la dénomination unique suivante : 

« projet Est-TVM, étapes AVP - AF » 

 

1.1 Rappel des éléments d’étude déjà effectués 
Les études amont et la concertation préalable ont mis en évidence l’intérêt de réaliser 

une nouvelle liaison majoritairement en site propre entre Créteil et Noisy-le-Grand. 

Le schéma de principe et le dossier de DUP ont permis de préciser l’insertion du site 
propre sur les voiries traversées et d’élaborer un état initial de l’environnement pour 

identifier, dans le fuseau d’étude, les principaux enjeux et contraintes 

environnementales. Dans les cas où les secteurs à forts enjeux environnementaux n’ont 
pu être évités, le projet prévoit d’en réduire et/ou compenser les effets négatifs par la 

préconisation de mesures dites « compensatoires ». 

La liste des études disponibles à prendre en compte dans l’élaboration de l’AVP est 

indiquée en annexe 2. 

 

1.2 Définitions et contenu des études et acquisitions 
Le programme porte sur : 

 la constitution du dossier d’Avant-Projet  

 le contenu des études complémentaires liées à l’AVP 

 les frais de maîtrise d’ouvrage, dont une mission AMO 
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 les premières acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet 

 

1.2.1 Le dossier d’Avant-Projet (AVP) 
L’Avant-Projet porte sur :  

 les caractéristiques principales du projet : principes guidant le choix du/des 
modes et tracé(s) retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard 
au réseau existant, aux caractéristiques des projets de développement 
économique et urbain à desservir et à l’incidence du projet sur l’environnement ;  

 une évaluation précise des coûts, du calendrier de réalisation, des impacts et de 
l’intérêt socio-économique ;  

 

1.2.2 Les prestations complémentaires 
Ces prestations pourront comprendre notamment : 

- des reprises sur les dossiers déjà réalisés, au vu des nouvelles données 
émergeant durant le projet, 

- étude géotechnique, 
- étude d’assainissement, 
- relevé et recollement des réseaux, 
- comptage trafic et simulation de trafic, 
- étude stationnement, 
- levés topographiques, 
- enquête défrichement. 

 

1.2.3 Acquisitions foncières 
La réalisation du projet nécessite la mise à disposition d’emprises permettant 
l’implantation du site propre, des trottoirs et pistes cyclables. 

La réalisation du projet pourra nécessiter localement un déplacement des voies publiques 
longées par le tracé. Les acquisitions foncières réalisées dans le cadre du projet pour 
permettre ce déplacement seront restituées aux propriétaires des voies publiques 
concernées. 

Aucune acquisition foncière n’est prévue sur le territoire de la Seine Saint Denis. 

Le schéma de principe a évalué les acquisitions foncières à 2,7 M€. Il est proposé de 

répartir le coût de ces acquisitions sur deux conventions : la présente et la suivante 
relative aux études de la phase projet (PRO). 

 

1.2.4 Le contenu des dossiers  
Les documents remis comprendront le dossier d’AVP, ainsi que l’intégralité des études 

nécessaires à sa réalisation. 

L’annexe 3 de la présente convention détaille les éléments constitutifs de l’AVP. 

L’ensemble des documents sera remis par le Département aux Parties signataires de la 
présente convention en un exemplaire papier et un exemplaire sous format CD-Rom.  

Par ailleurs, un suivi régulier de l’avancement des acquisitions / convention d’occupation 

du foncier sera établi par la maîtrise d’ouvrage et transmis aux signataires de la 
convention avant chaque comité de suivi. Ce suivi traitera notamment des frais 
d’acquisition et de gestion du foncier acquis dans le cadre de cette convention. Il établira 
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l’inventaire des espaces éventuellement non utilisés et les possibilités de transfert ou de 
revente qui pourraient en résulter. 

 

 

1.2.5 Expertise STIF  
Dans le cadre de ses attributions, en tant qu'autorité organisatrice, le STIF réalise des 
expertises, notamment à travers des études qu’il mène en interne ou des contrats de 

prestations qu’il fait exécuter. A ce titre, la présente convention prévoit le financement 

des études externalisées par le STIF pour le besoin du suivi ou de l’exécution d’éléments 

des études d’Avant-Projet. 

Les expertises réalisées par le STIF pourront concerner : 

- le coût et le planning des travaux ; 

- l’optimisation du coût de l’exploitation et de la maintenance ; 

- des études techniques. 

 

1.3 Calendrier de réalisation de l’AVP et des acquisitions foncières 
 AVP 

Le délai indicatif de réalisation des études est fixé à 11 mois, à compter de la notification 
de la présente convention par le STIF. La notification intervient lorsque l’ensemble des 

financements a été mis en place par chacun des financeurs.  

 
 Acquisitions foncières 

La présente convention vise à financer les premières acquisitions foncières nécessaires 
au projet qui pourront être réalisées par le Cg94 pendant la durée de ladite convention. 

 

2 Rôle et engagements des parties 

2.1 L’autorité organisatrice des transports 
Conformément aux dispositions prévues à l’article 14 du décret n°2005-664 du 10 juin 
2005 portant statut du STIF et à l’article L1241-2 du code des transports, le STIF veille à 
la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements concernant les 
services de transports publics de voyageurs en Île-de-France. 

A cet effet, il suit la mise en œuvre et veille au respect des programmes, des objectifs et 

des coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de 
lignes existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage. 

 

2.2 La maîtrise d’ouvrage des études 
 

2.2.1 Identification, engagements et périmètre d’intervention des maîtres d’ouvrage  
La responsabilité des maîtres d’ouvrage est définie conformément à la loi 85-704 du 12 
juillet 1985 dite loi MOP. 
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Conformément à l’article 15-II du décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du 
Syndicat des transports d'Ile-de-France, le STIF peut désigner le ou les maîtres 
d’ouvrage des projets d’infrastructures nouvelles destinées au transport public de 
voyageurs.  

Les prestations objet de la présente convention –hormis la mission d’expertise du STIF -  
sont placées sous la maîtrise d’ouvrage du Département du Val-de-Marne, désigné maître 
d’ouvrage de l’opération par le Conseil du STIF conformément à la délibération n° 2013/             
du conseil du STIF du             .  

En tant qu’autorité organisatrice, le STIF prévoit une mission d’expertise sur 

l’exploitabilité et la maintenabilité des infrastructures. 

 

2.2.2 Coordination des maîtres d’ouvrage du projet et des projets connexes :  
Le Département devra réaliser ces études en étroite collaboration avec les maîtres 
d’ouvrage des projets connexes au projet Est-TVM tels que l’aménagement des gares et 
pôles d’échanges du Grand Paris Express, les projets urbains des secteurs traversés. 

Cette coordination devra permettre la bonne articulation des projets et la bonne 
organisation des travaux. Le cas échéant, celle-ci devra se traduire par la conclusion de 
conventions spécifiques avec les MOA, non parties à la présente convention. 

 

2.3 La maîtrise d’ouvrage de l’opération à l’issue des études AVP 
Etant donné que le projet s’étend également sur le territoire du Département de la Seine 

Saint Denis et qu’il impacte directement des voiries communales, une convention 
d’organisation de la maîtrise d’ouvrage, jusqu’au terme de l’opération, est établie entre le 

Département du Val-de-Marne, le Département de la Seine Saint Denis et les villes 
concernées. 

Cette convention est élaborée par le Département du Val-de-Marne pendant le temps de 
réalisation des études d’AVP, afin d’aboutir à sa signature par l’ensemble des collectivités 

à la fin des études d’AVP. 

 

2.4 Les financeurs 

2.4.1 Identification 
Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré par : 

 La Région Ile-de-France (70%), 

 Le Département du Val-de-Marne (30%). 

 

2.4.2 Engagements 
La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les 
subventions nécessaires à la réalisation, par les maîtres d’ouvrage visé à l’article 2.2, des 
études en vue de l’élaboration du dossier d’avant-projet (décrits à l’article 1 de la 

présente convention) et des acquisitions foncières, dans la limite des montants inscrits 
dans le plan de financement détaillé à l’article 3.3 de la présente convention. 
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3 Modalités de financement et de paiement 

3.1 Estimation du coût des études 
Le coût prévisionnel des dépenses relatives à la présente convention est évalué à  

2 300 000€ HT en euros courants, non actualisable et non révisable. 

 (valeur de référence 2013 – année de signature de la présente convention). 

 

3.2 Coûts détaillés  
Les maîtres d’ouvrage fournissent une estimation en euros courants HT des postes 
nécessaires pour mener à bien cette étape du projet :  

 

Postes de prestations Département 

AVP 669 601 €HT 

Études 
complémentaires liées à AVP 
et prestations d’assistance à 

la MOA 

330 399 €HT 

Acquisitions foncières 1 100 000 € 

SOUS-TOTAL MOA CG94 

en € courants 
2 100 000 € HT 

 

Postes de prestations STIF 

Expertise STIF 200 000 € HT 

SOUS-TOTAL STIF 

en € courants 
200 000 € HT 

 

Les dépenses foncières ne sont pas soumises à la TVA. 

 

178



12/26 

3.3 Plan de financement 
Le plan de financement est établi en euros courants. 

 

Opération Est-TVM 

(Euros courants HT) Montant et % 

Bénéficiaires Département Région Total 

Département 
630 000 

30 % 

1 470 000 

70 % 

2 100 000 

100% 

STIF 
60 000 

30 % 

140 000 

70 % 

200 000 

100 % 

 

3.4 Modalités de versement des crédits de paiement  

3.4.1 Versement d’acomptes 
Les acomptes sont versés par les financeurs au fur et à mesure de l’avancement de 

l’opération sur présentation d’appels de fonds par le Département du Val-de-Marne et le 
STIF. 

Pour les études, les expertises et les acquisitions objets de la présente convention, le 
Département du Val-de-Marne et le STIF transmettront aux financeurs une demande de 
versement des acomptes reprenant la dénomination unique indiquée à l’article 1 afin de 

permettre une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement et 
indiquant les autorisations de programme/engagements auxquels l’appel de fonds se 

rattache. 

 

La demande de versement comprendra :  

- le montant des acomptes déjà perçus au titre de la présente convention ; 

- l’état détaillé des dépenses réalisées par le bénéficiaire indiquant notamment la 
référence des factures acquittées, leur date d’acquittement et le montant des 

factures acquittées ;  

- La demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 

la Région, de la clé de financement définie à l’article 3.3 ; 

- Chacun des documents constituant la demande d’acompte est signé par le 
représentant légal du bénéficiaire. 

 

Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par la Région au Département du 
Val-de-Marne et au STIF est plafonné à 80% avant le versement du solde.  

 

L’annexe 1 indique l’échéancier prévisionnel des dépenses du Département du Val-de-
Marne et du STIF. Cet échéancier est évolutif et sera fourni par le Département et le 
STIF, chacun pour son périmètre, à la Région Île-de-France au moins une fois par an. 
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3.4.2 Versement du solde 
Après achèvement des études et des acquisitions foncières couvertes par la présente 
convention, le Département du Val-de-Marne et le STIF présentent leur relevé final des 
dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées. 

Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le 
représentant légal et par le comptable public de l’organisme bénéficiaire. Sur la base du 
relevé final des dépenses et des recettes, le Département du Val-de-Marne et le STIF 
procèdent, selon le cas, soit à la présentation du dernier appel de fonds pour règlement 
du solde soit le cas échéant au remboursement du trop-perçu. 

 

3.4.3 Paiement 
Le versement des montants de subvention appelés par le Département du Val-de-Marne 
et le STIF doit être effectué dans un délai conforme aux règlements budgétaires des 
financeurs, à compter de la date de réception par la Région d’un dossier complet, tel que 

défini à l’article 3.4.1 de la présente convention. 

Le mandatement de la Région est libellé de telle sorte qu’il apparaisse explicitement qu’il 

s’agit d’un versement effectué au titre de la présente convention, en reprenant la 

dénomination unique indiquée à l’article 1. 

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 
forme électronique, à la connaissance du maître d’ouvrage. 

 

3.4.4 Bénéficiaires et domiciliation 
Les paiements sont effectués par virement bancaire à : 

Paierie Départementale du Val-de-Marne  

Code Banque Code guichet Compte clé 

30001 00907 D9400000000 49 

 

STIF, sur le compte SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE, RGF, PARIS 

Code Banque Code guichet Compte clé 

10071 75000 00001005079 72 

 

La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est : 

 

 Adresse de facturation Nom du service 

Région Ile-de-France 
35 Boulevard des Invalides 

75007 PARIS 

Unité Aménagement Durable 

Secrétariat Général 

Département 

Europarc, Immeuble Le 

Corbusier, 1, rue Le 

Corbusier, 94 000Créteil 

Service de la 

Programmation Financière, 

Direction des Transports, de 

la Voirie et des 

Déplacements. 

STIF 
39-41 rue de Châteaudun  

75009 PARIS 

Direction des projets 

d’investissement 
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3.5 Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de la Région 
Si à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date de délibération d’attribution 

de la subvention, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une 

demande de paiement d’un premier acompte, ladite subvention devient caduque et elle 
est annulée.  

Ce délai peut être prorogé d’un an maximum par décision du Président, si le bénéficiaire 

établit avant l’expiration du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards dans le 
démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables. Passé ce délai, l’autorisation de 

programme rendue disponible est désengagée et désaffectée par décision du Président. 
Elle n’est pas utilisable pour une autre affectation. 

A compter de la date de demande de première demande de versement, le bénéficiaire 
dispose d’un délai maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération ; à 
défaut, le reliquat de la subvention non versé est caduc. Lorsque l’opération a donné lieu 

à l’engagement d’une autorisation de programme de projets, celle-ci demeure valable 
jusqu’à l’achèvement de l’opération si elle a fait l’objet d’un premier appel de fonds émis 

dans les délais.  

Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de 
l’opération, les dates de caducité qui s’appliquent sont celles du premier acompte. 

 

3.6 Comptabilité du Département du Val-de-Marne et du STIF 
Le Département du Val-de-Marne et le STIF s'engagent à faire ressortir dans leur 
comptabilité les dépenses propres à ces études. 

Le Département du Val-de-Marne et le STIF s’engagent à informer préalablement les 
financeurs de toutes autres participations financières leur étant attribuées en cours 
d’exécution de la présente convention et relatives à l’objet de cette dernière.  

 

4 Modalités de contrôle par les financeurs 

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 
de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux 

documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

Les bénéficiaires de la subvention conservent l’ensemble des pièces justificatives de 

dépenses pendant dix ans à compter de la date d’expiration de la présente convention 

pour tout contrôle effectué a posteriori. 

Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’ils jugent utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action 

subventionnée. 

 

5 Gestion des écarts 

Le montant total des subventions, tel qu’indiqué à l’article 3.3 de la présente convention 

constitue un plafond. 

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par le Département du Val-de-Marne et le 
STIF s’avèrent inférieures au montant total initialement prévu, les subventions attribuées 

sont révisées en proportion du niveau d’exécution constaté, par application des taux 
indiqués à l’article 3.3. Elles font l’objet d’un versement au prorata des dépenses 
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réalisées effectivement justifiées, voire d’un reversement au financeur en cas de trop 

perçu. 

En cas de perspective de dépassement du montant visé à l’article 3.1, les financeurs sont 
informés lors de la réunion du comité de suivi de la convention de financement. Le 
Département du Val-de-Marne et le STIF doivent obtenir l’accord préalable des financeurs 

pour la mobilisation d’un financement complémentaire. Un avenant à la présente 
convention formalise cet accord. 

Dans le cas où l’accord préalable des financeurs n’a pas été sollicité, ou bien si les co-
financeurs et les bénéficiaires de la subvention n’ont pu convenir d’un accord dans les 

conditions sus mentionnées, la prise en charge des dits dépassements incombe au maître 
d’ouvrage dans le périmètre duquel il est intervenu. 

 

6 Dispositions générales 

6.1 Modification de la convention 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception de l’annexe 

1 et des changements de références bancaires et/ou de domiciliation mentionnées à 
l’article 3.4.4 ci-avant qui font l’objet d’un échange de lettre entre le signataire de la 
partie à l’initiative de ce changement et les autres signataires. 

 

6.2 Règlement des litiges  
Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable aux différends pouvant survenir 

lors de l’exécution de la présente convention. 

Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

 

6.3 Résiliation de la convention 
Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif 
d’intérêt général. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai, qui ne peut être 

inférieur à un mois, indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier 
envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal. Les signataires sont 

informés immédiatement de la mise en demeure qui est adressée au bénéficiaire de 
l’aide, et de la décision de résiliation qui lui fait suite ou qui est prononcée pour motif 

d’intérêt général. 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue 
d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la notification de la mise en 
demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf : 

 si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

 si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 
majeure. 

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la 

présente convention jusqu’à la prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à 

un arrêt définitif des comptes et, s’il y a lieu, à reversement total ou partiel de la 

subvention. Dans tous les cas, les co-financeurs s’engagent à rembourser au maître 
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d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la 

date de résiliation. Sur cette base, le maître d’ouvrage procède à la présentation d’une 

facture pour règlement du solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-
financeurs au prorata de leur participation. 

La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune 

indemnisation des bénéficiaires des subventions. 

 

6.4 Date d’effet et durée de la convention 
La convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à l’ensemble des 

autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Elle expire soit en cas de résiliation tel que prévu à l’article 6.3, soit après la réalisation 

des étapes suivantes : 

- réception des documents indiqués à l’article 1-2 de la présente convention, 

- solde de la totalité des subventions dues au Département et au STIF selon les 
modalités de l’article 3.4.2. 

et au plus tard le 31/12/2016. 

 

6.5 Mesures d’ordre 
Les frais de timbre et d’enregistrement sont à la charge de celle des parties qui 

entendrait soumettre la présente convention à cette formalité. 

Les signataires font élection de domicile en leur siège pour l’exécution de la présente 

convention. 

La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux. 

 

7 Organisation et suivi de la présente convention 

Les financeurs chargent conjointement le STIF d’assurer pour leur compte le contrôle de 

la maîtrise d’ouvrage départementale. Le STIF s’assure notamment du respect, par le 

maître d’ouvrage, des délais indiqués, de la remise des documents et des estimations à 

cette étape du projet indiqués aux articles 1-2 et 1-3 de la présente convention. 

A la demande expresse du STIF, le maître d’ouvrage s’engage également à lui fournir 

directement tous les documents relatifs à l'opération, nécessaires au suivi de la maîtrise 
d’ouvrage, qu’ils soient à caractère organisationnel (maîtrise d’ouvrage et maîtrise 

d’œuvre) ou technique (dossier projet, etc…). 

 

La gouvernance du projet s’articule comme suit autour de comités, réunissant les 

techniciens en charge des études et les financeurs, de commissions de suivi composées 
des élus et des financeurs, et de réunions entre maîtres d’ouvrage auxquelles peuvent 

être conviés les financeurs. 

 

7.1 Comité technique  
Il est constitué un comité technique de suivi de l’opération. Ce comité, convoqué par le 

maître d’ouvrage, comprend l’ensemble des signataires ayant contracté une convention 
d’étude avec le STIF dans le cadre de ce projet. 
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Le Comité technique se réunit en tant que besoin et au moins une fois par an, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum de deux semaines et les éléments 
étant envoyés au moins sept jours au préalable par le maître d’ouvrage coordinateur. 

 

Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :  

- de partager les éléments d’études techniques de l’AVP, les éventuels points durs et 

leurs impacts financiers et administratifs le cas échéant, en impliquant en amont les 
acteurs de l’opération, 

- de développer un point technique lors d’une séance spécifique, 

- de valider les choix techniques si nécessaire, 

- de suivre le déroulement technique de la démarche, 

- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 
techniques. 

A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs 
prestataires et inviter, et si besoin, les partenaires impliqués dans le projet. 

 

7.2 Comité des financeurs 
Il est constitué un comité des financeurs comprenant l’ensemble des signataires de la 

convention, sous la présidence du STIF. 

Le Comité des financeurs se réunit au moins une fois par an, et autant que de besoin, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant 
envoyés au moins quinze jours au préalable par le maître d’ouvrage. 

 

Le comité se prononce et valide : 
- l’avancement des études au regard des éléments demandés dans la convention de 

financement, et du calendrier, 
- le suivi financier de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 

d’études complémentaires possibles à ce stade, la fin de l’étape de l’étude permettant 

le versement du solde correspondant à la présente convention, 
- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du 

périmètre du projet), 
- les éléments liés à la communication du projet, aussi bien l’information générale 

(éléments du plan de communication) que dans le cadre administratif et 
réglementaire (éléments de la concertation préalable), 

- le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du projet, 
- les éléments présentés lors de la Commission de suivi, 
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 

Le compte rendu de chaque Comité des financeurs est validé en début de séance. 

Le comité des financeurs se réunit également autant que de besoin sur les questions 
spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les ajustements 
de programmation technique et financière, et les points spécifiques qui n’auraient pu être 

validés par ailleurs. 
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7.3 Commission de suivi 
Placée sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi 
comprend les signataires de la convention et les élus des collectivités territoriales 
concernées par le projet. 

Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis 
minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable 
par le STIF. 

La Commission de suivi informe ses membres de l’avancement des études relatives au 

projet Est-TVM. 

Elle recueille les avis et observations de ses membres sur : 

- les orientations et la démarche à engager, 

- les conclusions de la démarche à chaque étape importante, 

- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 

7.4 Information hors comité et commission de suivi 
Le maître d'ouvrage s'engage pendant toute la durée de validité de la convention : 

- à présenter un compte-rendu d'avancement des études devant le Conseil du 
Syndicat des Transports d’Ile-de-France à la demande de ce dernier, 

- à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une 
incidence financière, ou sur le respect du calendrier, ou sur le programme. 

Le maître d’ouvrage s’engage également à inviter le STIF et les financeurs ou les experts 

missionnés par ceux-ci à assister, sur leur demande, à toute réunion permettant 
essentiellement d’apporter un éclairage sur les évolutions techniques ou financières du 

projet. 

 

Par défaut, les documents présentés dans le cadre des différents comités et commissions 
sont adressés au moins quinze jours avant la réunion. 

 

8 Propriété, communication et diffusion des études 

8.1  Diffusion des études 
Les études seront communiquées aux parties qui s’interdisent toute diffusion en dehors 

des signataires de la présente convention, sans accord préalable des maîtres d’ouvrage. 

Les résultats des études, après validation par le comité de suivi, pourront être 
communiqués aux collectivités territoriales concernées par la présente opération. Toute 
autre diffusion est subordonnée à l’accord préalable des parties signataires. 

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs et le STIF 
dans le cadre de la poursuite de la réalisation du projet. 

Les présents signataires s’engagent à faire mention des financements accordés par la 

présente convention dans toute publication ou communication des études qu’elle vise, 

notamment par une indication portée sur les documents finaux. 

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la 
propriété des maîtres d’ouvrage respectifs.  
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8.2 Communication des financeurs 
L’ensemble des dossiers d’études, documents et supports d’information mentionnera de 

manière explicite les logos des parties. 

 

8.3  Mise à disposition de la Région des informations cartographiques 
Le Département remettra à la Région, en début d’étude puis lors de toute modification 

d’itinéraire, le tracé pressenti du projet Est-TVM dans un format SIG interopérable de 
type shapefile (SHP), géo concept (GXT) ou Map info (MIF/MID). Le transmetteur de 
l’objet SIG devra indiquer le système de projection de la couche de données. 

A défaut, il veillera à remettre des éléments cartographiques permettant de reporter 
précisément le tracé sur le SIG régional. 
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Signée en trois exemplaires, par toutes les parties et notifiée le         /        / 2013 

 

 

 

Le Président du conseil 
régional d’Île-de-France 

Date et signature 

 

 

 

 

 

 

Jean-Paul HUCHON  

 

 

 

Le Président du conseil 
général du Val-de-Marne  

Date et signature 

 

 

 

 

 

 

Christian FAVIER 

 

 

 

 

La directrice générale du Syndicat 
des transports d’Ile de France 

Date et signature 

 

 

 

 

Sophie MOUGARD 
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9 ANNEXES 

 

Annexe 1 : Échéancier prévisionnel des dépenses et des appels de fond 

Annexe 2 : Liste des études antérieures 

Annexe 3 : Contenu type des études 
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ANNEXE 1 : Échéancier prévisionnel des dépenses et des appels de fond 

 

ANNEXE 1.1 : Echéancier prévisionnel des dépenses (HT) 

 

MOA 
Année 

Total 
2013 2014 2015 

Département 1 320 367 779 633  2 100 000 

STIF 110 000 90 000  200 000 

 

 

ANNEXE 1.2 : Echéancier prévisionnel des demandes d’appels de fonds  

 

 

MOA 

Département 

Année Total 

2013 2014 2015 

Région Ile-de-
France 693 193 482 807 294 000 1 470 000 

 

STIF Année Total 

2013 2014 2015 

Région Ile-de-
France 63 000 49 000 28 000 

140 000 

Département du 
Val-de-Marne 27 000 21 000 12 000 

60 000 

Total 
90 000 70 000 40 000 200 000 

 

2015 : solde de 20% en vertu de l’article 3.4.1 de la présente convention. 
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ANNEXE 2 : Liste des études antérieures 

(Article 1.1 de la convention) 

   

- Etudes amont 

- Bilan de la concertation 

- Etudes préliminaires 

- Schéma de principe 

- Dossier préalable à la Déclaration d’Utilité Publique ;  

- Enquête parcellaire 
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ANNEXE 3 :  

CONTENU TYPE DES AVANT-PROJETS 

SOUMIS A L’APPROBATION DU SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE 

 

Objectif 

 

L’objectif de l’avant-projet est d’obtenir des études dont le niveau de détail permettent 

d’arrêter le programme détaillé définitif, de définir le plan de financement et le planning 
des travaux de l’opération puis le dépôt du permis de construire le cas échéant. 

 

Enjeux 

 

- Respect du code de l’environnement et compatibilité avec le cadre 

règlementaire régional 

Le contenu de l’avant-projet est compatible avec le SDRIF, le PDU Ile-de-France et les 
différents schémas directeurs élaborés par le STIF. Il tient compte des conclusions de 
l’Enquête Publique. 

 

 - Articulation avec la loi MOP 

Le contenu de l’avant-projet devra être conforme aux dispositions des articles 4, 13 et 20 
du décret 93-1268 précité. L’article 2 de la loi MOP prévoit que, pour des projets de 

réutilisation/réhabilitation d’ouvrage existants ou de réalisation d’ouvrages neufs 

complexes d’infrastructure et de bâtiments, le programme défini avant commencement 
de l’avant-projet pourra être précisé avant le commencement des études de projet.  

 

Adaptation 

 

Les éléments présentés ici constituent un cadre. Chaque opération pourra nécessiter une 
approche différenciée, le contenu devant être adapté au cas par cas. 

 

Contenu 

 

L’ensemble des résultats des études réalisées dans le cadre de l’avant-projet pourra être 
regroupé dans un document final présentant notamment les points suivants : 

 
I. historique : 

a. rappel de l’historique de l’opération et des procédures 

administratives, 

II. diagnostics Transport des Territoires concernés  

a. Rappel du schéma de principe et mises à jour éventuelles, 

III. objectifs du Projet / Programme 

a. Programme de l’opération arrêté en adéquation avec les 

objectifs précédents. Justification des changements apportés le 

cas échéant, 
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b. Nature et étendue des besoins (tient compte des conclusions de 

l’enquête publique et sont modifiées en conséquence par rapport 

au schéma de principe), 

c. Contraintes et exigences (tient compte des conclusions de 

l’enquête publique et sont modifiées en conséquence par rapport 

au schéma de principe), 

IV. description du Projet 

a. Caractéristiques principales (évolutions depuis le schéma de 

principe), 

b. Insertion : tracés, pôles et stations, 

c. Définition : 

i. fonctionnelle des installations, 

ii. périmètre du projet, 

iii. consistance des dessertes envisagées, 

iv. dispositions techniques retenues (options principales, 

modalités), 

v. dimensionnement justifié des installations, 

d. Aménagements urbains et interfaces avec le projet : 

i. solution de référence : abords, aménagements ponctuels, 

opérations connexes, 

ii. variantes d’aménagements spécifiques sur demande, 

e. Phasages fonctionnels éventuels, avec avantages et 

inconvénients techniques, 

f. Compatibilité entre l’avant-projet et la déclaration de projet, 

g. Pour les projets en souterrain : sondages détaillés permettant 

d’arrêter les choix des techniques de réalisation, 

V. impacts du projet 

a. Descriptif de la prise en compte des conclusions de l’Etude 

d’impact et de l’Enquête Publique, et de leurs effets sur 

l’opération, en termes de définition, de performances, de coûts, 

de délais, 

VI. management et calendrier du Projet 

a. Organisation : 

i. identification des différentes parties : STIF, MOA(s) 

désignés, MOE(s) études, collectivités…, 

ii. périmètres d’intervention des parties arrêtés : périmètres 

de maîtrises d’ouvrage, d’exploitation et de maintenance 

(plans), 

iii. méthodes : Schéma Directeur Qualité, 

b. Planification : 

i. calendrier d’ensemble de l’opération, avec le déroulement 

des procédures et des travaux à l’échelle du mois, 

ii. état et calendrier des procédures particulières aux autres 

autorités susceptibles d’être concernées par le projet, 

notamment en matière d’infrastructure ferroviaire et de 

voirie, 

iii. plannings de l’opération (Gantt et chemin de fer), niveau 

synthèse et sous-ensembles, en cohérence avec la 

décomposition des coûts (maîtrise d’ouvrage, 

composantes fonctionnelles telles que : infrastructure 

/ouvrages d’art,  stations/ gares/pôles d’échange, 

ateliers-dépôts, système de transport (voie, énergie, 

signalisation/aide à l’exploitation), matériel roulant, 

aménagements urbains, …). 

VII. économie du Projet 

a. Coûts de réalisation : 

i. présentation synthétique des coûts :  
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 coûts travaux ventilés par grands postes de 

dépenses, assortis d’un taux de tolérance de + ou – 

5%, Provisions pour Aléas et Incertitudes, frais de 

MOE, acquisitions foncières, frais de MOA, 

 présentation et justification des évolutions de coûts 

au regard de l’étape précédente (technique, enquête 

publique,…) 

ii. présentation détaillée des coûts : 

 coûts travaux organisés selon les 19 postes de 

dépenses identifiés par le CERTU : 

infrastructure/ouvrages d’art, stations/gares/pôles 

d’échange, ateliers-dépôts, système de transport 

(voie, énergie, signalisation/aide à l’exploitation), 

matériel roulant, aménagements urbains, …), 

opérations connexes (accès, gares routières, parkings 

relais, …), frais d’études, de MOE, de MOA, provisions 

diverses, acquisitions foncières…  

 pour chaque poste de coût : présentation et 

justification des hypothèses prises et des évolutions 

au regard de l’étape précédente, 

iii. identification des coûts d’aménagements urbains 

spécifiques (par demandeur), 

b. Gestion des risques 

i. coûts : Schéma Directeur Qualité 

c. Coûts d’exploitation : 

i. bilan financier pour l’exploitant d’une part, pour les 

collectivités publiques d’autre part,  

ii. éléments chiffrés permettant de préparer contrat 

d’exploitation (ou avenant),  

VIII. financement :  

a. plan de financement global et annualisé, 

b. pour les aménagements urbains spécifiques, montage financier  

permettant au demandeur de financer son quota de surcoût, 

IX. Evaluation de l’intérêt socio-économique 

a. Mise à jour du schéma de principe par rapport au programme 

retenu 

X. annexes graphiques 

XI. annexes de constitution du dossier : 

a. Décision de lancement de l’AVP, 

b. Avis du commissaire enquêteur, 

c. Déclaration de projet, 

d. DUP le cas échéant, 

XII. annexes complémentaires au dossier : 

a. Projet de Convention de Financement, 

b. Eventuellement Dossier Préliminaire de Sécurité. 

 

Une synthèse de l’AVP destinée aux élus et aux services techniques des collectivités 

concernées devra également être produite. 
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Entre, 

 

En premier lieu, 

 
� l'Etat, représenté par le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 

 
� la Région Ile-de-France, représentée par le Président du Conseil Régional, 

dûment mandaté par délibération n°                    de la Commission Permanente 
du Conseil Régional en date du                                , 

 

Ci-après désignés par les financeurs. 

 

 

En deuxième lieu, 

 
� RFF, Réseau Ferré de France, Etablissement Public à caractère Industriel et 

Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris-B-412 280 737 N°APE 632 A, dont le siège est à Paris 13ème, 92 avenue de 
France, représenté par son Directeur Régional Ile de France, 

 
� SNCF, Société Nationale des Chemins de Fer, Etablissement Public à caractère 

Industriel et Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris-B-552 049 447, dont le siège est à Paris 14ème, 34 rue du 
Commandant Mouchotte, représentée par Bénédicte TILLOY, Directrice Générale 
SNCF Transilien, dûment habilitée à signer la présente convention, 

 

Ci-après désignés par les maîtres d'ouvrages. 

 

 

En troisième lieu, 

 
� le STIF, Syndicat des Transports d’Ile de France, représenté par sa Directrice 

Générale, dûment mandatée par délibération n°                    du Conseil du STIF 
en date du                         . 

 

Ci-après désigné comme le STIF ou l’autorité organisatrice. 
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Visas 

Vu le code des transports, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de 
voyageurs en Ile de France modifiée, 

Vu la Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation sur les transports 
intérieurs, 

Vu la Loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique 
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,  

Vu la Loi n°97-135 du 13 février 1997 portant création de l’établissement public RFF, 

Vu le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de RFF, 

Vu la Loi n°2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation 
des transports ferroviaires (ORTF), 

Vu le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France,  

Vu le décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d’île de 
France et modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France. 

Vu le Contrat de projets 2007-2013 État – Région Île-de-France signé le 23 mars 2007, 

Vu la convention particulière entre l'Etat et  Région relative à la mise en œuvre du plan 
de mobilisation pour les transports collectifs de 2007 à 2013, 

Vu la revoyure de la convention particulière entre l'État et la Région relative à la mise en 
œuvre du plan de mobilisation pour les transports collectifs de 2007 à 2013, 

Vu le Dossier d’objectifs et de caractéristiques principales (DOCP) du prolongement 
tram-train Massy-Evry à Versailles, approuvé par décision du Conseil d’Administration du  

STIF n°                           du                          , 

Vu le bilan de la concertation et les orientations pour le dossier d’enquête publique 
approuvés par délibération du Conseil du STIF n°2009-1023 du 9 décembre 2009, 

Vu la délibération du Conseil d’administration de RFF du 05/04/2012 autorisant son 
président à signer la présente convention. 

 

 

 

 

Considérants 
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Il est convenu ce qui suit : 

0 Contexte général de l’opération 

 

Le « prolongement du Tram-Train Massy-Evry à Versailles » est inscrit au projet de 
SDRIF arrêté le 25 octobre 2012 par le Conseil Régional, à horizon 2030. 

L’opération est inscrite à la revoyure de la convention particulière entre l'État et la Région 
relative à la mise en œuvre du plan de mobilisation pour les transports collectifs de 2007 
à 2013. 

Durant la concertation sur le projet tram-train Massy-Evry, qui s’est déroulée du 25 mai 
au 3 juillet 2009, le STIF a identifié un intérêt de la population pour le prolongement de 
la ligne vers Versailles. Le dossier d’enquête d’utilité publique du TTME a ainsi été réalisé 
dans le cadre d’un programme prévoyant son prolongement à Versailles. La synthèse du 
bilan de la concertation, approuvé par le Conseil du STIF le 9 décembre 2009, conclut à 
« l’intérêt revendiqué du prolongement vers Versailles ». Les maîtres d’ouvrage ont donc 
décidé d’approfondir les études de prolongement de la liaison tram-train vers Versailles.  

Il a été demandé à RFF de poursuivre les études techniques de l’extension de la liaison 
Massy-Evry à Versailles-Chantiers, afin de permettre au STIF d’apprécier l’opportunité du 
prolongement et, le cas échéant, de constituer un Dossier des Objectifs et des 
Caractéristiques Principales (DOCP). 

Le prolongement du tram-train Massy-Evry à Versailles-Chantiers s’inscrit dans le cadre 
de l’amélioration des déplacements de banlieue à banlieue en Ile-de-France. Le projet 
contribue au développement des lignes ferroviaires de rocade et à la modernisation du 
réseau ferré existant. En effet, actuellement, le transport ferroviaire régional de 
voyageurs entre les gares de Massy-Palaiseau et Versailles-Chantiers est assuré par l’une 
des missions du RER C. Le prolongement du tram-train Massy-Evry à Versailles-Chantiers 
vise à se substituer à cette mission du RER, tout en améliorant la qualité du service pour 
les voyageurs. 

Le dossier d’objectifs et de caractéristiques principales (DOCP) a été approuvé en Conseil 
du STIF du 17 avril 2013. 

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la concertation préalable, ainsi que des études 
de schéma de principe, étude d’impact, dossier d’enquête d’utilité publique, Enquête 
Publique, et dossier de sécurité pour l’opération d’investissement. 

 

1 Objet de la convention 

La présente convention a pour objet : 

� de définir les modalités de financement de la concertation préalable, du schéma 
de principe et du dossier d’enquête d’utilité publique, 

� de définir l’organisation du pilotage des études, 

� de préciser le contenu des études nécessaires à la constitution du schéma de 
principe et du dossier de sécurité, et de l’enquête d’utilité publique, 

� de définir les documents à remettre aux signataires de la convention, sur leur 
demande. 

� de préciser les conditions de suivi de ces études dans le respect du calendrier 
général du projet. 
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Les parties utiliseront pour l’ensemble des actes administratifs et financiers liés à 
l’opération objet du présent avenant la dénomination suivante :  

« Prolongement du Tram-train Massy-Evry (TTME) à Versailles ». 

 

1.1 Définitions et contenu de l’étude 

 

1.1.1 La concertation préalable 

La concertation porte sur les objectifs du DOCP approuvés par le Conseil du STIF ainsi 
que sur les variantes retenues. 

Le dossier de saisine est composé du DOCP et d’une étude de contexte dans laquelle est 
établi un état des lieux de la position de l’ensemble des partenaires concernés par le 
projet. 

 

1.1.2 Le Schéma de Principe 

Le Schéma de Principe porte sur : 

� les caractéristiques du projet : principes guidant le choix du/des modes et tracé(s) 
retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au réseau existant, 
aux caractéristiques des projets de développement économique et urbain à 
desservir et à l’incidence du projet sur l’environnement ;  

� une évaluation des coûts, du calendrier de réalisation, des impacts et de l’intérêt 
socio-économique. 

 

1.1.3 L’enquête publique 

L’enquête d’utilité publique porte sur le projet de prolongement du Tram-train Massy-
Evry vers Versailles, tel qu’il est défini dans le Schéma de Principe approuvé par le 
Conseil du STIF. Elle se déroule conformément aux dispositions des articles L11-1 et 
suivants et R11-1 et suivants du code de l’expropriation. 

La présente convention comprend la réalisation du dossier d’enquête publique, dossier 
comprenant notamment l’étude d’impact telle que décrite dans l’article R122-5 du code 
de l’environnement. Elle intègre également la réalisation de l’enquête publique à 
proprement parlé. 

 

1.1.4 Le contenu des dossiers 

Le contenu du Schéma de Principe est compatible avec le SDRIF et le PDU Ile-de-France. 
Il tient compte des résultats de la concertation préalable tels que prévus par les articles 
R121-1 et suivants du code de l’environnement.  

Les documents remis comprendront le dossier de concertation préalable, le Schéma de 
Principe et le dossier d’enquête publique, ainsi que l’intégralité des études nécessaires à 
leur réalisation. 

L’annexe 4 de la présente convention détaille les éléments constitutifs du Schéma de 
Principe. 

L’ensemble des documents sera remis par les MOAs aux signataires de la présente 
convention en deux exemplaires papiers et un exemplaire sous format CD-Rom. 
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1.1.5 Expertise STIF 

Dans le cadre de ses attributions, en tant qu'autorité organisatrice, le STIF réalise des 
expertises, moyennant des études qu’il mène en interne ou des contrats de prestations 
qu’il fait exécuter. A ce titre, la présente convention prévoit le financement des études 
externalisées par le STIF pour le besoin du suivi ou de l’exécution d’éléments des études 
de Schéma de Principe. 

Les expertises réalisées par le STIF pourront concerner : 

- le coût et le planning des travaux ; 

- les fonctionnalités offertes par les opérations ; 

- des études techniques. 
 
 

1.2 Calendrier prévisionnel de réalisation des études 

Le délai prévisionnel de réalisation des études est de 42 mois, à compter de la 
notification de la présente convention par le STIF. Les calendriers prévisionnels de la 
concertation, du Schéma de principe et de l’enquête publique sont joints en annexe 3 à la 
présente convention. 

 

2 Rôle et engagements des parties 

 

2.1 L'autorité organisatrice des transports 

Conformément aux dispositions prévues à l’article 14 du décret n°2005-664 du 10 juin 
2005 portant statut du STIF et à l’article L1241-2 du code des transports, le STIF veille à 
la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements concernant les 
services de transports publics de voyageurs en Île-de-France. 

A cet effet, il suit la mise en œuvre et veille au respect des programmes, des objectifs et 
des coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de 
lignes existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage. 

 

2.2 La maîtrise d’ouvrage des études 

2.2.1 Identification, engagements et périmètre d’intervention des 
maît res d’ouvrage  

Les maîtres d’ouvrage de l’opération sont RFF et SNCF. 

La responsabilité des maîtres d’ouvrage est définie conformément à la loi 85-704 du 12 
juillet 1985, dite loi MOP. 

Conformément aux dispositions de la Loi n°97-135 du 13 février 1997 et de ses décrets 
d’application, RFF est maître d’ouvrage pour les éléments de l’infrastructure du réseau 
ferré national. 

SNCF assure la maîtrise d’ouvrage des études des biens dévolus à l’exploitation des 
services de transport. 
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2.2.2 Rôle du maître d’ouvrage coordinateur vis-à-vis des maîtres 
d’ouvrage  

Les maîtres d’ouvrage sont convenus de désigner un maître d’ouvrage coordinateur, 
RFF. 

Le maître d’ouvrage coordinateur est chargé : 

- d’établir un planning d’ensemble faisant apparaître l’état d’avancement général 
des études des différents maîtres d’ouvrage, et d’en assurer une mise à jour et un 
suivi régulier ; 

- d’agréger et de synthétiser les éléments relatifs au suivi général des actions 
couvertes par cette convention, notamment les éléments techniques et financiers ; 

- d’identifier le plus en amont possible les questions posées par l’articulation des 
périmètres et par les conditions d’intervention des différents maîtres d’ouvrage. 

 

A cette fin, le maître d’ouvrage coordinateur se charge : 

- de rassembler les informations obtenues auprès des maîtres d’ouvrage de 
l’opération, 

- de formaliser et de susciter les échanges réguliers entre les maîtres d’ouvrage 
pour résoudre les problèmes d’interfaces entre les maîtres d’ouvrage et/ou les 
présenter lors des comités et des commissions prévues à cet effet (cf. article 7 de la 
présente convention). 

Le maître d’ouvrage coordinateur ne se substitue en aucun cas aux différents maîtres 
d’ouvrage dans les responsabilités propres qui leur incombent et ne peut leur imposer 
des choix ou des solutions qui relèvent de leurs prérogatives. 

Chaque maître d’ouvrage s’engage à apporter, conformément au calendrier de la 
présente convention, les éléments d’information qui le concernent au maître d’ouvrage 
coordinateur afin que celui-ci puisse exercer la mission qui lui est dévolue. 

 

2.3 Les financeurs 

2.3.1 Identification 

Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré par : 

- L’Etat (30%), 

- La Région Ile-de-France (70%). 

SNCF, RFF et le STIF sont bénéficiaires des financements versés par l’Etat et la Région 
Ile-de-France et ci-après désignés individuellement « le Bénéficiaire » et conjointement 
« les Bénéficiaires ». 

2.3.2 Engagements 

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les 
subventions nécessaires à la réalisation, par les maîtres d’ouvrage visés à l’article 2.2.1, 
des études en vue de la concertation préalable, de l’élaboration du schéma de principe et 
de l’enquête publique, dans la limite des montants inscrits dans le plan de financement 
détaillé à l’article 3.3 de la présente convention. 
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3 Modalités de financement et de paiement 

3.1 Estimation du coût de l’étude 

Le coût prévisionnel des dépenses relatives aux études (de la Concertation préalable, du 
schéma de principe (SDP) et du dossier d’enquête publique associé), est évalué à 2 498 
000 € HT courants, non actualisable et non révisable. 

 

Les montants en euros constants, aux conditions économiques de janvier 2008 sont 
également indiqués à l’article 3.2.1 de la présente convention. 

 

3.2 Coût global des études à la charge des bénéficiaires 

3.2.1 Tableau de synthèse de répartition des coûts par bénéficiaire 

Les coûts pris en charge par les bénéficiaires, rattachés aux périmètres définis à l’article 
2.2.1, et par le STIF, sont établis comme suit : 

 

Maîtres d’ouvrage 
Coûts Euros constants 

HT 

Coûts Euros courants 

HT 

RFF 1 450 000 1 782 000 

SNCF 502 000 616 000 

STIF 88 200 100 000 

TOTAL 2 040 200 2 498 000 
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3.2.2 Coûts détaillés par bénéficiaire 

Chacun des bénéficiaires fournit une estimation en euros courants des postes nécessaires 
pour mener à bien cette étape du projet :  

 

Postes de prestations MOA RFF MOA SNCF STIF 

Concertation préalable 170 000  0 0 

Schéma de Principe 450 000 475 000 0 

Dossier d’enquête d’Utilité 
Publique (dont étude d’impact) 

200 000 0 0 

Etudes de trafic et de socio-
économie 

150 000 75 000 0 

Coordination des établissements 150 000 0      0 

Enquête publique et publicité 
légale 

500 000 10 000 0 

Expertise 0 0 100 000 

Provisions pour études 
complémentaires (fixée à 10%) 

162 000 56.000 0 

TOTAL en € courants 1 782 000 616 000      100 000 

 

Ces estimations prendront en compte une ligne de « Provisions pour études 
complémentaires » correspondant à des demandes particulières ou à des besoins 
spécifiques identifiés au cours de l’étude. 

Le lancement de ces études complémentaires devra être validé en Comité des Financeurs 
(cf. article 7.2 de la présente convention). 
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3.3 Plan de financement 

Le plan de financement est établi en euros courants. 

 

Opération de prolongement du TTME à Versailles (Euros courants)  

Montant € HT et % 

 
État 

30% 

Région 

70% 
Total 

RFF 534 600 1 247 400 1 782 000 

SNCF 184 800 431 200 616 000 

STIF 30 000 70 000 100 000 

Total 749 400 1 748 600 2 498 000 

 

3.4 Modalités de versement des crédits de paiement pour l’Etat et la Région 

3.4.1 Versement d’acomptes 

Les acomptes sont versés par les financeurs au fur et à mesure de l’avancement de 
l’opération sur présentation d’appels de fonds par le bénéficiaire. 

A cette fin, chaque bénéficiaire transmettra aux financeurs et sur son périmètre, une 
demande de versement des acomptes reprenant la dénomination indiquée à l’article 1 
afin de permettre une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement et 
indiquant les autorisations de programme/engagements auxquels l’appel de fonds se 
rattache. 

 

A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un 
délai maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération.  

 

A-Versement des acomptes  

 

a – pour la Région : 

La demande de versement des acomptes par la SNCF et le STIF comprendra :  

- l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente 
convention ; 

- l’état détaillé des dépenses réalisées par les maîtres d’ouvrage indiquant 
notamment la référence des factures acquittées, leur date d’acquittement et 
le montant des factures acquittées, et, le cas échéant, les frais de maîtrise 
d’ouvrage (3,5 %). Ce montant global sera ventilé entre les différents postes 
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indiqués à l’article 3.2.2 de la présente convention, au prorata de leur état 
d’avancement. 

- La demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 
chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 3.3. 

- Chacun des documents constituant la demande d’acompte est signé par le 
représentant légal du maître d’ouvrage. 

 

La demande de versement par RFF comprendra :  

- l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente 
convention ; 

- l’état détaillé des dépenses réalisées par le maître d’ouvrage indiquant 
notamment la référence des factures comptabilisées, leur date de 
comptabilisation et le montant des factures comptabilisées. Ce montant 
global sera ventilé entre les différents postes indiqués à l’article 3.2.2 de la 
présente convention, au prorata de leur état d’avancement. 

- La demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 
chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 3.3. 

- Chacun des documents constituant la demande d’acompte est signé par le 
représentant légal du maître d’ouvrage. 

 

b – pour l’Etat : 

- l’état d’avancement de chacun des postes de dépenses (exprimé en pourcentage) 
tel que définis à l’article 3.2.2, signé par le Directeur d’opérations du maître 
d’ouvrage ; 

- l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente 
convention ; 

- la demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 
chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 3.3.  

Par ailleurs un récapitulatif annuel des factures comptabilisées sera adressé à l'Etat. 

 

B-Plafonnement des acomptes 

Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par la Région et l’Etat aux 
bénéficiaires est plafonné à 95% avant le versement du solde. Ce taux de 95% est 
applicable pour la Région uniquement dans le cas d’une opération inscrite au CPER 2007-
2013 au titre du GP5. 

 

L’annexe 2 indique l’échéancier prévisionnel des dépenses des bénéficiaires. 
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3.4.2 Versement du solde 

Après achèvement des études couvertes par la présente convention, chaque bénéficiaire 
présente le relevé final des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées 
incluant notamment les frais de maîtrise d’ouvrage. 

Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le 
représentant légal ou le directeur financier de chaque bénéficiaire indiqués à l’article 2.1 
et 2.2. Sur la base du relevé final des dépenses et des recettes, chaque bénéficiaire 
procède, selon le cas, soit à la présentation du dernier appel de fonds pour règlement du 
solde soit le cas échéant au remboursement du trop-perçu. 

Pour SNCF, RFF et le STIF, le versement du solde se fera sur présentation des factures 
acquittées. 

 

3.4.3 Paiement 

Le versement des montants de subvention appelés par les bénéficiaires doit être effectué 
dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception par les financeurs d’un 
dossier complet, tel que défini à l’article 1.1 de la présente convention. 

Le mandatement des financeurs est libellé de telle sorte qu’il apparaisse explicitement 
qu’il s’agit d’un versement effectué au titre de la présente convention, en reprenant la 
dénomination indiquée à l’article 1. 

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 
forme électronique, à la connaissance des bénéficiaires. 

 

3.4.4 Bénéficiaires et domiciliation 

Les paiements sont effectués par virement bancaire à : 

 
• RFF sur le compte ouvert à la Société Générale, dont le RIB est le suivant : 

Code banque : 30003 
Code guichet : 03620 
N° compte :  00020062145 
Clé : 94 

 
• SNCF sur le compte ouvert de l’Agence Centrale de la Banque de France à Paris, 

dont le RIB est le suivant : 
Code banque :  30001  
Code guichet :  00064  
N° compte :  00000062385 
Clé :  95  
 

� STIF, sur le compte SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE, RGF, PARIS, 
dont le RIB est le suivant : 

Code banque : 10071 
Code guichet : 75000 
N° compte :  00001005079 
Clé : 72 
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La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est : 

 

 Adresse de facturation Nom du service Téléphone / courriel 

Etat DRIEA 

21/23 rue Miollis 

75015 PARIS 

SpoT / CBSF 01.40.61.86.08 

Veronique.Dispot@ 
developpement-
durable.gouv.fr 

Région Île-de-France 35, boulevard des 
Invalides  

75007 PARIS 

Unité Aménagement 
Durable Transports 
en Commun 

Secrétariat général 

01.53.85.56.21 

annabelle.acharrok@
iledefrance.fr 

STIF 39-41 rue de 
Châteaudun  

75009 PARIS 

Direction des projets 
d’investissement 

 

RFF Pôle Finances et achats 

92 avenue de France 

75648 PARIS Cedex 13 

Service Finances et 
Gestion des flux – 
Unité Back office 
Exploitation 

01.53.94.32.83 

patricia.langelez@rff.
fr 

SNCF Transilien SNCF 
Département Gestion 
Finances 
209-211 rue de Bercy 
75585 Paris Cedex 12 

Division des 
Investissements 

 

01 53 25 86 90 
patrick.chatelain@sn

cf.fr 

 

 

3.5 Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de la Région 

Conformément aux dispositions du Règlement Budgétaire et Financier de la Région Ile-
de-France, la subvention devient caduque et elle est annulée si à l’expiration d’un délai 
de trois ans à compter de la date de délibération d’attribution de la subvention, le 
bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale une demande de paiement d’un 
premier acompte, ladite subvention devient caduque et elle est annulée.  

Ce délai peut être prorogé d’un an maximum par décision du Président, si le bénéficiaire 
établit avant l’expiration du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards dans le 
démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables. Passé ce délai, l’autorisation de 
programme rendue disponible est désengagée et désaffectée par décision du Président. 
Elle n’est pas utilisable pour une autre affectation. 

 

A compter de la date de demande de première demande de versement, le bénéficiaire 
dispose d’un délai maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération ; à 
défaut, le reliquat de la subvention non versé est caduc. Lorsque l’opération a donné lieu 
à l’engagement d’une autorisation de programme de projets, celle-ci demeure valable 
jusqu’à l’achèvement de l’opération si elle a fait l’objet d’un premier appel de fonds émis 
dans les délais. 

 

Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de 
l’opération, les dates de caducité qui s’appliquent sont celles du premier acompte. 
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3.6 Comptabilité des bénéficiaires 

Les bénéficiaires s'engagent à faire ressortir dans leur comptabilité les dépenses propres 
à cette étude. 

Les bénéficiaires s’engagent à informer préalablement les financeurs de toutes autres 
participations financières attribuées en cours d’exécution de la présente convention et 
relatives à l’objet de cette dernière. 

 

4 Modalités de contrôle par les financeurs 

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 
de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux 
documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

Le bénéficiaire de la subvention conserve l’ensemble des pièces justificatives de dépenses 
pendant dix ans à compter de la date d’expiration de la présente convention pour tout 
contrôle effectué a posteriori. 

Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’ils jugent utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action 
subventionnée. 

 

5 Gestion des écarts 

Le montant total des subventions, tel qu’indiqué à l’article 3.3 de la présente convention 
constitue un plafond global et par bénéficiaire. 

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par les bénéficiaires s’avèrent inférieures 
au montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées en 
proportion du niveau d’exécution constaté, par application des taux indiqués à l’article 
3.3. Elles font l’objet d’un versement au prorata des dépenses réalisées effectivement 
justifiées, voire d’un reversement au financeur en cas de trop perçu. 

En cas de perspective de dépassement du montant visé à l’article 3.1, les co-financeurs 
sont informés lors de la réunion du comité des financeurs. Les bénéficiaires doivent 
obtenir l’accord préalable des co-financeurs pour la mobilisation d’un financement 
complémentaire. Un avenant à la présente convention formalise cet accord. 

Dans le cas où l’accord préalable des co-financeurs n’a pas été sollicité, ou bien si les co-
financeurs et les bénéficiaires n’ont pu convenir d’un accord dans les conditions sus 
mentionnées, la prise en charge des dits dépassements incombe au bénéficiaire dans le 
périmètre duquel il est intervenu. 

 

6 Dispositions générales 

6.1 Modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception des 
changements de références bancaires et/ou de domiciliation mentionnée à l’article 3.4.4 
ci-avant qui font l’objet d’un échange de lettre entre le signataire de la partie à l’initiative 
de ce changement et les autres signataires. 
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6.2 Règlement des litiges  

Les Parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. 

Elles se réunissent dans un délai de deux semaines à compter de la réception d’un 
courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre recommandée avec accusé de 
réception (ce délai est porté à quatre semaines si le courrier est adressé pendant la 
période estivale comprise entre le 15 juillet et le 31 août). 

Les éventuels litiges ne pouvant être réglés de manière amiable entre les Parties sont de 
la compétence du Tribunal Administratif de Paris. 

 

6.3 Résiliation de la convention 

Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif 
d’intérêt général. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai, qui ne peut être 
inférieur à un mois, indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier 
envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal. Les signataires sont 
informés immédiatement de la mise en demeure qui est adressée au bénéficiaire de 
l’aide, et de la décision de résiliation qui lui fait suite ou qui est prononcée pour motif 
d’intérêt général. 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue 
d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la notification de la mise en 
demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

• si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 
majeure. 

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la 
présente convention jusqu’à la prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à 
un arrêt définitif des comptes et, s’il y a lieu, à reversement partiel de la subvention. 
Dans tous les cas, les co-financeurs s’engagent à rembourser aux bénéficiaires, sur la 
base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation. 
Sur cette base, les bénéficiaires procèdent à la présentation d’une facture pour règlement 
du solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-financeurs au prorata de leur 
participation. 

La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune 
indemnisation des bénéficiaires des subventions. 

 

6.4 Date d’effet et durée de la convention 

La convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à l’ensemble des 
autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La présente convention tient compte des dépenses réalisées à compter de la date de son 
approbation en Commission Permanente de la Région Ile-de-France. 

Elle expire soit en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 6.3, soit après 
la réalisation des étapes suivantes : 

- réception des documents indiqués à l’article 1.1.2 de la présente convention, 
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- solde de la totalité des subventions dues aux bénéficiaires selon les modalités de 
l’article 3.4.2, 

et au plus tard 48 mois après l’émission du premier appel de fonds. 

 

6.5 Mesures d’ordre 

Les frais de timbre et d’enregistrement sont à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à cette formalité. 

Les signataires font élection de domicile en leur siège pour l’exécution de la présente 
convention. 

La présente convention est établie en 5 exemplaires originaux. 

 

7 Organisation et suivi de la présente convention 

Conformément au Contrat de projets État Région Ile-de-France, les financeurs chargent 
conjointement le STIF d’assurer pour leur compte le contrôle des maîtrises d’ouvrage. Le 
STIF, en tant qu'autorité organisatrice, s’assure notamment du respect, par les maîtres 
d’ouvrage, des délais indiqués, de la remise des documents et des estimations à cette 
étape du projet indiqués aux articles 1.1.3, 1.2 et 3.1 de la présente convention. 

La gouvernance du projet s’articule comme suit autour de comités, réunissant les 
techniciens en charge des études et les financeurs, de commissions de suivi composées 
des élus et des financeurs et des MOA, et de réunions entre maîtres d’ouvrage auxquelles 
peuvent être conviés les financeurs. 

 

7.1 Comité technique  

Il est constitué un comité technique de suivi de l’opération. Ce comité, convoqué par le 
maître d’ouvrage coordinateur, comprend l’ensemble des signataires et des maîtres 
d’ouvrages concernés par ce projet. 

Le Comité technique se réunit en tant que besoin et au moins deux fois par an, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum de deux semaines et les éléments 
étant envoyés au moins sept jours au préalable par le maître d’ouvrage coordinateur. 

 

Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :  

- de partager les éléments d’études techniques du Schéma de Principe, les éventuels 
points durs et leurs impacts financiers et administratifs le cas échéant, en impliquant 
en amont les acteurs de l’opération, 

- de développer un point technique lors d’une séance spécifique, 

- de valider les choix techniques si nécessaire, 

- de suivre le déroulement technique de la démarche, 

- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 
techniques. 

A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs 
prestataires et inviter, si besoin, les partenaires impliqués dans le projet. 
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7.2 Comité des financeurs 

Il est constitué un comité des financeurs comprenant l’ensemble des signataires de la 
convention, sous la présidence du STIF. 

Le Comité des financeurs se réunit au moins deux fois par an, et autant que de besoins, 
les membres étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments 
étant envoyés au moins quinze jours au préalable par le maître d’ouvrage coordonateur. 
Le compte-rendu est assuré par les services du STIF. 

 

Le comité se prononce et valide : 
- l’avancement de l’étude au regard des éléments demandés dans la convention de 

financement, et du calendrier, 
- le suivi financier de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 

d’études complémentaires possibles à ce stade,  
- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du 

périmètre du projet), 
- les éléments liés à la communication du projet, 
- le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du projet, 
- les éléments présentés lors de la Commission de suivi, 
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 

Le compte rendu de chaque Comité des financeurs est transmis pour avis avant envoi 
officiel. 

Le comité des financeurs se réunit également autant que de besoins sur les questions 
spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les ajustements 
de programmation technique et financière, et les points spécifiques qui n’auraient pu être 
validés par ailleurs. 

 

7.3 Commission de suivi 

Placé sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi 
comprend les signataires de la convention et les élus des collectivités territoriales 
concernées par le projet. 

Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis 
minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable 
par le STIF. 

La Commission de suivi informe ses membres de l’avancement des études relatives au 
Schéma de Principe. 

Elle recueille les avis et observations de ses membres sur : 

- les orientations et la démarche à engager, 

- les conclusions de la démarche à chaque étape importante, 

- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 

Le secrétariat permanent de la commission est assuré par le STIF. 
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7.4 Information hors comité et commission de suivi 

Les maîtres d'ouvrage s'engagent pendant toute la durée de validité de la convention : 

- à présenter un compte-rendu d'avancement de l’étude devant le Conseil du 
Syndicat des Transports d’Ile-de-France à la demande de ce dernier, 

- à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une 
incidence financière, ou sur le respect du calendrier, ou sur le programme. 

Chaque maître d’ouvrage s’engage également à inviter le STIF et les financeurs ou les 
experts missionnés par celui-ci à assister, sur leur demande, à toute réunion permettant 
essentiellement d’apporter un éclairage sur les évolutions techniques ou financières du 
projet. 

Un Comité des maîtres d’ouvrage est constitué des maîtres d’ouvrage ainsi que de leurs 
assistants et prestataires techniques suivant les besoins. Ce comité piloté par le maître 
d’ouvrage coordinateur, se réunira mensuellement. Les réunions sont dédiées à la 
coordination entre les différentes études. Les financeurs et le STIF en seront informés, 
pourront y assister. Les comptes-rendus de réunions seront adressés à l’ensemble des 
financeurs. 

Par défaut, les documents présentés dans le cadre des différents comités et commissions 
sont adressés au moins quinze jours avant la réunion. 

8 Propriété, communication et diffusion des études 

8.1  Diffusion des études 

 

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la 
propriété des maîtres d’ouvrage.  

Les résultats des études seront communiqués aux co-financeurs qui s’interdisent toute 
diffusion en dehors des signataires de la présente convention, sauf accord préalable des 
maîtres d’ouvrage. 

Les résultats des études, après validation par le comité de suivi, pourront être 
communiqués aux collectivités territoriales concernées par la présente opération. Toute 
autre diffusion est subordonnée à l’accord préalable des parties signataires. 

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs et le STIF 
dans le cadre de la poursuite de la réalisation du projet. 

Les présents signataires s’engagent à faire mention des financements accordés par la 
présente convention dans toute publication ou communication des études qu’elle vise, 
notamment par une indication portée sur les documents finaux. 

8.2 Communication des financeurs 

L’ensemble des dossiers d’études, documents et supports d’information mentionnera de 
manière explicite les logos des co-financeurs. 

Dans un souci d’identification des projets inscrits au Contrat de projets Etat-Région, les 
opérations financées dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des 
logos des partenaires : 

- l’ordre entre partenaires : l’Etat, la Région, RFF, SNCF 

- l’ordre des financeurs : l’Etat, la Région 

- en dernier : le logo du STIF 
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Fait en cinq exemplaires originaux 
  

Pour l’Etat, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean DAUBIGNY 
Préfet de la région 

 Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

 

Pour la Région Ile-de-
France, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Paul HUCHON 
Président du Conseil 

Régional d’Ile-de-France 

Pour le RFF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

François-Régis ORIZET 
Directeur Ile de France 

Pour la SNCF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bénédicte TILLOY 
Directrice Générale SNCF 

Transilien 

Pour le STIF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sophie MOUGARD 
Directrice Générale 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Organigramme de l’opération 

Annexe 2 : Echéancier prévisionnel des autorisations de programme/ engagement et des 
appels de fonds 

Annexe 3 : Calendrier prévisionnel 

Annexe 4 : Détail du programme des études objet de la présente convention 

Annexe 5 : Contenu des études 
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ANNEXE 1 :  

Organigramme nominatif 

 

 

RFF : 

Sylvain ALONSO, Chargé de projets à la « Direction du Développement et des 
Investissements » de la Direction Régionale Ile de France. 

 

SNCF : 

Eric MARCHAT, chargé d’opération du Département Investissement et Développement de 
la Direction Transilien. 
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ANNEXE 2 :  

Echéancier prévisionnel des autorisations de programme / 
engagement et des dépenses 

 

2.1 ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS PAR BENEFICIAIRES 
 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE RFF 
 

€ HT Courants 2013 2014 2015 2016 TOTAL 

Etat 534 600 0 0 0 534 600 

Région 311 850 311 850 311 850 311 850 1 247 400 

Total 846 450 311 850 311 850 311 850 1 782 000 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE SNCF 
 

€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 184 800 0 0 184 800 

Région 315 200 106 000 10 000 431 200 

Total 500 000 106 000 10 000 616 000 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE STIF 

 

€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 30 000 0 0 30 000 

Région 3 000 67 000 0 70 000 

Total 33 000 67 000 0 100 000 
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ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS DES BENEFICIAIRES (SYNTHESE) 

 

€ HT Courants 2013 2014 2015 2016 TOTAL 

Etat 

RFF 564 600 0 0 0 534 600 

SNCF 184 800 0 0 0 184 800 

STIF 30 000 0 0 0 30 000 

Total 779 400 0 0 0 749 400 

Région 

RFF 311 850 311 850 311 850 311 850 1 247 400 

SNCF 315 200 106 000 10 000 0 431 200 

STIF 3 000 67 000 0 0 70 000 

Total 630 050 484 850 321 850 311 850 1 748 600 

 

 

2.2 ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DEPENSES 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FOND RFF 
 

€ HT Courants 2013 2014 2015 2016 TOTAL 

Etat 133 650 133 650 133 650 133 650 534 600 

Région 311 850 311 850 311 850 311 850 1 247 400 

Total 445 500 445 500 445 500 445 500 1 782 000 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FOND SNCF 
 

€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 120 000 61 800 3 000 184 800 

Région 280 000 144 200 7 000 431 200 

Total 400 000 206 000 10 000 616 000 
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ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FOND STIF 

 

€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 6 500 17 000 6 500 30 000 

Région 15 500 39 000 15 500 70 000 

Total 22 000 56 000 22 000 100 000 

 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DEPENSES DES BENEFICIAIRES (SYNTHESE) 

 
 

€ HT Courants 2013 2014 2015 2016 TOTAL 

Etat 

RFF 133 650 133 650 133 650 133 650 534 600 

SNCF 120 000 61 800 3 000 0 184 800 

STIF 6 500 17 000 6 500 0 30 000 

Total 260 150 212 450 143 150 133 650 749 400 

Région 

RFF 311 850 311 850 311 850 311 850 1 247 400 

SNCF 280 000 144 200 7 000 0 431 200 

STIF 15 500 39 000 15 500 0 70 000 

Total 607 350 495 050 334 350 311 850 1 748 600 
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ANNEXE 3: 

Calendrier prévisionnel 

 

 

 

 

Mise en place des financements
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ANNEXE 4 :  

Détail du programme des études objet de la présente  

convention 

 
CONTENU TYPE DES DOSSIERS DE SCHEMA DE PRINCIPE 

SOUMIS A L’APPROBATION DU SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

� Dans une première partie, les Schémas de Principe contiennent les éléments 
attendus dans un dossier d’enquête (ils peuvent être regroupés en tant que de 
besoin), conformément au code de l’environnement R-123-6 : 

� «1° Une notice explicative indiquant : 

o L'objet de l'enquête ; 
o Les caractéristiques les plus importantes de cette étape soumise à enquête 

(Présentation de l’opération, caractéristiques principales, étude des 
variantes, amélioration de l’offre de service, …) ; 

o Lorsque l'étude d'impact n'est pas requise : les raisons pour lesquelles, 
notamment du point de vue de l'environnement, parmi les partis envisagés 
par le maître de l'ouvrage, le projet soumis à enquête a été retenu ; 

� « 2° L'étude d'impact ou la notice d'impact lorsque l'une ou l'autre est requise 
comprenant :  

o L’analyse de l’état initial de l’environnement 
o L’analyse des effets du projet sur l’environnement, sur la protection des 

biens et du patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité de 
voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur 
l’hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique, 

o Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des 
préoccupations d’environnement, parmi les partis envisagés qui font l’objet 
d’une description, le projet présenté a été retenu, 

o Les mesures envisagées pour supprimer, réduire et si possible, compenser 
les conséquences dommageables du projet sur l’environnement et la santé, 
ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, 

o L’analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur 
l’environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature 
technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation. 

� « 3° Le plan de situation ; 

� « 4° Le plan général des travaux (Insertion : tracés, stations et points 
spécifiques); 

� « 5° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants (Ouvrages 
d’art, infra et équipements, stations, locaux d’exploitation en ligne, site de 
maintenance) ; 

� « 6° L'appréciation sommaire des dépenses, y compris le coût des acquisitions 
immobilières ; 

� « 7° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et 
l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure 
administrative relative à l'opération considérée. » 
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Dans une seconde partie, le Schéma de Principe contient un volet transport 
détaillé dont le contenu des études devra être d’un niveau de détail comparable à :  

� pour les ouvrages d’infrastructures : celui des études de diagnostic telles que 
définies à l’article 19 du décret n°93-1268 du 29 novembre 19931 :  

o « établir un état des lieux ; 
o procéder à une analyse technique sur la résistance de la structure et sur 

les équipements techniques ; 
o permettre d'établir un programme fonctionnel d'utilisation de l'ouvrage ; 
o proposer, éventuellement, des méthodes de réparation ou de confortement 

assorties de délais de réalisation et de mise en œuvre. 
o Le maître d'œuvre préconise, éventuellement, des études complémentaires 

d'investigation des existants ». 
 

L’ensemble des résultats des études réalisées dans le cadre du Schéma de Principe 
devra être regroupé dans un document final présentant notamment les points 
suivants : 

� « 1 Diagnostic :  

o  Historique  
� Rappel de l’historique de l’opération et des procédures 

administratives, 
� Analyse des dysfonctionnements éventuels et définition des besoins 

du secteur, 
o Diagnostics « transport » des territoires concernés, 

� Présentation du secteur dans le cadre de l’analyse actuelle, 
comparaison de l’urbanisation actuelle avec objectifs SDRIF à l’aide 
des données population-emplois disponibles, 

� Perspectives d’évolution de l’urbanisation : occupation du sol, 
population, emplois, grands équipements, opérations d’urbanisme ; 
cohérence avec les cadrages SDRIF, 

� Description des réseaux et de l’offre de transport (situation 
actuelle), 

� Présentation et analyse des déplacements, 
� Analyse des dysfonctionnements éventuels et définition des besoins 

du secteur, 
o Objectifs du Projet / Programme, 

� Objectifs de l’opération, 
� Nature et étendue des besoins, 
� Contraintes et exigences : de qualité sociale, urbanistiques, 

architecturales, fonctionnelles, techniques, économiques, d’insertion 
dans le paysage et de protection de l’environnement. 

 
� « 2 Projet :  

o Description du Projet, 
� Caractéristiques principales,  
� Insertion : tracés, pôles et stations, 
� Définition : 

� fonctionnelle des installations, 
� périmètre du projet, 
� consistance des dessertes envisagées, 
� dispositions techniques retenues (options principales, 

modalités), 
� dimensionnement justifié des installations, 

� Confirmation du choix du mode 
� Aménagements urbains et interfaces avec le projet : 
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� solution de référence : abords, aménagements ponctuels, 
opérations connexes, 

� variantes d’aménagements spécifiques sur demande, 
� Phasages fonctionnels éventuels, avec avantages / inconvénients 

techniques, 
� Compatibilité : 

� avec SDRIF, PDU RIF (objectifs), PLU et Grenelle de 
l’Environnement, 

� avec le bilan de la concertation préalable ou du débat public,  
� avec les objectifs du projet, 

� Pour les projets en souterrain : sondages avancés permettant de 
vérifier la faisabilité, 

o Impacts du projet, 
� Principes d’insertion paysagère et architecturale du projet dans son 

environnement naturel et urbain, 
� Impact sur les réseaux concessionnaires, 
� Etude d’impact selon le Code de l’Environnement. 

 
� « 3 Organisation et calendrier du projet :  

o Management et calendrier du Projet, 
� Organisation : 

� identification des différentes parties : STIF, MOA(s) futurs, 
MOE(s) études, collectivités, … 

� périmètres d’intervention des parties arrêtés (périmètres de 
MOA, d’exploitation, de maintenance avec plans), 

� méthodes : Schéma Directeur Qualité. 
� Planification : 

� calendrier d’ensemble de l’opération, avec le déroulement 
des procédures et des travaux à l’échelle du trimestre, 

� état et calendrier des procédures particulières aux autres 
autorités susceptibles d’être concernées par le projet, 
notamment en matière d’infrastructures ferroviaire et de 
voirie, 

� plannings de l’opération (Gantt et chemin de fer), niveau 
synthèse et sous-ensembles, en cohérence  avec 
décomposition des coûts (maîtrise d’ouvrage, composantes 
fonctionnelles telles que : infrastructure/ouvrages d’art,  
stations/gares/pôles d’échange, ateliers-dépôts, système de 
transport (voie, énergie, signalisation/aide à l’exploitation), 
matériel roulant, aménagements urbains, …). 

 
� « 4 Coût et financement du projet :  

o Economie du Projet, 
� Coûts de réalisation : 

� présentation synthétique des coûts : coûts travaux (détaillés 
par grands postes de dépenses), assorti d’un taux de 
tolérance de + ou – 10%, Provisions pour Aléas et 
Incertitudes (x% des coûts travaux), frais de MOE (x% du 
montant des coûts travaux + PAI), acquisitions foncières, 
frais de MOA (X% des coûts travaux + PAI + Frais de MOE + 
Acquisitions Foncières), 

� niveau de détail selon phase du projet (Loi MOP), organisé 
selon les 19 postes de dépenses identifiés par le CERTU : 
infrastructure/ouvrages d’art, stations/gares/pôles 
d’échange, ateliers-dépôts, système de transport (voie, 
énergie, signalisation/aide à l’exploitation), matériel roulant, 
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aménagements urbains, …), opérations connexes (accès, 
gares routières, parkings relais, …), frais d’études, de MOE, 
de MOA, provisions diverses, acquisitions foncières… 

� identification des coûts d’aménagements urbains spécifiques 
(par demandeur), 

� évolutions des coûts en regard de l’étape précédente : 
analyse, source (technique, concertation, …), 

� Synthèse des risques spécifiques de l’opération : identification 
complète des réserves et des risques, et méthodes envisagées pour 
les réduire, 

� Coûts d’exploitation : 
� bilan financier pour l’exploitant d’une part, pour les 

collectivités publiques d’autre part, 
� selon phase : éléments chiffrés permettant de préparer le 

contrat d’exploitation (ou avenant),  
o Financement : 

� plan de financement 
� pour les aménagements urbains spécifiques, montage financier  

permettant au demandeur de financer son quota de surcoût 
 

� « 5 Conclusion - Bilan et intérêts socio-économique :  

o Prévisions de service : populations et emplois desservis par le projet, 
prévisions de trafic (pointe, jour, année), en distinguant les diverses  
composantes nécessaires au calcul de l’évaluation du projet. 

o Bilan socio-économique coûts/avantages,  
o Présentation et justification des gains pour la collectivité (compris 

justification des investissements éludés, le cas échéant) et bilan socio-
économique pour celle-ci, 

o Prévisions de restructuration éventuelle d’autres réseaux de transports 
collectifs liés au projet, et impacts financiers, 

o Evaluation des conséquences du projet sur chacun des modes de 
déplacement, et pour le mode ferroviaire, incidence sur les autres 
circulations ferrées (grandes lignes, fret). 

� « 6 Annexes :  

o Annexes graphiques : selon loi MOP, 
o Annexes de constitution du dossier : 

� Décision de lancement du Schéma de Principe, 
� Demandes spécifiques Etat/Collectivités, 
� Bilan de la concertation préalable ou du débat public, 

o Annexes complémentaires au dossier : 
� Principaux éléments du bilan socio-économique, 

Eventuellement, Dossier de Définition de Sécurité et avis. 
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 ANNEXE 5 :  

Contenu des études 
 

Les actions de Concertation : 

Le maître d’ouvrage coordonnateur se devra de conduire la Concertation sur le projet en 
association avec SNCF et le STIF. Par conséquent, la production des documents du 
dossier de Concertation devra également être validée par SNCF et par le STIF. 

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à assurer une représentation en tribune durant la 
phase de Concertation. La participation du STIF sera à définir en fonction du portage des 
modalités de la concertation. 

 

Production du dossier « Schéma de principe » : 

Les maîtres d’ouvrages s’engagent à respecter les prescriptions de la délibération du 
STIF n°2011/0631 du 6 juillet 2011 indiquant les plans détaillés des dossiers de 
« Schéma de principe ». 

La constitution du dossier final présenté en Conseil du STIF relève des prérogatives du 
maître d’ouvrage coordonnateur. Néanmoins, chaque maître d’ouvrage reste le 
responsable de la production des éléments d’étude sur son périmètre. 

 

Production du « Dossier d’Enquête d’Utilité Publique » : 

Les maîtres d’ouvrages s’engagent à respecter les prescriptions des lois et décrets en 
vigueurs régissant les modalités d’Enquête Publique. 

La constitution du « Dossier d’Enquête d’Utilité Publique », pouvant être présenté en 
Conseil du STIF, relève des prérogatives du maître d’ouvrage coordonnateur. Néanmoins, 
chaque maître d’ouvrage reste le responsable de la production des éléments d’étude sur 
son périmètre. 

 

Procédure d’Enquête Publique : 

Le maître d’ouvrage coordonnateur se devra de conduire l’Enquête Publique sur le projet 
en association avec SNCF. Par ailleurs, SNCF s’engage à assurer une représentation de 
rang équivalent à celui de RFF durant chacune des phases d’Enquête Publique. 

 

Prévisions de trafics et socio-économie : 

STIF procèdera aux prévisions de trafics en utilisant le modèle ANTONIN2. Ces prévisions 
serviront de base aux études socio-économiques incluses aux dossiers de « Schéma de 
principe » ainsi qu’au « Dossier d’Enquête d’Utilité Publique ». 
Conformément à la délibération du STIF n°2011/0631 du 6 juillet 2011, le bilan socio-
économique du dossier « Schéma de principe » sera établi selon les principes 
méthodologiques préconisés par le STIF. 
Le maître d’ouvrage coordonnateur utilisera le modèle de prévisions de trafics de la 
DRIEA. Ces prévisions serviront à RFF à réaliser ses propres bilans socio-économiques en 
utilisant une méthodologie différente de celle préconisée par le STIF mais répondant aux 
normes exigées par ses instances de validation. 
SNCF réactualisera ses prévisions de trafics issues du Schéma de Principe du programme 
Tram-Train Massy-Evry afin de mesurer l’impact sur le trafic des demandes nouvelles 
issues de la concertation et de mesurer l’impact de la nouvelle Etude Globale Transport 
de 2010. 
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Démarche de sécurité : 

Chaque maître d’ouvrage reste le responsable de l’évaluation de la nature des 
modifications sur son périmètre et, le cas échéant, de la rédaction d’un « Dossier de 
Définition de Sécurité » (DDS) répondant aux normes exigées par l’EPSF. 

Le maître d’ouvrage coordonnateur aura la responsabilité de la production du « Volet 
commun » des DDS et de la transmission des dossiers à l’EPSF (du volet commun et de 
chacun des DDS des maîtres d’ouvrages). 

 

Etudes d’exploitation : 

RFF réalisera ses propres études d’exploitation sur la section de Versailles à Evry. 

SNCF réalisera ses propres études d’exploitation sur la section de Versailles à Evry. 

Ces études d’exploitation devront être réalisées pour une fréquence de 6 circulations à 
l’heure d’une part et de 8 circulations à l’heure d’autre part. Ces simulations devront 
également permettre de mesurer l’impact sur l’exploitation des demandes issues de la 
Concertation, notamment pour ce qui est de la création de stations nouvelles. 

 

Etudes d’infrastructure : 

Ces études seront conduites par RFF en tant que maitre d’ouvrage sur le RFN. Ces études 
intégreront notamment la ou les créations de gares nouvelles entre Massy et Versailles-
Chantiers. 

 

Etudes des gares existantes 

En dehors de ce qui relève du périmètre de responsabilité de RFF (quais, passage sous 
voies, ascenseurs, …), ces études seront conduites par SNCF en tant que maître 
d’ouvrage des gares existantes. 

 

Etude Atelier-Garage 

La mise en service du prolongement du TTME jusque Versailles-Chantiers aura un impact 
sur les installations de maintenance définies en Schéma de Principe pour l’opération 
tram-Train Massy-Evry et tout particulièrement pour les installations de garage. Le site 
retenu ne pouvant accueillir le parc nécessaire à une exploitation à 8 tram-trains par 
heure en heure de pointe entre Evry et Versailles. 

SNCF étudiera également dans le cadre de cette étude l’impact sur les études PCC et 
SAEIV menées dans le cadre du Schéma de Principe de l’opération Tram-Train Massy-
Evry. 

RFF étudiera l’impact sur les installations de maintenance définies dans le cadre du 
Schéma de Principe de l’opération Tram-Train Massy-Evry en prenant en compte 
notamment la création d’un nouveau site de remisage des rames permettant d’accueillir 
le parc complémentaire nécessaire à une exploitation à 8 tram-trains par heure en heure 
de pointe entre Evry et Versailles. 

 

Processus de validation des études : 

Le dossier final de « Schéma de principe » sera validé par SNCF, puis par RFF et enfin 
par le STIF. 

La version finale du « Dossier d’Enquête d’Utilité Publique » sera validée par SNCF, puis 
par RFF et éventuellement par le STIF. 
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I. Contexte 

 
 
En qualité d’autorité organisatrice, le STIF est compétent pour définir les évolutions de 
l’offre routière de transport public de surface en Île-de-France, désignée ci-après par 
l’appellation « offre bus ». 

 
A la demande du Conseil du STIF, un groupe de travail avait effectué des travaux d’étude 
entre 2003 et 2005 mettant en perspective les besoins de renforcements de l’offre, pour 
chacun des modes de transport, et déterminant les grandes orientations de 
développement qui ont été traduites dans le PDUIF et mises en œuvre jusqu’à ce jour. 

 
Les élus du STIF ont souhaité poursuivre l’action de renfort des réseaux de bus par la 
mise en œuvre d’un nouveau plan d’actions prioritaires à l’horizon 2016, en cohérence 
avec les actions définies dans le projet de nouveau PDUIF, proposé par le Conseil du STIF 
par délibération du 9 février 2011 et arrêté par le Conseil régional d’Île-de-France par 
délibération du 16 février 2012. 

 
Sous l’égide de la présidente de la Commission de l’Offre de Transport élargie des 
travaux de réflexion ont été conduits de septembre 2012 à avril 2013. 

 
 

II. Méthodologie de l’étude 
 
 
Le rapport d’étude annexé détaille la méthodologie retenue pour la définition du plan 
d’actions prioritaires. 

 
La démarche adoptée par le groupe de travail pour définir le plan d’actions prioritaires a 
consisté en trois phases d’étude : un bilan des précédentes évolutions de l’offre et des 
attentes territoriales, la définition d’axes de développement et de priorités d’action, et 
l’élaboration de scénarios de priorisations à l’horizon 2016. 

 
 

a. Evolution de l’offre et de la demande liées au réseau bus 
 
 
Le rapport d’étude annexé détaille les éléments de bilan des programmes d’offre bus mis 
en œuvre par le STIF entre 2005 et 2012 et les enseignements de l’Enquête Globale 
Transport 2010 par rapport à la mobilité des Franciliens utilisant le réseau bus. 

 
Bilan des programmes d’offre bus 2005 à 2012 

 
Les programmes d’offre bus mis en œuvre entre 2005 et 2012 correspondent à un 
investissement du  STIF  de  plus  de  260  M€,  représentant  près  de  51  millions  de 
kilomètres commerciaux contractuels supplémentaires, soit 20% d’offre supplémentaire. 
Plus de 700 nouveaux véhicules ont permis ces renforcements d’offre, notamment aux 
heures de pointe. Le STIF a pris en charge le financement des opérations CT2 en 
moyenne  à  hauteur  de  91  %  et  les  opérations  RATP  à  hauteur  de  100  %. 
Financièrement, l’effort financier du  STIF  s’est  porté à  63%  sur  Paris  et  la  petite 
couronne et à 37% sur la grande couronne. 

 
Près de 1 000 opérations d’évolution d’offre ont été réalisées sur plus d’un tiers de 
l’ensemble des lignes de bus. Ces opérations ont bénéficié à plus de 10 millions 
d’habitants et d’employés représentant plus de 60% de la population francilienne. 
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L’ensemble de ces évolutions d’offre a contribué à l’augmentation de la fréquentation du 
réseau bus, qui a évolué positivement de 10 % entre 2005 et 2012, soit environ 100 
millions de voyageurs supplémentaires. 

 
Enseignements de l’enquête globale transport 2010 en termes de mobilité bus 

 
Chaque jour ouvrable, les Franciliens réalisent 3,5 millions de déplacements en recourant 
au réseau de bus, soit près de la moitié des 8,5 millions de déplacements en transports 
collectifs. Les Franciliens résidant dans le cœur de métropole sont davantage utilisateurs 
du réseau de bus que les autres Franciliens, compte tenu de la densité de l’offre sur les 
territoires concernés. Par ailleurs, 40 % de la mobilité quotidienne effectuée avec les 
lignes de bus est en correspondance avec un mode ferroviaire lourd (train, RER ou 
métro). 

 
Les déplacements quotidiens réalisés avec le réseau de bus restent donc majoritairement 
limités à l’intérieur du périmètre de chaque territoire. Lorsque les Franciliens se déplacent 
en bus vers un autre territoire, ces déplacements sont essentiellement limités aux 
territoires limitrophes. Seul le territoire rural est caractérisé par un volume de 
déplacements externes supérieur, notamment vers l’agglomération des pôles de 
centralité, du fait de l’absence d’offre ferroviaire pour ce faire. 

 
 

b. Concertation avec les collectivités et opérateurs 
 
 
Les sept axes de développement du PDUIF (restructurer les réseaux de bus pour les 
rendre   plus   attractifs   et   efficaces ;   désaturer   les   lignes   en   situation   de 
surcharge ; améliorer la qualité de l’intermodalité ; répondre aux nouveaux rythmes de 
vie ; répondre à l’urbanisation actuelle et future des territoires ; desservir les pôles 
majeurs et secondaires ; et desservir plus finement les territoires) ont servi de trame 
pour engager les échanges avec les collectivités locales signataires de conventions 
partenariales, les conseils généraux et les opérateurs. 

 
Les priorités de développement par territoire, et l’identification de projets potentiels 
s’inscrivant dans ce cadre, ont ainsi été recueillies, analysées, et présentées lors de la 
COT du 7 février 2013 et détaillé dans la partie III du présent rapport. 

 
III. Propositions pour le développement de l’ offre bus à horizon 2016 

 
 
A partir de ces éléments, un plan d’actions prioritaires sur la période 2013-2016 a pu 
être établi. 

 
 

a.  Enjeux du plan d’actions prioritaires 
 
Au travers de ce plan d’actions, il s’agit d’apporter des réponses différenciées et adaptées 
à chacun des territoires franciliens, prenant en compte les constats des bilans réalisés et 
les souhaits exprimés lors de la concertation. 

 
Pour Paris et le cœur de la métropole, les actions prioritaires doivent permettre de 
rééquilibrer l’offre présente sur le territoire, de répondre à l’arrivée de nouvelles 
infrastructures (tramways et bus en TCSP), de régler les problèmes de surcharge et de 
rendre plus lisible et donc plus efficace l’offre déjà existante. 

 
Pour  l’agglomération  centrale,  l’offre  existante  doit  être  complétée  pour  offrir  une 
articulation cohérente entre tous les modes de transport et pour répondre au mieux 
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tant aux évolutions des rythmes de vie (soirée, heures creuses, week-end) qu’aux 
évolutions urbaines en cours. 

 
Pour les agglomérations des pôles de centralité et les territoires plus ruraux, il s’agit de 
renforcer et structurer l’offre pour la rendre attractive, de développer des formes de 
services adaptées aux secteurs où quasiment aucune alternative à la voiture n’existe et 
ainsi, d’inciter au report modal. 

 
b. Cadre d’examen des projets d’évolution d’offre : conditions de mise 

en  œuvre et clefs de priorisation 
 
 
Le STIF souhaite préciser et réaffirmer le cadre d’examen des projets de développement 
de l’offre bus, portés par les collectivités et par les opérateurs, ainsi que les conditions de 
mise en œuvre de ces projets pour en assurer l’efficacité. 

 
•  Pour assurer une capacité suffisante en termes de régulation et de stockage aux 

terminus et dans les dépôts, il est essentiel que les collectivités compétentes 
aménagent les espaces nécessaires garantissant une exploitation efficace des 
lignes de bus, et facilitent également la mise à disposition du foncier indispensable 
à l’extension ou à la création de dépôts. 

•  Pour permettre une circulation fluide des lignes de bus, il est nécessaire le cas 
échéant que les collectivités compétentes réalisent des aménagements de voirie, 
et en fassent respecter l’usage, afin de fiabiliser et d’améliorer les temps de 
parcours et de maintenir l’attractivité et la performance du réseau de bus. 

•  Pour garantir de bonnes conditions d’exploitation, et ainsi la productivité des 
moyens mis en œuvre, les opérateurs devront mettre en place un SAEIV (système 
d’aide à l’exploitation et à l’information voyageur), permettant de suivre la 
réalisation de l’offre et la régularité des lignes, et assurer l’information des 
voyageurs en cas de perturbations. 

•  Pour permettre aux voyageurs de disposer d’une information complète en termes 
d’offre bus, la cartographie devra exprimer une représentation hiérarchisée et 
multi-opérateur de l’offre, à l’échelle des bassins de vie, et ce en respectant les 
prescriptions du SDIV. 

 
Afin d’ordonner la mise en œuvre des projets dans le temps et ce conformément au 
PDUIF, l’estimation de trafic supplémentaire induit par le projet est confirmée comme clef 
de priorisation pour l’ensemble des actions prioritaires de développement. Les niveaux de 
trafic attendus, pour qualifier l’opportunité d’un projet, seront ajustés en fonction du type 
de territoire et/ou d’action concerné. 

 
Des clefs de priorisation et des conditions de mises en œuvre spécifiques ont été définies 
pour chacune des mesures du plan d’actions proposé ci-après. Ces items ont été 
présentés lors de la COT du 7 février 2013 et sont détaillés dans le rapport d’étude 
annexé. 

 
 

c.  Plan d’actions prioritaires à l’horizon 2016 
 
 
En considérant les réflexions issues de la concertation, le bilan des programmes d’offre 
2005 à 2012 et les enseignements de l’EGT 2010, un plan d’actions composé de 10 
mesures concrètes et prioritaires a été élaboré et présenté en COT du 7 février 2013.  Il 
fixe le cadre opérationnel de développement de l’offre à l’horizon 2016. 

 
Aux deux objectifs considérés comme incontournables (« Adapter les réseaux de bus en 
lien avec la création et ou le prolongement de TCSP » ;  « Désaturer les lignes en  
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situation de surcharge ») à l’issue de la concertation, correspondent les actions A et B 
décrites ci-après. 

 
Les actions C à J peuvent être regroupées en trois catégories, correspondant aux trois 
objectifs du PDUIF de l’action 2.4 « Un réseau de bus plus attractif » : 

- 2.4.1.: Charte bus - structuration et niveaux de service (actions C à E) 
- 2.4.2 : Un réseau de bus plus attractif et mieux hiérarchisé (actions F à I) 
- 2.4.3.: Des modes complémentaires à l’échelle locale (action J) 

 
 
A - Adapter les réseaux de bus en lien avec la création et ou le prolongement de TCSP 

 
Il s’agit d’accompagner les opérations du plan de mobilisation en adaptant le réseau bus 
en rabattement sur les nouvelles liaisons TCSP. A horizon 2016, l’objectif est 
d’accompagner notamment la création des lignes T5, T6 (phase 1), T7 (phase 1),T8, T 
Zen 3, et la nouvelle grille horaire « Nord+ » du RER B. 

 
Les itinéraires des lignes peuvent être adaptés pour conforter et étendre le périmètre de 
rabattement, et les niveaux d’offre (fréquences, amplitudes et matériel) renforcés pour 
absorber la charge induite par le TCSP. 

 
B – Désaturer les lignes en situation de surcharge 

 
Il s’agit de renforcer l’offre sur les liaisons surchargées, c’est-à-dire pour lesquelles la 
capacité offerte est inférieure au trafic. Les solutions envisageables sont adaptées en 
fonction du niveau d’offre préexistant : ajout de courses supplémentaires si la fréquence 
le permet, doublage des courses en cas de surcharges très concentrées dans le temps, 
exploitation avec du matériel plus capacitaire, etc. 

 
C - Poursuivre la mise aux normes de la charte bus des lignes Express et Mobilien 

 
Il s’agit d’atteindre les objectifs de normes d’offre définis par la charte bus du PDUIF, 
pour les lignes du réseau structurant à l’échelle francilienne : les lignes Express et 
Mobilien. Les normes définies dans la charte bus doivent être considérées comme des 
cibles qui peuvent être atteintes en plusieurs phases. 

 
Les niveaux d’offre (amplitude, fréquence, jours de fonctionnement et matériel roulant) 
sont adaptés, à partir du seuil minimal défini, en fonction du trafic et de la demande 
potentielle propre à chaque territoire. 

 
D - Compléter le réseau des lignes Express 

 
Il s’agit de desservir les pôles d’importance régionale et de centralité définis par le 
SDRIF, en densifiant le réseau des lignes Express existant. Leur desserte peut se traduire 
soit par le renforcement de l’offre de lignes existantes, afin de les rendre conforme aux 
normes des lignes Express soit par la création ex nihilo de nouvelles liaisons Express. 

 
E - Cadencer les horaires des lignes Fortes desservant le cœur de métropole en HC 

 
Il s’agit, afin d’améliorer la lisibilité de l’offre pour les voyageurs, de cadencer les 
horaires de passage des lignes Fortes desservant le cœur de métropole durant les heures 
creuses, pour obtenir des passages réguliers garantissant des horaires facilement 
mémorisables pour les voyageurs. 

234



F - Renforcer les lignes « principales » à l’échelle des  réseaux de bassin 
 
Il s’agit de faire émerger, au sein des bassins CT2, une ou des lignes structurantes 
comme ossature du réseau de bus, s’il n’en existe pas déjà, avec des niveaux d’offre 
attractifs pour les voyageurs. Les niveaux d’offre (amplitude, fréquence, jours de service 
et matériel roulant) sont adaptés en fonction du trafic et de la demande potentielle 
spécifique à chaque territoire. 

 
G. Améliorer l’articulation entre les réseaux ferroviaires et bus 

 
Pour adapter l’offre aux nouveaux rythmes de vie des Franciliens, il s’agit, d’une part, de 
garantir l’accès au premier train de la journée pour les actifs les plus matinaux, ainsi qu’à 
l’arrivée d’un train vers 22h, (ou plus tôt en fonction de l’amplitude ferroviaire). Les 
correspondances entre les modes devront être davantage garanties avec une meilleure 
coordination entre les opérateurs. 

 
Il s’agit, d’autre part, d’adapter les fréquences de passage des lignes de bus pour les 
mettre en cohérence avec les horaires ferroviaires cadencés ou, en l’absence de 
cadencement de l’offre routière, de coordonner les passages bus et trains durant les 
heures creuses. 

 
H. Assurer une meilleure continuité de l’offre 

 
Il s’agit, d’une part, de renforcer le niveau d’offre durant les périodes de petites vacances 
scolaires, et de maintenir une desserte satisfaisante jusqu’au 15 juillet avec une reprise 
progressive de l’offre dite « plein trafic » avant la rentrée de septembre ; par rapport à 
l’évolution du trafic sur ces mêmes périodes, et ce sur les lignes Express, Mobilien et 
Fortes. 

 
Il s’agit, d’autre part, de développer le réseau Noctilien, en offrant de nouvelles  liaisons 
nocturnes complémentaires aux liaisons ferroviaires lourdes diurnes (train et RER), et 
également aux lignes de tramway. Les niveaux d’offre (fréquence et matériel roulant) 
sont adaptés en fonction du trafic et de la demande potentielle spécifique à chaque 
territoire. 

 
I. Desservir les projets majeurs de développement urbain 

 
Il s’agit de mettre en place une offre bus pour desservir les projets d’urbanisation, 
nouvelles zones d’habitat, nouvelles zones d’emplois, nouveaux services publics et 
équipements de loisirs) identifiés comme majeurs, soit par modification d’itinéraire de 
lignes existantes, soit par création de nouvelles liaisons. 

 
J. Accompagner les collectivités pour mettre en place des dessertes adaptées aux besoins 
locaux 

 
Il s’agit d’accompagner les collectivités territoriales et les entreprises dans la mise en 
œuvre de liaisons adaptées, en complément ou en remplacement de lignes régulières 
dans les zones les moins denses. Cet accompagnement se traduira par : 

- une assistance technique renforcée avec la mise à disposition par le STIF d’une 
assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour réaliser les études et le montage des 
dossiers administratifs avec les collectivités concernées, 

- une évolution des conditions et règles de participation du STIF pour disposer d’un 
accompagnement progressif et davantage incitatif qui sera présentée au prochain 
Conseil du STIF. 
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d.  Conditions et modalités de mise en œuvre 
 
Estimations 

 
L’enveloppe financière globale qui permettrait la mise en œuvre de ces actions a été 
estimée à un montant de l’ordre de 160 M€ pour la période 2013 à 2016. Ce montant 
comprend l’évolution du réseau de bus RATP desservant Paris et sa proche banlieue, soit 
le  périmètre  des  « lignes  RATP  à  deux  chiffres ».  Les  volumes  financiers  et  les 
hypothèses de chiffrage sont détaillés par action et par type de territoire dans le rapport 
d’étude annexé. 

 
L’estimation du plan d’actions proposé pour la période 2013 à 2016 correspond donc à 
une moyenne de l’ordre de 40 M€ annuels, soit une augmentation de près de 25 % par 
rapport  à  l’effort  financier  du  STIF  réalisé  entre  2005  et  2012.  Cette  enveloppe 
garantirait au STIF la mise en œuvre d’une politique volontariste de développement de 
l’offre bus, avec dès 2013, 33 M€ de crédits de paiement soit environ 50M€ en année 
pleine consacrés à l’offre bus en zone dense et moins dense. 

 
Une quarantaine de millions devrait concerner les deux actions dites « incontournables », 
à savoir « Adapter les réseaux de bus en lien avec la création et ou le prolongement de 
TCSP » et« Désaturer les lignes en situation de surcharge » et intéresser majoritairement 
le cœur de la métropole. 

 
Les montants estimés pour réaliser le plan d’actions prioritaires par type de territoire (au 
sens du SDRIF) se répartissent ainsi de la façon suivante : 

•   Environ 70 M€ pour Paris et le cœur de métropole ; 43% ; 
•   50 M€ pour l’agglomération centrale ; soit 32% ; 
•   40 M€ pour les agglomérations des pôles de centralité, les bourgs, villages et 

hameaux (« le territoire rural ») ; soit 25% 
 
Rapporté à un zonage davantage traditionnel de l’Île-de-France, l’effort financier pour le 
plan d’actions prioritaires pour le développement de l’offre à l’horizon 2016 se répartirait 
à un peu plus de 40% pour Paris et les départements de la petite couronne, et à près de 
60% pour les départements de la grande couronne (au lieu de 37% entre 2005 et 2012). 

 
Cette répartition traduit différentes réalités : 

 
L’offre de transport bus de Paris et du cœur de métropole est déjà bien développée et 
complète un réseau métro, RER et train dense, le plus souvent facilement accessible. 
Quantitativement, les renforts consistent en un complément de courses en heures de 
soirée ou d’heures creuses et en un accompagnement des projets de tramways ou TCSP. 

 
Pour les territoires les moins denses et les moins centrales d’Île-de-France, il s’agit de 
renforcer sensiblement l’attractivité d’une offre bus préexistante présentant de fortes 
lacunes de desserte en termes de continuité de l’offre pour les déplacements en soirée, 
heures creuses, week-end… et de desservir des secteurs qui n’ont bien souvent pas 
d’autres alternatives en termes de transport en commun. 

 
C’est ainsi que, à titre indicatif, la répartition de l’enveloppe financière par nombre 
d’emplois et de population bénéficiaires (P+E) se traduirait de la manière suivante : 

•  Environ 7€ /P+E pour Paris et le cœur de métropole; 
•  Environ 10€/P+E € pour l’agglomération centrale ; 
•  Environ 23€/P+E pour les agglomérations des pôles de centralité et le territoire 

rural. 
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Mise en œuvre opérationnelle proposée 
 
Pour les projets concernant les CT2, le plan d’actions sera décliné à l’échelle de chaque 
bassin, sous la forme d’une concertation avec les collectivités territoriales signataires des 
conventions partenariales, notamment dans le cadre des comités de bassin existants. 
Pour les projets concernant les lignes RATP, ils feront l’objet de concertation avec les 
conseils généraux des départements de petite couronne et avec les communautés 
d’agglomération, le cas échéant avec les communes. 

 
Pour chaque projet identifié il est réalisé une étude approfondie qui fait l’objet d’un 
travail technique entre le STIF et les opérateurs. Seront appliquées les conditions de 
mises en œuvre et les clefs de priorisation, permettant d’estimer l’opportunité de 
réalisation de l’opération. A l’issue de ces études, l’instruction classique par le STIF sera 
mise en œuvre. 

 
Enfin, un suivi du plan d’actions sera mis en œuvre par les services du STIF, permettant 
de réaliser un bilan du déploiement de ces actions, par type de territoire, chaque année. 
Ce bilan sera présenté en Commission de l’offre de transport. 

 
 
Il est donc demandé au Conseil d’approuver les actions prioritaires pour le 
développement de l’offre bus entre 2013 et 2016 : 

- Adapter les réseaux de bus en lien avec la création et ou le prolongement 
de TCSP ; 

- Désaturer les lignes en situation de surcharge ; 
- Poursuivre la mise aux normes de la charte bus des lignes Express et 

Mobilien ; 
- Compléter le réseau des lignes Express ; 
- Cadencer les horaires des lignes Fortes desservant le cœur de métropole 

en HC ; 
- Renforcer les lignes « principales » à l’échelle des réseaux de bassin ; 
- Améliorer l’articulation entre les réseaux ferroviaires et bus ; 
- Assurer une meilleure continuité de l’offre ; 
- Desservir les projets majeurs de développement urbain ; 
- Accompagner les collectivités pour mettre en place des dessertes 

adaptées aux besoins locaux ; 
 
Et d’approuver les orientations en matière de conditions de mise en œuvre du plan 
d’actions prioritaires. 
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AVENANT N°1  

à la convention de délégation de compétence du18 juillet 2011 
en matière de services spéciaux de transport public routiers 

réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) 
 

 
  
 
 
Entre : 
 
Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème, 
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013 /          du 17 avril 2013 du ci-après 
désigné le « STIF », 
 

D’une part,  
 
La commune de Drocourt, dont le siège social est situé 1 rue Gué 78440 Drocourt, 
représenté par Monsieur Dominique PIERRET Maire en vertu de la délibération du Conseil 
municipal n°        du       . 
 

D’autre part, 
 

 
 
Préambule :  
 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L.213-13, R.213-4 à R.213-9, 
R.213.20, 

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,  

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/557 du 6 juillet 2011 portant délégation 
de compétences du STIF à la ville de Drocourt en matière de services spéciaux de 
transport public routiers réservés aux élèves, 

VU la convention de délégation de compétence du 18 juillet 2011 

VU la délibération du conseil municipal de la ville de Drocourt n°2013/ du        
(délibération de l’AOP);  
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PREAMBULE 
 
Par convention du 18 juillet 2011, la commune de Drocourt a reçu délégation de 
compétences du Syndicat des transports d’Ile-de-France pour l’organisation et le 
financement des services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves. 
 
Cette convention a été initialement conclue pour une durée de deux ans afin de couvrir 
les années scolaires 2011-2012 et 2012-2013. 
 
La commune de Drocourt souhaite pouvoir bénéficier de cette délégation pour quatre 
années supplémentaires, jusqu’à l’échéance de l’année scolaire 2016-2017, à l’instar des 
autres autorités organisatrices de proximité ayant reçu délégation de compétence dans le 
département des Yvelines. 
 
Dans ce cadre les parties se sont rapprochées afin de prolonger, par le présent avenant, 
la durée de la convention initiale. 
 
 
Compte tenu de ce qui précède, il a été convenu de ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Prolongation de la convention de délégation 
 
A l’article 2 de la convention de délégation de compétence du 18 juillet 2011, les mots 
« pour une durée de 2 ans » sont remplacés par les mots « pour une durée maximale de 
6 ans ». 
 
Article 2 : Dispositions générales 
 
Toutes les clauses de délégation de compétence du 18 juillet 2011, non modifiées par le 
présents avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de 
pleins droits jusqu’à la fin de l’année scolaire 2016/2017. 
 
Article 3. Application du présent avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification, adressée par le 
STIF à l’AOP par lettre recommandée avec accusé de réception, ou au plus tard le 1er 
juillet 2013. 
 
 
Fait à                         
le   
 
En deux exemplaires originaux. 
 
 
Pour le STIF       Pour la ville de  DROCOURT 
Sophie MOUGARD      Dominique PIERRET  
Directrice Général de STIF     Maire de Drocourt 
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AVENANT N°1  

de prolongation à la convention de délégation de compétence du 22 juin 2012 
en matière de services spéciaux de transport public routiers 

réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires subventionnés) 
 

  
 
 
Entre : 
 
Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème, 
(n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013/       du 17 avril 2013 ci-après désigné le 
« STIF », 
 

D’une part,  
 
La commune de Maurepas, dont le siège social est 2 place d’Auxois 78310 Maurepas, 
représenté par Monsieur Georges MOUGEOT Maire en vertu de la délibération du Conseil 
municipal n°        du     . 
 

D’autre part, 
 

 
 
Préambule :  
 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L.213-13, R.213-4 à R.213-9, 
R.213.20, 

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,  

VU la délibération du conseil du STIF n°2011/0165 du 22 juin 2012 portant délégation 
de compétences du STIF à la ville de Maurepas en matière de services spéciaux de 
transport public routiers réservés aux élèves, 

VU  la convention de délégation de compétence du 6 juin 2012 

VU la délibération du conseil municipal de la ville de  Maurepas n°             du               
2013 (délibération de l’AOP);  
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PREAMBULE 
 
Par convention du 22 juin 2012, la commune de Maurepas a reçu délégation de 
compétences du Syndicat des transports d’Ile de France pour l’organisation et le 
financement des services spéciaux de transport public réservés aux élèves ; 
Cette convention a été initialement conclue pour un an afin de couvrir l’année scolaire 
2012.2013. 
La commune de Maurepas souhaite pouvoir bénéficier de cette délégation pour quatre 
années supplémentaires, jusqu’à l’échéance de l’année scolaire 2016-2017, à l’instar des 
autres autorités organisatrices de proximité ayant reçu délégation de compétence dans le 
département des Yvelines. 
 
Dans ce cadre les parties se sont rapprochées afin de prolonger, par le présent avenant, 
la durée de la convention initiale. 
 
 
 
 
Compte tenu de ce qui précède, il a été convenu de ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Prolongation de la convention de délégation et autres modifications 
A l’article 2 de la convention de délégation de compétence du 22 juin 2012, les mots « à 
compter du 7 juillet 2012 jusqu’au 4 juillet 2013 inclus » sont remplacés par les mots 
« pour une durée maximale de 5 ans » 

En conséquence, l’article 12.1 de la convention de délégation du 22 juin 2012, est 
remplacé par: « Compte tenu de la sectorisation scolaire spécifique du territoire 
(secteur de recrutement des collèges) sont considérés comme « subventionnables », 
tous les élèves - éligibles ou non éligibles - utilisant le circuit, objet de la présente 
délégation.  Toute évolution ultérieure de la sectorisation entrainera le réexamen de 
cette disposition » 

Article 2 : Disposition générales 
Toutes les clauses de délégation de compétence du 22 juin 2011, non modifiées par le 
présents avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, reste applicables de 
pleins droits jusqu’à la fin de l’année scolaire 2016/2017. 
 
Article 3. Application du présent avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification, adressée par le 
STIF à l’AOP par lettre recommandée avec accusé de réception, ou au plus tard le 1er 
juillet 2013. 
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Fait à       
Le   
 
En deux exemplaires originaux. 
 
 
 
Signatures 
 
Pour le STIF  Pour la ville de  MAUREPAS 
 
Sophie MOUGARD 
Directrice Général de STIF  
 

 
Monsieur Georges MOUGEOT  
Maire 
 

 
       

244



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20130516-2013-110-DE
Date de télétransmission : 17/05/2013
Date de réception préfecture : 17/05/2013

245



246



247



248



249



250



251



252



253



254



255



256



257



258



259



260



261



262



263



264



265



266



267



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20130516-2013-111-DE
Date de télétransmission : 17/05/2013
Date de réception préfecture : 17/05/2013

268



269



Convention de délégation de compétence 
en matière de transport à la demande 

 
 
 
ENTRE : 
 
- Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013/--- du 17 avril 2013,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Communauté d’agglomération Roissy Porte de France, ayant son siège 6 bis avenue 

Charles-de-Gaulle 95700 Roissy-en-France, et représentée par son Vice-Président 
chargé des transports, Monsieur André SPECQ, en vertu de la délibération 
n°2012/208 du 11 décembre 2012, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1, 

L.1241-2 et L.1241-3 ; 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local, 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local, 

VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération 
Roissy Porte de France n°2012-208 du 11 décembre 2012 ; 

VU  la délibération du Conseil du STIF n°2013/--- du 17 avril 2013, 
 
 
 
PREAMBULE 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et la loi 
n° 2009-1503 du 8 décembre 2009, et codifié dans la partie législative du code des 
transport. 
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Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (ci-après 
désignée AOP) par l’article 1er de l’ordonnance modifiée du 7 janvier 1959 (codifié à 
l’article L.1241-3 du code des transports) et par le décret du 10 juin 2005. 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut organiser des services de transports à la demande. 
 
Conformément à l’article 1er-II de l’ordonnance précitée (article L.1241-3 du code des 
transports), le STIF peut, sur des périmètres ou pour des services définis d’un commun 
accord, déléguer tout ou partie de ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, 
à des collectivités locales ou à leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, 
dans le cadre d’une convention. 
 
Cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de transport 
et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
La Commune du Mesnil-Aubry a reçu le 7 octobre 2009 délégation de compétence du 
Syndicat des transports d’Ile de France pour l’organisation et la mise en place d’une 
desserte de niveau local de type service régulier local de transport de voyageurs, nommé 
« la navette du Mesnil-Aubry ». La Commune du Mesnil-Aubry adhère depuis 2009 à la 
Communauté d’agglomération Roissy Porte de France. Celle-ci a eu le statut juridique de 
« communauté de communes » jusqu'au 1er janvier 2013, et est devenue depuis 
« communauté d'agglomération ». 
 
La convention de délégation entre le STIF et la commune du Mesnil-Aubry signée le 4 
novembre 2009 arrive à échéance le 3 décembre 2014. Dans l’attente de la prise en 
charge de l’organisation de ce service régulier local par la Communauté d’agglomération 
Roissy Porte de France à l’échéance de la délégation de compétence, la convention 
actuelle entre le STIF et la commune du Mesnil-Aubry se poursuit jusqu’à son échéance. 
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de service de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques 
et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
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la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue à compter de sa date de notification par le STIF 
jusqu’au 31 décembre 2016.  

Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services de transports à la demande figurant en Annexe I de 
la présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 
• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 
• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 

les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 
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• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 

Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transports à la demande décrit ci-dessous : 
 
Le service de transport à la demande, de type ligne virtuelle, assure la desserte de pôles 
identifiés, points d’arrêts de transport public desservant des gares, équipements ou pôles 
urbains de centralité.   
 
Le service est conçu comme une aide aux déplacements des personnes non motorisées 
et/ou habitant dans les communes non desservies par les lignes régulières de transport 
en commun pendant les heures creuses.  
 
Il est réservé aux voyageurs abonnés ayant réservé par téléphone auprès de la centrale 
de réservation. 
 
Le service est assuré à la demande, sur réservation entre deux points d’arrêts des lignes 
virtuelles, aux horaires prévus sur ces lignes. Les horaires permettent d’effectuer un aller 
retour dans la demi-journée. 
 
Le territoire de la Communauté d’agglomération Roissy Porte de France est desservi par 
cinq lignes virtuelles :   

• Plessis-Gassot – gare d’Ecouen 
• Mesnil-Aubry – gare d’Ecouen  
• Epiais lès Louvres – Chennevières-Lès-Louvres – Gare de Louvres 
• Saint-Witz – Vémars - Louvres  
• Puiseux-en-France village - Louvres 

 
Chaque ligne propose au minimum deux allers retours quotidiens à destination d’une 
gare. Les lignes desservent les gares de Louvres RER D et Écouen-Ézanville Transilien H. 
 
La prise en charge et la dépose s’effectuent à un point d’arrêt du réseau d’autobus (arrêt 
de ligne régulière, de circuit de ramassage scolaire ou point d’arrêt spécifiquement créé 
pour le TAD). 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en service des services visés au 5.1 avant le 1er janvier 2014 inclus. 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’Annexe I. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8. 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’Annexe I. 
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− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article 7-II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) : 

− soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
(des) service(s) à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 
concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du(des) service(s) et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée des parties accompagnée de l’acte constatant son 

entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 

- L’acte justifiant la date de mise en service du(des) service(s), 

- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 
que le STIF demandera expressément à l’AOP. 
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Article 5.4 - Retard dans la mise en service 

Dans l’hypothèse où l’AOP ne respecterait pas la date de mise en service prévue à 
l’Article 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 
envisager : 

• Soit un report de la date de mise en service par la conclusion d’un avenant à la 
présente convention, 

• Soit la résiliation de la présente convention dans le cadre des dispositions de l’Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois. 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est une tarification spécifique 
au voyage. 
Un système de billetterie propre sera mis en place par l’AOP permettant la vente de 
ticket. 
Le tarif au voyage fixé par la présente convention fixé à 2€ par voyage (pour 2013). Ce 
tarif pourra être ajusté chaque année par la Communauté d’agglomération. 
 

L’AOP s’engage à ne pas appliquer de réductions par rapport au tarif fixé qui ne serait 
pas mentionnées dans la présente convention. 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 
Les recettes tarifaires perçues par l’AOP avec le système de billetterie représentent la 
contribution des voyageurs au financement des services décrits dans la présente 
convention. 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Article 8.1 - Montant de la participation  

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 
 

La participation du STIF au financement des services de transports à la demande de la 
Communauté d’agglomération Roissy Porte de France est fixée à 25 800 € en année 
pleine (valeur 2013 TTC). 
 

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit : 

Valeur en année pleine pour l’année N = Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 
  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
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IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 

Article 8.2 - Montant de la participation du STIF pour l’achat de la centrale 
de réservation 

Pour un volume d’appels supérieur à 350 appels par mois, les coûts d’investissement de 
la centrale de réservation (serveur vocal et logiciel de réservation et d’optimisation des 
courses) seront subventionnés à l’installation à hauteur de 1/3 dans la limite d’un coût 
global de 100 000 euros HT à l’achat.  

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8.1 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 
 
Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place du service de transport à la demande. 
 
La participation du STIF au titre de l’article 8.2 est versée sur présentation d’une facture 
après installation de la centrale de réservation. 
 
Domiciliation bancaire : 

 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comportant 
au minimum les éléments suivants : 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course, 

- Niveau d’offre réalisé, nombre de courses non réalisées, 

- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein,  

- Compte(s) financier(s) de l’exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 
comportant en produits, les contributions de l’AOP, les autres contributions publiques 
(RIF, STIF, CG, autre collectivité…), les autres produits d’exploitation, financiers ou 
exceptionnels ; en charges, les charges d’exploitation des services, et plus 
généralement, tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du service, 
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- Conditions d’exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles 
rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 

 
Le rapport d’exercice des compétences déléguées est présenté chaque année aux 
services du STIF. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés par 
le ou les exploitants. 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception : 
- changement de fréquence, 
- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 
- modification de l’amplitude, des horaires. 
 
Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire. 
 
Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 
compte par voie d’avenant. 
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Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 

La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 

En double exemplaire, 
 
 
Pour le STIF Pour la Communauté 

d’agglomération Roissy Porte de 
France 

 
La Directrice Générale     Le Président 
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ANNEXE I 
CAHIER DES CHARGES APPLICABLE AUX SERVICES DE TRANSPORTS A LA DEMANDE 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ROISSY PORTE DE FRANCE 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE 

La Communauté d’agglomération Roissy Porte de France compte aujourd’hui près de 
88 000 habitants et regroupe 19 communes du Val d’Oise. Le territoire de la 
Communauté d’agglomération est caractérisé par une urbanisation relativement dense le 
long de l’axe Nord-Sud (RER D et A1) et plus lâche en dehors de cet axe. 
Le réseau de bus ne permet pas de répondre de manière satisfaisante aux besoins de 
mobilité des habitants des communes faiblement peuplées. 
Les quelques lignes qui irriguent les parties les plus rurales et excentrées du territoire ne 
proposent qu’une offre réduite, les matins et soirs et absente en heures creuses. 
Le service de transport à la demande doit donc pallier les lacunes du réseau de bus 
existant en desservant les hameaux isolés et ainsi limiter le recours obligé à l’automobile. 
Il doit permettre aux personnes peu ou non motorisées (personnes âgées, en insertion, 
jeunes sans permis et ménages défavorisés) de se déplacer en heures creuses et ainsi 
faciliter les déplacements non-obligés (achats, démarches administratives et d’insertion, 
santé, loisirs…) à destination des gares et pôles urbains.  
L’étude réalisée a mis en avant l’étendue des secteurs ne bénéficiant d’aucune desserte 
satisfaisante et a donc mené à l’élaboration d’un projet de type lignes virtuelles.  

2. ORGANISATION DU TRANSPORT 

2.1. Conditions générales d’exploitation 

2.1.1. Zone géographique desservie 

L’ensemble du territoire de la Communauté d’agglomération Roissy Porte de France sera 
desservi. 

2.1.2. Ayants droit 

Le service est ouvert à tout public, avec inscription préalable au service (détenteur de la 
carte communautaire). 

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 

Le service de transport à la demande de Roissy Porte de France est de type ligne virtuelle 
et assure la desserte de gares et pôles identifiés.   
 
Le territoire de la Communauté d’agglomération Roissy Porte de France est desservi par 
cinq lignes virtuelles :   

• Plessis-Gassot – gare d’Ecouen 

• Mesnil-Aubry – gare d’Ecouen  

• Epiais lès Louvres – Chennevières-Lès-Louvres – Gare de Louvres 

• Saint-Witz – Vémars - Louvres  

• Puiseux-en-France village - Louvres 
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Chaque ligne propose au minimum deux allers retours quotidiens à destination d’une 
gare RER ou Transilien. Les horaires sont fixés de manière à permettre un aller-retour 
dans une demi-journée. 

2.1.4. Matériel roulant 

- Véhicules utilitaires aménagement passagers, 8 personnes en plus du chauffeur dont 
un accessible UFR. 

- Pas de girouette, mais plaque avant apposée derrière le pare-brise 
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2.1.5. Centrale de réservation 

- Les réservations sont assurées par le mandataire dans son activité « Centrale de 
Réservation ». 

- Le mandataire met en œuvre une centrale de réservation par téléphone. Cette 
centrale fonctionne du lundi au vendredi de 12H00 à 17H00. Le numéro de téléphone 
de la centrale est communiqué à tous les abonnés au service, il s’agit d’un numéro de 
téléphone non surtaxé. 

- Le service fonctionne si au moins une réservation a été effectuée auprès de la 
centrale de réservation au plus tard la veille du jour de circulation du service à 
17H00. 

 

2.2. Qualité de service 

2.2.1. Délais de réservation 

- Au plus tard la veille du jour de circulation du service à 17H00  
- Pour le service du Lundi, les réservations doivent être faites auprès de la centrale 

avant le vendredi qui précède à 17H00. 

2.2.2. Information voyageurs  

- horaires de la ligne, plan de la ligne : En cours de définition un dépliant d’information 
exposant le fonctionnement du service 

- information aux points d’arrêts : A préciser 
- chaque point d’arrêt est conforme au cahier des charges du STIF 
- information à l’intérieur des véhicules : dépliant d’information 
- identification du service, image du réseau : découpe spécifique aux couleurs de la 

Communauté d’agglomération 

2.2.3. Contrôle du service 

- Présentation des titres : au conducteur 
- Modalités de contrôle : aléatoire par la collectivité ou un agent mandaté par elle. 
- Sanctions appliquées : en cours de définition 
- Assermentation des agents contrôleurs : non 

2.2.4. Continuité du service et exigences de qualité 

- pénalités appliquées en cas de non réalisation du service (cf. convention de 
délégation du STIF) en cours de définition, Cf. exemple ci-dessous : 

- 1 - Anomalies de 1er niveau entraînant un avertissement puis une sanction de 50 
euros : Non respect des horaires de prise en charge des usagers (plus de 10 minutes de 
retard). 

- 2 - Anomalies de 2ème niveau entraînant un avertissement puis une sanction de 100 
euros : Non respect de l’itinéraire ou des arrêts définis dans le cahier des charges et par 
la feuille de route. 

- 3 - Anomalies de 3ème niveau entraînant un avertissement puis une sanction de 200 
euros : Service non exécuté. 

- conditions de mise en place d’un service de substitution : Non défini 
- bonus/malus sur indicateurs de qualité de service : pénalités 200 € en cas d’absence 

de documents de restitution 
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3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE 

3.1. Estimation du trafic 

Recettes d'exploitation Estimation 
cible 

Recettes 
commerciales 

Tarif à 2 € 

Plessis-Gassot<>Ecouen 1 500 3 000 
Mesnil-Aubry<>Ecouen 1 900 3 800 
Saint Witz<>Vémars<> Louvres 6 400 12 800 
Epiais <> Louvres 300 600 
Puiseux  <> Louvres 400 800 

Total TTC (TVA 10%) 10 500 21 000 
* Estimation au terme d’une période de montée en charge du trafic de 3 ans 
 

3.2. Niveau d’offre 

Charges d'exploitation Nombre de Estimation du coût 
d'exploitation 

 
courses AR/jour en k€/an moyenne  de 

méthodes 
Plessis-Gassot<>Ecouen 8 53 000 
Mesnil-Aubry<>Ecouen 5 32 000 
Saint-Witz <> Vémars <> Louvres 4 44 000 
Epiais <> Louvres 2 13 000 
Puiseux <> Louvres 3 12 000 
Total HT   154 000 

Total TTC   169 400 
 

3.3. Tarification 

- tarification applicable : tarif unique 2 € par trajet (pour 2013) 
- points de vente dans le cas d’une tarification spécifique : achat à bord des véhicules 
- conditions de perception des recettes directes perçues dans les véhicules : monnaie  

4. MODALITES D’EXPLOITATION 

- Exploitation par un tiers avec mise en concurrence de l’exploitation des services dans 
le respect du code des marchés publics 

- type de contrat : forfait + intéressement au voyage 
- modalités de prise en compte des risques sur les recettes, sur l’évolution des coûts 
- modalités de paiement par la collectivité : mensuel 
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ANNEXE II 
ATTESTATION DE DATE DE MISE EN PLACE EFFECTIVE DU SERVICE 

(MODELE A RENVOYER APRES MISE EN PLACE DU SERVICE) 
 
 
 

ATTESTATION 
 
Je soussigné, Président/Maire de l’AOP (désignation de l’AOP), atteste que le service de 
transport à la demande/service régulier local (nom du service) a bien été mis en place au 
Jour Mois AAAA (date de mise en place effective du service), suite à une procédure de 
mise en concurrence/mise en place d’une régie. 
 
Le marché a été attribué à XXXXXXXX (désignation et adresse de l’exploitant). 
 
En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
Fait à XXXXXXX, le Jour Mois AAAA. 
 
 
 
  
 Le président, Le Maire, 
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20130516-2013-112-DE
Date de télétransmission : 17/05/2013
Date de réception préfecture : 17/05/2013
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Convention de délégation de compétence 
en matière de services réguliers locaux  

 
 
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° __________ du 17 avril 2013,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Commune de Rosny-sous-Bois, ayant son siège 20 rue Claude Pernès 93111 

Rosny-sous-Bois, et représenté par Monsieur Claude CAPILLON, en sa qualité de 
Maire, en vertu de la délibération n° 25 du 12 avril 2012, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1 à 

L.1241-3, L.1241-5, L.1241-6 et L.3111-14 ; 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil municipal de Rosny-sous-Bois n° 25 du 12 avril 2012 ; 
 
 
 
PREAMBULE 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans le code des transports. 
 
Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) par 
l’article L.1241-3 du code des transports et par le décret du 10 juin 2005. 
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En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut organiser des services réguliers locaux et de transports à la demande. 
 
Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Dans la continuité de la délégation de compétence précédente du 31 juillet 2007, cette 
nouvelle délégation s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de transport et de mieux 
répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de services réguliers locaux ainsi que les modalités juridiques et 
financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans à compter de sa date de 
notification par le STIF, par lettre recommandée avec accusé de réception par le STIF à 
l’AOP, sans préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4  (caducité) et 
des dispositions de l’article 15 (résiliation). 
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Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services réguliers locaux figurant en Annexe 1 de la présente 
convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 
• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 
• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 

les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 
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Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation des services 
réguliers locaux décrits ci-dessous : 

Réseau TITUS de Rosny-sous-Bois comprenant 4 lignes desservant les communes de 
Rosny-sous-Bois et de Montreuil (hôpital) : 

- la ligne rouge, au nord-ouest de la commune, qui dessert le quartier de la Boissière 
et l’hôpital de Montreuil-sous-Bois, 

- la ligne jaune, au nord-est de la commune qui dessert le centre commercial Rosny 2 
et les quartiers des Marnaudes et de Bois Perrier, 

- la ligne verte, à l’est de la commune, qui dessert principalement le Plateau, 

- la ligne bleue, au sud-est, qui dessert les principaux établissements secondaires et les 
quartiers du Pré Gentil et de Casanova. 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place des services visés à l’article 5.1, dans la continuité de la délégation 
de compétence précédente, au plus tard le 01/09/2013 inclus (voir annexe 2 à 
renvoyer au STIF). 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’Annexe 1. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8. 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’Annexe 1. 

− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  
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Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article 7-II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports) : 

− soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
(des) service(s) à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 
concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du(des) service(s) et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée des parties accompagnée de l’acte constatant son 

entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- L’acte justifiant la date de mise en service du(des) service(s) (voir en annexe 2), 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 

Article 5.4 - Retard dans la mise en service 

Dans l’hypothèse où l’AOP ne respecterait pas la date de mise en service prévue à 
l’Article 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 
envisager : 

• Soit un report de la date de mise en service : 

− par échange entre les parties de lettres recommandées avec accusé de réception, 
concrétisant leur accord sur ce report, lorsque le report de la mise en service est 
inférieur à 6 mois, à condition que le service demeure inchangé et que le report 
de la mise en service ne remette pas en cause l’échéance de la présente 
convention de délégation, 

− par la conclusion d’un avenant à la présente convention dans les autres cas, 

• Soit la résiliation de la présente convention dans le cadre des dispositions de l’Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois. 

En toute hypothèse, si le service n’est toujours pas mis en service au plus tard 18 mois 
après la date prévisionnelle initiale, la convention sera réputée caduque sauf accord 
express des parties. 
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Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 
qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 
 
Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 

L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  

La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». 
L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, jointe en Annexe 3 de la 
présente convention, et s’engage à la respecter. 
L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 
Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 
 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 

La participation du STIF au financement des services réguliers locaux de Rosny-sous-Bois 
est fixée à 339 328 € en année pleine (valeur 2013 TTC). 

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service comme suit : 
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Valeur en année pleine pour l’année N  
=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 
  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés (indices 
trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; identifiant : 
1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 

Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 
 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 

Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  

Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place du service régulier local (voir en annexe 2). 

 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comportant 
au minimum les éléments suivants : 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course, 

- Niveau d’offre réalisé, nombre de courses non réalisées, 

- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein,  

- Compte(s) financier(s) de l’exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 
comportant en produits, les contributions de l’AOP, les autres contributions publiques 
(RIF, STIF, CG, autre collectivité…), les autres produits d’exploitation, financiers ou 
exceptionnels ; en charges, les charges d’exploitation des services, et plus 
généralement, tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du service, 

- Conditions d’exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles 
rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 

 
Le rapport d’exercice des compétences déléguées est présenté avant le 1er avril de 
chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la présente 
convention. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés par le ou 
les exploitants. 
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Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception : 

- changement de fréquence, 

- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- modification de l’amplitude, des horaires. 
 
Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire. 
 
Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 
compte par voie d’avenant. 
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Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 

La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
En double exemplaire, 
 
 
 
Pour le STIF Pour la Ville de Rosny-sous-Bois 
 
La Directrice Générale     Le Maire 
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Annexe 1 
Cahier des charges en matière 

de services réguliers locaux du réseau Titus 
 
 

 

1. Contexte 
La ville de Rosny-sous-Bois est située à l'est de Paris, au sud de la Seine-Saint-Denis et est limitrophe 
du Val de Marne. Elle s'étend sur le fond d'une vallée et sur les flancs de deux plateaux dont celui 
d'Avron.  

Ses 41 050 habitants sont répartis dans 8 quartiers : 
• Le Bois-Perrier / Les Marnaudes,  
• La Boissière, 
• Les Boutours,  
• Les Changis,  
• La Garenne,  
• La Justice, 
• Le Plateau d'Avron, 
• Le Pré-Gentil. 

La situation géographique de Rosny-sous-Bois lui permet d’être un carrefour de communication 
jouissant d’une très grande accessibilité. En effet, elle possède un réseau de transports riche et 
diversifié qui permet des flux équilibrés des personnes et des biens : 

- carrefour des autoroutes A1, A3, A4 et A86, 
- 2 gares de RER E,  
- 10 lignes RATP, 
- 1 réseau interurbain, de 3 lignes et une sous-ligne, dénommé Titus (annexe1), 

 
A l’initiative de la ville de Rosny-sous-Bois, un réseau de transport interurbain a été mis en place 
depuis 1987. Celui-ci  permet de mettre à la disposition des habitants de la commune une desserte 
affinée de ses quartiers. 
 
Depuis 2007, la Ville de Rosny-sous-Bois a obtenu la délégation de compétence pour gérer son réseau 
interurbain Titus. Les itinéraires en boucle des 3 lignes permettent à toutes de rejoindre la gare RER E 
de Rosny-sous-Bois. On dénombre 40 points d’arrêts sur l’ensemble de la commune dont 12 points 
d’arrêts communs avec une ou plusieurs lignes RATP. 
 
La carte de couverture de 300m de Rosny-sous-Bois par la desserte intercommunale montre que 
pratiquement l’ensemble du territoire communal se situe à moins de 300m d’une ligne, à l’exception 
de la partie Nord du quartier du centre commercial régional et du quartier de la zone industrielle Nord 
Montgolfier. 
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Ceci permet donc à la population d’accéder aux générateurs de déplacements qui jalonnent les 
itinéraires des 3 lignes, notamment : 

- les établissements scolaires, 
- les équipements sportifs, 
- les services publics, 
- les équipements culturels, 
- les commerces. 

 
La Municipalité a souhaité améliorer son réseau, ce qui a fait notamment l’objet d’une fiche action de 
son agenda 21 local. C’est pourquoi, elle a décidé de réorganiser son réseau. A compter de la date du 
nouveau marché, le réseau Titus comprendra 4 lignes : 

- la ligne rouge, au nord-ouest de la commune qui dessert le quartier de la Boissière et  
l’hôpital de Montreuil-sous-Bois, 

- la ligne jaune, au nord-est de la commune qui dessert le centre commercial Rosny 2 et les 
quartiers des Marnaudes et de Bois Perrier, 

- la ligne verte, à l’est de la commune, qui dessert principalement le Plateau, 
- la ligne bleue, au sud-est, qui dessert les principaux établissements secondaires et les 

quartiers du Pré Gentil et de Casanova. 
(voir annexes, 3, 4, 5 et 6). 
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2 – Organisation du transport 
 

2.1 – Conditions générales d’exploitation 
 

2.1.1 Zone géographique desservie 
La zone géographique desservie est tout le territoire communal ainsi que l’hôpital intercommunal de 
Montreuil. 
 

2.1.2 Ayants droit 
Le réseau interurbain Titus est ouvert à tout public détenteur d’un titre de transport valable en Ile-de-
France, autorisé par le STIF, Syndicat des Transports d’Ile-de-France. 
 

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 
Cette desserte locale est constituée de 4 lignes en boucle ayant une connexion au niveau des gares 
RER de Rosny-sous-Bois (2 à Rosny centre et 2 à Bois Perrier). 
 
Le service envisagé respectera les principes suivants : 

- l’itinéraire des lignes, 
- le service est effectué tous les jours de la semaine du lundi au samedi de 7h à 19h30 et le 

dimanche et jours fériés de 8h à 19h, 
- la fréquence moyenne est de 30 minutes sauf pour les lignes 2 et 3 en heures creuses de 

10h à 12h et de 14h à 16h avec une fréquence de 1h, ce qui permet à un même chauffeur 
d’effectuer les deux circuits. 

 

2.1.4. Matériel roulant 
Le prestataire devra assurer les meilleures conditions d’exploitation de service au moyen de véhicules 
adaptés et en nombre suffisant. Dans le cadre de l’exploitation actuelle, il s’agit de bus de moyenne 
capacité type Heuliez GX 317 à plancher surbaissé équipés de valideurs magnétiques, de radio 
téléphones et d’un système de localisation satellite GPS. Les bus devront être silencieux et peu 
polluants, répondant au minimum à la norme européenne 5. 
 
 

2.2. Qualité de service 
 

2.2.1. Information voyageurs 
L’information voyageurs est un point crucial pour une bonne perception et un bon fonctionnement du 
service. Elle doit être présente à tous les points d’arrêts, dans les véhicules, sur le site internet de 
l’exploitant. 
 
Elle doit répondre notamment aux exigences suivantes : 

- chaque point d’arrêt est conforme au cahier des charges du STIF, et dispose d’un abri-
voyageurs, si cela est possible, ou d’un poteau sur lesquels figurent au minimum le plan de 
la ligne, les amplitudes horaires selon les jours, les horaires de passage et un plan de 
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quartier où sont représentés les principaux équipements, commerces et transports en 
commun, 

- le logo de la ville de Rosny-sous-Bois sera présent sur chaque point d’arrêt ainsi que le 
nom commercial de la ligne de bus, 

- l’exploitant fait figurer sur son site internet le plan de la ligne, les amplitudes horaires, les 
fréquences,  

- l’information à l’intérieur des véhicules se compose au minimum du plan de la ligne 
faisant apparaître les connexions avec les autres transports en commun, les tarifs,  

- le véhicule est identifié par une charte graphique définie par la Ville. 

 
 
 
Les documents d’information sont élaborés et mis à jour par l’exploitant, en concertation et validation 
par la Ville de Rosny-sous-Bois. 
L’exploitant est en charge de réaliser les dépliants horaires, sous contrôle de la commune, où figurent 
impérativement le logo de la Ville, le nom du service exploitant, la cartographie du circuit avec ses 
arrêts et les horaires et les points d’interconnexions avec les réseaux RATP et SNCF. 
L’exploitant assure la mise en place de l’information aux points d’arrêts, dans tous les véhicules 
(réserve comprise), ainsi que sur son site internet. 
Les points d’arrêts sont équipés par un mobilier installé par la Ville de Rosny-sous-Bois et entretenu 
par le prestataire. En cas de déplacement de l’arrêt pour quelque raison, l’exploitant installera un point 
d’arrêt provisoire avec les informations nécessaires. 
Les aménagements de voirie et la signalisation horizontale est à la charge de la Ville de Rosny-sous-
Bois. 
 
L’exploitant peut mettre en œuvre des campagnes de communication en collaboration avec la Ville de 
Rosny-sous-Bois afin d’accompagner les actions menées pour l’amélioration du service (changement 
d’itinéraire, évolution du matériel, changement d’horaire …) et pour accroître la notoriété de ce 
service de quartier. 
 

2.2.2. Contrôle de service 
Les voyageurs doivent se munir des titres de transport correspondants à leur catégorie et à la nature du 
service qu’ils utilisent, ainsi que des justifications éventuellement requises. 
Tout voyageur entrant dans le bus doit présenter ou valider son titre de transport. 
Le prestataire doit faire assermenter les agents qu’il charge de la surveillance, de la police de son 
réseau et de la perception des sommes visées dans l’alinéa ci-dessous. 
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Les agents de contrôle ont pour mission de veiller au bon ordre dans les véhicules et les installations, 
ainsi qu’à l’application du règlement. Ils ont pour rôle de contrôler les titres de transports et de faire 
poursuivre conformément à la loi et aux règlements, les usagers qui voyagent sans titre de transport, 
avec un titre non valable, et qui n’accepteraient pas de s’acquitter des sanctions pécuniaires prévues 
par les textes en vigueur. Au moins une enquête contrôle doit avoir lieu tous les 2 mois, soit 6 pas an. 
 

2.2.3. Continuité du service et exigences de qualité 
L’exploitant doit, pour assurer la continuité du service, sauf cas de force majeure : 

- fournir les biens nécessaires à l’exploitation, 
- assurer le transport des voyageurs dans les meilleures conditions de sécurité, de régularité, 

de confort, de propreté et de rapidité, 
- entretenir le matériel roulant de telle sorte que celui-ci soit constamment en parfait état de 

fonctionnement, de propreté, de confort et accessible à tous. 
 
Des enquêtes clientèles et des enquêtes de satisfaction devront être menées au moins une fois tous les 
6 mois afin de mesurer la fréquentation (montants – descendants au point d’arrêt) et la qualité de 
service ressentie par les voyageurs. Ces enquêtes ne devront pas avoir lieu en période de vacances 
scolaires ou en périodes de soldes. Les résultats des enquêtes devront être fournis sous un mois à la 
Ville de Rosny-sous-Bois. 
 
Concernant les réclamations des usagers, l’exploitant doit traiter les appels et plaintes par téléphone, 
courrier, courriel et tenir un registre de réclamations. Il s’engage à répondre aux plaintes et 
réclamations dans un délai de deux semaines pour les courriers et dans un délai de cinq jours pour les 
courriels et les appels téléphoniques. Il doit en parallèle transmettre une copie des réclamations à la 
Ville de Rosny-sous-Bois tous les mois.  
 
L’exploitant doit transmettre une synthèse récapitulative trimestrielle, ainsi qu’une synthèse annuelle 
plus élaborée et claire. Cette synthèse annuelle des réclamations par ligne et par thème, puis par degré 
de pertinence (fondée/infondée, amenant un traitement, une réflexion ou juste lettre d’AR ou 
d’excuses), met en évidence les dysfonctionnements et propose des pistes d’actions. 
 
Les agents de l’exploitant en contact avec les voyageurs doivent avoir une tenue correcte et faire 
preuve de courtoisie et respecter le code de la route. 
 
Pour s’assurer de la bonne exécution du service, la Ville de Rosny-sous-Bois peut procéder à des 
contrôles portant sur : 

- l’état d’entretien du matériel roulant, 
- l’état et l’actualisation de l’information voyageurs (matériel roulant, point d’arrêt, site 

internet), 
- les contrôles des titres de transport, 
- l’attitude du personnel de l’exploitant vis-à-vis de la clientèle et du code de la route, 
- la continuité du service en situation perturbée (défaillance technique ou humaine, incident 

sur l’itinéraire), 
- la régularité de l’exploitation et le respect de la fréquence et de l’amplitude horaire. 

 
Les éventuels manquements aux exigences de qualité décelés lors des procédures de contrôle énoncées 
ci-dessus pourront donner lieu à des pénalités financières qui seront fixées dans le cadre de la 
convention d’exploitation signée entre la Ville de Rosny-Sous-Bois et l’exploitant. 
 
L’exploitant est tenu d’assurer la continuité du service public par un service de substitution. Dans le 
cadre de la loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité de service public 
dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, le STIF et la Collectivité doivent définir avec le 
prestataire les dessertes prioritaires en cas de perturbation (Plan de Transport Adapté). 
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La loi prévoit également que l’exploitant de transport doit fournir une information fiable aux usagers 
ainsi qu’à la commune au plus tard 24 heures avant le début de la perturbation (Plan d’Information des 
Usagers). 
 
 

3. Economie globale du service 
 

3.1 Estimation du trafic 
 
Le trafic de 2010 était de 548 184 voyageurs annuels, et de 549 266 voyageurs annuels en 2011, soit 
un ratio de 13 voyages par habitant et 3,8 kms parcourus par habitant. 
 
Avec la réorganisation du réseau, la fréquentation est attendue à la hausse, étant donné que la zone 
Nord de la Ville et de nouveaux équipements générateurs de flux seront desservis. 
 

3.2. Niveau d’offre 
 
Les kilomètres commerciaux annuels de 2010 sont de 152 182. La vitesse commerciale globale sur le 
réseau est 12,64 km/h en 2010. 
En 2011, 161 484  kms ont été effectués en 2011 avec une vitesse commerciale globale de 12,71 km/h. 
 
Etant donné la création d’une nouvelle ligne, une augmentation kilométrique est à prévoir sur la base 
des longueurs de ligne suivantes : 
- ligne rouge : 7 km 
- ligne jaune : 5,4 km 
- ligne verte : 5,9 km 
- ligne bleue : 7,9 km 
 
Le nom des lignes n’est pas encore défini. 
 

3.3. Tarification 
 
La tarification proposée est établie sur la base de la tarification francilienne et d’une billetterie 
équivalente à 1 ticket T+ pour l’ensemble d’un trajet. (Annexe 8) 
 
Par ailleurs, les voyageurs munis de forfaits Navigo (mensuels ou hebdomadaires), forfait Intégrale 
(annuel), forfait Mobilis (journée), Imagine’R étudiant ou scolaire, Tickets jeunes, Cartes Améthystes 
ou Emeraude, Forfait Gratuité Transport, Forfait Solidarité Transports (mensuels ou hebdomadaires), 
forfait carte de circulation police, billets à plein tarif et tarif réduit sont admis à bord des véhicules.  
 
Les conducteurs du prestataire sont habilités à percevoir des recettes pour la vente des titres à bord. Ils 
perçoivent la recette et rendent la monnaie. 
 
Les véhicules sont équipés de pupitres et de valideurs permettant la délivrance et la validation des 
titres vendus à bord. 
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3.4. Bilan Economique prévisionnel 
 
La participation financière annuelle du STIF, basée sur l’avenant à la convention de 2007, est égale à 
328 870 € pour l’année 2011. Le principe de financement est de retenir les valeurs des rémunérations 
voyageurs et des sections. 
 
La participation financière forfaitaire annuelle de la Ville de Rosny-sous-Bois pour l’exploitation 
actuelle du service est de 324 418,84 € (pour l’année 2011). 
 
 

4. Modalités d’exploitation 
 

4.1. Exploitation en régie 
 
Le service ne sera pas exploité en régie. 
 

4.2. Exploitation par un tiers 
 
La Ville de Rosny-sous-Bois souhaite lancer une procédure de mise en concurrence pour l’exploitation 
de cette desserte interurbaine.  
L’exploitation se fera sous la forme d’un marché public, qui se traduira par un contrat d’exploitation 
signé entre la Ville de Rosny-sous-Bois et l’opérateur ayant proposé la meilleure offre en termes de 
rapport qualité/coût. 
  

4.3 Assurances 
 
Une assurance doit être souscrite pour prendre en charge tous les litiges relatifs aux dommages qui 
pourraient survenir du fait du service. 
Toutefois, conformément à la loi, il y a obligation de contracter une assurance du « risque tiers et 
voyageurs transportés » couvrant les responsabilités que la collectivité encoure du fait de 
l’exploitation du service. 
 
Les polices d’assurance doivent comporter une renonciation ou toute autre assurance rendue 
nécessaire et fixée par la loi pour l’exploitation d’un réseau de bus de ce type. 
 

4.4. Durée du contrat 
 
La présente consultation vise la mise en œuvre de l’exploitation du réseau interurbain Titus à compter 
du 1er septembre 2013 dont la durée sera fixée dans le cadre de la convention. Elle est estimée à 5 ans, 
renouvelable une fois. 
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4.5. Pénalités 
 
Fiabilité du service : respect des horaires – itinéraires – points d’arrêts 
Sauf cas de force majeure, l’entreprise a obligation d’effectuer tous les services prévus par l’autorité 
administrative. Elle doit respecter les points d’arrêts et les horaires. Aucune avance ne sera tolérée et 
aucun retard supérieur à 5 minutes du fait de l’exploitant, sauf cas de force majeure, grèves, 
intempéries ou problème de circulation. 
 
Information des voyageurs : équipements des véhicules – points d’arrêts 
Le prestataire a l’obligation de mettre en place ou de fournir dans les véhicules et aux points d’arrêts, 
les informations utiles aux voyageurs. 
En cas de vandalisme, un délai de deux jours ouvrables à partir du constat de l’infraction sera accordé 
à l’entreprise pour la remise en conformité (ou de huit en cas de nécessité de remplacer le matériel). 
Les engagements concernent aussi l’information en situation perturbée en cas de changement 
d’horaires ou d’itinéraire. 
 
Véhicules : type - âge- état – pollution 
L’entreprise doit disposer à tout moment de matériel permettant d’assurer les services objet de la 
convention. Le matériel est tenu en bon état de propreté et d’entretien. Les véhicules doivent être les 
moins polluants possibles (émission de CO2 et nuisances sonores). 
 

5. Composition des dossiers d’offre 
 
Les propositions devront comporter les éléments suivants : 
 
Une note économique et financière pour l’ensemble du réseau et par ligne faisant apparaître le coût 
des charges d’exploitation et les recettes prévisionnelles. Les options devront être estimées et 
détaillées. 
 
Une note technique présentant la qualité de l’offre de service pour l’ensemble du réseau et pour 
chacune des lignes : 

- niveau d’offre : parcours, amplitude de service de jour, nombre de courses par type de jour, 
fréquence, horaires théoriques de passage 
- moyens humains mis en œuvre (EQTP, qualification) 
- moyens matériels, 
- propositions d’actions du prestataire dans les différents domaines (matériel, politique de 
développement commercial, qualité de service et respect de l’environnement, communication 
et image du réseau). 

 
 

6. Critères de sélection 
 
L’offre économique et financière la plus avantageuse appréciée au regard du bilan prévisionnel 
d’exploitation aura un coefficient de 60%. 
La qualité de l’offre de service au regard de la note technique aura un coefficient de 40%. 
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Annexe 1-1 
Plan du réseau actuel 
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Annexe 1-2 

Horaires des lignes actuelles 
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Annexe 1-3 
Description du réseau au 1er septembre 2013 
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Annexe 1-4  
Description de la ligne rouge 

 
 
 

ARRET TEMPS DE 
PARCOURS 

TEMPS 
CUMULE 

ROSNY SOUS BOIS RER 0 0 

PISCINE 1 1 
ZA NANTEUIL 2 3 
GABRIEL PERI 1 4 

CHEMIN DES SOUDOUX 1 5 
RUELLE BOISSIERE 1 6 

HOPITAL 7 13 
ETIENNE DOLET 5 18 

RUE DE L’ACACIAS 1 19 
FORT DE ROSNY 2 21 
GRAND VERGER 1 22 

EGLISE 2 24 
COPERNIC 1 25 

ROSNY SOUS BOIS RER 1 26 
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Annexe 1-5 
Description de la ligne jaune 

 
 

ARRET TEMPS DE 
PARCOURS 

TEMPS 
CUMULE 

GARE BOIS PERRIER RER 0 0 

BOIS PERRIER NORD 2 2 
EHPAD 4 6 

JEAN MERMOZ 1 7 
BARROY 1 8 

ROSNY SOUS BOIS RER 5 13 
MADELEINE 2 15 

VAN DERHEYDEN 3 18 
GABRIEL PERI x DE 

GAULLE 2 20 

CC ROSNY 2 3 23 
GARE BOIS PERRIER RER 2 25 
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Annexe 1-6 
Description de la ligne verte 

 
 
 

ARRET TEMPS DE 
PARCOURS 

TEMPS 
CUMULE 

GARE BOIS PERRIER RER 0 0  

MADELEINE 2 2 

HOTEL DE VILLE 2 5 
BEAULIEU 1 6 
LETESSIER 1 7 

CHEMIN D'AVRON 1 8 
DANTON 2 10 

AVENUE DE L'OUEST 1 11 
J.D D’ANGERS 3 14 

CHEMIN D'AVRON 2 16 
BERTHAUDS 1 17 

11 NOVEMBRE 2 19 
KELLERMANN 1 20 

GARE BOIS PERRIER RER 3 23 
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Annexe 1-7 
Description de la ligne bleue 

 
 
 
 

ARRET TEMPS DE 
PARCOURS 

TEMPS 
CUMULE 

ROSNY SOUS BOIS RER 0 0 

JEAN JAURES 3 3 
MARCHE DES BOUTOURS 1 4 

PASCAL 1 5 
FAIDHERBE 1 6 

CHARLES DE GAULLE 2 8 
MISSAK MANOUCHIAN 1 9 

SAINTE ODILE 1 10 
ETANG A L’EAU 1 11 

MONDOR 2 13 
CASANOVA 2 15 
J. DUCLOS 2 17 

COTE DES CHENES 1 18 
HOTEL DE VILLE 1 19 

ROSNY SOUS BOIS RER 3 22 
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ANNEXE 2 
ATTESTATION DE DATE DE MISE EN PLACE EFFECTIVE DU SERVICE (MODELE) 

 
 
 

ATTESTATION 
 
Je soussigné, Claude CAPILLON, Maire de Rosny-sous-Bois, atteste que le service de 
régulier local Titus a bien été mis en place au 01/09/2013, suite à une procédure de mise en 
concurrence. 
 
Le marché a été attribué à XXXXXXXX (désignation et adresse de l’exploitant). 
 
En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
Fait à XXXXXXX, le Jour Mois AAAA. 
 
  

 Le président, Le Maire,
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AVENANT n°3 à la convention 
de délégation de compétence 

en matière de transport à la demande 
du 23 juin 2009 

 
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie Mougard en vertu de la délibération n° 2013/--- du 17 avril 2013,  
Ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne, ayant son siège 14 place 

Dupont-Perrot - 77370 Nangis, et représenté par son Président, M Gilbert Leconte, en 
vertu de la délibération n° 2008/51 en date du 5 novembre 2008, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 concernant 
l’actualisation du financement des dessertes locales ; 

VU la délibération n° 2008/51 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes de la Brie Nangisienne du 10 novembre 2008 ; 

VU la délibération n° 2009/0402 du Conseil du STIF du 8 avril 2009 ; 
VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande 

du 23 juin 2009 ; 
VU la délibération n°2010/039 du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes de la Brie Nangisienne du 10 juin 2010 ; 
VU la délibération n°2010/0570 du Conseil du STIF du 4 octobre 2010, 
VU la délibération n°2011/0380 Séance du Conseil du STIF du 1er juin 2011, 
VU la délibération n°2013/37-19 du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes de la Brie Nangisienne en date du 21 mars 2013 ; 
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PREAMBULE 
 
Par délibération du Conseil du 8 avril 2009, le STIF a délégué à la Communauté de 
Communes de la Brie Nangissienne (CCBN) sa compétence pour l’organisation d’une 
desserte de niveau local, de type transport à la demande, pour une durée de 4 ans. La 
convention conclue est datée du 23 juin 2009 et valable jusqu’au 31 décembre 2014.  
 
La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne a été créée le 1er janvier 2006. 
Deux nouvelles communes y ont adhérées en 2012 et 2013 : la commune de Quiers, le 
1er janvier 2012, et la commune de Fontains, le 1er janvier 2013. Ce territoire regroupe 
désormais 15 communes et près de 16 000 habitants. Nangis concentre la moitié des 
habitants du territoire et constitue une polarité majeure à l’échelle du bassin de vie. 
 
En date du 21 février 2013, le STIF a été saisi par la Communauté de Communes de la 
Brie Nangissienne (CCBN) d’une demande d’avenant à la convention de délégation de 
compétence, afin de prendre en compte l’adhésion des deux nouvelles communes 
conformément à la délibération du 21 mars 2013 du conseil communautaire, soit un total 
de 15 communes bénéficiant du service de transport à la demande. 
 
Afin de prendre en compte ces éléments, il est proposé au Conseil la conclusion d’un 
avenant à la convention de délégation de compétence du 23 juin 2009. 
 
 
ARTICLE 1ER – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 
L’annexe au présent avenant, relative aux caractéristiques détaillées de l’extension du 
réseau de transport à la demande, vient remplacer l'annexe I à la convention de 
délégation de compétence conclue avec le STIF le 8 avril 2009 et datée du 23 juin 2009. 
 
 
ARTICLE 2 – DISPOSITIONS GENERALES 
Toutes les clauses de la convention du 23 juin 2009 et de ses avenants n°1 et n°2, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 31 décembre 2014. 
 
 
ARTICLE 3 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
En double exemplaire, 
 
 
Pour le STIF Pour la Communauté de 

Communes de la Brie 
Nangissienne 

 
La Directrice Générale     Le Président 
 
 
 
Sophie Mougard      Gilbert Leconte 
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Communauté de Communes de la Brie Nangissienne  février 2013 
Annexe à la convention avec le STIF pour la création d’un service de transport à la demande 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE 

1.1. Le territoire du bassin  

 
Créée au 1er janvier 2006, la Communauté de communes de la Brie Nangissienne est composée de 15 
communes et regroupe près de 16 000 habitants (données INSEE dernier recensement). Nangis concentre la 
moitié des habitants du territoire et constitue une polarité majeure à l’échelle de ce bassin de vie. A noter, le 
périmètre de la Communauté de communes de la Brie Nangissienne a été modifié suite à l’adhésion de la 
commune de Quiers en 2012 et de la commune de Fontains en 2013. 
 
A plus grande échelle, Melun et Provins constituent des lieux d’attraction importants pour le bassin de vie de 
Nangis. 
 

 
 
Périmètre de la Communauté de communes 

 

Bassin de vie de Nangis 
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1.2. Historique de la démarche 

 
Le projet de création d’un service de transport à la demande est né d’une réflexion menée par la Communauté de 
Communes de la Brie Nangissienne à l’occasion de la démarche partenariale engagée avec le Conseil général 
de Seine et Marne autour du Contrat Local d’Aménagement Intercommunal Rural (contrat CLAIR). 
 
Le contrat CLAIR consiste en un projet de développement du bassin de vie bâti pour une période de 5 ans autour 
de trois axes principaux : l’économie et l’emploi, la culture et l’environnement et la vie locale. 
 
Lors de la démarche de définition de ce projet de développement, un manque d’offre de transport sur le bassin 
de vie a été identifié. La création d’une desserte supplémentaire de transport permettant d’offrir aux habitants du 
territoire des possibilités de mobilité, en heures creuses notamment, est alors apparue comme un élément 
structurant du développement du territoire. 
La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne a donc décidé, après étude, de créer un service de 
transport à la demande. 
  
Afin de définir le projet de transport à la demande, la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne a fait 
réaliser une étude spécifique et diverses investigations ont été menées, et notamment :  

- des tables rondes (déplacement des personnes en insertion, des jeunes et des personnes âgées, 
table ronde avec les maires du territoire) 

- une enquête auto-administrée par voie postale envoyée à 2 058 ménages du territoire d’étude (282 
ménages traités).  

- une enquête auprès des principaux générateurs de déplacement du territoire 
 

Ces documents sont à la disposition du STIF. 
 
La communauté de communes a demandé courant 2009 la délégation de compétence du STIF pour pouvoir 
créer un service de transport à la demande sur son territoire. Cette délégation a été accordée à la Communauté 
de communes jusqu’au 31 décembre 2014.  
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Communauté de Communes de la Brie Nangissienne  février 2013 
Annexe à la convention avec le STIF pour la création d’un service de transport à la demande 

2. ORGANISATION DU TRANSPORT 

 

2.1. Conditions générales d’exploitation 

 

2.1.1. Zone géographique desservie 

 
Ensemble des communes de la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne au 1er janvier 2013 :  
 

 
Habitants (dernier 

recensement en vigueur) 

Communauté de 
Communes de la 
Brie Nangissienne 

La Chapelle Rablais 951 

Châteaubleau 330 

Clos-Fontaine 257 

La Croix-en-Brie 667 

Fontains 263 

Fontenailles 1 060 

Gastins 667 

Grandpuits-Bailly-Carrois 992 

Nangis 7 979 

Quiers 678 

Rampillon 795 

Saint Just en Brie 244 

Saint Ouen en Brie 853 

Vanvillé 169 

Vieux Champagne 180 

 TOTAL 16 085 

 

2.1.2. Ayants droit 

 
Ce service est accessible à tous les habitants de la Communauté de communes ainsi qu’aux « visiteurs » 
souhaitant se déplacer à l’intérieur de la zone géographique définie ci-dessus. 
 
Il est ouvert à tous les usagers dès lors qu’ils sont inscrits et que leur réservation est validée. 
 
NB : les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés. 
 

2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 

 
Le service de transport à la demande est destiné principalement aux habitants du bassin de vie souhaitant 
effectuer un rabattement sur Nangis et sur la piscine de Grandpuits-Bailly-Carrois. 
 
Pôles générateurs de déplacement 
 
La majorité des pôles générateurs de déplacement du territoire sont concentrés à Nangis, dont la liste non 
exhaustive est la suivante : 

- la gare SNCF et les arrêts de la ligne Seine et Marne Express « Provins-Nangis-Melun » 
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Annexe à la convention avec le STIF pour la création d’un service de transport à la demande 

- le marché, les commerces de centre-ville, les grandes surfaces  
- les services administratifs et sociaux (permanence ANPE, mission locale, association AGIR, 

ADMR…) 
- les générateurs de santé et à destination des personnes âgées (centre médico-social, maison de 

retraite et résidence pour personnes âgées…) 
- les générateurs liés aux loisirs : centre culturel et sportif, piscine, clubs et associations 

 
Les autres communes du bassin de vie de Nangis sont généralement dotées de commerces, services et 
équipements dont l’attractivité est plus locale, à l’exception notable de la piscine de Grandpuits-Bailly-Carrois. 
 
 
Points d’arrêts desservis 
 
Les prises en charge et déposes des usagers sont organisées exclusivement à des points d’arrêts prédéfinis.  
 
Les points d’arrêts seront formalisés a minima par un poteau comportant une information sur le service. 
 
 
 

 Points d’arrêt  

Communauté de 
Communes de la 
Brie Nangissienne 

La Chapelle Rablais 4 

Châteaubleau 1  

Clos-Fontaine 1 

La Croix en Brie 3 

Fontains 1 

Fontenailles 6 

Gastins 1 

Grandpuits-Bailly-Carrois 5 

Nangis 8 

Quiers 3 

Rampillon 10 

Saint Just en Brie 5 

Saint Ouen en Brie 2 

Vanvillé 2 

Vieux Champagne 2 

 TOTAL 54 

 
Les points d’arrêt de rabattement du service sont situés à Nangis (7 points d’arrêt) ainsi qu’à la piscine de 
Grandpuits Bailly Carrois.  
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Points d’arrêt à Nangis : points d’arrêt  
 
 
 
Période de fonctionnement et amplitude du service 
 
Fonctionnement du service toute l’année, hors jours fériés 
 
En tranche ferme du marché : 5 allers-retours par semaine sont proposés : 

o 1 aller-retour le mardi matin 
o 1 aller-retour le mardi après-midi 
o 1 aller-retour le mercredi matin 
o 1 aller-retour le mercredi après-midi 
o 1 aller-retour le samedi matin 

 
 
Les horaires envisagés pour sont les suivants (horaires envisagées pour l’arrêt Gendarmerie à Nangis) :  

- les matins : arrivée à Nangis à  9h20, départ de Nangis à 11h45  
- les après-midi, arrivée à Nangis à 14h20, départ de Nangis à 17h30  

 
Ces horaires ont notamment été déterminés afin de permettre des correspondances avec Seine et Marne 
Express et le Transilien. Il s’agit d’horaires indicatifs qui seront à ajuster en fonction des éventuelles modifications 
d’horaires de Seine et Marne Express et du Transilien. 
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Arrivées à 
Nangis 

SetM Express Melun (gendarmerie)  
 

11h37 
 

17h23 

Set M Express Provins (gendarmerie)  
 

11h31 
 

17h30 

Transilien (gare)  
   

17h16 

Transport à la demande (arrêt Gendarmerie)  9h20 
(arrivée à Nangis) 

11h45 
(départ de Nangis) 

14h20 
(arrivée à Nangis) 

17h30  
(départ de Nangis) 

Départs de 
Nangis 

SetM Express Melun (gendarmerie)  9h28 
 

14h30 
 

SetM Express Provins (gendarmerie)  9h37 
 

14h37 
 

Transilien (gare)  10h17 
   

 

2.1.4. Matériel roulant 

 
Type de matériel 
 
Minibus accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 
 
Reserve véhicules 
 
Au moins un véhicule. Le véhicule de réserve pourra être utilisé lorsque la demande sera importante. 
 

2.1.5. Centrale de réservation 

Inscription obligatoire auprès de l’opérateur, (infos requises : nom, tél, adresse, âge, arrêt de montée habituel, 
titre de transport utilisé, etc.) 
 
Réservation obligatoire par téléphone avec opérateur physique (service assuré par l’exploitant).  
L’utilisation d’un logiciel spécialisé ne semble pas nécessaire. Toutefois, l’exploitant veillera  à optimiser les 
itinéraires et les horaires en fonction des demandes. 
 
L’usager appelle l’opérateur pour signaler sa demande : jour, horaire et point d’arrêt souhaité. L’opérateur 
rappelle ensuite l’usager pour fixer, en fonction des autres demandes,  une heure précise de prise en charge au 
point d’arrêt. 
 
 

2.2. Qualité de service 

2.2.1. Délais de réservation 

 
Réservation au plus tard  la veille du départ, avant 17h. 
 
Rappel de l’usager par l’opérateur la veille du départ, entre 17h et 18h. 
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2.2.2. Information voyageurs 

 
Plan de communication 
 
Des dépliants seront édités et détailleront : les modalités de fonctionnement, les horaires, les lieux desservis 
(avec plan de localisation des points d’arrêt), les tarifs, les modalités de réservation, les coordonnées de la 
personne publique. Le numéro de téléphone pour l’information et la réservation sera mis en évidence. 

 
Ces dépliants seront disponibles à bord des véhicules et seront distribués dans des secteurs stratégiques du 
territoire desservi et notamment les mairies, les équipements publics, les services sociaux… 
 
Les dépliants reprendront la Charte graphique du Département (« Proxibus ») et la communauté de communes. 
 
De plus, l’information sera transmise à tous les foyers par un boitage, des articles dans la presse et les bulletins 
municipaux et intercommunaux, sur site internet des communes et de la communauté de communes. 
 
 
Information aux points d’arrêt 
 
Les points d’arrêt du service seront matérialisés par un poteau reprenant :  

- le nom du service  
- le nom de l’arrêt et éventuellement son numéro 
- les horaires et jours de fonctionnement  
- le numéro de téléphone de la centrale de réservation 
- les modalités de réservation et d’accès (tarifs) 
- la localisation des points d’arrêt à Nangis 

 
 
Information à l’intérieur des véhicules 
 
Le dépliant propre au service sera disponible à l’intérieur des véhicules. 
 
 
Identification du service,  
 
Le service sera identifié  par un nom et un logo sera éventuellement dessiné. 
 
Les véhicules reprendront le nom et le logo du service. Les financeurs (notamment STIF et Conseil général de 
Seine et Marne) seront également signalés sur les véhicules. La Charte graphique du Département 
(« Proxibus ») sera appliquée à la livrée des véhicules. 
 

2.2.3. Continuité du service et exigences de qualité 

 
Pénalités appliquées en cas de non réalisation du service 
 
Une pénalité de 400€ sera appliquée par demi-journée de service non réalisée. 
 
Conditions de mise en place d’un service de substitution 
 
Le service de transport à la demande prévu n’étant pas considéré comme une desserte prioritaire, il n’est pas 
demandé de plan de mise en place de service de substitution.  
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Bonus/malus sur indicateurs de qualité de service 
 
Le projet de prévoit pas de système de bonus/malus liés à la qualité de service. Il inclut des pénalités en cas de 
manquement majeur.  
 
L’exploitant remettra un état trimestriel de fréquentation par commune comprenant : le nombre d’appels reçus, le 
nombre de kilomètres parcourus, le nombre de voyageurs transportées (minimum, maximum, moyenne par 
course), les cas d’indisponibilité du service de réservation ou du véhicule.  
 
En fin d’année, l’exploitant sera tenu de transmettre à la Communauté de Communes un rapport annuel 
reprenant les principales données d’offre et d’usage du service. 
 
La Communauté de Communes transmettra annuellement au STIF un rapport d’exercice des compétences 
déléguées conformément à l’article 10 de la convention de délégation de compétence. 
 

2.3. Economie globale du service 

2.3.1. Estimation du trafic 

 
Estimation des trafics attendus 
 
En moyenne, environ 2 700 voyages annuels sont attendus (cf. en annexe, les modalités de calcul). 
 
 
Report modal 
 
L’objectif du service de transport à la demande est principalement de générer des mobilités nouvelles.  
 
En effet, les utilisateurs de ce type de service ont généralement des possibilités de déplacement réduites 
(personnes non motorisées en majorité) et le niveau d’offre des lignes régulières desservant le territoire, hormis 
la ligne Seine et Marne express, est relativement limité (moins de 3 allers-retours par jour sur la majorité des 
communes) et concentré en heures de pointe.  
 

2.3.2. Niveau d’offre 

 
Kilomètres commerciaux annuels prévisionnels 
 
En moyenne, environ 26 520 km commerciaux annuels sont attendus. 
 
Kilomètre Haut-le-pied annuel prévisionnels 
 
Les kilomètres haut-le-pied seront fonction de la localisation du dépôt du prestataire retenu  pour l’exploitation du 
service. 
 
En tranche ferme du marché (5 allers-retours par semaine), de 200 à 5 000 km haut-le-pied annuels sont 
attendus. 
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2.3.3. Tarification 

 
Tarification applicable 
 
Les titres suivants seront donc valables sur  le service de transport à la demande :  
- Le forfait Carte Orange (semaine ou mois) 
- Le forfait Intégrale (annuel) 
- Imagin’R 
- Le forfait Gratuité Transport 
- Le forfait Solidarité transport 
- Carte Rubis 
- Le forfait carte circulation police 
- Le ticket t+ 

 
L’ensemble des réductions appliqué sur les lignes régulières franciliennes sera de même accepté pour le service 
de transport à la demande. 
 
La vente de titre s’effectuera dans les lieux de vente existants (gare, dépositaires…) ainsi qu’à bord des 
véhicules.  
 
Les véhicules seront de plus équipés de valideurs télébillétiques afin de permettre l’usage du service aux 
personnes munies de titres sans contact (carte navigo).  
 
 
Points de vente dans le cas d’une tarification spécifique 
 
Sans objet 
 
 
Conditions de perception des recettes directes perçues dans les véhicules 
 
Les conducteurs du service seront habilités à encaisser les recettes.  
 

2.3.4. Bilan économique prévisionnel 

 
Bilan économique pour l’autorité organisatrice de proximité 
 
Au lancement du service, le bilan économique attendu pour l’autorité organisatrice de proximité est le suivant :  
 
Charges :  

- rémunération de l’exploitant : ~66 300€ 
 
Produits :  

- subvention du STIF : à définir 
- subvention du Conseil Général : à définir 

 
 
NB : participation prévisionnelle du CG : soit 50% du déficit d’exploitation estimé, plafonné à 28 966 € 
 
 
 

343



14 
 

Communauté de Communes de la Brie Nangissienne  février 2013 
Annexe à la convention avec le STIF pour la création d’un service de transport à la demande 

2.4. Désignation de l’exploitant 

 
Type de contrat 
 
La Communauté de communes projette de passer un marché public pour la réalisation des prestations de 
transport à la demande. 
 
Le marché comporterait :  

- une tranche ferme pour la réalisation du service les mardis, mercredis et samedis matins sur 
l’ensemble des communes, 

- une ou plusieurs tranches conditionnelles pour permettre un renforcement ultérieur du service, 
- une option portant sur du matériel roulant à haut niveau de qualité de service.  

 
Les variantes seraient autorisées. 
 
Le marché public serait prévu pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois pour des périodes de un an. 
 
Compte tenu des incertitudes liées aux réponses des candidats et aux choix que fera la Communauté de 
Communes au regard des propositions organisationnelles et financières, le service décrit ci-dessus correspond à 
la demande de la collectivité. Les données d’exploitation présentées ci-dessus sont issues des évaluations pour 
la tranche ferme uniquement. 
 
 
Modalités de prise en compte des risques sur recette et de l’évolution des coûts 
 
Les risques liés aux recettes seront entièrement pris en charge par l’autorité organisatrice de proximité. 
 
L’évolution des coûts sera prise en compte par la formule d’actualisation des coûts suivante :  

 
C = ( 0,20 M/ M0 + 0,55 x S/S0 + 0,15 x G/G0 + 0,10 x D/D0) 

 

Où :  
C correspond au coefficient de révision à appliquer trimestriellement. 
M, S, G et D sont les indices de référence publiés au Bulletin Mensuel des Statistiques de l'INSEE : 

M : Indice Matériel autobus et autocars (regroupement spécifique) : identifiant : 08 5052 125 
S : Indice "taux horaire salaires transports publics (hors SNCF/RATP)" (n°salaire 064 693643) 

G : Gasoil : identifiant 08 5037 371 (comprenant la TIPP) 
D : Produits et services divers, indice d : identifiant 08 4975 232 

 
Les indices M0 S0 G0 et D0 correspondent à la valeur des indices M, S, G et D au mois 0, mois de remise des 

offres.  
 
Dans le cas où l'évolution des différents paramètres indiqués conduit à une évolution trimestrielle supérieur à 5%, 
des négociations entre l’autorité organisatrice de proximité et le prestataire seraient entamées et entraîneraient la 
conclusion d'un avenant au marché, soumis à l'acceptation des deux parties au contrat. 
 
 
Modalités de paiement par la collectivité 
 
Les factures correspondant à l’exploitation du service seront émises trimestriellement par l’exploitant et 
correspondront à l’amortissement du matériel roulant, d’une part, et au service effectivement réalisé sur le 
trimestre écoulé (volume de km commerciaux réalisés), d’autre part. 
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3. ANNEXE : MODALITES DE CALCUL DES ESTIMATIONS  

3.1. Modalités de calcul des estimations d’offre et d’usage 

3.1.1. Estimation du trafic attendu 

 
Le nombre de voyages attendu au lancement du service est estimé à partir de ratios de fréquentation par 
habitant :  

- 0,25 voyages/an/habitant dans les communes autres que Nangis 
- 0,01 voyages/an/habitant à Nangis 

 
L’emploi de ces ratios permet d’estimer qu’environ 1 800 voyages seront effectués la première année de 
fonctionnement du service de transport à la demande. 
 
Une montée en charge importante du service est attendue. La troisième année de service, une augmentation de 
la fréquentation de l’ordre de +50% par rapport à l’année de démarrage du service est attendue. Soit une 
fréquentation annuelle, après montée en charge, de l’ordre de 2 700 voyages. 
 

3.1.2. Estimation du nombre de km commerciaux annuels 

 
Le projet de service de transport à la demande porte sur une offre de quatre allers-retours hebdomadaires. 
 
Afin d’estimer les km annuels parcourus, les km moyens par course sont estimés à :  

- 10km par course hors charge (par exemple, le matin, la course nécessaire pour amener le véhicule 
de Nangis au premier arrêt demandé par un usager) 

- 30km par course en charge (course avec usager) 
 
Pour chaque aller-retour, 80km (10+30+30+10) sont donc en moyenne attendus, soit 400km/semaine. 
 
De plus, une hypothèse d’une activation par semaine de la desserte de la piscine de Grandpuits Bailly Carrois est 
retenue pour estimer les km annuels supplémentaires liés à cette desserte. La piscine étant située à environ 5km 
de Nangis, environ 10km/semaine sont donc attendus pour cette desserte. 
 
La première année de fonctionnement du service, environ 21 320 km annuels sont ainsi attendus (410x52). 
 
Une montée en charge importante du service est attendue. Pour prendre en compte cette montée en charge, une 
hypothèse de km moyen par course de 40km est retenue dans cette seconde phase du projet. Soit, après 
montée en charge du service, environ 26 520 km annuels. 
 

3.2. Modalités de calcul du bilan financier prévisionnel 

3.2.1. Estimation des charges 

 
Afin d’estimer les charges liées au service de transport à la demande, un coût kilométrique moyen de 2,5 €/km 
est retenu. 
 
Ce coût intègre :  

- les coûts de conduite (~23€/h) 
- les coûts de roulage (~0,8€/km) 
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- les coûts liés à la centrale de réservation (~3 000€/an) 
- les coûts liés à l’amortissement d’un véhicule (~10 000€/an) 
- des frais généraux (19%) 
- une marge (8%) 

 
Les charges attendues après montée en charge sont donc d’environ 66 300 €/an.  
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AVENANT n°3 à la convention 
de délégation de compétence en matière 

de service de transport à la demande 
du 20 août 2009 

 
 
ENTRE : 
 
- Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème),  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame Sophie 
MOUGARD, en vertu de la délibération n° 2013-XXX du 17 avril 2013, 
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Communauté de Communes du Provinois, ayant son siège 7 cour des Bénédictins - 

77160 Provins, et représenté par son Président, M Christian JACOB, en vertu de la 
délibération du 20 juin 2008, 
ci-après désigné « l’Autorité Organisatrice de Proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France,  
VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports d'Ile 

de France, notamment son article 16, 
VU la délibération n° 2007-0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les dessertes de 

niveau local, 
VU la délibération n°2009/0583 du Conseil du STIF du 8 juillet 2009, 
VU la convention de délégation de compétence en matière de transport à la demande du 20 

août 2009, 
VU la délibération n°2011/0043 du Conseil du STIF du 9 février 2011, 
VU  la délibération n° 2011/0392 du Conseil du STIF du 1er juin 2011, 
VU l’arrêté préfectoral n° DRCL-BCCCL-2013 n°2 du 21 janvier 2013 sur la fusion des 

communautés de communes de la G.E.R.B.E. et du Provinois et extension à la 
commune de Chalautre la Grande, 

 
 
PREAMBULE 
 
En date du 8 juillet 2009, la Communauté de communes du Provinois a reçu délégation de 
compétence du STIF pour l’organisation d’un service de transport à la demande, nommé 
"B.A.LA.DE » (Bus à LA DEmande). Ce service existe sur le territoire depuis 1998. Le service a 
été mis en service le 1er janvier 2010. La convention de délégation arrive à échéance le 19 
août 2015.  

En date du 12 février 2013, le STIF a été saisi par la Communauté de communes du Provinois 
d’une demande d’avenant de la délégation de compétence, afin de prendre en compte la fusion 
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des communautés de communes de la G.E.R.B.E. et du Provinois et l’extension à la commune 
de Chalautre la Grande, conformément à l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2013 n°2 du 21 
janvier 2013, au sein d’une nouvelle Communauté de communes. La nouvelle Communauté de 
communes sera dénommée « Communauté de communes du Provinois », elle sera effective le 
2 avril 2013 et regroupera 40 communes. L’ancienne Communauté de communes du Provinois 
sera dissoute à cette même date. 

Malgré cette fusion, le service B.A.LA.DE continuera à fonctionner à l’identique entre le 2 avril 
et le 31 décembre 2013, soit sur le territoire des 30 communes membres de la Communauté 
de communes du Provinois initial. 

Afin de prendre en compte ces éléments, il est proposé au Conseil la conclusion d’un avenant à 
la convention de délégation de compétence du 20 août 2009. 

 

Article 1er – FUSION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES DE LA G.E.R.B.E. ET DU 
PROVINOIS LE 2 AVRIL 2013 
Les parties au présent avenant prennent acte que la nouvelle Communauté de Communes du 
Provinois comprenant 40 communes se substitue à l’ancienne Communauté de Communes du 
Provinois comprenant 30 communes dans les droits et obligations de cette dernière au titre de 
la convention de délégation de compétence conclue avec le Syndicat des transports d’Ile-de-
France le 20 août 2009 pour l’organisation et la mise en place d’une desserte de niveau local, 
de type service de transport à la demande. 

 

Article 2 – DISPOSITIONS GENERALES 
Toutes les clauses de la convention du 20 août 2009 et de ses avenants n°1 et 2, non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent 
applicables de plein droit jusqu'au 19 août 2015. 

 
Article 3 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
En double exemplaire, 
 
 
Pour le Syndicat des transports 
d’Ile-de-France 

Pour la Communauté de communes 
du Provinois 

 
 
 
Mme Sophie MOUGARD 

 
 
 
M. Christian JACOB 
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AVENANT n°1 à la convention 
de délégation de compétence 

en matière de service régulier local 
du 6 décembre 2012 

 
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie Mougard en vertu de la délibération n° 2013/--- du 17 avril 2013,  
Ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Ville de Villiers-sur-Marne, ayant son siège Place de l’Hôtel de Ville à Villiers-sur-

Marne (94350), et représentée par son Député Maire Monsieur Jacques Alain 
BENISTI, en vertu de la délibération n° 2012.09.09 du 24/09/2012, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 concernant 
l’actualisation du financement des dessertes locales ; 

VU  la délibération n° 2012.09.09 du Conseil municipal de Villiers-sur-Marne du 
24/09/2012 ; 

VU la délibération n° 2012/294 du Conseil du STIF du 10 octobre 2012 ; 
VU la convention de délégation de compétence du 6 décembre 2012 ; 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Par délibération du Conseil du 10 octobre 2012, le STIF a délégué à la commune de 
Villiers-sur-Marne sa compétence pour l’organisation d’une desserte de niveau local, de 
type service régulier local, pour une durée de 4 ans. La convention conclue est datée du 
6 décembre 2012 et valable jusqu’au 5 décembre 2016. 
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Les dispositions de cette convention prévoyaient que la mise en service de « La 
Navette » devait intervenir avant le 2 mai 2013 et qu’en cas de non respect de cette 
date, l’AOP doit prévenir sans délai le STIF afin d’envisager, soit le report de cette date 
par la conclusion d’un avenant, soit la résiliation de la convention de délégation (article 
5.4.). 

En date du 15 mars 2013, le STIF a été saisi par la commune de Villiers-sur-Marne d’une 
demande d’avenant à la convention de délégation de compétence, afin de prendre en 
compte le retard dans la mise en service « La Navette » prévue initialement le 2 mai 
2013, du fait d’un retard dans la livraison des 2 minibus. 

Conformément à l’article 5.4 de la convention de délégation du 6 décembre 2012, il est 
proposé au Conseil la conclusion d’un avenant à la convention en vue de reporter la date 
de mise en service de « La Navette ». 

 
 
ARTICLE 1ER – MODIFICATION DE LA DATE DE MISE EN SERVICE  
Le premier alinéa de l’article 5.2 de la convention du 6 décembre 2012 est modifié 
comme suit : 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en service du service communal de transport urbain « la navette » visé au 
5.1 au plus tard le 31/12/2013 (voir annexe 2 à renvoyer au STIF). 

 
 
ARTICLE 2 – DISPOSITIONS GENERALES 
Toutes les clauses de la convention du 6 décembre 2012, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 5 décembre 2016. 
 
 
ARTICLE 3 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
En double exemplaire, 
 
 
 
Pour le STIF Pour la Commune de Villiers-sur-

Marne 
 
La Directrice Générale     Le Député/Maire 
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Convention entre le STIF, la SGP et la RATP 
relative à l’acquisition des matériels roulants 

de la ligne 14 et ses prolongements 

 
 
 

Convention de fonctionnement Phase 1  
Consultation, Signature du marché 

 
 

Matériels roulants MP14-CA-8 voitures  
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ENTRE 
 
Le Syndicat des transports d’Ile de France, Etablissement public à caractère administratif, dont le 
siège est 39 bis / 41 rue de Châteaudun 75009 Paris, désigné par ce qui suit par « STIF », représenté 
par Madame Sophie MOUGARD, Directrice générale du STIF, en vertu de la délibération n°2013/117       
du Conseil du STIF en date du 17 avril 2013,  
 
ET 
 
La Société du Grand Paris, établissement public industriel et commercial immatriculé au RCS de 
Bobigny sous le numéro 525 046 017, dont le siège est situé Immeuble Le Cézanne, 30 avenue des 
Fruitiers, 93200 Saint-Denis, désigné par ce qui suit par « SGP », représentée par Etienne GUYOT, en 
sa qualité de Président du Directoire, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
ET 
 
La Régie autonome des transports parisiens, Etablissement public à caractère industriel et 
commercial, immatriculé au registre du commerce de Paris sous le numéro 775 663 438, dont le 
siège est 54, quai de la Râpée 75599 Paris Cedex 12, désigné par ce qui suit « RATP », représenté par 
Madame Sylvie BUGLIONI, Directrice du Département Matériel Roulant Ferroviaire,  
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

 
Cette convention de fonctionnement fait suite à la convention de groupement de commandes 
conclue entre la RATP et la SGP le 10 mai 2012. Elle a pour objet d’établir l’égalité des prix entre les 
différents bénéficiaires du marché de commande groupée. 
 
Dans la mesure où l’acquisition des matériels roulants MP14-CA-8 voitures de la ligne 14 du métro 
est régie par deux régimes juridiques différents, impliquant deux maitrises d’ouvrages différentes, 
cette convention de fonctionnement met également en place des règles de gouvernance tripartites, 
cohérentes avec l’accord entre le STIF et la RATP sur la gouvernance du matériel roulant » approuvé 
le 8 février 2012 par le conseil du STIF, et ceci sans attendre la conclusion de la « convention de 
coopération fixant les principes de la coopération entre le STIF et la SGP pour l’acquisition du 
matériel roulant destiné à parcourir les lignes du réseau de transport du Grand Paris » en cours de 
rédaction. 
 
 
Rappel du cadre juridique 
 

Cadre juridique d’acquisition du matériel roulant affectés aux services exploités par la RATP 
 
Par la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et la régulation du transport 
ferroviaire (dite loi ORTF), le législateur a opéré des transferts de propriété entre le STIF et la RATP, 
notamment en matière de Matériel Roulant.  Les modalités de ce transfert sont encadrées par les 
dispositions de l’article L 2142-8 du code des transports et du décret n° 2011-320 du 23 mars 2011 
notamment relatif à ces transferts patrimoniaux. 
 
Ce décret prévoit qu’une convention pluriannuelle fixe : 
 

• les conditions dans lesquelles chacune des parties est associée à la procédure d’acquisition 
ou de rénovation du Matériel Roulant mise en œuvre par l’autre, 
 

• les conditions dans lesquelles les matériels sont remis à la RATP et les conditions dans 
lesquelles celle-ci assume la responsabilité de leur utilisation et de leur maintien en bon état 
de fonctionnement, 
 

• les modalités de rémunération versée à la RATP par le STIF au titre des investissements 
effectués par elle pour la réalisation, l’acquisition, ou le renouvellement du Matériel Roulant. 

 
 
Par un Accord annexé au Contrat d’exploitation, le STIF et la RATP  ont déterminé les principes de 
gouvernance du Matériel Roulant, afin de clarifier les relations entre le STIF et la RATP, tant en 
fonctionnement qu’en investissement. Cet Accord fixe notamment les modalités d’association et de 
recueil de l’accord du STIF aux investissements réalisés par la RATP et aux procédures de passation 
qui y sont relatives. 

 
Cadre juridique d’acquisition du matériel roulant du réseau de transport du Grand Paris 
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En vertu des dispositions de l’article 7 de loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, 
« l’établissement public Société du Grand Paris a pour mission principale de concevoir et d'élaborer le 
schéma d'ensemble et les projets d'infrastructures composant le réseau de transport public du Grand 
Paris et d'en assurer la réalisation, qui comprend la construction des lignes, ouvrages et installations 
fixes, la construction et l'aménagement des gares, y compris d'interconnexion, ainsi que l'acquisition 
des matériels roulants conçus pour parcourir ces infrastructures et, dans les conditions de l'article 19, 
leur entretien et leur renouvellement, dans les conditions prévues par la présente loi ». 
En application de l’article 20 de la loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, les matériels 
roulants acquis par la Société du Grand Paris (SGP), en vertu des dispositions de l’article 7 de cette 
même loi, seront, après leur réception, transférés en pleine propriété au Syndicat des transports 
d'Ile-de-France (STIF), dans des conditions précisées par le décret du 14 mars 2012 en Conseil d’Etat.  
Conformément aux dispositions du décret n°2012-365 du 14 mars 2012 pris pour l’application des 
articles 19 et 20 de la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, le STIF et la SGP fixeront par une 
convention de coopération les principes de leur association pour l’acquisition du matériel roulant 
destiné à parcourir les lignes du réseau de transport du Grand Paris, et définiront ainsi  les modalités 
de remboursement de ces matériels roulants. 
 
 
Rappel du contexte spécifique d’acquisition des matériels roulants MP14-CA-8 
voitures (35 à 72 rames) de la ligne 14 
 
S’agissant du cas spécifique de la ligne 14 : 
 

• Le STIF doit acquérir des matériels roulants à roulement sur pneumatiques pour circuler sur 
la ligne 14 et son prolongement à Mairie de Saint-Ouen. En application de l’article 14 du 
décret n° 2011-320 du 23 mars 2011, le STIF ayant décidé de ne pas y procéder par lui-
même, la RATP procède à l’acquisition des matériels roulants de la ligne 14 et de son 
prolongement de Saint-Lazare à Mairie de Saint–Ouen, après avoir recueilli l’accord du STIF. 

 
• La SGP doit acquérir des matériels roulants pour les prolongements de la ligne 14 au nord, de 

Mairie de Saint-Ouen à Saint-Denis Pleyel, et au sud, d’Olympiades à Aéroport d’Orly, sous sa 
maîtrise d’ouvrage. 
 

• RATP et SGP ont conclu le 10 mai 2012 une convention constitutive de groupement de 
commande pour l’achat de matériels roulants sur pneumatiques nouvelle génération pour la 
ligne 14, et ayant vocation à être utilisés sur plusieurs lignes de la RATP. La RATP est désignée 
coordonnateur de ce groupement de commandes. 

 
Dans le cadre de l’accord sur la gouvernance du matériel roulant conclu avec le STIF (annexe V-3 du 
Contrat STIF-RATP) et dans le cadre du groupement de commandes conclu avec la SGP (convention 
constitutive de groupement de commandes pour l’achat de matériels roulants sur pneumatiques 
nouvelle génération pour la ligne 14, et ayant vocation à être utilisés sur plusieurs lignes de la RATP 
du 10 mai 2012), la RATP a la responsabilité : 
 

• de mener à bien la démarche achat pour aboutir à la signature, avec un industriel ou un 
groupement d’industriels, d’un marché de fourniture de matériels roulants comprenant une 
tranche ferme pour les besoins du STIF et de la SGP pour la ligne 14 ; 
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• de faire exécuter ce marché par l’industriel retenu. 
 
Ces missions sont réalisées au nom de l’ensemble des membres du groupement de commandes : 
RATP et SGP. 
 
La tranche ferme du marché comprend :  
 

• les études communes aux 3 types de matériels suivants : 
o des trains sur pneumatiques en Conduite Automatique (CA) de 8 voitures, aptes à 

circuler à 80 km/h de façon soutenue, 
o des trains sur pneumatiques en Conduite Automatique (CA) de 6 voitures, aptes à 

circuler à 80 km/h en vitesse de pointe, 
o des trains sur pneumatiques avec Cabine de Conduite (CC) de 5 voitures, aptes à 

circuler à 80 km/h en vitesse de pointe, 
 

• les études spécifiques au matériel sur pneumatiques en Conduite Automatique (CA) de 8 
voitures, aptes à circuler à 80 km/h de façon soutenue, 

 
• la fourniture de 35 à 72 trains sur pneumatiques en Conduite Automatique (CA) de 8 

voitures, aptes à circuler à 80 km/h de façon soutenue, ainsi que l’ensemble des prestations 
associées ; conception, fabrication, homologation des matériels, soutien logistique intégré et 
formation du personnel. 
 

• Le soutien logistique intégré à tous les matériels roulants. 
 

• La garantie des matériels roulants pour la ligne 14. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il a été convenu de ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
Par la présente Convention, et sans préjudice, d’une part, des stipulations de l’accord de 
gouvernance sur le matériel conclu entre le STIF et la RATP (annexe V-3 du Contrat STIF-RATP) et, 
d’autre part, des stipulations de la convention de groupement de commandes entre la RATP et la 
SGP, les Parties souhaitent : 
 

• préciser les modalités d’association du STIF au processus d’acquisition des matériels roulants 
MP14-CA-8 voitures (35 à 72 rames) de la ligne 14, objet du groupement de commandes 
RATP -SGP, 
 

• rappeler l’égalité de la répartition des frais fixes entre la SGP et le STIF nécessaires à la 
conception, à la fabrication et à l’homologation (certification, qualification) des matériels de 
la ligne 14, prévue à l’article 2-2 de la convention constitutive de groupement de commandes 
précitée entre la SGP et la RATP, 
 

• acter l’égalité des prix des matériels roulants MP14-CA-8 voitures (35 à 72 rames) de la ligne 
14 commandés dans la tranche ferme désignée dans la convention constitutive de 
groupement de commandes entre la RATP et la SGP précitée et mettre en place le processus 
aboutissant à l’égalité des prix  pour les trains commandés par la RATP pour les besoins du 
STIF et les trains commandés par la SGP  

 
En cas de contradiction entre cette convention et l’accord de gouvernance du matériel roulant entre 
le STIF et la RATP, ce dernier prévaut sur la présente convention.  

ARTICLE 2 : MODALITES D’ASSOCIATION ET DE RECUEIL DE L’ACCORD DU STIF 
AUX INVESTISSEMENTS REALISES DANS LE CADRE DU GROUPEMENT SGP-RATP 

 

o Article 2.1 : Modalités d’association aux procédures de passation 

2.1.1. - Comité de pilotage 

Le Comité de Pilotage, constitué entre le STIF, la RATP et la SGP, est l’instance décisionnelle qui valide 
toutes les grandes étapes des consultations dans les conditions définies ci-dessous, sans préjudice et 
sous réserve toutefois des pouvoirs des instances décisionnelles des parties et notamment des 
instances de la RATP, coordonnateur du groupement, chargées en particulier de donner leur avis sur 
le marché ou de l’approuver. Les avis du comité de pilotage sont rendus conjointement par les 
représentants du STIF et de la SGP au coordonnateur du marché. 

 

Le contenu des comptes-rendus sera soumis à l’accord préalable de chacune des parties avant 
diffusion. 

 
Le comité de pilotage est chargé notamment : 
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• de donner son accord sur les documents suivants de la procédure négociée : 

o le cahier des charges fonctionnel, comprenant notamment les principales 
spécifications techniques du matériel envisagé ; 

o l’avis de marché à publier au JOUE  

o le règlement particulier de la consultation qui comprend notamment les critères de 
jugement des offres ; 

o le calendrier prévisionnel de la procédure. 

• de rendre un avis sur les objectifs de négociation ; 

• d’examiner les synthèses des propositions techniques et financières émanant des groupes 
de travail mis en place, à l’issue du premier tour de négociation ;  

Sans préjudice des stipulations de la convention de groupement de commandes entre le 
SGP et la RATP, la synthèse des propositions financières à l’issue de la remise des offres 
sera mise à disposition, dans le cadre d’une data-room, à un nombre identifiés et limité 
d’agents des instances membres du comité de pilotage dûment mandatés, et soumis à 
une obligation de confidentialité, qui n’auront pas accès aux synthèses des propositions 
techniques. 

• de rendre un avis sur les objectifs de la négociation finale aboutissant à la remise de 
l’ultime et meilleure offre; 

• d’émettre un avis sur la conduite à tenir en cas de risque d’échec de la consultation (offre 
non conforme, dépassement notable des estimations, …). A cette fin, la RATP, en tant que 
coordonnateur du groupement, alertera le Comité de Pilotage dès lors que ce risque 
apparaît. 

• d’examiner les synthèses des propositions techniques et financières émanant des groupes 
de travail mis en place, à l’issue de la remise de l’ultime et meilleure offre dite BAFO avec 
des éléments de comparaison entre les offres initiales et finales  

• de donner son accord sur une proposition de choix de l’offre la mieux disante et 
d’autoriser le lancement du processus d’approbation dans le respect des procédures 
propres à la RATP. 

 
La RATP s’assure de la transmission aux autres membres du Comité de Pilotage pour avis des 
propositions de documents dans des délais permettant leur examen. 
En cas d’éventuel désaccord au sein du Comité de Pilotage, une réunion est organisée entre le STIF, 
la SGP et la RATP, au plus tard sous huit jours calendaires, au niveau qui permet de résoudre la 
difficulté. 
Le STIF et/ou la SGP peuvent demander à la RATP, des études ou enquêtes complémentaires pour 
aider à formuler la proposition du choix. Les parties conviennent d’en examiner ensemble les 
conséquences, qui toutefois ne sauraient en aucun cas remettre en cause les conditions de la 
consultation. 
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2.1.2. - Accord de confidentialité  
Les Parties ainsi que chaque participant aux Comités de Pilotage signent un accord de confidentialité. 
Les agents du STIF et de la SGP identifiés, et signataires d’un accord de confidentialité, bénéficient 
d’une mise à disposition de l’ensemble des données liées aux offres (le cas échéant avec un accès à 
une data-room).  
Ces agents participent aux groupes d’analyse des offres et aux groupes d’analyse technique selon des 
modalités qui seront fixées par le comité précité. 

2.1.3. - Finalisation du marché  
Après signature et notification du marché, RATP transmet au STIF et à la SGP sous un délai de 2 mois 
toutes les pièces du marché notifié ainsi que par la suite tous les avenants. Un accord de 
confidentialité sera signé entre les parties. 

 

o Article 2.2 : Communication 

2.2.1. - Stratégie de communication 
Vis à vis de la RATP, l’accord de gouvernance sur le matériel roulant conclu avec le STIF s’applique. 

  

Concernant la SGP, ce point sera défini dans la convention à conclure au titre de l’application de 
l’article 13 du décret n° 2012-365 de mars 2012. Dans l’attente, le STIF et la SGP s’engagent à mener 
une communication concertée pour tout sujet relatif au marché concerné par le présent accord.  

2.2.2. - Livrée et design du matériel roulant  
En termes de design, les pièces de la procédure négociée doivent préciser que la livrée sera en 
conformité avec les principes d’habillages du matériel roulant francilien du STIF qui devront être 
déclinés sur le nouveau matériel roulant, en concertation entre la RATP et le STIF et conformément à 
l’accord de gouvernance sur le matériel roulant conclu entre le STIF et la RATP.  
De même, le cahier des charges devra tenir compte de l’avis du STIF et de la SGP en tant que 
membres du comité de pilotage en matière de design intérieur et extérieur et d’ambiance intérieure. 
Le STIF et la SGP valident également, préalablement à la signature du marché, en tant que membres 
du comité de pilotage, les choix structurants en termes de design intérieur et de livrées extérieures 
qui s’imposent lors de la signature du marché. Cette validation doit être compatible avec les 
conditions de la consultation. 
 
 
 

o Article 2.3 : Modalités de fonctionnement pendant la phase 
d’exécution du contrat d’acquisition des matériels 

Les parties conviennent de conclure une Convention de fonctionnement tripartite  Phase 2 
« Exécution du Marché » de façon à régir la période de fonctionnement du contrat. Cette convention 
pourra aborder en particulier les sujets suivants et leurs modalités de suivi: 

- processus de validation des livrables, 
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- la gestion des évolutions, des avenants, éventuellement des pénalités, 

- le  processus de réception et du suivi de garantie,  

- L’échéancier de prise en charge des frais fixes approuvé par le comité de pilotage à la 
signature du marché, et évoqué à l’article 3 de la présente convention. 

 

ARTICLE 3 : PARTAGE DES COUTS DES FRAIS FIXES DES MATERIELS DE LA LIGNE 
14 

 
Les frais fixes de la tranche ferme comprennent les dépenses nécessaires à la conception des 
matériels de la ligne 14, tel que prévu à l’article 2-2 de la convention constitutive de groupement de 
commandes précitée entre la SGP et la RATP. Ils incluent les frais relatifs aux études communes aux 
différents matériels. A l’inverse, les études spécifiques à une série de matériel (typiquement les 
études relatives à une cabine de conduite de train avec conducteur) relèvent de la tranche 
conditionnelle concernée, et ne sont pas concernées par cette clause de partage.  
 
Le STIF et la SGP s’engagent à partager la prise en charge  des frais fixes de la tranche ferme du 
marché sur la base d’une clé de répartition 50% / 50%. 
 
L’échéancier de prise en charge des frais fixes sera approuvé par le Comité de pilotage à la signature 
du marché et sera intégré dans la convention de fonctionnement tripartite « Phase 2 » qui 
interviendra sur ce projet  entre le STIF, la RATP et la SGP. 
Cet échéancier sera également intégré dans la convention de financement qui interviendra entre le 
STIF et la RATP. Cet échéancier sera également appliqué entre la RATP et la SGP au titre de l’article 6-
6 de la convention constitutive de groupement de commandes précitée. 
 
La RATP émettra des appels de fonds au STIF et à la SGP sur le fondement des dépenses 
comptabilisées dans des conditions à déterminer notamment dans la convention de fonctionnement 
tripartite « Phase 2 » (périodicité, pièces justificatives, compte bancaire et délais de paiement) et la 
convention de financement STIF RATP  
 

 

ARTICLE 4 : EGALITE DES PRIX DES TRAINS DE LA LIGNE 14 ET DE SES 
PROLONGEMENTS 

 
Les parties s’engagent à ce que la procédure d’acquisition menée sous la responsabilité de la RATP en 
tant que coordonnateur du groupement, respecte un principe d’égalité des prix des trains 
commandés pour la ligne 14  par la RATP pour les besoins du  STIF et des trains commandés par la 
SGP. 
 
Le prix HT unitaire des trains facturés par le titulaire du marché dépend de plusieurs facteurs. 
 
Le mécanisme d’égalité des coûts s’applique uniquement à deux de ces facteurs : 
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• un prix de base par train, aux conditions économiques fixées au marché, 

 
• un coefficient de réduction appliqué à ce prix de base, ayant pour objet de prendre en 

compte l’augmentation de productivité dans le coût de revient du train. Ce coefficient 
correspond au facteur Cp (coefficient de productivité) du marché de matériels roulants. 

 
Les autres facteurs (coefficients de réduction liés aux quantités de trains notifiés par OLS, révisions 
de prix, frais éventuels de stockage, frais de mise en service,…) ne sont pas pris en compte dans ce 
mécanisme. Ils sont supportés intégralement par le bénéficiaire de la commande (OLS). 
 
Par construction, le coefficient Cp appliqué par tranche à tous les trains fait apparaître que le prix 
moyen (aux conditions économiques fixées au marché) payé par la SGP dans sa commande est 
inférieur au prix moyen payé dans la première commande de la RATP réalisée pour les besoins du 
STIF. 
 
Le but de la mise en place d’un processus aboutissant à l’égalité des prix est de faire en sorte que cet 
écart issu du coefficient Cp soit corrigé par un mécanisme aussi simple que possible entre les acteurs 
concernés. 
 

o Article 4.1 : Principe 
 
Le STIF et la SGP conviennent de la mise en place entre eux d’un dispositif d’équilibrage du coût 
moyen des trains, permettant d’égaliser le prix moyen des trains ne prenant en compte que l’écart 
issu du coefficient Cp, exprimé aux conditions économiques fixées au marché. 
 

o Article 4.2 : Modalités de fonctionnement 

 
Le STIF et la SGP conviennent de confier à la RATP, qui l’accepte, un rôle de calcul de l’écart entre les 
prix moyens dû aux coefficients Cp. Les résultats de ces calculs seront communiqués au STIF et à la 
SGP tel qu’indiqué ci-après. 
 
Le fonctionnement se fait en 5étapes 
 

1. Première étape : 
 
A la notification du marché, la RATP fait connaître, à titre d’information, au STIF et à la SGP, aux 
conditions économiques fixées au marché: 

- le coût prévisionnel moyen unitaire par train de la commande de 35 rames de la RATP 
réalisée pour les besoins du STIF ; 

- le coût prévisionnel moyen unitaire par train de la  commande de la SGP en considérant 
l’hypothèse que la commande est passée dans la continuité de celle de la précédente et pour 
l’intégralité des 37 rames de la SGP ; 

- le cout prévisionnel moyen unitaire par train sur l’ensemble de la tranche ferme du marché, 
sous les mêmes conditions que ci-dessus. 

 
2. Deuxième étape : 
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Dès la notification au titulaire du marché de chaque commande de la SGP, la RATP fait connaître au 
STIF et à la SGP, aux conditions économiques fixées au marché: 

- le coût moyen unitaire H.T par train de la dite commande de la SGP. 
 
La RATP calcule ce que doit être le coût moyen aux conditions économiques fixées au marché d’un 
train CA 8 voitures sur l’ensemble des trains ainsi commandés (commande pour les besoins du STIF 
et SGP, en ne prenant en compte que les coefficients Cp des trains commandés au titre de la tranche 
ferme).  
Ce coût moyen multiplié par le nombre de trains commandés par chaque entité fait apparaître un 
écart avec la somme des prix unitaires de train multiplié par les Cp appliqués réellement par le 
titulaire.  
C’est cet écart qui est redistribué au prorata du nombre de trains commandés afin d’obtenir l’égalité 
des prix entre le STIF et la SGP. 
 

3. Troisième étape : 
 
La RATP adresse, tant au STIF qu’à la SGP, une note établissant, quelle est la redistribution, issue de 
la deuxième étape, à faire entre le STIF et la SGP. 
La RATP n’intervient pas dans les paiements entre le STIF et la SGP pour compenser ces écarts. 
 

4. Quatrième étape :  
 
Les modalités pratiques de cette redistribution seront déterminées, d’une part, dans l’accord relatif à 
la gouvernance du matériel roulant, qui sera conclu entre le STIF et la SGP, et seront reprises dans la 
convention de fonctionnement tripartite « Phase 2 » de ce projet. 
 

5. Cinquième étape : 
 
Les étapes 2 à 3 ci-dessus sont exécutées à chaque commande de la SGP jusqu’à la dernière 
commande de la SGP. 
 
Un bilan élaboré par la RATP est présenté au STIF et à la SGP, suite au calcul réalisé (2ère étape) et 
présenté (3ème étape) à l’occasion du dernier OLS notifié à l’industriel pour la SGP. A l’issue de ce 
bilan les 2 autres parties conviennent que la RATP a rempli le rôle qui lui a été confié au titre de cet 
article. 
 

o Article 4.3 : Autres causes d’écart de prix de revient 

 
L’objet de la présente Convention étant de répartir, entre le STIF et la SGP, l’effet de l’amélioration 
progressive de l’efficacité des fabrications (coefficient Cp du marché), il est convenu entre les parties 
d’exclure, de la présente Convention, les autres causes d’écart de coût issues des clauses du marché.  
 

ARTICLE 5 : STIPULATIONS DIVERSES  
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o Article 5.1. : Confidentialité 

Sous réserve des stipulations de confidentialité indiquées dans l’accord de gouvernance du matériel 
roulant entre RATP et STIF précité et dans la convention constitutive de groupement de commandes 
conclue entre RATP et SGP, les dispositions suivantes s’appliquent à chaque partie pour ce qui les 
concerne. 
L'expression Informations Confidentielles désigne les informations de toutes natures contenues dans 
les documents fournis par une partie à l’autre partie et/ou dont l’une des parties pourrait être 
amenée à avoir connaissance dans le cadre de l’exécution de la présente Convention. Seront 
également considérées comme des Informations Confidentielles les informations communiquées par 
une partie aux autres parties sous forme verbale ou visuelle, par exemple lors de réunion ou de visite 
des installations de la SGP et de la RATP. 

Chaque partie s'engage à considérer comme strictement confidentielles les Informations 
Confidentielles et par conséquent à ne pas les divulguer à des tiers, étant en outre entendu qu’elle 
s'engage à ne communiquer ces Informations Confidentielles qu'à ceux des membres de son 
personnel qui devront nécessairement en avoir connaissance dans le cadre de la présente 
Convention, et à prendre toutes dispositions afin d'empêcher leur divulgation par ce personnel. 
Chaque partie s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles dans un autre 
objectif que celui décrit dans la présente Convention. Ces dispositions ne sauraient être interprétées 
comme lui conférant une autorisation ou un droit quelconque de licence d'exploitation industrielle 
ou commerciale des Informations Confidentielles. Par exception, sauf refus exprès formalisé et 
dument justifié de la SGP ou de la RATP, les informations de nature technique peuvent être portées à 
la connaissance d’éventuels prestataires mandatés par le STIF en charge d’expertises des projets, et 
soumis à un engagement de confidentialité dans les mêmes termes et conditions que ceux prévues 
aux présentes. Cette exception ne couvre pas les informations de nature financière. 
La présente disposition ne s'applique pas aux Informations Confidentielles pour lesquelles une des 
parties apporterait la preuve écrite :  

• qu'elles étaient en sa possession ou qu'elles sont tombées dans le domaine public avant 
qu'elles ne lui soient communiquées par l’autre partie ; 

• qu'elles sont, postérieurement tombées dans le domaine public et ce, sans violation des 
termes de la présente convention ; 

• qu'il les a licitement acquises d'un tiers sans engagement de secret.   

Les obligations nées du présent article perdureront aussi longtemps que les Informations 
Confidentielles ne seront pas tombées dans le domaine public, et ce sans violation de l'une 
quelconque desdites obligations, dans la limite d'une durée de 15 (quinze) ans à compter de la date 
de réception de ces Informations. 
 

o Article 5.2. : Entrée en vigueur - Durée 

La présente Convention entre en vigueur à compter de sa date de notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF aux autres parties, une fois signé par 
toutes les parties. Il prend fin à la date d’émission de la dernière commande passée par la SGP (date 
de l’ordre de livraison et de service). 
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o Article 5.3. : Règlement amiable des différends - Litiges 

En cas de contestation dans l'interprétation et/ou l'application de la présente Convention, les parties 
contractantes s'engagent à faire leurs meilleurs efforts pour parvenir à un règlement amiable. A cet 
effet, les parties conviennent de privilégier une procédure de conciliation selon les modalités 
suivantes. 
La procédure de conciliation est engagée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties dans un délai 
d’un mois suivant le désaccord sur la demande de règlement amiable du différend. La partie ayant 
pris l’initiative de la conciliation expose dans un mémoire les motifs de la contestation. Ce mémoire 
est transmis aux autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 
A compter de la date de réception du mémoire précité, les parties disposent d’un délai de trente 
jours pour désigner, d’un commun accord, un conciliateur unique. A l’expiration de ce délai et à 
défaut d’accord sur la désignation d’un conciliateur unique, la Partie la plus diligente envoie une 
lettre recommandée avec accusé de réception aux autres Parties pour constater l’échec dans la 
désignation de ce conciliateur. Les Parties ont alors 30 jours pour désigner chacune un conciliateur. 
 

Les conciliateurs désignés devront désigner un troisième conciliateur dans un délai de quinze jours à 
compter de la désignation du dernier d’entre eux. A défaut de désignation par l’une des parties du 
conciliateur de son choix, ou d’entente des deux conciliateurs sur un troisième, sa désignation pourra 
être demandée, à l’initiative de la partie la plus diligente, au président du tribunal administratif de 
Paris dans l’exercice de ses pouvoirs de conciliation. Les frais de conciliation sont supportés par 
moitié par chacune des parties.  
Le conciliateur unique ou, le cas échéant, les conciliateurs examinent de façon contradictoire les 
motifs de la contestation et les positions respectives des parties. Ils rendent un avis motivé sur le 
différend dans un délai de trois mois à compter de la désignation du conciliateur unique ou, le cas 
échéant, du dernier des conciliateurs. Cet avis propose aux parties une solution de conciliation.  
Il est adressé au STIF, à la SGP et à la RATP, qui disposent d’un délai d’un mois pour se concilier ou 
constater leur désaccord persistant. En cas d’échec de cette procédure, la contestation peut être 
soumise au tribunal administratif de Paris par la partie la plus diligente. 
Si aucune partie n’a formalisé de demande de conciliation dans le délai d’un mois suivant le 
désaccord sur la demande de règlement amiable du différend, la contestation peut être soumise au 
tribunal administratif de Paris par la partie la plus diligente. 
 

368



 
Fait en trois exemplaires,  à Paris, le ………………………. 
 
 
Pour le STIF Pour la SGP Pour la RATP 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Sophie MOUGARD 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
M. Etienne GUYOT 

 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Sylvie BUGLIONI 
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Entre, 

• Le Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) dont le siège est situé 39 
bis - 41, rue de Châteaudun à Paris 9ème, numéro de SIRET 287 500 078 00020, 
représenté par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, 
agissant en vertu de la délibération n°2006-0217 du 15 mars 2006 et notamment 
son article 1.4.1., dénommé ci après « le STIF ». 

 La Société Nationale des Chemins de fer Français (SNCF), Etablissement 
Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC), inscrit au registre du 
commerce de Paris sous le numéro RCS Paris-B-552 049 447, dont le siège est à 
Paris 14ème, 34 rue du Commandant Mouchotte, représenté par Rachel PICARD, 
dûment habilité à cet effet. 
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Il est précisé et convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 

L’objectif du plan quadriennal d’investissements du contrat signé entre le STIF et la SNCF 
sur la période 2012-2015 est d’améliorer le service aux voyageurs et de concourir au 
maintien et au développement des biens nécessaires à l’exécution du service de 
référence, et plus généralement du patrimoine remis en dotation à la SNCF par l’Etat ou 
dont la SNCF est propriétaire en vertu des articles L. 2141-13 et suivants du code des 
transports. 

Le contrat définit notamment pour cela les engagements de la SNCF dans la mise en 
œuvre des politiques d’entretien, de renouvellement et d’extension de l’ensemble des 
biens affectés à l’exécution de l’offre de transport de l’Ile-de-France. Le plan quadriennal 
d’investissements attaché à ce contrat (PQI) indique les montants prévisionnels, les clés 
de financement, ainsi que la programmation des investissements nécessaires au cours 
des quatre années de la période contractuelle. 

Parmi les investissements structurants du précédent contrat STIF-SNCF en matière de 
mécanisations, un programme de remplacement d’escaliers mécaniques, portant sur un 
investissement plus important que par le passé, a été mis en œuvre. L’objectif de cet 
investissement était d’assurer le renouvellement des escaliers mécaniques les plus 
anciens et les plus critiques en terme de pannes, avec l’objectif d’accélérer 
significativement le traitement de ce problème. Cet investissement est aujourd’hui en 
cours de finalisation. 

Le nouveau contrat 2012-2015 signé entre le STIF et la SNCF a mis plus particulièrement 
en avant la nécessité de progresser sur la fiabilité du service proposé aux voyageurs : 
sur la régularité, sur la disponibilité de l’information voyageurs, sur l’accessibilité, mais 
aussi sur la disponibilité des équipements mécaniques en gares (ascenseurs et escaliers 
mécaniques). C’est précisément dans le souci de pérenniser cette démarche d’entretien 
et de renouvellement du parc d’escaliers mécaniques les plus vétustes qu’un nouvel 
investissement est intégré sur ce sujet dans le PQI 2012-2015. Cette ligne 
d’investissement a vocation à compléter les financements passés en intervenant sur 
d’autres gares dans une logique de gestion globale du parc d’escaliers mécaniques. 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la mise en place de financements et le suivi de l’ 
investissement prévus au programme « aménagement des gares » du PQI concernant le 
renouvellement d’escaliers mécaniques.  

ARTICLE 2. DESCRIPTIF DE L’INVESTISSEMENT A FINANCER  

La présente convention concerne les investissements du sous-programme du PQI 
« Accessibilité PMR » et plus particulièrement l’investissement relatif au « renouvellement 
des escaliers mécaniques ». 

Cet investissement concerne le remplacement d’escaliers mécaniques existants. 
L’identification et la priorisation de ces escaliers mécaniques les plus urgents sont 
construites sur quatre critères : 

• Les sites ayant des taux de disponibilité les plus faibles 

• Les appareils les plus anciens 

• Les appareils rencontrant des problèmes lors de la maintenance 
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• Les appareils à risque compte tenu de leur sollicitation  

La conjugaison de ces critères amène la SNCF à formuler un besoin de renouvellement 
sur 18 escaliers mécaniques de 7 gares du réseau SNCF : Boulainvilliers (RER C), Musée 
d’Orsay (RER C), Neuillly Porte Maillot (RER C), Invalides (RER C), Cergy Préfecture (RER 
A et L), Villeneuve Saint Georges (RER D) et Le Raincy (RER E). 

Le détail des escaliers mécaniques à renouveler figure en annexe 1 
 
Cet investissement est référencé par la SNCF : ID n° 168 

ARTICLE 3. MAITRE D’OUVRAGE DE L’INVESTISSEMENT A REALISER  

La SNCF est maître d’ouvrage de l’investissement de ce sous-programme.  

La SNCF exerce sa responsabilité de maître d’ouvrage, conformément à la loi 85-704 du 
12 juillet 1985 dite loi MOP. A ce titre, elle est notamment responsable, avec la maîtrise 
d’œuvre, de la conception de ces investissements, et de leur exploitation après mise en 
service.   

La SNCF s’engage à assurer une coordination étroite de la réalisation des investissements 
avec RFF, propriétaire des quais et de leurs accès, notamment :     

 pour tout ce qui relève de la sécurité 

 pour la conception détaillée des aménagements à réaliser et l’organisation des 
travaux correspondants, afin de prendre en compte l’ensemble des impacts sur le 
service aux voyageurs (caractéristiques et dimensionnement des équipements,  
gestion des flux de voyageurs, information des voyageurs en phase chantier…), 
ainsi que les projets coups partis ou en cours d’études sur les gares     

 pour la définition et la programmation des travaux à réaliser sur les gares et leur 
articulation avec des travaux d’une autre nature à réaliser sur les infrastructures 
ferroviaires     

ARTICLE 4. ESTIMATION DU COUT OBJECTIF DE L’INVESTISSEMENT 

Le montant de cet investissement, tel que mentionné dans l’article 2, est exprimé en 
euros hors taxes. Il correspond au total des unités programmées par la SNCF dans le PQI 
2012-2015 comme étant à remplacer.   

Il est exprimé, en euros courants, et comprend les frais de MOA/MOE (à hauteur de 
3%/15%) ainsi qu’une provision pour aléas de 10%.  
 

L’estimation prévisionnelle de ces montants, en euros courants, depuis les études jusqu’à 
la mise en service des escaliers mécaniques, a été évaluée et validée par la SNCF, sur la 
base de 18 escaliers mécaniques à hauteur de 7 120 000 €. 

Les financements mis en place par la présente convention sont relatifs aux études et aux 
travaux décrits dans la présente convention. 

ARTICLE 5. MODALITES DE FINANCEMENT  
 

Conformément au PQI du contrat 2012-2015, le financement de cet investissement est 
assuré à 75% par le STIF, et 25% par la SNCF, pour respectivement  5 340 000 € de 
subventions du STIF et 1 780 000 € de fonds propres SNCF.  
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Le financement du STIF pour cet investissement s’élève à un montant maximal non 
actualisable et non révisable de 5,34 millions d’euros. 

ARTICLE 6. CALENDRIER OBJECTIF DE REALISATION DU PROGRAMME  
 

6.1. Objectifs de réalisation 
Les objectifs de réalisation des investissements inscrits au PQI sont ceux définis à l’article 
75-1 du contrat STIF - SNCF. Le calendrier objectif est le suivant : 
 

 
 
Ce calendrier mis à jour est présenté au moins à chaque comité de programme par la 
SNCF au STIF dans sa version initiale et dans une version mise à jour régulièrement 
selon la réalisation de ces investissements. 

6.2. Principe de suivi du calendrier 
La programmation des travaux de l’investissement objet de la présente convention doit 
être régulièrement affinée et optimisée par la SNCF conformément à l’article 75 du 
contrat STIF – SNCF. 

6.3. Respect des délais de réalisation 
Le respect des délais de réalisation fait l’objet du mécanisme d’incitation financière décrit 
à l’article 76 du contrat STIF – SNCF et qui s’appuie sur le calendrier d’étude de l’article 
6.1. 

ARTICLE 7. SUIVI DE LA REALISATION DE L’INVESTISSEMENT  

7.1. Instance de suivi  
Les parties conviennent d’assurer un suivi de la mise en œuvre de l’investissement, de la 
notification de la présente convention jusqu’à la clôture administrative de l’ensemble des 
financements liés à cette convention, dans le cadre du « comité de programme 
aménagement des gares » prévu dans le contrat STIF-SNCF 2012-2015 (art. 75-2). 

Pour mémoire, le comité de programme « Aménagement des gares » a pour objet : 

- de définir plus précisément le contenu, des programmes du PQI et leur déploiement 
sur les réseaux, d’orienter et de suivre la réalisation des projets, 

- de suivre les difficultés rencontrées, 

- d’examiner des adaptations éventuelles des investissements,  

- de mettre en place un suivi physique de la réalisation du programme, en actualisant 
notamment le tableau de bord des calendriers prévisionnels des sous programmes,    

Programme Sous 
programme Investissements Total SNCF STIF Part SNCF Part STIF

Aménagement des 
gares

Accessibilité 
PMR

Remplacement d'escaliers 
mécaniques

7,12 25% 75% 1,78 5,34

7,12 1,78 5,34Total en M€

Clés financement Participation financière

2012 2013 2014 2015 2016
Nombre d'unités étudiées 10 4 4
Nombres d'unités mises en œuvre 10 4 4
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- de mettre en place un suivi financier de la réalisation de l’investissement du 
programme aménagement des gares, étant entendu que le financement global du 
STIF est plafonné à 5,34 millions d’euros.     

 
Le comité de programme aménagement des gares est composé de la SNCF et du STIF. Il 
est coordonné avec celui du SDA et d’Impaqt et se réunit en tant que de besoin, au 
moins deux fois par an, en amont des CSPQI. Il peut associer les prestataires extérieurs 
missionnés par une ou plusieurs des parties pour effectuer les études ou coordonner la 
réalisation et le suivi du programme.  

Les ordres du jour du comité de programme sont établis en accord entre la SNCF et le 
STIF et les documents d’études permettant une instruction du STIF sont transmis par la 
SNCF au moins 6 jours ouvrables avant la tenue du comité. Les parties peuvent différer 
la tenue d’un comité de programme ou l’examen de dossiers à ces comités si les 
éléments de présentation attendus sont incomplets ou sont reçus trop tardivement.  
Quand des points spécifiques concernent une gare faisant également l’objet d’un projet 
SDA ou Impaqt, ils peuvent être traités dans l’une ou l’autre des instances de suivi. 

Les points nécessitant des prises de décision de l’instance supérieure font l’objet 
d’analyses synthétiques argumentées et d’éléments d’évaluation sur les impacts 
significatifs potentiels (réglementaires, techniques, financiers, calendaires …). Ces 
éléments sont présentés par la SNCF et transmis en amont de la tenue de cette instance.  

Chaque comité de programme fait l’objet d’un compte-rendu proposé par la SNCF. Ce 
compte rendu est diffusé aux parties avant les comités de programme et les comités de 
suivi du PQI suivants, après avoir été validé par chacune d’entre elles.   

7.2. Suivi des études et travaux par gare sur l’ensemble du réseau  

Le suivi des études et travaux relatifs à ces investissements est effectué par la SNCF, à 
partir notamment d’un tableau de bord sur l’ensemble des gares, mis à jour 
trimestriellement par la SNCF. Il précise notamment le calendrier prévisionnel des 
différentes phases de réalisation des études et travaux ainsi que les couts. (Selon le 
formalisme de l’annexe 2)  

7.3. Réunions de présentation et de coordination des investissements  

Des réunions de présentation et de coordination des investissements sont organisées en 
tant que de besoin entre les parties, à l’initiative de la SNCF ou du STIF. Elles ont pour 
principales fonctions : 

 
 de stabiliser les éléments fonctionnels des investissements, et ce avant ou au 

cours des AVP, plus particulièrement quand des options nécessitent d’être 
examinées 
 

 de coordonner la réalisation de ces investissements avec d’autres investissements 
programmés ou en cours sur les gares concernées       

7.4.  Concertation avec les communes 

La concertation avec les communes au cours de la phase de conception des 
investissements, est assurée en cas de besoin par la SNCF, qui peut associer le STIF si 
nécessaire.  

Dans le cas où l’investissement présenté par la SNCF fait l’objet d’un blocage, la SNCF 
informe le STIF en comité de programme.  
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ARTICLE 8. DISPOSITF DE MISE EN PLACE ET DE SUIVI DES FINANCEMENTS  

8.1. Affectation des financements STIF  

Conformément aux dispositions de financement décrites aux articles 4 et 5 une 
subvention de 5,34 M€ est attribuée par le STIF à la SNCF. 

Le montant de la subvention du STIF est maximal, non actualisable et non révisable. Il a 
été établi sur la base du coût objectif tel qu’indiqué dans l’article 4 et énoncé ci-après, et 
s’attachera à respecter les échéanciers types de demande de subvention prévus dans le 
contrat STIF – SNCF et détaillés en annexe. 

L’attribution de la subvention du STIF est notifiée à la SNCF, en sa qualité de maître 
d’ouvrage tel que précisé à l’article 3, par l’envoi d’un exemplaire original de la présente 
convention signée par les parties. 

8.2. Délais de validité des subventions attribuées  

Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier révisé par le Conseil 
du STIF du 7 décembre 2011:  

 la SNCF dispose d’un délai de deux ans, à compter de la notification de la présente 
convention par le STIF, pour démarrer les travaux. Au delà, ladite subvention 
devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement prorogé de 
deux ans par décision de la directrice générale du STIF si la SNCF établit, avant 
l’expiration du délai de deux ans, que les retards dans le démarrage de 
l’investissement ne lui sont pas imputables.  

 la SNCF doit systématiquement informer le STIF du commencement d'exécution 
des travaux dans les différentes gares concernées par cet investissement  

 à compter de la date de demande du premier acompte, la SNCF dispose d’un délai 
de 4 ans pour présenter le solde de l’opération. 

8.3. Suivi du coût effectif de réalisation de l’investissement financé 

8.3.1. Dispositif général de suivi du coût prévisionnel final de l’investissement 

L’avancement plus détaillé des études et l’achèvement de travaux sur un nombre 
croissant d’unités permet d’affiner progressivement la prévision de coût final de 
réalisation. La traçabilité du coût final par rapport au coût objectif est formalisée de la 
façon suivante :   

• à chaque comité de programme, le coût prévisionnel final de l’investissement financé 
est présenté par la SNCF en sa qualité de maître d’ouvrage, en distinguant :  

o D’une part les différents appels de fonds réalisés et les montants versés par le 
STIF sur l’investissement,  

o  D’autre part, l’avancement du projet financé par gare et son coût prévisionnel 
réactualisé au vu des dépenses réellement encourues :   
- les projets dont les travaux ont été achevés et dont le coût final est connu 
- les projets dont les travaux sont en cours de lancement ou de réalisation 

(coût connu des études PRO) 
 
• Sur chacune des catégories de cette liste, le coût des études réalisées est détaillé 

suivant la phase correspondante (EP/AVP/PRO…). 
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8.3.2. Analyse des écarts entre le coût objectif initial et le cout final prévisionnel  
de réalisation    

S’il apparaît un dépassement prévisible du coût objectif initial de l’investissement indiqué 
dans l’article 4, la SNCF en informe le STIF, en indiquant notamment le montant du 
dépassement prévu et l’impact possible de ce dépassement sur la réalisation de 
l’investissement financé. 

Les écarts font l’objet d’une analyse globale et synthétique qui permet de décrire les 
principaux postes de dépassements ou d’économies de coûts. Cette analyse distingue 
notamment les postes suivants : 

- évolution des fonctionnalités  
- contraintes techniques lourdes, exceptionnelles et non prévisibles qui ne peuvent être 

couvertes par les provisions courantes pour risques, aléas courants et petits postes 
non valorisables      

- contraintes réglementaires mises à jours en cours d’études 
- autres motifs 

L’analyse des écarts est présentée au comité de programme.  

8.3.3.  Principe de traitement des écarts  

Dans le cas d’un dépassement prévisionnel du coût objectif initial de l’investissement, la 
SNCF présente au comité de programme les mesures de toutes natures pouvant être 
mises en œuvre pour qu’à échéance de la convention, le coût prévisionnel final de 
l’investissement ne dépasse pas son coût objectif initial tel qu’indiqué dans l’article 4.  

Ces mesures doivent permettre de trouver des économies par des solutions techniques 
particulières ou des modifications de programmes, sans dénaturer pour autant les 
objectifs et fonctionnalités attendues de l’investissement financé  

S’il apparaît, après validation de ces mesures correctives par le comité de programme, 
que les subventions octroyées par le STIF et le financement équivalent apporté par la 
SNCF ne permettent pas de couvrir les dépenses prévisionnelles réajustées pour la 
réalisation de l’investissement en surcoût, la SNCF informe le comité de programme des 
conséquences possibles sur les projets restants à réaliser. 

La SNCF et le STIF examinent dans ce cas les différents scénarios dans lesquels 
l’achèvement de la mise en œuvre du sous programme peut être proposé sans 
subvention supplémentaire du STIF.   

ARTICLE 9.  MODALITES DE TRANSMISSION DES APPELS DE FONDS 

La SNCF effectue les appels de fonds auprès du STIF et en conformité avec les principes 
de financement du tableau de l’article 5, au fur et à mesure de l’avancement de 
réalisation des travaux correspondants.  

9.1. Principe de sollicitation des appels de fonds intermédiaires 
Les montants des appels de fonds prévisionnels sont déterminés sur la base d’études 
préliminaires. 
Les appels de fonds intermédiaires pourront être effectués aux échéances ci-après : 

• Pour les études préliminaires, AVP, PRO : à 100% de réalisation ; 
• Pour la phase REA : au prorata de l’avancement des travaux. 

 
Le montant cumulé des appels de fonds intermédiaires ne pourra pas excéder 90% du 
montant total de la subvention accordée par le STIF. 
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9.2. Modalités de communication des échéanciers prévisionnels d’appels de 
fonds  

L’échéancier prévisionnel des appels de fonds de la SNCF est joint en annexe 3 à la 
présente convention. 

 
La SNCF transmet au STIF l’actualisation de ses prévisions d’appels de fonds selon les 
échéanciers suivants : 
 

• Prévisions d’appels de fonds annuels : une fois par an fin octobre de l’année n 
pour les prévisions d’appels de fonds actualisées pour l’année n+1 
 

• Prévisions d’appels de fonds intermédiaires : en février, juin et octobre de chaque 
année pour les 3 trois prochains mois de l’année en cours 

 
 
Les prévisions d’appels de fonds de la SNCF sont exprimées en euros courant et 
présentent les éléments ci-après, pour la période concernée: 
 

• Total des fonds demandés sur l’ensemble des phases REA et études financés,  
 

• Ventilation des fonds demandés comparés aux subventions déjà sollicitées, 
accordées et déjà payées par le STIF sur ces travaux et études.  

9.3. Pièces justificatives de sollicitation des appels de fonds intermédiaires 

Les appels de fonds relatifs aux paiements intermédiaires présentent les pièces ci-après: 

1. Un appel de fond signé par le représentant légal de la SNCF précisant, en 
référence  

 [REF. DE LA SUBV. A INDIQUER SUR L’APPEL DE FONDS] 

 le montant de l’appel de fonds. 

2. Conformément à l’annexe 4, un tableau de bord par gare récapitulatif de 
l’avancement des projets de la ligne d’investissement du PQI, précisant :  

 L’état de finalisation des études préliminaires, AVP, PRO et l’avancement de la 
REA en pourcentage de réalisation 

 le montant du coût objectif de l’investissement 

 le montant de la subvention correspondante attribuée par le STIF en euros 
courants  

 le montant de subvention déjà versé par le STIF 

 le montant des fonds appelés dans cette demande auprès du STIF et la phase 
des études (EP, AVP, PRO) ou travaux (REA) auxquelles elle se rattache ; 

 le montant du coût final de réalisation prévisionnel réactualisé à la date de 
démarrage des travaux. 

Ce tableau de bord récapitulatif est présenté selon le formalisme prévu en annexe 4. 

Les appels de fonds intermédiaires de la SNCF sont effectués auprès du STIF  au plus 
tard les 15 février et 15 octobre de chaque année. 

 

9.4. Pièces relatives au solde de la subvention du STIF  
A l’achèvement des travaux, la demande de solde de la subvention du STIF s’effectue 
selon les modalités définies ci-après. 
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La SNCF adresse au STIF un Etat de solde comportant les pièces suivantes:  

 l’avis d’achèvement des travaux, sans réserve, daté, établi par la SNCF  

 la communication de la date de mise en service des travaux par gare 

 l’état récapitulatif des dépenses acquittées par années civiles, sur toute la durée 
de la convention. 

Cet Etat récapitulatif des dépenses est exprimé en euros courants HT, et visé par 
le représentant légal de la SNCF. ,  

 La liste des dépenses acquittées sur toute la durée de la convention, en version 
papier et en version électronique (tableur), présentant la liste des factures 
acquittées avec le détail suivant pour chaque facture : 

− Le numéro de facture, 

− L’objet de la facture 

− Le montant HT  

− La date de paiement 

 le montant du solde à verser par le STIF ou le trop-perçu à reverser par la SNCF 
au STIF, au vu de l’état récapitulatif des dépenses acquittées.  

ARTICLE 10. MODALITES DE REGLEMENT DES SUBVENTIONS DU STIF 

10.1. Modalités de versement des subventions du STIF  

Le versement des montants de subventions appelés doit être effectué dans un délai de 
45 jours à compter de la date d’émission des appels de fonds, sous réserve du respect 
des articles 8 et 9 de la présente convention.  
 
En cas de réception incomplète des pièces justificatives, le STIF en informe la SNCF dans 
les meilleurs délais. Toute demande de complément par le STIF vient proroger le délai de 
paiement.   
En cas d'irrecevabilité, le maître d'ouvrage doit présenter un nouvel appel de fonds.  

10.2. Modalités de règlement du solde 

 Si le coût définitif de réalisation de l’investissement est inférieur à l'estimation sur la 
base de laquelle la subvention du STIF a été accordée, le montant de la subvention du 
STIF est alors ajusté, à hauteur de son prorata de cofinancement (précisé à l’article 5), 
au vu des dépenses acquittées présentées dans l’Etat de solde de la SNCF et acceptées 
par le STIF. 

 Cas n°1 : la SNCF doit reverser au STIF le montant trop-perçu 

Dans le cas où le montant versé par le STIF à la SNCF est supérieur au montant 
définitif de la subvention du STIF, la SNCF reverse spontanément au STIF le 
montant du trop-perçu au vu de l’Etat de solde. 

 

 Cas n° 2 : le STIF doit verser un solde à la SNCF  

Dans le cas où le montant versé par le STIF à la SNCF est inférieur au montant 
définitif de la subvention du STIF aux travaux, le STIF procède au versement du 
solde dû à la SNCF selon les principes généraux définis dans l’article 10.1 et sur 
présentation de l’Etat de solde visé à l’article 9.4 ci-avant. 
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10.3. Coordonnées bancaires du bénéficiaire  
Le versement des paiements est effectué par virement bancaire portant numéros de 
référence à l’appel de fonds correspondant (numéro porté dans le libellé du virement) à : 
 

Bénéficiaire Etablissement 
Agence 

Titulaire  
du 

Compte 

Code 
Etablissement 

Code 
Guichet 

N° de 
compte Clé RIB 

 
SNCF 

 
 

Agence Centrale 
de la Banque de 

France  
à Paris 

 

30001 00064 0000006241
7 31 

IBAN 

FR76 3000 1000 6400 0000 6247 131 

ARTICLE 11. DROIT D’INFORMATION ET D’AUDIT DU STIF  

11.1. Accès aux données relatives à la réalisation physique et financière de 
l’investissement 

La SNCF prend les dispositions nécessaires pour assurer une transmission sur demande 
du STIF, dans un délai de 30 jours ouvrables, de toutes pièces justificatives 
complémentaires sollicitées, financières comme techniques. Cette transmission peut se 
faire sous forme d’un accès informatique aux documents ponctuel ou permanent, ou 
d’une transmission des documents sous forme papier.   

11.2. Droit d’audit du STIF 

Le STIF dispose d’un droit d’audit et de contrôle se rapportant à l’exécution de la 
présente convention, qu’il exerce soit directement, soit par l’intermédiaire d’un ou de 
plusieurs organismes extérieurs qu’il mandate à cet effet. 

Ce droit d’audit vise à assurer au STIF de la bonne exécution par la SNCF des 
investissements objets de la présente convention. Il consiste à vérifier, sur pièces et 
éventuellement sur place, les documents et informations attestant que les financements 
accordés par le STIF sont exécutés conformément aux principes énoncés dans la 
présente convention et dans les études ayant servi de base à l’octroi des subventions.  

Ce droit vise également à permettre au STIF de s’assurer de l’étanchéité entre les 
financements mis en place pour la réalisation du programme aménagement des gares, et 
le financement d’autres investissements sur les mêmes gares de ce programme. 

Dans le cas contraire, il peut être procédé, sur demande formulée officiellement par le 
STIF, au reversement des subventions payées, sur la base des conclusions des audits 
effectués.  

Compte tenu du caractère stratégique des informations relatives aux données 
financières, le droit d’audit en matière financière s’exerce par l’intermédiaire d’agents du 
STIF accrédités ou d’organismes extérieurs mandatés par le STIF. Le STIF s’engage à 
communiquer à la SNCF la liste des auditeurs internes accrédités à cet effet et à les 
prévenir de toute modification de ladite liste. 

Les parties s’engagent notamment à conserver la confidentialité des données, 
informations et documents auxquels les auditeurs ont eu accès lors de ces contrôles et 
audits durant la période de validité de la convention.  
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Si les éléments fournis par la SNCF ne permettent pas de garantir un audit ou si les 
constats d’audit ne permettent pas d’attester la bonne exécution du programme par la 
SNCF, le STIF se réserve la possibilité de suspendre ses paiements ou de modifier le 
montant de ses versements. 

ARTICLE 12. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET COMMUNICATION DES ETUDES 

12.1. Propriété intellectuelle des études 

Les études produites dans le cadre de cette convention sont et restent la propriété 
exclusive de la SNCF. 

Le STIF a toute latitude pour utiliser, dans le cadre de ses  missions, les éléments de ces 
études permettant de présenter le contenu fonctionnel, la nature des travaux envisagés 
et le coût prévisionnel des investissements étudiés ou réalisés. Toute autre utilisation est 
subordonnée à l’accord préalable de la SNCF. 

Le STIF s’engage à prendre toutes les précautions et mesures nécessaires afin d’assurer 
la confidentialité et d’empêcher la diffusion des éléments d’études et tableaux de bord 
communiqués par la SNCF autres que ceux nécessaires à la présentation générale des 
investissements.  

12.2. Contenu et transmission des études  

La SNCF communique au STIF, les études DI, AVP et/ou PRO au format informatique au 
moins, dans un délai maximum de 10 jours à compter de leur validation par la SNCF. 

Les documents d’études produits par la SNCF comprennent, a minima, pour chaque gare:  

 un plan d’ensemble de la gare indiquant où sont les unités à remplacer  

 les principales caractéristiques et fonctionnement des équipements 

 un explicatif des travaux à effectuer exprimé en programme fonctionnel lié au 
service voyageur (nature des modifications apportées à la gare du point de vue 
des voyageurs)    

 un chiffrage estimatif des travaux envisagés 

 des informations nécessaires à la justification des choix techniques effectués  

 le calendrier prévisionnel 

La SNCF s’engage en outre à répondre sous 15 jours ouvrés à toute demande de 
précision du STIF sur ces études, à l’exception des informations qui relèvent de son 
savoir faire industriel. 

Les documents transmis au STIF font l’objet des engagements de confidentialité 
mentionnés dans l’article 13.1.   

ARTICLE 13. INVARIABILITÉ DES PROJETS APRES MISE EN PLACE DES 
FINANCEMENTS 

13.1. Modification du contenu du projet pour la réalisation des travaux  

Si une modification substantielle d’un projet apparaît nécessaire après la mise en place 
de son financement, la SNCF présente au comité de programme dans les meilleurs délais 
la demande de modification, en précisant l’impact de cette modification sur le contenu du 
projet, son calendrier de réalisation et son coût.  
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 Aucune modification substantielle non autorisée expressément par le STIF ne peut être 
apportée au contenu du projet une fois celui-ci précisément défini par les deux parties et 
à compter de l’entrée en vigueur de la présente convention. 

S’il est constaté que le projet réalisé n’est pas conforme à celui décrit dans le projet 
initialement validé  ou dans le projet modifié après acceptation expresse du STIF, la 
SNCF devra procéder aux adaptations nécessaires, ou reverser au STIF la subvention 
perçue. Le versement du solde sera dans ce cas suspendu. 

Si au terme du délai fixé par le STIF, les adaptations demandées n’ont pas été réalisées, 
aucun nouveau paiement ne sera effectué par le STIF sur les autres gares du programme 
tant que les adaptations attendues n’auront pas été effectuées.   

Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve 
que toutes les pièces nécessaires au paiement aient été également fournies. 

13.2. Démolition ou modification d’affectation des investissements financés  

En cas de démolition ou de modification d’affectation des investissements réalisés dans le 
cadre de la présente convention, la SNCF en informe préalablement le STIF par lettre 
recommandée avec accusé de réception six mois avant la démolition ou la modification. 

Dans cette hypothèse, ce sujet est porté en comité de suivi du PQI qui décidera de la 
reconstitution des fonctionnalités initialement prévues ou du reversement de la 
subvention perçue. Dans ce second cas de figure la subvention perçue par la SNCF est 
alors reversée au STIF au prorata de la durée d’amortissement de la SNCF non exécutée.  

Le cas échéant les reconstitutions intègreront les éventuelles évolutions règlementaires 
intervenues depuis, et elles ne pourront pas faire l’objet de nouvelles subventions au titre 
du PQI au cours de la période d’amortissement des aménagements considérés 

ARTICLE 14. BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DE L’INVESTISSEMENT DU 
PROGRAMME 
 
Un bilan synthétique des aménagements réalisés et de leur coût final, est effectué par la 
SNCF dans un délai de 10 mois maximum après la réception des travaux de l’ensemble 
de l’investissement (achèvement de la réalisation des financements). Ce bilan est 
communiqué au STIF.   
Le bilan comportera notamment : 

 un rapport de présentation indiquant notamment le descriptif des aménagements 
réalisés et retraçant l’évolution éventuelle du coût d’objectif et des principales 
décisions, 

 le récapitulatif des subventions attribuées, 
 le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y compris 

fonds propres), 
 le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du bilan établi 

sur la base des décomptes généraux définitifs des marchés lorsqu’ils existent, 
 la nature et l’estimation des dépenses prévisionnelles totales restant à 

comptabiliser (contentieux, réclamations d’entreprise, finitions, garanties des 
aménagements paysagers), 

 un état des éventuelles suggestions de compléments d’aménagement 
consécutives à la mise en service de l’investissement.    
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ARTICLE 15. COMMUNICATION 

15.1. Principes généraux  

La SNCF s’engage à :  

 afficher dans toute communication ou information relative à cet investissement, 
au niveau régional comme local, la clé de financement relative au programme 
dans son ensemble (75% STIF / 25% SNCF) 

 associer le STIF à la validation des documents 
 faire figurer le logotype du STIF sur tout acte d’information concernant les projets, 

y compris sur l’implantation de la signalétique de chantier  
 

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents existants 
ne nécessitent pas la validation du STIF. Les informations ponctuelles de service aux 
voyageurs, notamment les travaux en gare ou la mise en place de services de 
substitution n’impliquent pas une validation du STIF, ni la présence de son logo. 

S’il est constaté sur un support d’étude, de communication, ou de chantier, l’affichage 
d’une clé de financement autre que celle du protocole, le STIF suspendra le règlement 
des appels de fonds dans l’attente d’une rectification des supports communiqués. Les 
rectifications à apporter seront dans ce cas financées par la SNCF. 

15.2. Mise en service des projets  

La SNCF tient à jour régulièrement un tableau de bord des calendriers de 
l’investissement, dans lequel figurent les dates prévisionnelles et effectives de mise en 
service sur chaque gare. 

ARTICLE 16. TRAITEMENT DES LITIGES 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention.  
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif territorialement compétent. 

ARTICLE 17. DATE D'EFFET DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF à la SNCF.  

Sans préjudice des dispositions des articles 13 et 18, la convention prend fin 20 ans 
après la mise en service du dernier équipement. 

La durée de validité de la subvention est encadrée par les dispositions de l’article 8.2. 

ARTICLE 18. RESILIATION DE LA CONVENTION 

A la demande expresse et motivée de l’une des parties, la présente convention peut-être 
résiliée de plein droit en cas d’inexécution par l’autre partie d’une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation du programme.  
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La résiliation est effective à l’issue d’un préavis d’un mois commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec 
demande d’avis de réception, sauf : 

 si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l’objet d’un début d’exécution, 

 si l’inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeur. 

Jusqu’à l’expiration du délai de préavis défini ci-dessus, les parties s’engagent au strict 
respect des obligations que leur assigne la présente convention.  
 
En cas de résiliation de la présente convention, la SNCF s’engage à transmettre au STIF 
dans un délai de 30 jours à compter de la date de résiliation, la SNCF-Gares&Connexions 
transmet au STIF les pièces justificatives relatives au règlement du solde de l’opération 
précisées  à l’article 9.4. Le règlement du solde sera effectué dans les conditions 
précisées à l’article 10.2 de la présente convention. 
Le STIF s’engage à rembourser au bénéficiaire, sur la base d’un décompte général 
définitif, et au prorata de sa participation, les dépenses acquittées jusqu’à la date de la 
résiliation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Fait à Paris, le 
 En deux exemplaires originaux. 
 
 
 
                        Pour SNCF,  Pour le Syndicat des 

Transports d’Ile-de-France, 
   

La Directrice de SNCF 
Gares &Connexions 

 La Directrice Générale 
du STIF 

   
Date et signature  Date et signature 

   
 

Rachel PICARD  Sophie MOUGARD 
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 ANNEXE 1 
 

Liste des gares objet de l’investissement 
 

 

Gares Lignes 
Nombre 
d’EM 

Boulainvilliers C 2 
Musée d'Orsay C 6 
Neuilly Porte Maillot C 2 
Invalides C 2 
Cergy Préfecture AL 4 
Villeneuve St Georges D 1 
Le Raincy E 1 
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ANNEXE 2 
 

Planning prévisionnel de réalisation 
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ANNEXE 3 
 

Echéancier prévisionnel des appels de fonds 
 
 
 
Les prévisions d’appels de fonds au STIF sont les suivantes  
 

• 2013 : 0,19 M€ courants 
 

• 2014 : 2,21 M€ courants 
 

• 2015 : 1,70 M€ courants 
 

• 2016 : 1,24 M€ courants 
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ANNEXE 4 
 

Principe de sollicitation des appels de fonds 
 
 

 
 

 
 

 
 
  

Programme Sous programme Investissements
Cout total 

en € 
courants

Part SNCF Part STIF Gares année de mise en 
service prévue EP AVP PRO REA

% de réalisation 
de la phase à la 

date du ../../..

Montant prévu 
pour le % 
réalisation 

effetué

Financement 
STIF prévu pour 

le % de 
réalisation 

effetué

Montants STIF 
déjà appelés

Appel de fond à présenter 
au STIF pour la phase

% de réalisation lors du 
dernier appel de fond

Boulainvilliers 2014 SO SO / / / /
Musée d'Orsay 2014 SO SO / / / /

Neuilly Porte Maillot 2014 SO SO / / / /
Invalides 2014 SO SO / / / /

Cergy Préfecture 2016 SO SO / / / /
Villeneuve St Georges 2015 SO SO / / / /

Le Raincy 2015 SO SO / / / /
TOTAL

Aménagement des 
gares

Accessibilité 
PMR

Participation financière Avancement

Remplacement escaliers 
mécaniques
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20130516-2013-119-DE
Date de télétransmission : 17/05/2013
Date de réception préfecture : 17/05/2013
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Mise en œuvre du PQI 2012-2015 
 
 
 

Programme « Aménagement des gares » 
 
 
 

Investissements d’intermodalité pour la mise en œuvre 
du Schéma directeur des Parcs Relais (SDPR) 

 
 

Opération référencée : A…. 

Sur AP 2013 
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Convention  
régissant les rapports entre 

 Le STIF et la SNCF  

pour la mise en œuvre du Plan Quadriennal d’Investissement 2012-2015                           
sur le programme d’aménagement des gares du contrat STIF-SNCF  
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Entre, 

 Le Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) dont le siège est situé 39 
bis - 41, rue de Châteaudun à Paris 9ème, numéro de SIRET 287 500 078 00020, 
représenté par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, 
agissant en vertu de la délibération n° 2013-…………...du 17 avril 2013, dénommé 
ci après « le STIF ». 

 La Société Nationale des Chemins de fer Français (SNCF), Etablissement 
Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC), inscrit au registre du 
commerce de Paris sous le numéro RCS Paris-B-552 049 447, dont le siège est à 
Paris 14ème, 34 rue du Commandant Mouchotte, représenté par Madame Rachel 
PICARD, dûment habilitée à cet effet. 
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Il est précisé et convenu ce qui suit : 

L’objectif du Plan Quadriennal d’Investissements du contrat signé entre le STIF et la 
SNCF sur la période 2012-2015 est d’améliorer le service aux voyageurs, et de concourir 
au maintien et au développement des biens nécessaires à l’exécution du service de 
référence.  

Le contrat définit notamment pour cela les engagements de la SNCF dans la mise en 
œuvre des politiques d’entretien, de renouvellement et d’extension de l’ensemble des 
biens affectés à l’exécution de l’offre de transport de l’Ile-de-France. Le Plan Quadriennal 
d’Investissements attaché à ce contrat (PQI) indique les montants prévisionnels, les clés 
de financement, ainsi que la programmation des investissements nécessaires au cours 
des quatre années de la période contractuelle. 

Parmi les équipements qui permettent d’améliorer le service aux voyageurs, les Parcs 
Relais jouent un rôle important notamment dans les secteurs éloignés du cœur 
d’agglomération où la voiture est le principal mode de déplacement permettant de se 
rabattre en gare. Dans ce cadre, le STIF intervient dans le domaine du stationnement de 
rabattement par une politique de soutien à la création, l’extension et la mise à niveau 
des Parcs Relais. Afin d‘assurer la cohérence et l’efficacité de cette politique, le STIF s’est 
notamment attaché à en définir les principes au travers d’un Schéma directeur des Parcs 
Relais (SDPR), adopté par son Conseil dans sa séance du 13 décembre 2006 
(délibération n°2006-1172). 

De son côté, après une phase d’étude du modèle économique, la SNCF a confirmé sa 
candidature à la phase expérimentale du SDPR en septembre 2008. Parmi les 102 Parcs 
Relais sous maitrise d’ouvrage SNCF, 8 sont labellisés ou en cours de labellisation : 
Noisy-le-Sec, Gagny, Chelles, Meaux sud, Meaux nord, Le Raincy, Souppes-Château 
Landon et Pontoise Canrobert. 

Après avoir réalisé une analyse des conditions de stationnement actuelles aux abords des 
gares d’Ermont Eaubonne, de Longueville et de Moret Veneux-Les-Sablons, au travers 
notamment d’enquêtes locales de stationnement, et consulté le cahier de références  
établi par le STIF, la SNCF a sollicité le STIF et déposé un dossier afin de bénéficier d’une 
participation financière au financement des opérations. 

Dans le précédent PQI couvrant la période 2008-2011, le programme « aménagement 
des gares » ne comprenait pas de volet intermodalité. Pour poursuivre le déploiement du 
SDPR, désormais les opérations de création, extension ou mise à niveau de Parcs Relais 
sous maîtrise d’ouvrage SNCF se font dans le cadre du PQI 2012-2015. 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la mise en place de financements et de modalités de 
suivi pour la réalisation de 3 projets de Parcs Relais, investissements à réaliser dans le 
cadre des investissements pour « l’aménagement des gares » du PQI SNCF-STIF 2012-
2015.  

Elle concerne les investissements du sous-programme de ce PQI intitulé «Intermodalité», 
et plus particulièrement la famille relative à la mise en œuvre du « Schéma Directeur des 
Parcs Relais » du STIF (référencée ID N° 190 dans le PQI STIF-SNCF 2012-2015).  

ARTICLE 2. DESCRIPTIF DES 3 PROJETS A FINANCER  

Les 3 projets financés concernent des travaux de création de Parcs Relais en ouvrage aux 
gares de Longueville et Moret Veneux-Les-Sablons, et les travaux de rénovation et 
labellisation du Parc Relais d’Ermont Eaubonne, pour un volume total de 1 533 places de 
stationnement sur ces trois ouvrages.  
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 Réhabilitation et labellisation du Parc Relais d’Ermont Eaubonne 

Le projet consiste à réhabiliter puis labelliser 507 places de stationnement en ouvrage en 
gare d’Ermont Eaubonne (95). Les travaux portent sur la reprise des joints de dilatation, 
la mise en peinture de l’ensemble de l’ouvrage, le renforcement de l’éclairage, la mise en 
place de signalisation et de jalonnement et le renforcement de la vidéo surveillance.  
 

 Création du Parc Relais de Longueville  
Le projet consiste en la création d’un Parc Relais de 396 places en ouvrage en gare de 
Longueville. Les travaux portent sur la création d’un équipement en structure légère de 3 
niveaux comprenant le traitement de la façade en maille métallique, la création d’un 
espace d’accueil et d’exploitation, la réalisation d’un ascenseur, la mise en place de 
signalisation et de jalonnement et l’installation de vidéosurveillance. 
 

 Création du Parc Relais de Moret Veneux-Les-Sablons 
Le projet consiste en la création d’un Parc Relais de 630 places en ouvrage en gare de 
Moret Veneux-Les-Sablons. Les travaux portent sur la création d’un équipement de R+1 
en structure légère comprenant le traitement de la façade en maille métallique, la 
création d’un espace d’accueil et d’exploitation, la réalisation d’un ascenseur, la mise en 
place de signalisation et de jalonnement et l’installation de vidéosurveillance. 

ARTICLE 3. MAITRISE D’OUVRAGE DES PROJETS A REALISER  

La SNCF est maître d’ouvrage de ces 3 projets, objets de la présente convention.  

La SNCF exerce sa responsabilité de maître d’ouvrage, conformément à la loi 85-704 du 
12 juillet 1985 dite loi MOP. A ce titre, elle est notamment responsable, avec la maîtrise 
d’œuvre, de la conception de ces investissements, et de leur exploitation après mise en 
service.   

La SNCF s’engage à assurer une coordination étroite de la réalisation de ces projets avec 
RFF, propriétaire des quais des gares et de leurs accès, ainsi que d’une partie du foncier 
autour des gares, notamment :    

 pour la conception détaillée des aménagements à réaliser et l’organisation des 
travaux correspondants, afin de prendre en compte l’ensemble des impacts sur le 
service aux voyageurs (gestion des flux de voyageurs, information des voyageurs 
en phase chantier…), ainsi que les projets coups partis ou en cours d’études sur 
les gares ; 

 pour la définition et la programmation des travaux à réaliser sur les gares et leur 
articulation avec des travaux d’une autre nature à réaliser sur les infrastructures 
ferroviaires ; 

 pour tout ce qui relève de la sécurité des voyageurs au cours des différentes 
phases de ces projets. 

ARTICLE 4. ESTIMATION DU COUT OBJECTIF DES PROJETS 

Les montants à financer des 3 projets mentionnés dans l’article 2 sont exprimés en euros 
courants hors taxes, et comprennent les frais de MOA/MOE (à hauteur de 10%/16,5%), 
ainsi qu’une provision pour aléas de 10%.  
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L’estimation prévisionnelle du cout objectif de chaque  projet, exprimé en euros courants 
HT, depuis les études jusqu’à la mise en service des Parcs Relais, a été évaluée et validée 
par la SNCF à : 

 Réhabilitation/labellisation du Parc Relais d’Ermont Eaubonne : 3 849 000 € HT  

 Création du Parc Relais de Longueville : 6 113 000 € HT  

 Création du Parc Relais de Moret Veneux-Les-Sablons : 8 198 000 € HT 

Soit un montant total pour ces trois opérations de : 18 160 000 € HT 
 
Ces estimations concernent les études et travaux décrits dans la présente convention. 

ARTICLE 5. MODALITES DE FINANCEMENT  
 

Conformément au PQI du contrat 2012-2015, le financement de chacun de ces projets  
est assuré à 75% par le STIF, et à 25% par la SNCF, pour les montants suivants : 

 

Euros HT Coût  
des travaux  

Part 
SNCF 

Part 
STIF Montant SNCF  Montant STIF  

Longueville 6 113 000 € HT 25% 75% 1 528 250 € HT 4 584 750 € HT 

Morêt Veneux 
les Sablons 

8 198 000 € HT 25% 75% 2 049 500 € HT 6 148 500 € HT 

Ermont 
Eaubonne 

3 849 000 € HT 25% 75% 962 250 € HT 2 886 750 € HT 

Total 18 160 000 € HT 25% 75% 4 540 000 € HT 13 620 000 € HT 

 

Les subventions du STIF pour la réalisation de ces opérations s’élèvent donc à un 
montant  de : 

- PR de Longueville : 4 584 750 € HT 

- PR de Morêt Veneux Les Sablons : 6 148 500 € HT 

- PR d’Ermont Eaubonne : 2 886 750 € HT 

Soit un montant total maximal, non actualisable et non révisable, de 13 620 000 € HT.   

ARTICLE 6. CALENDRIER OBJECTIF DE REALISATION DES PROJETS  

6.1. Objectifs de réalisation 
Les objectifs de mise en service des trois projets sont : 

 Parc Relais de Longueville : début 2015 ; 

 Parc Relais d’Ermont Eaubonne : début 2016 ; 

 Parc Relais de Moret Veneux-Les-Sablons : 3ème trimestre 2015. 
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6.2. Principe de suivi du calendrier 
 

La programmation des travaux de ces projets doit être régulièrement affinée et optimisée 
par la SNCF conformément à l’article 75 du contrat STIF – SNCF 2012-2015. 

ARTICLE 7. SUIVI DE LA REALISATION DES INVESTISSEMENTS  

7.1. Instance de suivi  

Les parties conviennent d’assurer un suivi de la mise en œuvre de ce chacun de ses 
projets, de la notification de la présente convention jusqu’à la clôture administrative de 
l’ensemble des financements liés à cette convention, dans le cadre du comité de 
programme « aménagement des gares prévu dans le contrat STIF-SNCF 2012-2015 (art. 
75-2) et selon le formalisme de l’annexe 1. 

7.2. Concertation avec les communes 

La concertation avec les communes, au cours des phases de conception et de réalisation 
des projets, est assurée en cas de besoin par la SNCF, qui peut associer le STIF si 
nécessaire.  

Dans le cas où l’investissement présenté par la SNCF fait l’objet d’un blocage, la SNCF 
informe le STIF en comité de programme.  

ARTICLE 8. DISPOSITF DE MISE EN PLACE ET DE SUIVI DES FINANCEMENTS  

8.1. Affectation des financements STIF  

Conformément aux dispositions de financement décrites aux articles 4 et 5, les 
subventions suivantes sont attribuées par le STIF à la SNCF : 

- PR de Longueville : 4 584 750 € HT 

- PR de Morêt Veneux Les Sablons : 6 148 500 € HT 

- PR d’Ermont Eaubonne : 2 886 750 € HT 

Le montant total des subventions du STIF sur ces 3 projets est maximal, non actualisable 
et non révisable. Il a été établi sur la base des coûts objectifs des projets tels qu’indiqués 
dans l’article 4 et énoncés ci-après. La SNCF s’attachera à respecter les échéanciers 
types de demande de subventions prévus dans le contrat STIF – SNCF et détaillés en 
annexe. 

L’attribution des subventions du STIF est notifiée à la SNCF, en sa qualité de maître 
d’ouvrage tel que précisé à l’article 3, par l’envoi d’un exemplaire original de la présente 
convention signée par les parties. 

8.2. Délais de validité des subventions attribuées  

Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier révisé par le Conseil 
du STIF du 7 décembre 2011:  

 la SNCF dispose d’un délai de deux ans, à compter de la notification de la présente 
convention par le STIF, pour démarrer les travaux. Au delà, ladite subvention 
devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement prorogé de 
deux ans par décision de la directrice générale du STIF si la SNCF établit, avant 
l’expiration du délai de deux ans, que les retards dans le démarrage de 
l’investissement concerné ne lui sont pas imputables.  
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 la SNCF doit systématiquement informer le STIF du commencement d'exécution 
des travaux dans les différentes gares concernées par cet investissement  

 à compter de la date de demande du premier acompte sur un projet, la SNCF 
dispose d’un délai de 4 ans pour présenter le solde du projet. 

8.3. Suivi du coût effectif de réalisation de l’investissement financé 

8.3.1. Dispositif général de suivi du coût prévisionnel final des projets  

La traçabilité du coût final des projets, par rapport à leur coût objectif, est formalisée de 
la façon suivante :   

• à chaque comité de programme, le coût prévisionnel final des 3 projets est présenté 
par la SNCF en sa qualité de maître d’ouvrage, en distinguant :  

o d’une part les différents appels de fonds réalisés et les montants versés par le 
STIF sur l’investissement,  

o d’autre part, l’avancement des 3 projets et leur coût prévisionnel réactualisé 
au vu des dépenses réellement encourues  

 

• Sur chacun des projets, le coût des études réalisées est détaillé suivant la phase 
correspondante (EP/AVP/PRO…). 

8.3.2. Analyse des écarts entre le coût objectif initial et le cout final prévisionnel  
de réalisation du projet    

S’il apparaît un dépassement prévisible du coût objectif initial du projet, la SNCF en 
informe le STIF, en indiquant notamment le montant du dépassement prévu et l’impact 
possible de ce dépassement sur la réalisation du projet financé. 

Les écarts font l’objet d’une analyse globale et synthétique qui permet de décrire les 
principaux postes de dépassements ou d’économies de coûts. Cette analyse distingue 
notamment les postes suivants : 

- évolution des fonctionnalités  
- contraintes techniques lourdes, exceptionnelles et non prévisibles qui ne peuvent être 

couvertes par les provisions courantes pour risques, aléas courants et petits postes 
non valorisables      

- contraintes réglementaires mises à jours en cours d’études 
- autres motifs 

L’analyse des écarts est présentée au comité de programme.  

8.3.3.  Principe de traitement des écarts  

Dans le cas d’un dépassement prévisionnel du coût objectif initial du projet, la SNCF 
présente au comité de programme les mesures de toutes natures pouvant être mises en 
œuvre pour qu’à échéance de la convention, le coût prévisionnel final des projets ne 
dépasse pas leur coût objectif initial tel qu’indiqué dans l’article 4.  

Ces mesures doivent permettre de trouver des économies par des solutions techniques 
particulières ou des modifications de programmes, sans dénaturer pour autant les 
objectifs et fonctionnalités attendues des projets financés.  

S’il apparaît, après validation de ces mesures correctives par le comité de programme, 
que les subventions octroyées par le STIF et le financement équivalent apporté par la 
SNCF ne permettent pas de couvrir les dépenses prévisionnelles réajustées pour la 
réalisation du projet en surcoût, la SNCF informe le comité de programme des 
conséquences possibles sur les projets restants à réaliser. 
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La SNCF et le STIF examinent dans ce cas les différents scénarios dans lesquels 
l’achèvement de la mise en œuvre du projet peut être proposé, sans subvention 
supplémentaire du STIF.   

ARTICLE 9.  MODALITES DE TRANSMISSION DES APPELS DE FONDS 

La SNCF effectue les appels de fonds auprès du STIF, en conformité avec les principes de 
financement du tableau de l’article 5, au fur et à mesure de l’avancement de réalisation 
des études et travaux correspondants. 

9.1. Principe de sollicitation des appels de fonds 
Les appels de fonds pourront être effectués aux phases de réalisation des projets 
suivantes : 

• pour les études PRO : à 100% de leur réalisation ; 
• pour la phase travaux : au prorata de l’avancement des travaux (dans la limite du 

pourcentage indiqué ci après), puis à l’achèvement du projet 
 

Pour chaque projet, le montant cumulé des appels de fonds effectués au prorata de leur 
avancement en travaux ne pourra pas excéder 90% du montant total de la subvention 
accordée par le STIF, avant sollicitation du solde. 

9.2. Modalités de communication des échéanciers prévisionnels d’appels de 
fonds  

L’échéancier prévisionnel des appels de fonds de la SNCF est joint en annexe 3 à la 
présente convention. 

La SNCF transmet au STIF l’actualisation de ses prévisions d’appels de fonds selon les 
échéanciers suivants : 
 

• Prévisions d’appels de fonds annuels : une fois par an fin octobre de l’année n 
pour les prévisions d’appels de fonds actualisées pour l’année n+1 
 

• Prévisions d’appels de fonds intermédiaires : en février, juin et octobre de chaque 
année pour les 3 trois prochains mois de l’année en cours 

 
Les prévisions d’appels de fonds de la SNCF sont exprimées en euros courants HT, et 
présentent les éléments ci-après, sur chacun des 3 projets, pour la période concernée: 
 

• Total des fonds demandés sur l’ensemble des travaux et études financés  
 

• Ventilation des fonds demandés comparés aux subventions déjà sollicitées, 
accordées et déjà payées par le STIF sur ces travaux et études.  

9.3. Pièces justificatives de sollicitation des appels de fonds intermédiaires 

Les appels de fonds relatifs aux paiements intermédiaires présentent les pièces ci-après :  

1. Un appel de fond signé par le représentant légal de la SNCF précisant :  

 la référence de la subvention  

 le montant de l’appel de fonds 

2. Conformément à l’annexe 3, un tableau de bord récapitulatif de l’avancement des 
opérations, précisant :  

 l’état d’avancement des études PRO et de la REA en pourcentage de 
réalisation 

405



 le montant du coût objectif de l’investissement 

 le montant de la subvention correspondante attribuée par le STIF en euros 
courants  

 le montant de subvention déjà versé par le STIF 

 le montant des fonds appelés dans cette demande auprès du STIF et la phase 
des études (PRO) ou travaux (REA) auxquelles elle se rattache ; 

 le montant du coût final de réalisation prévisionnel réactualisé  la date de 
démarrage des travaux. 

Les appels de fonds intermédiaires de la SNCF sont effectués auprès du STIF au plus 
tard les 15 février et 15 octobre de chaque année. 

 

9.4. Pièces relatives au solde de la subvention du STIF  
A l’achèvement des travaux de chaque opération, la demande de solde de la subvention 
du STIF s’effectue selon les modalités définies ci-après.  
La SNCF adresse au STIF un état de solde comportant les pièces suivantes:  

 l’avis d’achèvement des travaux, sans réserve, daté, établi par la SNCF  

 la communication de la date de mise en service des Parcs Relais et la production 
des tarifs  

 l’état récapitulatif des dépenses acquittées par Parc Relais  et par années civiles, 
sur toute la durée de la convention. 

Cet Etat récapitulatif des dépenses est exprimé en euros courants HT, et visé par 
le représentant légal de la SNCF.  

 La liste des dépenses acquittées sur toute la durée de la convention, en version 
papier et en version électronique (tableur), présentant la liste des factures 
acquittées avec le détail suivant pour chaque facture : 

− Le numéro de facture, 

− L’objet de la facture 

− Le montant HT  

− La date de paiement 

 le montant du solde à verser par le STIF ou le trop-perçu à reverser par la SNCF 
au STIF, au vu de l’état récapitulatif des dépenses.  

ARTICLE 10. MODALITES DE REGLEMENT DES SUBVENTIONS DU STIF 

10.1. Modalités de versement des subventions du STIF  

Le versement des montants de subventions appelés doit être effectué dans un délai de 
45 jours à compter de la date d’émission des appels de fonds, sous réserve du respect 
des articles 8 et 9 de la présente convention.  
 
En cas de réception incomplète des pièces justificatives, le STIF en informe la SNCF dans 
les meilleurs délais. Toute demande de complément par le STIF vient proroger le délai de 
paiement.   
 
En cas d'irrecevabilité, le maître d'ouvrage doit présenter un nouvel appel de fonds.  
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10.2. Modalités de règlement du solde  

Si le coût total définitif de réalisation des 3 projets est inférieur à l'estimation sur la base 
de laquelle les subventions du STIF ont été accordées, le montant des subventions du 
STIF est alors ajusté, à hauteur de son prorata de cofinancement (précisé à l’article 5), 
au vu des dépenses acquittées présentées dans l’état de solde de la SNCF, et acceptées 
par le STIF. 

 Cas n°1 : la SNCF doit reverser au STIF le montant trop-perçu 

Dans le cas où le montant versé par le STIF à la SNCF est supérieur au montant 
définitif de la subvention du STIF, la SNCF reverse spontanément au STIF le 
montant du trop-perçu au vu de l’état de solde. 

 Cas n° 2 : le STIF doit verser un solde à la SNCF  

Dans le cas où le montant versé par le STIF à la SNCF est inférieur au montant 
définitif de la subvention du STIF aux travaux, le STIF procède au versement du 
solde dû à la SNCF selon les principes généraux définis dans l’article 10.1 et sur 
présentation de l’état de solde visé à l’article 9.4 ci-avant. 

10.3. Coordonnées bancaires du bénéficiaire  

 

Le versement des paiements est effectué par virement bancaire portant numéros de 
référence à l’appel de fonds correspondant (numéro porté dans le libellé du virement) à : 
 
Bénéficiaire Etablissement 

Agence 
Titulaire 

du Compte 
Code 

Etablissement 
Code 

Guichet 
N° de 

compte Clé RIB 

 
 

SNCF 
 
 

Agence 
Centrale de la 

Banque de 
France 
à Paris 

 
 
 30001 00064 00000062417 31 

IBAN 
FR76 3000 6400 0000 6247 131 

ARTICLE 11. DROIT D’INFORMATION ET D’AUDIT DU STIF  

11.1. Accès aux données relatives à la réalisation physique et financière des 
projets 

La SNCF prend les dispositions nécessaires pour assurer une transmission sur demande 
du STIF, dans un délai de 30 jours ouvrables, de toutes pièces justificatives 
complémentaires sollicitées, financières comme techniques. Cette transmission peut se 
faire sous forme d’un accès informatique aux documents ponctuel ou permanent, ou 
d’une transmission des documents sous forme papier.   

11.2. Droit d’audit du STIF 

Le STIF dispose d’un droit d’audit et de contrôle se rapportant à l’exécution de la 
présente convention, qu’il exerce soit directement, soit par l’intermédiaire d’un ou de 
plusieurs organismes extérieurs qu’il mandate à cet effet. 

Ce droit d’audit vise à assurer au STIF de la bonne exécution par la SNCF des 
investissements objets de la présente convention. Il consiste à vérifier, sur pièces et 
éventuellement sur place, les documents et informations attestant que les financements 
accordés par le STIF sont exécutés conformément aux principes énoncés dans la 
présente convention et dans les études ayant servies de base à l’octroi des subventions.  
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Ce droit vise également à permettre au STIF de s’assurer de l’étanchéité entre les 
financements mis en place pour la réalisation du programme aménagement des gares, et 
le financement d’autres investissements sur les mêmes gares de ce programme. 

Dans le cas contraire, il peut être procédé, sur demande formulée officiellement par le 
STIF, au reversement des subventions payées, sur la base des conclusions des audits 
effectués.  

Compte tenu du caractère stratégique des informations relatives aux données 
financières, le droit d’audit en matière financière s’exerce par l’intermédiaire d’agents du 
STIF accrédités ou d’organismes extérieurs mandatés par le STIF. Le STIF s’engage à 
communiquer à la SNCF la liste des auditeurs internes accrédités à cet effet et à les 
prévenir de toute modification de ladite liste. 

Les parties s’engagent notamment à conserver la confidentialité des données, 
informations et documents auxquels les auditeurs ont eu accès lors de ces contrôles et 
audits durant la période de validité de la convention.  

Si les éléments fournis par la SNCF ne permettent pas de garantir un audit ou si les 
constats d’audit ne permettent pas d’attester la bonne exécution du programme par la 
SNCF, le STIF se réserve la possibilité de suspendre ses paiements ou de modifier le 
montant de ses versements. 

ARTICLE 12. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET COMMUNICATION DES ETUDES 

12.1. Propriété intellectuelle des études 

Les études produites dans le cadre de cette convention sont et restent la propriété 
exclusive de la SNCF. 

Le STIF a toute latitude pour utiliser, dans le cadre de ses  missions, les éléments de ces 
études permettant de présenter le contenu fonctionnel, la nature des travaux envisagés 
et le coût prévisionnel des investissements étudiés ou réalisés. Toute autre utilisation est 
subordonnée à l’accord préalable de la SNCF. 

Le STIF s’engage à prendre toutes les précautions et mesures nécessaires afin d’assurer 
la confidentialité et d’empêcher la diffusion des éléments d’études et tableaux de bord 
communiqués par la SNCF autres que ceux nécessaires à la présentation générale des 
investissements.  

12.2. Contenu et transmission des livrables des études  

La SNCF communique au STIF, les études PRO au format informatique au moins, dans un 
délai maximum de 10 jours à compter de leur validation. 

Les documents d’études produits par la SNCF comprennent, a minima, pour chaque 
opération :  

 un plan projet ainsi que son insertion dans son environnement 

 les principales caractéristiques et fonctionnement des équipements 

 un explicatif des travaux à effectuer exprimé en programme fonctionnel 

 un chiffrage estimatif des travaux envisagés 

 des informations nécessaires à la justification des choix techniques effectués  

 le calendrier prévisionnel 
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La SNCF s’engage en outre à répondre sous 15 jours ouvrés à toute demande de 
précision du STIF sur ces études, à l’exception des informations qui relèvent de son 
savoir faire industriel. 

Les documents transmis au STIF font l’objet des engagements de confidentialité 
mentionnés dans l’article 13.1.   

ARTICLE 13. INVARIABILITÉ DES PROJETS APRES MISE EN PLACE DES 
FINANCEMENTS 

13.1. Modification du contenu du projet pour la réalisation des travaux  

Si une modification substantielle d’un projet apparaît nécessaire après la mise en place 
de son financement, la SNCF présente au comité de programme dans les meilleurs délais 
la demande de modification, en précisant l’impact de cette modification sur le contenu du 
projet, son calendrier de réalisation et son coût.  

Aucune modification substantielle non autorisée expressément par le STIF ne peut être 
apportée au contenu du projet une fois celui-ci précisément défini par les deux parties et 
à compter de l’entrée en vigueur de la présente convention. 

S’il est constaté que le projet réalisé n’est pas conforme à celui décrit dans le projet 
initialement validé ou dans le projet modifié après acceptation expresse du STIF, la SNCF 
devra procéder aux adaptations nécessaires, ou reverser au STIF la subvention perçue. 
Le versement du solde sera dans ce cas suspendu. 

Si au terme du délai fixé par le STIF, les adaptations demandées n’ont pas été réalisées, 
aucun nouveau paiement ne sera effectué par le STIF sur les autres gares du programme 
tant que les adaptations attendues n’auront pas été effectuées.   

Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve 
que toutes les pièces nécessaires au paiement aient été également fournies. 

13.2. Démolition ou modification d’affectation des aménagements financés  

En cas de démolition ou de modification d’affectation des investissements réalisés dans le 
cadre de la présente convention, la SNCF en informe préalablement le STIF six mois 
avant la démolition ou la modification. 

Dans cette hypothèse, les fonctionnalités prévues au titre de l’investissement sont 
reconstituées dans les meilleurs délais. Le cas échéant, ces reconstitutions intègrent les 
éventuelles évolutions règlementaires intervenues depuis, et elles ne peuvent alors pas 
faire l’objet de nouvelles subventions au titre du PQI au cours de la période 
d’amortissement des aménagements considérés.  

ARTICLE 14. BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER D’INVESTISSEMENT DES PROJETS 
REALISES 
 
Un bilan synthétique des aménagements réalisés sur chaque projet et de leur coût final, 
est effectué par la SNCF dans un délai de 10 mois maximum après la réception des 
travaux (achèvement de la réalisation des financements). Ce bilan est communiqué au 
STIF.   
Le bilan comportera notamment, pour chaque projet (dans un rapport par projet, ou bien 
un rapport traitant des 3 projets, mais avec le détail par projet) : 

 un rapport de présentation indiquant notamment le descriptif des aménagements 
réalisés et retraçant l’évolution éventuelle du coût d’objectif et des principales 
décisions, 
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 le récapitulatif des subventions attribuées, 
 le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y compris 

fonds propres), 
 le récapitulatif des dépenses comptabilisées à la date de réalisation du bilan établi 

sur la base des décomptes généraux définitifs des marchés lorsqu’ils existent, 
 la nature et l’estimation des dépenses prévisionnelles totales restant à 

comptabiliser (contentieux, réclamations d’entreprise, finitions, garanties des 
aménagements paysagers), 

 un état des éventuelles suggestions de compléments d’aménagement 
consécutives à la mise en service de l’opération.    

ARTICLE 15. COMMUNICATION 

15.1. Principes généraux  

La SNCF s’engage, sur chacun des 3 projets financés, à :  

 afficher dans toute communication ou information relative au projet, au niveau 
régional comme local, la clé de financement relative aux opérations dans son 
ensemble (75% STIF / 25% SNCF) 

 associer le STIF à la validation des documents 
 faire figurer le logotype du STIF sur tout acte d’information concernant le projet, y 

compris sur l’implantation de la signalétique de chantier, notamment en phase 
chantier 

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents existants 
ne nécessitent pas la validation du STIF. Les informations ponctuelles de service aux 
voyageurs, notamment les travaux en gare ou la mise en place de services de 
substitution n’impliquent pas une validation du STIF, ni la présence de son logo. 

S’il est constaté sur un support d’étude, de communication, ou de chantier, l’affichage 
d’une clé de financement autre que celle du protocole, le STIF suspendra le règlement 
des appels de fonds dans l’attente d’une rectification des supports communiqués. Les 
rectifications à apporter seront dans ce cas à financer par la SNCF. 

15.2. Mise en service des projets  

La SNCF tient à jour régulièrement un tableau de bord des calendriers des 
investissements, dans lequel figurent les dates prévisionnelles et effectives de mise en 
service sur chaque gare. 

ARTICLE 16. TRAITEMENT DES LITIGES 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention.  
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif territorialement compétent. 

ARTICLE 17. DATE D'EFFET DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF à la SNCF.  
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Sans préjudice des dispositions des articles 13 et 18, la convention prend fin 15 ans 
après la mise en service du Parc Relais d’Ermont Eaubonne (réhabilitation) et 30 ans 
après la mise en service des Parcs Relais de Longueville et Moret Veneux-Les-Sablons 
(création d’ouvrages). 

La durée de validité de la subvention est encadrée par les dispositions de l’article 8.2. 

ARTICLE 18. RESILIATION DE LA CONVENTION 

A la demande expresse et motivée de l’une des parties, la présente convention peut-être 
résiliée de plein droit en cas d’inexécution par l’autre partie d’une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation du programme.  
 
La résiliation est effective à l’issue d’un préavis d’un mois commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec 
demande d’avis de réception, sauf : 

 si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l’objet d’un début d’exécution, 

 si l’inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeur. 

Jusqu’à l’expiration du délai de préavis défini ci-dessus, les parties s’engagent au strict 
respect des obligations que leur assigne la présente convention.  
 
En cas de résiliation de la présente convention, la SNCF s’engage à transmettre au STIF 
dans un délai de 30 jours à compter de la date de résiliation, les pièces justificatives 
relatives au règlement du solde de l’opération précisées  à l’article 9.4. Le règlement du 
solde sera effectué dans les conditions précisées à l’article 10.2 de la présente 
convention. 
Le STIF s’engage à rembourser au bénéficiaire, sur la base d’un décompte général 
définitif, et au prorata de sa participation, les dépenses acquittées jusqu’à la date de la 
résiliation. 
 
 
 
 Fait à Paris, le 
 En deux exemplaires originaux. 
 
 
 
                        Pour SNCF,  Pour le Syndicat des 

Transports d’Ile-de-France, 
   

La Directrice de SNCF 
Gares &Connexions 

 La Directrice Générale 
du STIF 

   
Date et signature  Date et signature 

   
 

Rachel PICARD  Sophie MOUGARD 
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ANNEXE 1 
 

Planning prévisionnel de réalisation  
 
 
 
 

Phase AVP 1 Trim.
Phase PRO 3 Trim.
Phase Achats 3 Trim.
Phase Travaux 3 Trim.

Phase AVP 1 Trim.
Phase PRO 3 Trim.
Phase Achats 3 Trim.
Phase Travaux 6 Trim.

Phase AVP 1 Trim.
Phase PRO 3 Trim.
Phase Achats 3 Trim.
Phase Travaux 6 Trim.

Ermont 
Eaubonne

Trim. 3 Trim. 4

Parc Relais

2015 2016
Trim. 4 Trim. 1Trim. 1 Trim. 2 Trim. 2

2014
Trim. 3 Trim. 4

2012 2013
Trim. 1 Trim. 2 Trim. 3 Trim. 2

Moret Veneux 
Les Sablons

Trim. 3 Trim. 4

Gare Routière

Longueville

Trim. 4 Trim. 1 Trim. 3
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ANNEXE 2 
 

Echéancier prévisionnel des appels de fonds  
 
 
 
Les prévisions d’appels de fonds au STIF sont les suivantes  
 

• 2013 : 556 K€ courants 
 

• 2014 : 1084 K€ courants 
 

• 2015 : 2256 K€ courants 
 

• 2016 : 9724 K€ courants
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ANNEXE 3 
 

Principe de sollicitation des appels de fonds 
 
 

 
 
 

Programme Sous 
programme Investissaments

coût total 
en € 

courants
Part SNCF Part STIF Gares

année de 
mise en 
service 
prévue

PRO REA

% de 
réalisation 
de la phase 
à la date du 

../../..

Montant 
prévu pour le 

% de 
réalisation 

effectué 

Financement 
STIF prévu 

pour le % de 
réalisation 

effectué

Montants 
STIF déjà 
appelés 

Appel de 
fond à 

présenter au 
STIF pour la 

phase

% de 
réalisation 

lors du 
dernier 

appel de 
fond

6 113 000 1 528 250 4 584 750 Longueville

8 198 000 2 049 500 6 148 500 Moret-Veneux

3 849 000 962 250 2 886 750 Ermont-Eaubonne

Avancement

Aménagement 
des gares

Intermodalité SD Parcs Relais

Participation 
financière

414



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20130516-2013-121-DE
Date de télétransmission : 17/05/2013
Date de réception préfecture : 17/05/2013
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Année
2013

Année
2014

Année
2015

Année
2016

(jusqu'au 12 
mars)

Nombre 
total de 
postes

Grade d'attaché Emploi Sélection 
professionnelle

0 30 0 0 30

Attaché territorial
Chargé de l'instruction urbanisme et de la gestion 
budgétaire interne à la division "Pôles" de la Direction 
des Projets d'Investissement

1 1

Attaché territorial Adjoint au chef de la division "Offre Routière Bassin" de 
la Direction de l'Exploitation 1 1

Attaché territorial Responsable du pôle "Concertation" à la Direction des 
Projets d'Investissement 1 1

Attaché territorial
Chargé de projet pour l’animation et le suivi de projets 
d’axes PDU et de Pôles au sein de la division 
"Intermodalité et PDU" de la Direction de l'Exploitation

1 1

Attaché territorial
Responsable du pôle "Relations Voyageurs" à la 
Délégation aux Usagers, relations Institutionnelles et 
Internationales

1 1

Attaché territorial
Chargé de projet en charge des affaires signalées et de 
la cellule courrier au Secrétariat du Conseil/Cellule 
Courrier

1 1

Attaché territorial
Chargé de projet "gestion des contrats RATP et SNCF" 
au sein de la division "Contrats, Audits et Coordination" 
du Secrétariat Général

1 1

Attaché territorial
Adjoint au chef de la division "Relation client, Vente et 
Billetique" de la Direction du Développement, des 
Affaires Economiques et Tarifaires

1 1

Attaché territorial Responsable du pôle "Ordonnancement" au sein de la 
division "Budget-Finances" du Secrétariat Général 1 1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'ACCES A L'EMPLOI TITULAIRE

Grades/Emplois
Mode de 

recrutement

Nombre de postes ouverts en fonction des besoins de recrutement du 
STIF et des objectifs de la GPEEC
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Année
2013

Année
2014

Année
2015

Année
2016

(jusqu'au 12 
mars)

Nombre 
total de 
postes

Grades/Emplois
Mode de 

recrutement

Nombre de postes ouverts en fonction des besoins de recrutement du 
STIF et des objectifs de la GPEEC

Attaché territorial
Chargé de projet "marchés publics au sein du pôle 
"Marchés Publics" de la division "Affaires Juridiques et 
Marchés Publics" du Secrétariat Général

1 1

Attaché territorial

Chargé de projet "suivi économique et financier des 
contrats d'exploitation conclus avec les entreprises 
Optile" au sein de la division "Offre Routière Bassin" de 
la Direction de l'Exploitation

1 1

Attaché territorial

Chargé de projet "connaissance de la clientèle" à la 
division " au sein de la division "Relation client, Vente 
et Billettique" de la Direction du Développement, des 
Affaires Economiques et Tarifaires.

1 1

Attaché territorial Chargé des systèmes et réseaux au sein du service 
informatique rattaché au Secrétariat Général 1 1

Attaché territorial

Chargé de projet "tarification et économie des 
transports" à la division "Tarification, Economie, 
Financement " de la Direction du Développement, des 
Affaires Economiques et Tarifaires

1 1

Attaché territorial
Chargé de projet "informations voyageurs" au sein de 
la division "Politiques de Services et Etudes 
d'Exploitation" de la Direction de l'Exploitation

1 1

Attaché territorial

Chargé de projet au sein de la division "Affaires 
Juridiques et Marchés Publics" du Secrétariat Général, 
en charge des dossiers relatifs au domaine du STIF et 
à la politique patrimoniale de l'établissement

1 1

Attaché territorial
Chargé de projet pour la mise en œuvre du schéma 
directeur d'accessibilité à la division "Intermodalité et 
PDU"

1 1

Attaché territorial
Chargé de projet au sein du pôle "Coordination 
Juridique et Financière" de la division "MOA Ligne 
Orange" de la Direction des Projets d'Investissements.

1 1

Attaché territorial
Responsable du pôle "Versement Transport" au sein de 
la division "Affaires Juridiques et Marchés Publics" du 
Secrétariat Général

1 1
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Attaché territorial
Chargé de projet transports scolaires au sein de la 
division "Transports scolaires" de la Direction de 
l'Exploitation

1 1

Attaché territorial

Chargé de projet à la division "Politiques de Services et 
Etudes d'Exploitation" de la Direction de l'Exploitation, 
en charge des aspects techniques de l'information 
voyageurs

1 1

Attaché territorial Responsable de la division "Contrats, Audits et 
Coordination" du Secrétariat Général 1 1

Attaché territorial Adjoint au chef de la division "Affaires Juridiques et 
Marchés Publics" du Secrétariat Général 1 1

Attaché territorial Chargé de mission "expertise des coûts" à la division 
"Fer" 1 1

Attaché territorial

Chargé d'études en charge de l'observatoire de la 
mobilité au sein de la division "Etudes Générales" de la 
Direction du Développement, des Affaires 
Economiques et Tarifaires

1 1

Attaché territorial
Chargé de projet, juriste de droit public au sein de la 
division "Affaires Juridiques et Marchés Publics" du 
Secrétariat Général

1 1

Attaché territorial Responsable du pôle "Visa-Dépenses" de la Direction 
des Services Comptables et Financiers 1 1

Attaché territorial Chargé de projet "communication et marketing" à la 
direction de la communication 1 1

Attaché territorial Chargé de projet "enquêtes et études tarifaires" à la 
division "Tarification, économie et financement" 1 1

Attaché territorial Responsable du pôle "informations transports" de la 
division "politiques de services et études d'exploitation" 1 1
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Grade de rédacteur Emploi
Sélection 
professionnelle

0 13 0 0 13

Rédacteur territorial

Rédacteur au pôle "relations voyageurs" de la 
Délégation aux usagers, relations institutionnelle et 
internationales, chargé de la gestion des réclamations 
des usagers

1 1

Rédacteur territorial Assistant du directeur de la direction des projets 
d'investissements 1 1

Rédacteur territorial
Assistant-gestionnaire à la division "Etudes générales" 
de la Direction du Développement des Affaires 
Economiques et Tarifaires

1 1

Rédacteur territorial Gestionnaire des dossiers de subventions à la division 
"Intermodalité et PDU" de la Direction de l'Exploitation 1 1

Rédacteur territorial

Assistant gestionnaire des titres de transports 
"Imagine'R" à la division "Relation client, Vente et 
Billettique" de la Direction du Développement des 
Affaires Economiques et Tarifaires

1 1

Rédacteur territorial

Chargé des relations clients pour la plate forme Internet 
d’informations voyageurs, au sein de la division 
"Politiques de services et études d'exploitation" de la 
Direction de l'Exploition

1 1

Rédacteur territorial

Assistant à la division « intermodalité et PDU » de la 
direction de l'Exploitation, en charge de la gestion des 
opérations d’investissements et des bonus de qualité 
de service sur les Parcs Relais

1 1

Rédacteur territorial Assistant à la division "Offre routière dense" de la 
Direction de l'Exploitation 1 1

Rédacteur territorial Assistant au pôle "Visa-Dépenses" de la Direction des 
Services Comptables et Financiers 1 1

Rédacteur territorial
Assistant au pôle "Versement Transport" au sein de la 
division "Affaires Juridiques et Marchés Publics du 
Secrétariat Général

1 1

Rédacteur territorial Assistant de la Secrétaire Générale 1 1

Rédacteur territorial Assistant gestionnaire à la division « politiques de 
services et études d’exploitation » 1 1
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Rédacteur territorial

Assistant gestionnaire des "relations clients" au sein de 
la division "Relation client, Vente, Billettique" de la 
Direction du Développement des Affaires Economiques 
et Tarifaires

1 1

Grade d'adjoint 
administratif de 2ème 
classe

Emploi
Recrutement réservé 
sans concours

0 6 0 0 6

Adjoint adm. territorial de 
2ème cl.

Secrétaire à la division "Politiques de Services et 
Etudes d'Eexploitation" 1

Adjoint adm. territorial de 
2ème cl.

Secrétaire à la division "Tarification, Economie et 
Financement" 1

Adjoint adm. territorial de 
2ème cl.

Assistant au pôle "Ordonnancement" de la Division 
"Budget-Finances" du Secrétariat Général" 1

Adjoint adm. territorial de 
2ème cl.

Assistant à la division "Etudes générales" de la 
Direction du Développement, des Affaires 
Economiques et Tarifaires

1

Adjoint adm. territorial de 
2ème cl.

Secrétaire à la division "Tram Nord" de la Direction des 
Projets d'Investissement 1

Adjoint adm. territorial de 
2ème cl.

Agent administratif affecté à la cellule courrier du 
Secrétariat du Conseil 1

420



Année
2013

Année
2014

Année
2015

Année
2016

(jusqu'au 12 
mars)

Nombre 
total de 
postes

Grades/Emplois
Mode de 

recrutement

Nombre de postes ouverts en fonction des besoins de recrutement du 
STIF et des objectifs de la GPEEC

Grade d'ingénieur Emploi Sélection 
professionnelle

0 4 0 0 4

Ingénieur territorial
Chargé de projet au sein de la division "Etudes 
Générales" de la Direction du Développement, des 
Affaires Economiques et Tarifaires

1

Ingénieur territorial
Chargé de projet "coordination territoriale" au sein de 
l'équipe "Grand Paris Express" à la Direction des 
Projets d'Investissement

1

Ingénieur territorial

Chargé de projet au sein de la division "Pôles" de la 
Direction des Projets d'Investissement, en charge du 
pilotage global de projets majeurs de pôles ou 
d'infrastructures.

1

Ingénieur territorial

Chargé de projet "exploitation des données 
télébilletiques et connaissance des usagers" au sein de 
la division "Tarification, Economie, Financement" de la 
Direction du Développement, des Affaires 
Economiques et Tarifaires

1

Grade de technicien Sélection 
professionnelle

0 1 0 0 1

Technicien territorial Adjoint au Chef de la division "Moyens Généraux" du 
Secrétariat Général 1

Grade d'adjoint technique de 2ème classe
Recrutement réservé 
sans concours

0 1 0 0 1

Adjoint tech. territorial de 
2ème cl.

Agent de service à la division "Moyens Généraux" du 
Secrétariat Général 1
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